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► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3027 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4766 
Date de la demande : 2005/04/22 
Dénomination approuvée : ‘Asmago’ 
Nom commercial : Aurelia Gold 
 

 
 
► Titulaire : NDSU Research Foundation, 

Fargo, Dakota du Nord (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : Seed Depot Corporation, Pilot 
Mound (Manitoba) 

Numéro du certificat : 3091 
Date de délivrance : 2007/12/04 
Numéro de la demande : 06-5226 
Date de la demande : 2006/02/08 
Dénomination approuvée : ‘Morton’ 
 

 
 
► Titulaire : Pioneer Hi-Bred International, 

Inc., Des Moines, Iowa (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : Pioneer Hi-Bred Ltd., Caledon 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 3025 
Date de délivrance : 2007/11/23 
Numéro de la demande : 06-5468 
Date de la demande : 2006/05/05 
Dénomination approuvée : ‘25R51’ 
Date d'expiration de 
   l’exemption de l'obligation 
   d'accorder des licences: 2009/11/23 
 

 
 
► Titulaire : Pflanzenzucht Oberlimpurg, 

Schwaebisch Hall (Allemagne) 
Mandataire au Canada : C&M Seeds, Palmerston 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2984 
Date de délivrance : 2007/11/15 
Numéro de la demande : 05-4621 
Date de la demande : 2005/03/07 
Dénomination approuvée : ‘Hallmark’ 
 

 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2958 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-4653 
Date de la demande : 2005/03/29 
Dénomination approuvée : ‘Cal Bulrose’ 
Nom commercial : Callie Rose '06 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2960 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-5013 
Date de la demande : 2005/07/19 
Dénomination approuvée : ‘Cal Corink’ 
Nom commercial : Callie Coral Pink 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2959 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-4676 
Date de la demande : 2005/03/31 
Dénomination approuvée : ‘Cal Depyel’ 
Nom commercial : Callie Deep Yellow 
 

DÉLIVRANCE DES CERTIFICATS 
D'OBTENSION 
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(Avena sativa) 

BLÉ 
(Triticum aestivum) 

BLÉ 
(Triticum turgidum subsp. durum) 

CALIBRACHOA 
(Calibrachoa) 
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► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2957 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-4652 
Date de la demande : 2005/03/29 
Dénomination approuvée : ‘Cal Goldey’ 
Nom commercial : Callie Gold with Red Eye 
 

 
 
► Titulaire : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Summerland 
(Colombie-Britannique) 

Mandataire au Canada : okanagan Plant Improvement 
Corporation (PICO), 
Summerland (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 2991 
Date de délivrance : 2007/11/19 
Numéro de la demande : 05-5011 
Date de la demande : 2005/07/05 
Dénomination approuvée : ‘SPC136’ 
 
► Titulaire : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Summerland 
(Colombie-Britannique) 

Mandataire au Canada : okanagan Plant Improvement 
Corporation (PICO), 
Summerland (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 2992 
Date de délivrance : 2007/11/19 
Numéro de la demande : 05-5012 
Date de la demande : 2005/07/05 
Dénomination approuvée : ‘SPC207’ 
 

 
 
► Titulaire : Regents of the University of 

Minnesota, St. Paul, Minnesota 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2951 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 01-2556 
Date de la demande : 2001/02/28 
Dénomination approuvée : ‘98-M91-1’ 
 

► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 
Barberton, Ohio (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 
Leamington (Ontario) 

Numéro du certificat : 3007 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 03-3548 
Date de la demande : 2003/04/07 
Dénomination approuvée : ‘Coral Yograceland’ 
Nom commercial : Coral Graceland 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 3008 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 03-3549 
Date de la demande : 2003/04/07 
Dénomination approuvée : ‘Dark Yoelmira’ 
Nom commercial : Dark Elmira 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 3009 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 03-3550 
Date de la demande : 2003/04/07 
Dénomination approuvée : ‘Honey Yograceland’ 
Nom commercial : Honey Graceland 
 
► Titulaire : Regents of the University of 

Minnesota, St. Paul, Minnesota 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 3103 
Date de délivrance : 2007/12/31 
Numéro de la demande : 00-2412 
Date de la demande : 2000/10/24 
Dénomination approuvée : ‘MN95-105-6’ 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 3010 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 03-3551 
Date de la demande : 2003/04/07 
Dénomination approuvée : ‘Red Yoauburn’ 
Nom commercial : Red Auburn 
 

CERISIER 
(Prunus avium) 

CHRYSANTHÈME 
(Chrysanthemum) 
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► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 
Barberton, Ohio (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 
Leamington (Ontario) 

Numéro du certificat : 3012 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 03-3554 
Date de la demande : 2003/04/07 
Dénomination approuvée : ‘Saintlouis’ 
Nom commercial : St. Louis 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 3014 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 03-3842 
Date de la demande : 2003/09/30 
Dénomination approuvée : ‘Yellow Yomankato’ 
Nom commercial : Yellow Mankato 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 3017 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 04-4159 
Date de la demande : 2004/04/02 
Dénomination approuvée : ‘Yobrunswick’ 
Nom commercial : Brunswick 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 3011 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 03-3552 
Date de la demande : 2003/04/07 
Dénomination approuvée : ‘Yomanhattan’ 
Nom commercial : Manhattan 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 3015 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 03-3843 
Date de la demande : 2003/09/30 
Dénomination approuvée : ‘Yonew York’ 
Nom commercial : New York 
 

► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 
Barberton, Ohio (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 
Leamington (Ontario) 

Numéro du certificat : 3018 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 04-4161 
Date de la demande : 2004/04/02 
Dénomination approuvée : ‘Yoniagara Falls’ 
Nom commercial : Niagara Falls 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 3019 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 04-4162 
Date de la demande : 2004/04/02 
Dénomination approuvée : ‘Yoottawa’ 
Nom commercial : Ottawa 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 3013 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 03-3841 
Date de la demande : 2003/09/30 
Dénomination approuvée : ‘Yoprovidence’ 
Nom commercial : Providence 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 3020 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 04-4163 
Date de la demande : 2004/04/02 
Dénomination approuvée : ‘Yotahoe’ 
Nom commercial : Tahoe 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 3016 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 03-3844 
Date de la demande : 2003/09/30 
Dénomination approuvée : ‘Yotobago’ 
Nom commercial : Tobago 
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► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 
Barberton, Ohio (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 
Leamington (Ontario) 

Numéro du certificat : 3021 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 04-4164 
Date de la demande : 2004/04/02 
Dénomination approuvée : ‘Yoveracruz’ 
Nom commercial : Veracruz 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 3022 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 04-4165 
Date de la demande : 2004/04/02 
Dénomination approuvée : ‘Yowinnipeg’ 
Nom commercial : Winnipeg 
 

 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 3023 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 05-4687 
Date de la demande : 2005/04/05 
Dénomination approuvée : ‘Yosun City’ 
Nom commercial : Pointe Pelee 
 

 
 
► Titulaire : Verwer-Dahlia's BV, Lisse 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2952 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-5189 
Date de la demande : 2005/11/29 
Dénomination approuvée : ‘HS Date’ 
Nom commercial : Happy Single Date 
 

► Titulaire : Verwer-Dahlia's BV, Lisse 
(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2953 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-5190 
Date de la demande : 2005/11/29 
Dénomination approuvée : ‘HS First Love’ 
Nom commercial : Happy Single First Love 
 
► Titulaire : Verwer-Dahlia's BV, Lisse 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2954 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-5192 
Date de la demande : 2005/11/29 
Dénomination approuvée : ‘HS Kiss’ 
Nom commercial : Happy Single Kiss 
 
► Titulaire : Verwer-Dahlia's BV, Lisse 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2955 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-5193 
Date de la demande : 2005/11/29 
Dénomination approuvée : ‘HS Party’ 
Nom commercial : Happy Single Party 
 
► Titulaire : Verwer-Dahlia's BV, Lisse 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2956 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-5194 
Date de la demande : 2005/11/29 
Dénomination approuvée : ‘HS Romeo’ 
Nom commercial : Happy Single Romeo 
 

 
 
► Titulaire : Terramax Holdings Corp., 

Qu'Appelle (Saskatchewan) 
Numéro du certificat : 3102 
Date de délivrance : 2007/12/27 
Numéro de la demande : 06-5577 
Date de la demande : 2006/09/26 
Dénomination approuvée : ‘Taboar’ 
 

CHRYSANTHÈME 
(Chrysanthemum  ×morifolium) 

DAHLIA 
(Dahlia) 

FÉVEROLE 
(Vicia faba) 



DÉLIVRANCE DES CERTIFICATS D’OBTENSION 
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2008, n° 66   

 
 
► Titulaire : The Regents of the University 

of California, Oakland, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Smart & Biggar, Ottawa 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 3026 
Date de délivrance : 2007/11/27 
Numéro de la demande : 04-4306 
Date de la demande : 2004/01/29 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée : ‘Albion’ 
 
► Titulaire : Edward Vinson Limited, 

Faversham (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada : Smart & Biggar, Ottawa 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2980 
Date de délivrance : 2007/11/02 
Numéro de la demande : 06-5218 
Date de la demande : 2006/02/03 
Dénomination approuvée : ‘Evie 2’ 
 

 
 
► Titulaire : Washington State University 

Research Foundation, Pullman, 
Washington (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Baumann Nursery & 
Consulting, Chilliwack 
(Colombie-Britannique) 

Numéro du certificat : 2983 
Date de délivrance : 2007/11/14 
Numéro de la demande : 06-5477 
Date de la demande : 2006/05/15 
Dénomination approuvée : ‘Cascade Bounty’ 
 

 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3031 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4769 
Date de la demande : 2005/04/22 
Dénomination approuvée : ‘Gaudpin’ 
Nom commercial : Stratosphere Pink Picotee 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3032 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4810 
Date de la demande : 2005/04/28 
Dénomination approuvée : ‘Gaudros’ 
Nom commercial : Geyser Pink 
 

 
 
► Titulaire : Bonza Botanicals Pty., Ltd., 

Yellow Rock, Nouvelle-Galles 
du Sud (Australie) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2977 
Date de délivrance : 2007/10/22 
Numéro de la demande : 05-4574 
Date de la demande : 2005/02/18 
Dénomination approuvée : ‘Ohdrejumwhi’ 
Nom commercial : Dreamtime Jumbo White 
 

FRAISIER 
(Fragaria  ×ananassa) 

FRAMBOISIER 
(Rubus idaeus) 

GAURA 
(Gaura lindheimeri) 

IMMORTELLE 
(Bracteantha bracteata) 
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► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3036 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4854 
Date de la demande : 2005/05/06 
Dénomination approuvée : ‘Ingbrisal’ 
Nom commercial : Kokomo XL Salmon Frost 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3037 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4856 
Date de la demande : 2005/05/06 
Dénomination approuvée : ‘Ingcarmi’ 
Nom commercial : Kokomo XL Carmine 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3038 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4858 
Date de la demande : 2005/05/06 
Dénomination approuvée : ‘Ingcarrosb’ 
Nom commercial : Kokomo L Hot Rose 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3039 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4859 
Date de la demande : 2005/05/06 
Dénomination approuvée : ‘Ingfilu’ 
Nom commercial : Kokomo XL First Blush 
 

► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 3040 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4869 
Date de la demande : 2005/05/06 
Dénomination approuvée : ‘Ingsalab’ 
Nom commercial : Kokomo L Salmon Frost 
 

 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3035 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4847 
Date de la demande : 2005/05/04 
Dénomination approuvée : ‘Imdohopi’ 
Nom commercial : Heartbeat Hot Pink 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3041 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4873 
Date de la demande : 2005/05/06 
Dénomination approuvée : ‘Imtrabastar’ 
Nom commercial : Spellbound Blackberry Star 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3042 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4874 
Date de la demande : 2005/05/06 
Dénomination approuvée : ‘Imtrarestar’ 
Nom commercial : Spellbound Strawberry Star 
 

IMPATIENTE 
(Impatiens hawkeri) 

IMPATIENTE 
(Impatiens walleriana) 



DÉLIVRANCE DES CERTIFICATS D’OBTENSION 
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2008, n° 66   

 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2961 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-4675 
Date de la demande : 2005/03/31 
Dénomination approuvée : ‘Bante Cheria’ 
Nom commercial : Bandana Cherry 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2962 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-5018 
Date de la demande : 2005/07/19 
Dénomination approuvée : ‘Bante Rossa’ 
Nom commercial : Bandana Rose 
 

 
 
► Titulaire : Amerinova Properties L.L.C., 

Bonsall, Californie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2948 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-4912 
Date de la demande : 2005/05/27 
Dénomination approuvée : ‘Dappled Light’ 
 

 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3029 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4776 
Date de la demande : 2005/04/22 
Dénomination approuvée : ‘Lobmounlila’ 
Nom commercial : Arcade Mounding Lilac 
 

► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 3030 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4777 
Date de la demande : 2005/04/22 
Dénomination approuvée : ‘Lobtrawi’ 
Nom commercial : Laguna White 
 

 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3028 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4771 
Date de la demande : 2005/04/22 
Dénomination approuvée : ‘Leumayel’ 
Nom commercial : Broadway Lights 
 

 
 
► Titulaire : NDSU Research Foundation, 

Fargo, Dakota du Nord (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BARI-Canada, Inc., Winnipeg 
(Manitoba) 

Numéro du certificat : 3024 
Date de délivrance : 2007/11/23 
Numéro de la demande : 06-5332 
Date de la demande : 2006/03/20 
Dénomination approuvée : ‘Stellar-ND’ 
 
► Titulaire : Alberta Agriculture and Food, 

Lacombe (Alberta) 
Mandataire au Canada : Mastin Seeds, Sundre (Alberta) 
Numéro du certificat : 3093 
Date de délivrance : 2007/12/13 
Numéro de la demande : 06-5416 
Date de la demande : 2006/04/05 
Dénomination approuvée : ‘Sundre’ 
 

LANTANA 
(Lantana camara) 

LIERRE TERRESTRE 
(Glechoma hederacea) 

LOBÉLIE 
(Lobelia erinus) 

MARGUERITE 
(Leucanthemum maximum) 

ORGE 
(Hordeum vulgare) 
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► Titulaire : József Retkes, Szombathely 

(Hongrie) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2950 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-4537 
Date de la demande : 2005/02/09 
Dénomination approuvée : ‘Jroxblavel’ 
Nom commercial : Charmed Velvet 
 
► Titulaire : József Retkes, Szombathely 

(Hongrie) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2949 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-4536 
Date de la demande : 2005/02/09 
Dénomination approuvée : ‘Jroxburwi’ 
Nom commercial : Charmed Wine 
 

 
 
► Titulaire : North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Sim & McBurney, Toronto 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2973 
Date de délivrance : 2007/10/12 
Numéro de la demande : 02-3265 
Date de la demande : 2002/04/02 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée : ‘Sweet Caroline Bronze’ 
 
► Titulaire : North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Sim & McBurney, Toronto 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2975 
Date de délivrance : 2007/10/12 
Numéro de la demande : 02-3267 
Date de la demande : 2002/04/02 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée : ‘Sweet Caroline Light Green’ 
 

► Titulaire : North Carolina State 
University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Sim & McBurney, Toronto 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2974 
Date de délivrance : 2007/10/12 
Numéro de la demande : 02-3266 
Date de la demande : 2002/04/02 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée : ‘Sweet Caroline Purple’ 
 
► Titulaire : North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Sim & McBurney, Toronto 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2976 
Date de délivrance : 2007/10/12 
Numéro de la demande : 04-4296 
Date de la demande : 2004/07/08 
Dénomination approuvée : ‘Sweet Caroline Red’ 
 

 
 
► Titulaire : The Horticulture and Food 

Research Institute of New 
Zealand Limited, Auckland 
(Nouvelle-Zélande) 

Mandataire au Canada : Smart & Biggar, Ottawa 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2989 
Date de délivrance : 2007/11/16 
Numéro de la demande : 03-3880 
Date de la demande : 2003/10/16 
Dénomination approuvée : ‘Coconut Ice’ 
 
► Titulaire : Horticultural & Food Research 

Institute of New Zealand Ltd., 
Auckland (Nouvelle-Zélande) 

Mandataire au Canada : Smart & Biggar, Ottawa 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2979 
Date de délivrance : 2007/10/30 
Numéro de la demande : 03-3737 
Date de la demande : 2003/06/26 
Dénomination approuvée : ‘Scarlet O'Hara’ 
 

OXALIDE 
(Oxalis regnellii) 

PATATE DOUCE ORNEMENTALE 
(Ipomoea batatas) 

PÊCHER 
(Prunus persica) 
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► Titulaire : University of Guelph, Guelph 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 3090 
Date de délivrance : 2007/11/30 
Numéro de la demande : 06-5471 
Date de la demande : 2006/05/05 
Dénomination approuvée : ‘V55061’ 
Nom commercial : Vollie 
 

 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 3094 
Date de délivrance : 2007/12/24 
Numéro de la demande : 04-3983 
Date de la demande : 2004/01/14 
Dénomination approuvée : ‘Balcolvio’ 
Nom commercial : Colorcade Violet 
 
► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3080 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 04-4133 
Date de la demande : 2004/03/24 
Dénomination approuvée : ‘KLEP04112’ 
Nom commercial : Glacier White 
 
► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3081 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 04-4134 
Date de la demande : 2004/03/24 
Dénomination approuvée : ‘KLEP04114’ 
Nom commercial : Royal Dark Red 
 

► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart 
(Allemagne) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 3082 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 04-4135 
Date de la demande : 2004/03/24 
Dénomination approuvée : ‘KLEP04116’ 
Nom commercial : Royal Pink 
 
► Titulaire : Silze GmbH & Co. KG, 

Weener (Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3099 
Date de délivrance : 2007/12/24 
Numéro de la demande : 05-4605 
Date de la demande : 2005/02/18 
Dénomination approuvée : ‘Sil Ruben’ 
Nom commercial : Colorcade Ruby 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3068 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5126 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zopeam’ 
Nom commercial : Fidelity Cascading L Amethyst 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3056 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5127 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zopedaco’ 
Nom commercial : Fidelity Cascading L Dark 

Coral 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3057 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5128 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zopesachi’ 
Nom commercial : Fidelity Cascading L Salmon 
 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium peltatum) 
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► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 3097 
Date de délivrance : 2007/12/24 
Numéro de la demande : 05-4550 
Date de la demande : 2005/02/10 
Dénomination approuvée : ‘Baldesimred’ 
Nom commercial : Designer Red Improved 
 
► Titulaire : Silze GmbH & Co. KG, 

Weener (Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3100 
Date de délivrance : 2007/12/24 
Numéro de la demande : 05-4606 
Date de la demande : 2005/02/18 
Dénomination approuvée : ‘Balfanwite’ 
Nom commercial : Fantasia White 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 3096 
Date de délivrance : 2007/12/24 
Numéro de la demande : 05-4549 
Date de la demande : 2005/02/10 
Dénomination approuvée : ‘Balluresion’ 
Nom commercial : Allure Red Passion 
 
► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 3095 
Date de délivrance : 2007/12/24 
Numéro de la demande : 05-4548 
Date de la demande : 2005/02/10 
Dénomination approuvée : ‘Ballurpinzle’ 
Nom commercial : Allure Pink Sizzle 
 

► Titulaire : Silze GmbH & Co. KG, 
Weener (Allemagne) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 3101 
Date de délivrance : 2007/12/24 
Numéro de la demande : 05-4607 
Date de la demande : 2005/02/18 
Dénomination approuvée : ‘Balshorozle’ 
Nom commercial : Showcase Rose Sizzle 
 
► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3083 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 04-4136 
Date de la demande : 2004/03/24 
Dénomination approuvée : ‘KLEP04130’ 
Nom commercial : Moonlight Red 
 
► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3084 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 04-4137 
Date de la demande : 2004/03/24 
Dénomination approuvée : ‘KLEP04131’ 
Nom commercial : Moonlight Lavender Blue 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3067 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5129 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zoanro’ 
Nom commercial : Fidelity XL Antique Rose 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3074 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5130 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zobrisca’ 
Nom commercial : Fidelity XL Bright Scarlet 
 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium ×hortorum) 
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► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 3079 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5132 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zodare’ 
Nom commercial : Fidelity XL Dark Red 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3070 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5134 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zodasa’ 
Nom commercial : Fidelity XL Dark Salmon 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3075 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5139 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zolbriscala’ 
Nom commercial : Fidelity Vogue Bright Scarlet 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3072 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5140 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zolcaros’ 
Nom commercial : Fidelity Vogue Candy Rose 

with Blotch 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3063 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5141 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zoldarkred’ 
Nom commercial : Fidelity Vogue Dark Red 
 

► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 3062 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5144 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zolirsca’ 
Nom commercial : Fidelity Vogue Fire Scarlet 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3069 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5145 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zolisa’ 
Nom commercial : Fidelity XL Light Salmon 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3064 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5151 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zolmagiro’ 
Nom commercial : Fidelity Vogue Magic Rose 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3059 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5147 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zolrolo’ 
Nom commercial : Fidelity Vogue Rose with 

Blotch 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3065 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5150 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zomag’ 
Nom commercial : Fidelity XL Magenta 
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► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 3058 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5153 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zonacarol’ 
Nom commercial : Fidelity L Candy Rose with 

Blotch 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3076 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5154 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zonadared’ 
Nom commercial : Fidelity L Dark Red 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3061 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5155 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zonadarolo’ 
Nom commercial : Fidelity L Dark Rose with 

Blotch 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3071 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5158 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zonalisalo’ 
Nom commercial : Fidelity L Light Salmon 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3078 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5160 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zonaroma’ 
Nom commercial : Fidelity L Royal Magenta 
 

► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 3077 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5162 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zonascarora’ 
Nom commercial : Fidelity L Scarlet Orange 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3073 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5163 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zonascat’ 
Nom commercial : Fidelity L Scarlet 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3066 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5166 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zoroweye’ 
Nom commercial : Fidelity XL Rose with Eye 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3060 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5167 
Date de la demande : 2005/11/14 
Dénomination approuvée : ‘Zosa’ 
Nom commercial : Fidelity XL Salmon 
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► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 3098 
Date de délivrance : 2007/12/24 
Numéro de la demande : 05-4551 
Date de la demande : 2005/02/10 
Dénomination approuvée : ‘Balgalbrise’ 
Nom commercial : Galleria Bright Sunrise 
 

 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3087 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4658 
Date de la demande : 2005/03/29 
Dénomination approuvée : ‘Cante Laver’ 
Nom commercial : Caliente Lavender 
 

 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2963 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-4659 
Date de la demande : 2005/03/29 
Dénomination approuvée : ‘Pheni Ablos’ 
Nom commercial : Phoenix Appleblossom 
 

► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2966 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-4662 
Date de la demande : 2005/03/29 
Dénomination approuvée : ‘Pheni Magna’ 
Nom commercial : Phoenix Magenta 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2964 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-4660 
Date de la demande : 2005/03/29 
Dénomination approuvée : ‘Pheni Pinka’ 
Nom commercial : Phoenix Pink 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2965 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-4661 
Date de la demande : 2005/03/29 
Dénomination approuvée : ‘Pheni Reeda’ 
Nom commercial : Phoenix Red 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2967 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-4663 
Date de la demande : 2005/03/29 
Dénomination approuvée : ‘Pheni Vio’ 
Nom commercial : Phoenix Violet 
 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium ×hortorum × P. peltatum) 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium ×hortorum × P. tongaense) 

PENSTÉMON 
(Penstemon hartwegii) 
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► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3045 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4895 
Date de la demande : 2005/05/13 
Dénomination approuvée : ‘Petelred’ 
Nom commercial : Sanguna Electric Burgundy 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3043 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4775 
Date de la demande : 2005/04/22 
Dénomination approuvée : ‘Petnitbl’ 
Nom commercial : Sanguna Midnight Blue 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3044 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4894 
Date de la demande : 2005/05/13 
Dénomination approuvée : ‘Petrosena’ 
Nom commercial : Sanguna Lipstick 
 
► Titulaire : Suntory Flowers Limited and 

Keisei Rose Nurseries Inc., 
Tokyo (Japon) 

Mandataire au Canada : Fetherstonhaugh & Co., 
Ottawa (Ontario) 

Numéro du certificat : 2982 
Date de délivrance : 2007/11/09 
Numéro de la demande : 04-4337 
Date de la demande : 2004/08/27 
Dénomination approuvée : ‘Sunmilk’ 
Nom commercial : Surfinia Royal Milk Tea 
 

► Titulaire : Suntory Flowers Limited and 
Keisei Rose Nurseries Inc., 
Tokyo (Japon) 

Mandataire au Canada : Fetherstonhaugh & Co., 
Ottawa (Ontario) 

Numéro du certificat : 2981 
Date de délivrance : 2007/11/09 
Numéro de la demande : 04-4336 
Date de la demande : 2004/08/27 
Dénomination approuvée : ‘Sunraspberry’ 
Nom commercial : Surfinia Raspberry Dream 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2968 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-4677 
Date de la demande : 2005/03/31 
Dénomination approuvée : ‘Whip Bule’ 
Nom commercial : Whispers Blue 
 

 
 
► Titulaire : Bartels Breeding B.V., 

Aalsmeer (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : Genesis Plant Propagation 

Ltd., Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 3005 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 06-5423 
Date de la demande : 2006/04/06 
Dénomination approuvée : ‘Barthirtyfive’ 
 
► Titulaire : Bartels Breeding B.V., 

Aalsmeer (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : Genesis Plant Propagation 

Ltd., Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 3004 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 06-5422 
Date de la demande : 2006/04/06 
Dénomination approuvée : ‘Barthirtyfour’ 
 

PÉTUNIA 
(Petunia ×hybrida) 

PHLOX 
(Phlox paniculata) 
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► Titulaire : Bartels Breeding B.V., 
Aalsmeer (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : Genesis Plant Propagation 
Ltd., Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 3001 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 06-5419 
Date de la demande : 2006/04/06 
Dénomination approuvée : ‘Barthirtyone’ 
 
► Titulaire : Bartels Breeding B.V., 

Aalsmeer (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : Genesis Plant Propagation 

Ltd., Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 3006 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 06-5424 
Date de la demande : 2006/04/06 
Dénomination approuvée : ‘Barthirtysix’ 
 
► Titulaire : Bartels Breeding B.V., 

Aalsmeer (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : Genesis Plant Propagation 

Ltd., Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 3003 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 06-5421 
Date de la demande : 2006/04/06 
Dénomination approuvée : ‘Barthirtythree’ 
 
► Titulaire : Bartels Breeding B.V., 

Aalsmeer (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : Genesis Plant Propagation 

Ltd., Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 3002 
Date de délivrance : 2007/11/22 
Numéro de la demande : 06-5420 
Date de la demande : 2006/04/06 
Dénomination approuvée : ‘Barthirtytwo’ 
 

 
 
► Titulaire : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Mandataire au Canada : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro du certificat : 2988 
Date de délivrance : 2007/11/16 
Numéro de la demande : 06-5396 
Date de la demande : 2006/02/15 
Dénomination approuvée : ‘Agassiz’ 
 
► Titulaire : Svalöf Weibull AB, Svalöv 

(Suède) 
Mandataire au Canada : SW Seed Ltd., Saskatoon 

(Saskatchewan) 
Numéro du certificat : 2947 
Date de délivrance : 2007/10/03 
Numéro de la demande : 04-4183 
Date de la demande : 2004/05/03 
Dénomination approuvée : ‘SW Carousel’ 
 
► Titulaire : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Mandataire au Canada : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro du certificat : 2987 
Date de délivrance : 2007/11/16 
Numéro de la demande : 06-5395 
Date de la demande : 2006/02/15 
Dénomination approuvée : ‘Thunderbird’ 
 

 
 
► Titulaire : The Regents of the University 

of California, Oakland, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Global Agri Services Inc., New 
Maryland (Nouveau-
Brunswick) 

Numéro du certificat : 2946 
Date de délivrance : 2007/10/02 
Numéro de la demande : 04-4059 
Date de la demande : 2003/02/24 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination approuvée : ‘A91556-1W’ 
 

POIS 
(Pisum sativum) 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 
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► Titulaire : P.J. Muijsers, Ens (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : Parkland Seed Potatoes Ltd., 

Lacombe (Alberta) 
Numéro du certificat : 2978 
Date de délivrance : 2007/10/26 
Numéro de la demande : 04-4013 
Date de la demande : 2004/01/22 
Dénomination approuvée : ‘Murato’ 
 
► Titulaire : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lethbridge (Alberta) 
Mandataire au Canada : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro du certificat : 2985 
Date de délivrance : 2007/11/16 
Numéro de la demande : 02-2989 
Date de la demande : 2002/02/08 
Dénomination approuvée : ‘Northstar’ 
 

 
 
► Titulaire : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Saint-Jean-sur-
Richelieu (Québec) 

Mandataire au Canada : Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat : 3000 
Date de délivrance : 2007/11/20 
Numéro de la demande : 05-4931 
Date de la demande : 2005/06/01 
Dénomination approuvée : ‘O3A’ 
 
► Titulaire : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Saint-Jean-sur-
Richelieu (Québec) 

Mandataire au Canada : Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat : 2996 
Date de délivrance : 2007/11/20 
Numéro de la demande : 05-4922 
Date de la demande : 2005/06/01 
Dénomination approuvée : ‘SJM188’ 
 
► Titulaire : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Saint-Jean-sur-
Richelieu (Québec) 

Mandataire au Canada : Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat : 2997 
Date de délivrance : 2007/11/20 
Numéro de la demande : 05-4923 
Date de la demande : 2005/06/01 
Dénomination approuvée : ‘SJM189’ 
 

► Titulaire : Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Saint-Jean-sur-
Richelieu (Québec) 

Mandataire au Canada : Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat : 2998 
Date de délivrance : 2007/11/20 
Numéro de la demande : 05-4925 
Date de la demande : 2005/06/01 
Dénomination approuvée : ‘SJP84-5174’ 
 
► Titulaire : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Saint-Jean-sur-
Richelieu (Québec) 

Mandataire au Canada : Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat : 2999 
Date de délivrance : 2007/11/20 
Numéro de la demande : 05-4929 
Date de la demande : 2005/06/01 
Dénomination approuvée : ‘SJP84-5230’ 
 

 
 
► Titulaire : Thomas & Tamara Davison, 

Vernon (Colombie-
Britannique) 

Mandataire au Canada : okanagan Plant Improvement 
Corporation (PICO), 
Summerland (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 2994 
Date de délivrance : 2007/11/19 
Numéro de la demande : 05-5120 
Date de la demande : 2005/10/18 
Dénomination approuvée : ‘Davison Gala’ 
 
► Titulaire : Wilfrid & Sally Mennell, 

Cawston (Colombie-
Britannique) 

Mandataire au Canada : okanagan Plant Improvement 
Corporation (PICO), 
Summerland (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 2993 
Date de délivrance : 2007/11/19 
Numéro de la demande : 05-5110 
Date de la demande : 2005/10/17 
Dénomination approuvée : ‘Fuji 97’ 
 
 
 

POMMIER 
(Malus) 

POMMIER 
(Malus domestica) 
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► Titulaire : Regents of the University of 
Minnesota, St. Paul, Minnesota 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : okanagan Plant Improvement 
Corporation (PICO), 
Summerland (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat : 2995 
Date de délivrance : 2007/11/19 
Numéro de la demande : 00-2451 
Date de la demande : 2000/12/08 
Dénomination approuvée : ‘Minnewashta’ 
Nom commercial : Zestar 
 
► Titulaire : The Horticulture and Food 

Research Institute of New 
Zealand Limited, Auckland 
(Nouvelle-Zélande) 

Mandataire au Canada : Smart & Biggar, Ottawa 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2990 
Date de délivrance : 2007/11/16 
Numéro de la demande : 01-2884 
Date de la demande : 2001/11/26 
Dénomination approuvée : ‘Scifresh’ 
 

 
 
► Titulaire : University of Guelph, Guelph 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3089 
Date de délivrance : 2007/11/30 
Numéro de la demande : 06-5472 
Date de la demande : 2006/05/05 
Dénomination approuvée : ‘V82053’ 
Nom commercial : Vampire 
 

 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2970 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-4667 
Date de la demande : 2005/03/29 
Dénomination approuvée : ‘Bomy Bule’ 
Nom commercial : Bombay Blue 
 

► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2971 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-5017 
Date de la demande : 2005/07/19 
Dénomination approuvée : ‘Bomy Litbule’ 
Nom commercial : Bombay Light Blue 
 
► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2969 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-4666 
Date de la demande : 2005/03/29 
Dénomination approuvée : ‘Bomy Pinka’ 
Nom commercial : Bombay Pink 
 

 
 
► Titulaire : Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3085 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 04-4341 
Date de la demande : 2004/08/27 
Dénomination approuvée : ‘Suntutuki’ 
Nom commercial : Little Tutu 
 
► Titulaire : PLANT 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3086 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 04-4150 
Date de la demande : 2004/03/26 
Dénomination approuvée : ‘USSCO10’ 
 

PRUNIER DU JAPON 
(Prunus salicina) 

SCÉVOLE 
(Scaevola aemula) 

SCOPARIA 
(Scoparia) 
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► Titulaire : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Harrow (Ontario) 
Mandataire au Canada : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro du certificat : 2986 
Date de délivrance : 2007/11/16 
Numéro de la demande : 05-4890 
Date de la demande : 2005/05/12 
Dénomination approuvée : ‘Tsuru’ 
 

 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3034 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4814 
Date de la demande : 2005/04/28 
Dénomination approuvée : ‘Sutcacomwi’ 
Nom commercial : Cloud 9 Hot White 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3033 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4770 
Date de la demande : 2005/04/22 
Dénomination approuvée : ‘Sutcatrabl’ 
Nom commercial : Cabana Trailing Blue 
 

 
 
► Titulaire : Alberta Agriculture and Food, 

Lacombe (Alberta) 
Mandataire au Canada : FarmPure Seeds Inc., Regina 

(Saskatchewan) 
Numéro du certificat : 3088 
Date de délivrance : 2007/11/30 
Numéro de la demande : 06-5429 
Date de la demande : 2006/04/12 
Dénomination approuvée : ‘Bunker’ 
 

► Titulaire : Alberta Agriculture and Food, 
Lacombe (Alberta) 

Mandataire au Canada : SeCan Association, Kanata 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 3092 
Date de délivrance : 2007/12/05 
Numéro de la demande : 06-5428 
Date de la demande : 2006/04/12 
Dénomination approuvée : ‘Tyndal’ 
 

 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3055 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4849 
Date de la demande : 2005/05/06 
Dénomination approuvée : ‘Biwarena’ 
Nom commercial : Ipanema Star 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3049 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4819 
Date de la demande : 2005/04/29 
Dénomination approuvée : ‘Carburgun’ 
Nom commercial : Magalena Carpet Burgundy 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3050 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4821 
Date de la demande : 2005/04/29 
Dénomination approuvée : ‘Carmapur’ 
Nom commercial : Magalena Carpet Magic Purple 
 

SOJA 
(Glycine max) 

SUTÉRA 
(Sutera diffusa) 

TRITICALE 
(×Triticosecale) 

VERVEINE 
(Verbena ×hybrida) 
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► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 3051 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4822 
Date de la demande : 2005/04/29 
Dénomination approuvée : ‘Carpin’ 
Nom commercial : Magalena Carpet Magic Rose 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3052 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4823 
Date de la demande : 2005/04/29 
Dénomination approuvée : ‘Carpiswi’ 
Nom commercial : Magalena Carpet Pink Swirl 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3048 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4815 
Date de la demande : 2005/04/28 
Dénomination approuvée : ‘Carpuvi’ 
Nom commercial : Magalena Carpet Midnight 

Blue 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3053 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4824 
Date de la demande : 2005/04/29 
Dénomination approuvée : ‘Carsca’ 
Nom commercial : Magalena Carpet Scarlet 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3054 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-4825 
Date de la demande : 2005/04/29 
Dénomination approuvée : ‘Carwi’ 
Nom commercial : Magalena Carpet White 
 

► Titulaire : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2972 
Date de délivrance : 2007/10/10 
Numéro de la demande : 05-4668 
Date de la demande : 2005/03/29 
Dénomination approuvée : ‘Rap Viotwo’ 
Nom commercial : Rapunzel Violet '06 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3046 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5187 
Date de la demande : 2005/11/29 
Dénomination approuvée : ‘Swestrena’ 
Nom commercial : Magalena Ultra Sweet Stripe 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 3047 
Date de délivrance : 2007/11/28 
Numéro de la demande : 05-5188 
Date de la demande : 2005/11/29 
Dénomination approuvée : ‘Visulvena’ 
Nom commercial : Ipanema Silver 
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► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6037 
Date de la demande : 2006/11/30 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Agadeft’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6038 
Date de la demande : 2006/11/30 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Agbilir’ 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6076 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Car Laver09’ 
Nom commercial : Carita Lavender 09 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6075 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Car Pink09’ 
Nom commercial : Carita Pink 09 
 

► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 07-6077 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Car Purr09’ 
Nom commercial : Carita Purple 09 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6078 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Car Rasp’ 
Nom commercial : Carita Raspberry 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6079 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Car Witti09’ 
Nom commercial : Carita White 09 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6080 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Cas Lavener’ 
Nom commercial : Carita Cascade Lavender 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6081 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Cas Wite09’ 
Nom commercial : Carita Cascade White 09 
 

DEMANDES DONT LE DÉPÔT EST ACCEPTÉ 

AGÉRATE 
(Ageratum houstonianum) 

ANGÉLONIA 
(Angelonia angustifolia) 
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► Requérant : North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 07-6048 
Date de la demande : 2007/11/16 
Dénomination proposée : ‘Blue Chip’ 
 
► Requérant : North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 07-6047 
Date de la demande : 2007/11/16 
Dénomination proposée : ‘Miss Ruby’ 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6042 
Date de la demande : 2006/11/22 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Argylem’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6041 
Date de la demande : 2006/11/22 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Argypink’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6039 
Date de la demande : 2006/11/22 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Argypri’ 
 

► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 07-6040 
Date de la demande : 2006/11/22 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Argyros’ 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 

Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6082 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Sas Whit09’ 
Nom commercial : Sassy White 09 
 

 
 
► Requérant : Walters Gardens, Inc., 

Zeeland, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande : 07-6127 
Date de la demande : 2007/12/27 
Dénomination proposée : ‘Emerald Mist’ 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6083 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Cal Mang’ 
Nom commercial : Callie Mango 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6084 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Cal Whit09’ 
Nom commercial : Callie White 09 
 

ARBRE AUX PAPILLONS 
(Buddleja) 

ARGYRANTHÈME 
(Argyranthemum frutescens) 

BRUNNÉRA 
(Brunnera macrophylla) 

CALIBRACHOA 
(Calibrachoa) 
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► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 07-6064 
Date de la demande : 2007/12/10 
Dénomination proposée : ‘Callye’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6065 
Date de la demande : 2007/12/10 
Dénomination proposée : ‘Calpem’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6063 
Date de la demande : 2007/12/10 
Dénomination proposée : ‘Calusre’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6066 
Date de la demande : 2007/12/10 
Dénomination proposée : ‘Calwhipi’ 
 

 
 
► Requérant : Gartneriet PKM ApS, Odense 

(Danemark) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6020 
Date de la demande : 2007/10/05 
Dénomination proposée : ‘PKMFOR168’ 
 

 
 
► Requérant : Gartneriet PKM ApS, Odense 

(Danemark) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6021 
Date de la demande : 2007/10/05 
Dénomination proposée : ‘PKMTAK1’ 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6027 
Date de la demande : 2006/11/14 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Diascot’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6028 
Date de la demande : 2006/11/14 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Diaspink’ 
 

 
 
► Requérant : Walters Gardens, Inc., 

Zeeland, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande : 07-6128 
Date de la demande : 2007/12/27 
Dénomination proposée : ‘All that Jazz’ 
 

 
 
► Requérant : Worthington Farms, Inc., 

Greenville, Caroline du Nord 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : Gowling Lafleur Henderson 
LLP, Vancouver (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 07-6022 
Date de la demande : 2006/10/12 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘WF-AT1’ 
 

CAMPANULE 
(Campanula formanekiana) 

CAMPANULE 
(Campanula takesimana) 

DIASCIA 
(Diascia barberae) 

ÉCHINACÉE 
(Echinacea purpurea) 

ÉRABLE 
(Acer) 
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► Requérant : Driscoll Strawberry 

Associates, Inc., Watsonville, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande : 07-6055 
Date de la demande : 2007/11/23 
Dénomination proposée : ‘Drisstrawfour’ 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6043 
Date de la demande : 2006/11/20 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Heliobu’ 
 

 
 
► Requérant : Walters Gardens, Inc., 

Zeeland, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande : 07-6129 
Date de la demande : 2007/12/27 
Dénomination proposée : ‘Jazzberry Jam’ 
 
► Requérant : Walters Gardens, Inc., 

Zeeland, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande : 07-6130 
Date de la demande : 2007/12/27 
Dénomination proposée : ‘Summer Storm’ 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6029 
Date de la demande : 2006/11/09 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Imtrasa’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6074 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘L0648-4’ 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 

Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6085 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Silt Cher’ 
Nom commercial : Silhouette Cherry 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 

Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6086 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Silt Salm09’ 
Nom commercial : Silhouette Salmon 09 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 

Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6087 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Silt Whit’ 
Nom commercial : Silhouette White 
 

FRAISIER 
(Fragaria  ×ananassa) 

HÉLIOTROPE DU PÉROU 
(Heliotropium arborescens) 

HIBISCUS 
(Hibiscus) 

IMPATIENTE 
(Impatiens walleriana) 
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► Requérant : Knud Jepsen A/S, Hinnerup 

(Danemark) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6035 
Date de la demande : 2007/10/22 
Dénomination proposée : ‘Dark Jodie’ 
 
► Requérant : Knud Jepsen A/S, Hinnerup 

(Danemark) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6034 
Date de la demande : 2007/10/22 
Dénomination proposée : ‘Evita’ 
 
► Requérant : Knud Jepsen A/S, Hinnerup 

(Danemark) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6036 
Date de la demande : 2007/10/22 
Dénomination proposée : ‘Purple Jodie’ 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6091 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Bant Pin09’ 
Nom commercial : Bandana Pink 09 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6092 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Bant Reda09’ 
Nom commercial : Bandana Red 09 
 

► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 07-6093 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Bant Tragol’ 
Nom commercial : Bandana Trailing Gold 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 

Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6094 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Jin Cobule’ 
Nom commercial : Javelin Compact Blue 
 

 
 
► Requérant : John Turner Seed 

Developments, Cambridgeshire 
(Royaume-Uni) 

Mandataire au Canada : Canterra Seeds Ltd., Winnipeg 
(Manitoba) 

Numéro de la demande : 07-6067 
Date de la demande : 2007/12/14 
Dénomination proposée : ‘Abacus’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2007/12/14 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6062 
Date de la demande : 2007/12/10 
Dénomination proposée : ‘Lobden’ 
 

KALANCHOÉ 
(Kalanchoë) 

LANTANA 
(Lantana camara) 

LAVANDE 
(Lavandula stoechas) 

LIN 
(Linum usitatissimum) 

LOBÉLIE 
(Lobelia erinus) 
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► Requérant : Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6051 
Date de la demande : 2007/11/21 
Dénomination proposée : ‘Sunmandecripi’ 
Nom commercial : Sun Parasol Dark Pink 
 
► Requérant : Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6054 
Date de la demande : 2007/11/21 
Dénomination proposée : ‘Sunparabeni’ 
Nom commercial : Sun Parasol Dark Red 
 
► Requérant : Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6126 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Sunparacopapi’ 
 
► Requérant : Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6052 
Date de la demande : 2007/11/21 
Dénomination proposée : ‘Sunparapibra’ 
Nom commercial : Sun Parasol Cream Pink 
 
► Requérant : Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6053 
Date de la demande : 2007/11/21 
Dénomination proposée : ‘Sunparaprero’ 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6030 
Date de la demande : 2006/11/20 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Nemagoye’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6031 
Date de la demande : 2006/11/20 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Nemapi’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6032 
Date de la demande : 2006/11/20 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Nemare’ 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 

Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6095 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Cnem Bule’ 
Nom commercial : Confection Blue 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 

Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6096 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Cnem Pinka’ 
Nom commercial : Confection Pink 
 

MANDEVILLA 
(Mandevilla) 

NÉMÉSIE 
(Nemesia) 

NÉMÉSIE 
(Nemesia fruticans) 
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► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 
Andijk (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 07-6097 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Cnem Whit’ 
Nom commercial : Confection White 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6033 
Date de la demande : 2006/10/24 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Osjaliputo’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6061 
Date de la demande : 2007/12/10 
Dénomination proposée : ‘Oslespon’ 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6089 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Seki Blahrt’ 
Nom commercial : Sidekick Black Heart 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6088 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Seki Blak’ 
Nom commercial : Sidekick Black 
 

► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 07-6090 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Seki Lim’ 
Nom commercial : Sidekick Lime 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6098 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Cante Hocora’ 
Nom commercial : Caliente Hot Coral 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6099 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Cante Oran’ 
Nom commercial : Caliente Orange 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6100 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Cante Pinka’ 
Nom commercial : Caliente Pink 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6104 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Cope Burg’ 
Nom commercial : Calliope Burgundy 
 

OSTÉOSPERMUM 
(Osteospermum ecklonis) 

PATATE DOUCE ORNEMENTALE 
(Ipomoea batatas) 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium) 
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► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 07-6105 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Cope Cher’ 
Nom commercial : Calliope Cherry 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6106 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Cope Rossa’ 
Nom commercial : Calliope Rose 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6107 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Cope Scarfir’ 
Nom commercial : Calliope Scarlet Fire 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6073 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘EP-1184’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6072 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘N2027-1’ 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6101 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Amri Melo’ 
Nom commercial : Americana Melon 
 

► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 07-6103 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Amri Pikegs’ 
Nom commercial : Americana Pink Mega Splash 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6102 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Amri Pur’ 
Nom commercial : Americana Purple 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6026 
Date de la demande : 2006/11/14 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Penharcar’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6023 
Date de la demande : 2006/11/14 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Penhared’ 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6024 
Date de la demande : 2006/11/14 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Penharvio’ 
 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium ×hortorum) 

PENSTÉMON 
(Penstemon hartwegii) 
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► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 07-6025 
Date de la demande : 2006/11/14 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Penharwi’ 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6108 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Peni Ablos09’ 
Nom commercial : Phoenix Appleblossom 09 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6109 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Peni Laver’ 
Nom commercial : Phoenix Lavender 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6110 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Peni Mag09’ 
Nom commercial : Phoenix Magenta 09 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6111 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Peni Pina09’ 
Nom commercial : Phoenix Pink 09 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6112 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Peni Vio09’ 
Nom commercial : Phoenix Violet 09 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6060 
Date de la demande : 2007/12/10 
Dénomination proposée : ‘Petouch’ 
 

 
 
► Requérant : Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6058 
Date de la demande : 2007/12/10 
Dénomination proposée : ‘NPCW08122’ 
 
► Requérant : Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6057 
Date de la demande : 2007/12/10 
Dénomination proposée : ‘NPCW08135’ 
 
► Requérant : Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6056 
Date de la demande : 2007/12/10 
Dénomination proposée : ‘NPCW08153’ 
 
► Requérant : Paul Ecke Ranch, Inc., 

Encinitas, Californie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 07-6050 
Date de la demande : 2007/11/20 
Dénomination proposée : ‘PER16806’ 
Nom commercial : Freedom Peppermint 
 

PÉTUNIA 
(Petunia ×hybrida) 

POINSETTIA 
(Euphorbia pulcherrima) 
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► Requérant : Irish Potato Marketing 

Limited, Dublin (Irlande) 
Mandataire au Canada : Global Agri Services Inc., New 

Maryland (Nouveau-
Brunswick) 

Numéro de la demande : 07-6046 
Date de la demande : 2007/11/16 
Dénomination proposée : ‘Emma’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2007/11/16 
 
► Requérant : n.v. Binst Breeding and 

Selection s.a., Grimbergen 
(Belgique) 

Mandataire au Canada : Global Agri Services Inc., New 
Maryland (Nouveau-
Brunswick) 

Numéro de la demande : 07-6068 
Date de la demande : 2007/12/14 
Dénomination proposée : ‘Tebina’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2007/12/14 
 

 
 
► Requérant : Better3fruit N.V., Heverlee 

(Belgique) 
Mandataire au Canada : okanagan Plant Improvement 

Corporation, Summerland 
(Colombie-Britannique) 

Numéro de la demande : 07-6069 
Date de la demande : 2007/12/17 
Dénomination proposée : ‘Nicogreen’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2007/12/17 
 
► Requérant : Better3fruit N.V., Heverlee 

(Belgique) 
Mandataire au Canada : okanagan Plant Improvement 

Corporation, Summerland 
(Colombie-Britannique) 

Numéro de la demande : 07-6070 
Date de la demande : 2007/12/17 
Dénomination proposée : ‘Nicoter’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2007/12/17 
 

 
 
► Requérant : University of Guelph, Guelph 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6071 
Date de la demande : 2007/12/21 
Dénomination proposée : ‘V70032’ 
 

 
 
► Requérant : David Austin Roses Ltd., 

Albrighton (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada : Pickering Nurseries Ltd., Port 

Hope (Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6049 
Date de la demande : 2007/11/20 
Dénomination proposée : ‘Ausmerchant’ 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6059 
Date de la demande : 2007/12/10 
Dénomination proposée : ‘Cuco’ 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6114 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Mes Azur’ 
Nom commercial : Mesa Azure 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6115 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Mes Pur’ 
Nom commercial : Mesa Purple 
 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 

POMMIER 
(Malus domestica) 

PRUNIER 
(Prunus domestica) 

ROSIER 
(Rosa) 

SALIQUIER 
(Cuphea cyanea) 

SAUGE 
(Salvia) 
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► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 07-6116 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Mes Ros’ 
Nom commercial : Mesa Rose 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6117 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Mes Scarl’ 
Nom commercial : Mesa Scarlet 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6113 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Salv Bule’ 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6118 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Bomy Laver’ 
Nom commercial : Bombay Lavender 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6119 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Bomy Whit’ 
Nom commercial : Bombay White 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 

Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6120 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Tor Bule’ 
Nom commercial : Torrie Blue 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6044 
Date de la demande : 2006/11/22 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Carmali’ 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6121 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Lan Bulle09’ 
Nom commercial : Lanai Blue 09 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6122 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Lan Dareda’ 
Nom commercial : Lanai Dark Red 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6123 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Lan Magna’ 
Nom commercial : Lanai Magenta 
 

SCÉVOLE 
(Scaevola aemula) 

TORÉNIA 
(Torenia fournieri) 

VERVEINE 
(Verbena ×hybrida) 
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► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 07-6124 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Lan Upbriro’ 
Nom commercial : Lanai Bright Rose 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6045 
Date de la demande : 2006/11/20 (bénéfice de 

priorité) 
Dénomination proposée : ‘Poena’ 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-6125 
Date de la demande : 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Rap Magna’ 
Nom commercial : Rapunzel Magenta 
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► Requérant : Svalöf Weibull AB, Svalöv 

(Suède) 
Mandataire au Canada : SW Seed Ltd., Saskatoon 

(Saskatchewan) 
Numéro de la demande : 05-4780 
Date de la demande : 2005/04/22 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘SWH5263RR’ 
Dénomination proposée : ‘1847V’ 
 

 
 
► Requérant : The Ivy Farm, Locustville, 

Virginie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-5802 
Date de la demande : 2007/03/28 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘RP#1’ 
Dénomination proposée : ‘RP1’ 
 
► Requérant : The Ivy Farm, Locustville, 

Virginie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-5803 
Date de la demande : 2007/03/28 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘RP#4’ 
Dénomination proposée : ‘RP4’ 
 
► Requérant : The Ivy Farm, Locustville, 

Virginie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-5804 
Date de la demande : 2007/03/28 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘RP#5’ 
Dénomination proposée : ‘RP5’ 
 

 
 
► Requérant : University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Mandataire au Canada : FarmPure Seeds Inc., Regina 

(Saskatchewan) 
Numéro de la demande : 06-5470 
Date de la demande : 2006/05/05 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘HB379’ 
Dénomination proposée : ‘CDC Lophy-I’ 
 
► Requérant : Busch Agricultural Resources 

Inc., Fort Collins, Colorado 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : Busch Agricultural Resources 
Inc. Canada, Winnipeg 
(Manitoba) 

Numéro de la demande : 07-5901 
Date de la demande : 2007/04/27 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘TR05910’ 
Dénomination proposée : ‘Merit 16’ 
 
► Requérant : Busch Agricultural Resources 

Inc., Fort Collins, Colorado 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada : Busch Agricultural Resources 
Inc. Canada, Winnipeg 
(Manitoba) 

Numéro de la demande : 07-5902 
Date de la demande : 2007/04/27 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘TR05911’ 
Dénomination proposée : ‘Merit 57’ 
 

 
 
► Requérant : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lethbridge (Alberta) 
Numéro de la demande : 05-5176 
Date de la demande : 2005/11/28 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘FV8957-10’ 
Dénomination proposée : ‘Sentinel’ 
 

CHANGEMENT DE DÉNOMINATION 

CANOLA 
(Brassica napus) 

CORÉOPSIS 
(Coreopsis) 

ORGE 
(Hordeum vulgare) 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 
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► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-5980 
Date de la demande : 2007/07/19 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘Scarlet’ 
Dénomination proposée : ‘Scarabee’ 
 
 

 
 

 
 
► Requérant : RIJNPLANT B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5203 
Date de la demande : 2006/01/03 
Dénomination proposée : ‘RIJN200023’ 
 
 

 
 

 
 
► Titulaire : Regents of the University of 

Minnesota, St. Paul, Minnesota 
(États-Unis) 

Ancien mandataire au 
 Canada: SW Seed Canada Ltd., 

Brandon (Manitoba) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: FarmPure Seeds Inc., Regina 

(Saskatchewan) 
Numéro du certificat : 2185 
Date de délivrance : 2005/08/22 
Dénomination approuvée : ‘Lacey’ 
 

 
 
► Titulaire : C.M. Arisz, Beverwijk (Pays-

Bas) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2424 
Date de délivrance : 2006/04/12 
Dénomination approuvée : ‘Marleen’ 
 
 

VERVEINE 
(Verbena ×hybrida) 

CHANGEMENT DE MANDATAIRE AU CANADA
(certificat non délivré) 

ANTHURIUM 
(Anthurium andraeanum) 

CHANGEMENT DE MANDATAIRE AU CANADA
(certificat délivré) 

ORGE 
(Hordeum vulgare) 

SYMPHORINE 
(Symphoricarpos) 
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► Ancien titulaire : Oasis Horticulture Pty. Ltd., 

Sydney, Nouvelle-Galles du 
Sud (Australie) 

Nouveau titulaire : Bonza Botanicals Pty., Ltd., 
Yellow Rock, Nouvelle-Galles 
du Sud (Australie) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2977 
Date de délivrance : 2007/10/22 
Dénomination approuvée : ‘Ohdrejumwhi’ 
Nom commercial : Dreamtime Jumbo White 
 

 
 
► Ancien titulaire : University of Wisconsin & 

Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lethbridge, 
Lethbridge (Alberta) 

Nouveau titulaire : Wisconsin Alumni Research 
Foundation & Agriculture et 
Agroalimentaire Canada, 
Lethbridge, Lethbridge 
(Alberta) 

Numéro du certificat : 1112 
Date de délivrance : 2002/01/14 
Dénomination approuvée : ‘AC Glacier Chip’ 
 
 

 
 

 
 
► Requérant : All-Russia Research Institute 

for Horticultural Breeding, 
Orel (Fédération de Russie) 

Mandataire au Canada : McGinnis Berry Crops 
Limited, Courtenay 
(Colombie-Britannique) 

Numéro de la demande : 99-1986 
Date de la demande : 1999/12/16 
Date d'abandon : 2007/07/30 
Dénomination proposée : ‘Ekzotica’ 
 
► Requérant : All-Russia Research Institute 

for Horticultural Breeding, 
Orel (Fédération de Russie) 

Mandataire au Canada : McGinnis Berry Crops 
Limited, Courtenay 
(Colombie-Britannique) 

Numéro de la demande : 99-1988 
Date de la demande : 1999/12/16 
Date d'abandon : 2007/07/30 
Dénomination proposée : ‘Muravushka’ 
 
► Requérant : All-Russia Research Institute 

for Horticultural Breeding, 
Orel (Fédération de Russie) 

Mandataire au Canada : McGinnis Berry Crops 
Limited, Courtenay 
(Colombie-Britannique) 

Numéro de la demande : 99-1985 
Date de la demande : 1999/12/16 
Date d'abandon : 2007/07/30 
Dénomination proposée : ‘Orlovskaya Serenada’ 
 
► Requérant : All-Russia Research Institute 

for Horticultural Breeding, 
Orel (Fédération de Russie) 

Mandataire au Canada : McGinnis Berry Crops 
Limited, Courtenay 
(Colombie-Britannique) 

Numéro de la demande : 99-1989 
Date de la demande : 1999/12/16 
Date d'abandon : 2007/07/30 
Dénomination proposée : ‘Zusha’ 
 

CHANGEMENT DE TITULAIRE 

IMMORTELLE 
(Bracteantha bracteata) 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 

DEMANDES ABANDONNÉES 

CASSIS 
(Ribes nigrum) 
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► Requérant : J.G. and W.J.G. Hofstede, 

Huissen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : Valk Greenhouses Ltd., 

Grimsby (Ontario) 
Numéro de la demande : 02-2987 
Date de la demande : 2002/02/07 
Date d'abandon : 2007/07/06 
Dénomination proposée : ‘Homigo’ 
 

 
 
► Requérant : Helmut B. Jacob, Geisenheim 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : Cassan Maclean, Ottawa 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 01-2525 
Date de la demande : 2001/01/23 
Date d'abandon : 2007/07/06 
Dénomination proposée : ‘Pyrodwarf’ 
 

 
 
► Requérant : W. Kordes' Söhne 

Rosenschulen GmbH & Co. 
KG, Sparrieshoop (Allemagne) 

Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande : 04-4016 
Date de la demande : 2004/01/30 
Date d'abandon : 2007/07/06 
Dénomination proposée : ‘KORflieder’ 
Nom commercial : Lavender Kordana 
 
► Requérant : W. Kordes' Söhne 

Rosenschulen GmbH & Co. 
KG, Sparrieshoop (Allemagne) 

Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande : 04-4017 
Date de la demande : 2004/01/30 
Date d'abandon : 2007/07/06 
Dénomination proposée : ‘KORneamus’ 
Nom commercial : Bordeaux Kordana 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds Inc., 

Minneapolis, Minnesota (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : Syngenta Seeds Canada, Inc., 
Arva (Ontario) 

Numéro de la demande : 05-4980 
Date de la demande : 2005/06/27 
Date d'abandon : 2007/06/07 
Dénomination proposée : ‘CL702620’ 
 
 

 
 

 
 
► Requérant : Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4500 
Date de la demande : 2004/12/07 
Date du rejet : 2007/10/09 
Dénomination proposée : ‘Sunbelfire’ 
Nom commercial : Million Bells Crackling Fire 
 
► Requérant : Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5525 
Date de la demande : 2006/07/06 
Date du rejet : 2007/10/09 
Dénomination proposée : ‘Sunbelrikist’ 
Nom commercial : Million Bells Terra Bella 
 
► Requérant : Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5412 
Date de la demande : 2006/03/31 
Date du rejet : 2007/10/09 
Dénomination proposée : ‘Sunbelriterra’ 
Nom commercial : Million Bells Terra Linda 
 
 

HYDRANGÉE / HORTENSIA 
(Hydrangea macrophylla) 

POIRIER 
(Pyrus communis) 

ROSIER 
(Rosa) 

SOJA 
(Glycine max) 

DEMANDES REJETÉES 

CALIBRACHOA 
(Calibrachoa) 
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► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5365 
Date de la demande : 2006/03/21 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Cas Whit07’ 
Nom commercial : Carita Cascade White'07 
 

 
 
► Requérant : Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4032 
Date de la demande : 2004/02/11 
Date du retrait 2007/11/20 
Dénomination proposée : ‘Kakegawa S62’ 
Nom commercial : Colourburst Pro Red 
 
► Requérant : Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4119 
Date de la demande : 2004/03/18 
Date du retrait 2007/11/20 
Dénomination proposée : ‘Kakegawa S68’ 
Nom commercial : Cat's Eye Rose 
 
► Requérant : Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande : 04-4120 
Date de la demande : 2004/03/18 
Date du retrait 2007/11/20 
Dénomination proposée : ‘Kakegawa S79’ 
Nom commercial : Cat's Eye  Calico 
 

► Requérant : Sakata Seed Corporation, 
Yokohama (Japon) 

Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande : 04-4122 
Date de la demande : 2004/03/18 
Date du retrait 2007/11/20 
Dénomination proposée : ‘Kakegawa S81’ 
Nom commercial : Liricashower Trailing Bright 

Rose 
 
► Requérant : Kieft Bloemzaden B.V., 

Venhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande : 02-3234 
Date de la demande : 2002/09/04 
Date du retrait 2007/12/18 
Dénomination proposée : ‘Kiecared’ 
Nom commercial : Spring Fling Red 
 

 
 
► Requérant : Gartneriet PKM ApS & 

Gartneriet Elmegaard 
Anderson ApS, Odense N. 
(Danemark) 

Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande : 03-3822 
Date de la demande : 2003/08/25 
Date du retrait 2007/12/18 
Dénomination proposée : ‘PKMP01’ 
 

 
 
► Requérant : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro de la demande : 03-3840 
Date de la demande : 2003/09/30 
Date du retrait 2007/11/22 
Dénomination proposée : ‘Yellow Yowoodstock’ 
Nom commercial : Yellow Woodstock 
 

DEMANDES RETIRÉES 

ANGÉLONIA 
(Angelonia angustifolia) 

CALIBRACHOA 
(Calibrachoa) 

CAMPANULE 
(Campanula portenschlagiana) 

CHRYSANTHÈME 
(Chrysanthemum) 
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► Requérant : Yoder Brothers, Inc., 
Barberton, Ohio (États-Unis) 

Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 
Leamington (Ontario) 

Numéro de la demande : 03-3553 
Date de la demande : 2003/04/07 
Date du retrait 2007/11/22 
Dénomination proposée : ‘Yonorwich’ 
Nom commercial : Norwich 
 

 
 
► Requérant : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4691 
Date de la demande : 2005/04/05 
Date du retrait 2007/11/22 
Dénomination proposée : ‘Yooceanna’ 
Nom commercial : Oceanna 
 

 
 
► Requérant : Kieft Bloemzaden B.V., 

Venhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande : 02-3237 
Date de la demande : 2002/09/04 
Date du retrait 2007/12/18 
Dénomination proposée : ‘Bronze Amazon’ 
Nom commercial : Amazon Terracotta 
 

 
 
► Requérant : L.C.J. van Delft, 

Noordwijkerhout (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande : 04-3939 
Date de la demande : 2004/01/12 
Date du retrait 2007/12/18 
Dénomination proposée : ‘First Sunrise’ 
 

 
 
► Requérant : Kieft Bloemzaden B.V., 

Venhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande : 02-3245 
Date de la demande : 2002/09/04 
Date du retrait 2007/12/18 
Dénomination proposée : ‘Kiefudib’ 
Nom commercial : Diva Bridal Pink 
 

 
 
► Requérant : Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4728 
Date de la demande : 2005/04/19 
Date du retrait 2007/11/20 
Dénomination proposée : ‘Misato FG4’ 
Nom commercial : SunPatiens White 
 

 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 04-4464 
Date de la demande : 2004/11/01 
Date du retrait 2007/11/26 
Dénomination proposée : ‘Fisco Lav’ 
Nom commercial : Compact Sonic Lavender 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 04-4459 
Date de la demande : 2004/11/01 
Date du retrait 2007/11/26 
Dénomination proposée : ‘Fisco Swered’ 
Nom commercial : Compact Sonic Sweet Red 
 

CHRYSANTHÈME 
(Chrysanthemum  ×morifolium) 

DAHLIA 
(Dahlia) 

FAUX ALOÈS 
(Kniphofia uvaria) 

FUCHSIA 
(Fuchsia) 

IMPATIENTE 
(Impatiens) 

IMPATIENTE 
(Impatiens hawkeri) 
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► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 05-4852 
Date de la demande : 2005/05/06 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Ingbicrewi’ 
Nom commercial : Kokomo XL ose Bicolor 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4853 
Date de la demande : 2005/05/06 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Ingbicrob’ 
Nom commercial : Kokomo L Pink Star 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4855 
Date de la demande : 2005/05/06 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Ingbrolet’ 
Nom commercial : Kokomo L Rose Violet 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4857 
Date de la demande : 2005/05/06 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Ingcarreb’ 
Nom commercial : Kokomo L Carmine Red 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4860 
Date de la demande : 2005/05/06 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Ingmulora’ 
Nom commercial : Kokomo Petite Orange 
 

► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 05-4861 
Date de la demande : 2005/05/06 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Ingmulros’ 
Nom commercial : Kokomo Petite Rose 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4862 
Date de la demande : 2005/05/06 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Ingmulsal’ 
Nom commercial : Kokomo Petite Salmon 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4863 
Date de la demande : 2005/05/06 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Ingmulsca’ 
Nom commercial : Kokomo Petite Scarlet 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4864 
Date de la demande : 2005/05/06 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Ingmulvere’ 
Nom commercial : Kokomo Petite Velvet Red 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4865 
Date de la demande : 2005/05/06 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Ingmulwhi’ 
Nom commercial : Kokomo Petite White 
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► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 05-4866 
Date de la demande : 2005/05/06 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Ingobrip’ 
Nom commercial : Kokomo L Orchid Star 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4868 
Date de la demande : 2005/05/06 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Ingrosab’ 
Nom commercial : Kokomo L Pink Frost 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4870 
Date de la demande : 2005/05/06 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Ingsalmo’ 
Nom commercial : Kokomo XL Salmon 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4871 
Date de la demande : 2005/05/06 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Ingsalpi’ 
Nom commercial : Kokomo XL Salmon Pink 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4872 
Date de la demande : 2005/05/06 
Date du retrait 2007/11/28 
Dénomination proposée : ‘Ingvine’ 
Nom commercial : Kokomo XL Bright Violet 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4845 
Date de la demande : 2005/05/04 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Imdoapblo’ 
Nom commercial : Heartbeat Appleblossom 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4848 
Date de la demande : 2005/05/04 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Imdobicor’ 
Nom commercial : Heartbeat Compact Orange 

Bicolor 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4846 
Date de la demande : 2005/05/04 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Imdobicre’ 
Nom commercial : Heartbeat Compact Red 

Bicolor 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4841 
Date de la demande : 2005/05/04 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Imdopitree’ 
Nom commercial : Heartbeat Compact Pink Swirl 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4843 
Date de la demande : 2005/05/04 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Imdopitwo’ 
Nom commercial : Heartbeat Pink 
 

IMPATIENTE 
(Impatiens walleriana) 
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► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 05-4844 
Date de la demande : 2005/05/04 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Imdored’ 
Nom commercial : Heartbeat Compact Scarlet 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4838 
Date de la demande : 2005/05/04 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Imdoredtwo’ 
Nom commercial : Heartbeat Compact Red 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4840 
Date de la demande : 2005/05/04 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Imdosaor’ 
Nom commercial : Heartbeat Compact Orange 
 

 
 
► Requérant : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 04-3971 
Date de la demande : 2004/01/14 
Date du retrait 2007/12/24 
Dénomination proposée : ‘Balandimfla’ 
Nom commercial : Landmark Flame Improved 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 06-5360 
Date de la demande : 2006/03/21 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Bante Pinka07’ 
Nom commercial : Bantam Pink'07 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-4835 
Date de la demande : 2005/05/04 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Lobmounwi’ 
Nom commercial : Arcade Mounding White 
 

 
 
► Requérant : Herbert Oudshoorn, 

Rijpwetering (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande : 02-3383 
Date de la demande : 2002/11/29 
Date du retrait 2007/12/18 
Dénomination proposée : ‘Buttercup’ 
 

 
 
► Requérant : A.T. Yates & Son, Cheshire 

(Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande : 03-3565 
Date de la demande : 2003/04/16 
Date du retrait 2007/11/29 
Dénomination proposée : ‘Yacoy’ 
Nom commercial : Crocodile Orange and Red 
 
► Requérant : A.T. Yates & Son, Cheshire 

(Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande : 03-3562 
Date de la demande : 2003/04/15 
Date du retrait 2007/11/29 
Dénomination proposée : ‘Yacrey’ 
Nom commercial : Crocodile Rose & Yellow 
 

LANTANA 
(Lantana camara) 

LOBÉLIE 
(Lobelia erinus) 

MOLÈNE 
(Verbascum) 

MUFLIER 
(Antirrhinum) 
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► Requérant : University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande : 04-4247 
Date de la demande : 2004/06/21 
Date du retrait 2007/10/26 
Dénomination proposée : ‘SR400’ 
 
► Requérant : University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande : 04-4248 
Date de la demande : 2004/06/21 
Date du retrait 2007/10/26 
Dénomination proposée : ‘TR03189’ 
 
► Requérant : University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande : 04-4249 
Date de la demande : 2004/06/21 
Date du retrait 2007/10/26 
Dénomination proposée : ‘TR03191’ 
 

 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-5131 
Date de la demande : 2005/11/14 
Date du retrait 2007/11/28 
Dénomination proposée : ‘Zocarowe’ 
Nom commercial : Fidelity XL Candy Rose with 

Eye 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-5136 
Date de la demande : 2005/11/14 
Date du retrait 2007/11/28 
Dénomination proposée : ‘Zolarlet’ 
Nom commercial : Fidelity Vogue Scarlet 
 

► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 05-5138 
Date de la demande : 2005/11/14 
Date du retrait 2007/11/28 
Dénomination proposée : ‘Zolavy’ 
Nom commercial : Fidelity XL Lavender with Eye 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-5146 
Date de la demande : 2005/11/14 
Date du retrait 2007/11/28 
Dénomination proposée : ‘Zolmono’ 
Nom commercial : Fidelity Vogue Salmon Orange 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-5148 
Date de la demande : 2005/11/14 
Date du retrait 2007/11/28 
Dénomination proposée : ‘Zolsali’ 
Nom commercial : Fidelity Vogue Light Salmon 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-5149 
Date de la demande : 2005/11/14 
Date du retrait 2007/11/28 
Dénomination proposée : ‘Zolsamon’ 
Nom commercial : Fidelity Vogue Salmon 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-5152 
Date de la demande : 2005/11/14 
Date du retrait 2007/11/28 
Dénomination proposée : ‘Zonabriscal’ 
Nom commercial : Fidelity L Bright Scarlet 
 

ORGE 
(Hordeum vulgare) 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium ×hortorum) 
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► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 05-5156 
Date de la demande : 2005/11/14 
Date du retrait 2007/11/28 
Dénomination proposée : ‘Zonadarowite’ 
Nom commercial : Fidelity L Dark Rose with Eye 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-5157 
Date de la demande : 2005/11/14 
Date du retrait 2007/11/28 
Dénomination proposée : ‘Zonalavite’ 
Nom commercial : Fidelity L Lavender with Eye 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-5159 
Date de la demande : 2005/11/14 
Date du retrait 2007/11/28 
Dénomination proposée : ‘Zonamaga’ 
Nom commercial : Fidelity L Magenta 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-5164 
Date de la demande : 2005/11/14 
Date du retrait 2007/11/28 
Dénomination proposée : ‘Zonawite’ 
Nom commercial : Fidelity L White 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-5165 
Date de la demande : 2005/11/14 
Date du retrait 2007/11/28 
Dénomination proposée : ‘Zored’ 
Nom commercial : Fidelity L Red 
 

► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande : 05-5168 
Date de la demande : 2005/11/14 
Date du retrait 2007/11/28 
Dénomination proposée : ‘Zoscala’ 
Nom commercial : Fidelity XL Scarlet 
 
► Requérant : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 05-5169 
Date de la demande : 2005/11/14 
Date du retrait 2007/11/28 
Dénomination proposée : ‘Zowit’ 
Nom commercial : Fidelity XL White 
 

 
 
► Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande : 05-4634 
Date de la demande : 2005/03/18 
Date du retrait 2007/11/05 
Dénomination proposée : ‘Fismars Creme’ 
 

 
 
► Requérant : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lethbridge (Alberta) 
Numéro de la demande : 04-4114 
Date de la demande : 2004/03/15 
Date du retrait 2007/12/03 
Dénomination proposée : ‘CV87101-1’ 
 
► Requérant : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Fredericton (Nouveau-
Brunswick) 

Mandataire au Canada : McCain Produce Inc., 
Florenceville (Nouveau-
Brunswick) 

Numéro de la demande : 04-4292 
Date de la demande : 2004/07/07 
Date du retrait 2007/12/17 
Dénomination proposée : ‘F88042’ 
 

POINSETTIA 
(Euphorbia pulcherrima) 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 
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► Requérant : Commies / Keijer, Zijldijk 
(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : Parkland Seed Potatoes Ltd., 
Lacombe (Alberta) 

Numéro de la demande : 04-4014 
Date de la demande : 2004/01/22 
Date du retrait 2007/12/10 
Dénomination proposée : ‘Virgo’ 
 

 
 
► Requérant : A.T. Yates & Son, Cheshire 

(Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande : 03-3561 
Date de la demande : 2003/04/15 
Date du retrait 2007/11/29 
Dénomination proposée : ‘Yasi’ 
Nom commercial : African Sunset Improved 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., 

Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-5707 
Date de la demande : 2007/01/09 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Cays Juwhit’ 
Nom commercial : Calypso Jumbo White 
 

 
 
► Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande : 07-5710 
Date de la demande : 2007/01/09 
Date du retrait 2007/11/09 
Dénomination proposée : ‘Lan Bule08’ 
Nom commercial : Lanai Blue '08 
 
 

 
 

 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2568 
Date de délivrance : 2006/10/23 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘Agalib’ 
Nom commercial : Artist Alto Light Blue 
 

 
 
► Titulaire : Bonza Botanicals Pty., Ltd., 

Yellow Rock, Nouvelle-Galles 
du Sud (Australie) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2232 
Date de délivrance : 2005/11/01 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘OHAR01241’ 
Nom commercial : Madeira Pearl 
 
► Titulaire : Bonza Botanicals Pty., Ltd., 

Yellow Rock, Nouvelle-Galles 
du Sud (Australie) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2233 
Date de délivrance : 2005/11/01 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘OHAR0132’ 
Nom commercial : Madeira Crystal 
 
► Titulaire : Bonza Botanicals Pty., Ltd., 

Yellow Rock, Nouvelle-Galles 
du Sud (Australie) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2612 
Date de délivrance : 2006/11/02 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘OHMADLEVA’ 
Nom commercial : Madeira White 
 

SUTÉRA 
(Jamesbrittenia) 

SUTÉRA 
(Sutera cordata) 

VERVEINE 
(Verbena ×hybrida) 

RENONCIATION AU CERTIFICAT 
D'OBTENTION 

AGÉRATE 
(Ageratum) 

ARGYRANTHÈME 
(Argyranthemum) 
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► Titulaire : Harnett, Richard, Saltash, 

Cornwall (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada : Norseco Inc., Laval (Québec) 
Numéro du certificat : 1306 
Date de délivrance : 2002/10/09 
Date de la renonciation : 2007/10/11 
Dénomination approuvée : ‘JanLim’ 
Nom commercial : Oriental Limelight 
 

 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1970 
Date de délivrance : 2004/09/21 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘Bidantis’ 
Nom commercial : Solaire Golden 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1969 
Date de délivrance : 2004/09/21 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘Bidtis 1’ 
Nom commercial : Solaire 
 

 
 
► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1623 
Date de délivrance : 2003/10/15 
Date de la renonciation : 2007/10/10 
Dénomination approuvée : ‘KLEC01056’ 
Nom commercial : MiniFamous Lemon 
 

► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart 
(Allemagne) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1624 
Date de délivrance : 2003/10/15 
Date de la renonciation : 2007/10/10 
Dénomination approuvée : ‘KLEC01061’ 
Nom commercial : MiniFamous Apricot 
 
► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1626 
Date de délivrance : 2003/10/15 
Date de la renonciation : 2007/10/10 
Dénomination approuvée : ‘KLEC01064’ 
Nom commercial : Sweetheart White 
 
► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2268 
Date de délivrance : 2005/11/10 
Date de la renonciation : 2007/10/10 
Dénomination approuvée : ‘KLEC02004’ 
Nom commercial : MiniFamous Peach 
 
► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2000 
Date de délivrance : 2004/10/13 
Date de la renonciation : 2007/10/10 
Dénomination approuvée : ‘KLEC02059’ 
Nom commercial : MiniFamous Dark Violet 
 
► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2001 
Date de délivrance : 2004/10/13 
Date de la renonciation : 2007/10/10 
Dénomination approuvée : ‘KLEC02060’ 
Nom commercial : Sweetheart Lavender 
 

ARMOISE 
(Artemisia vulgaris) 

BIDENT 
(Bidens ferulifolia) 

CALIBRACHOA 
(Calibrachoa) 



CHANGEMENTS 
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2008, n° 66   

► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart 
(Allemagne) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2002 
Date de délivrance : 2004/10/13 
Date de la renonciation : 2007/10/10 
Dénomination approuvée : ‘KLEC02072’ 
Nom commercial : MiniFamous Red 
 
► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2270 
Date de délivrance : 2005/11/10 
Date de la renonciation : 2007/10/10 
Dénomination approuvée : ‘KLEC02073’ 
Nom commercial : MimiFamous Dark Red 

Evolution 
 
► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2517 
Date de délivrance : 2006/10/03 
Date de la renonciation : 2007/10/10 
Dénomination approuvée : ‘KLEC03074’ 
Nom commercial : MiniFamous Orange 
 
► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2518 
Date de délivrance : 2006/10/03 
Date de la renonciation : 2007/10/10 
Dénomination approuvée : ‘KLEC03079’ 
Nom commercial : MiniFamous Light Blue 

Evolution 
 

 
 
► Titulaire : Pioneer Hi-Bred Production 

Limited, Caledon (Ontario) 
Numéro du certificat : 1056 
Date de délivrance : 2001/11/07 
Date de la renonciation : 2007/10/31 
Dénomination approuvée : ‘45A55’ 
 

 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 0869 
Date de délivrance : 2000/11/28 
Date de la renonciation : 2007/11/19 
Dénomination approuvée : ‘Dark Pink Yoblush’ 
Nom commercial : Dark Pink Blush 
 
► Titulaire : Chrysanthemum Breeders 

Association N.V./ Royal Van 
Zanten, Valkenburg (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2333 
Date de délivrance : 2005/12/07 
Date de la renonciation : 2007/11/28 
Dénomination approuvée : ‘Dark Reagan Mundo’ 
 
► Titulaire : Chrysanthemum Breeders 

Association N.V./ Royal Van 
Zanten, Valkenburg (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2328 
Date de délivrance : 2005/12/07 
Date de la renonciation : 2007/11/28 
Dénomination approuvée : ‘Dark Rosy Reagan’ 
 
► Titulaire : Chrysanthemum Breeders 

Association N.V./ Royal Van 
Zanten, Valkenburg (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2334 
Date de délivrance : 2005/12/07 
Date de la renonciation : 2007/11/28 
Dénomination approuvée : ‘Pink Reagan Mundo’ 
 
► Titulaire : Spring Valley Gardens 

Niagara, Inc., St. Catherines 
(Ontario) 

Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 
Leamington (Ontario) 

Numéro du certificat : 0201 
Date de délivrance : 1995/11/20 
Date de la renonciation : 2007/10/30 
Dénomination approuvée : ‘Spring Delano’ 
 

CANOLA 
(Brassica napus) 

CHRYSANTHÈME 
(Chrysanthemum) 
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► Titulaire : Chrysanthemum Breeders 
Association N.V./ Royal Van 
Zanten, Valkenburg (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2335 
Date de délivrance : 2005/12/07 
Date de la renonciation : 2007/11/28 
Dénomination approuvée : ‘White Reagan Mundo’ 
 
► Titulaire : Chrysanthemum Breeders 

Association N.V./ Royal Van 
Zanten, Valkenburg (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2336 
Date de délivrance : 2005/12/07 
Date de la renonciation : 2007/11/28 
Dénomination approuvée : ‘Yellow Reagan Mundo’ 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 2646 
Date de délivrance : 2006/12/07 
Date de la renonciation : 2007/11/19 
Dénomination approuvée : ‘Yofabienne’ 
Nom commercial : Fabienne 
 
► Titulaire : Yoder Brothers, Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Yoder Canada Limited, 

Leamington (Ontario) 
Numéro du certificat : 2650 
Date de délivrance : 2006/12/07 
Date de la renonciation : 2007/11/19 
Dénomination approuvée : ‘Yowoodstock’ 
Nom commercial : Woodstock 
 

 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1972 
Date de délivrance : 2004/09/21 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘Diastonia’ 
Nom commercial : Flying Colors Red 
 

 
 
► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2273 
Date de délivrance : 2005/11/10 
Date de la renonciation : 2007/10/10 
Dénomination approuvée : ‘KLECS02209’ 
Nom commercial : Blue Mauritius Early Blue 
 

 
 
► Titulaire : Floreta Pty. Ltd., Redland Bay, 

Queensland (Australie) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2296 
Date de délivrance : 2005/11/25 
Date de la renonciation : 2007/11/16 
Dénomination approuvée : ‘Flobrabri’ 
Nom commercial : Sundaze Bronze 
 
► Titulaire : Redlands Nursery Pty. Ltd., 

Redland Bay, Queensland 
(Australie) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2300 
Date de délivrance : 2005/11/25 
Date de la renonciation : 2007/11/16 
Dénomination approuvée : ‘Redbrared’ 
 
► Titulaire : Redlands Nursery Pty. Ltd., 

Redland Bay, Queensland 
(Australie) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 1603 
Date de délivrance : 2003/10/08 
Date de la renonciation : 2007/11/16 
Dénomination approuvée : ‘Redbrawhi’ 
Nom commercial : Sundaze White 
 

DIASCIA 
(Diascia barberae) 

GLOIRE DU MATIN 
(Convolvulus sabatius) 

IMMORTELLE 
(Bracteantha bracteata) 



CHANGEMENTS 
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► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2572 
Date de délivrance : 2006/10/23 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘Ingbviol’ 
Nom commercial : Kokomo L Violet 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2573 
Date de délivrance : 2006/10/23 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘Ingbwit’ 
Nom commercial : Kokomo L White 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2574 
Date de délivrance : 2006/10/23 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘Ingorch’ 
Nom commercial : Kokomo XL Orchid 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2575 
Date de délivrance : 2006/10/23 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘Ingrepu’ 
Nom commercial : Kokomo XL Pink Blush 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2576 
Date de délivrance : 2006/10/23 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘Ingwhit’ 
Nom commercial : Kokomo XL Silver White 
 

► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2577 
Date de délivrance : 2006/10/23 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘Ingwweye’ 
Nom commercial : Kokomo XL White with Eye 
 
► Titulaire : Ludwig Kientzler, Gensingen 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2287 
Date de délivrance : 2005/11/25 
Date de la renonciation : 2007/11/28 
Dénomination approuvée : ‘Visinforan’ 
Nom commercial : Infinity Orange 
 

 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2582 
Date de délivrance : 2006/10/23 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘Immiviol’ 
Nom commercial : Jellybean Violet 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2583 
Date de délivrance : 2006/10/23 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘Imtralave’ 
Nom commercial : Spellbound Lavender 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2584 
Date de délivrance : 2006/10/23 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘Imtralila’ 
Nom commercial : Spellbound Lilac 
 

IMPATIENTE 
(Impatiens hawkeri) 

IMPATIENTE 
(Impatiens walleriana) 



CHANGEMENTS 
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► Titulaire : Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2244 
Date de délivrance : 2005/11/07 
Date de la renonciation : 2007/11/08 
Dénomination approuvée : ‘Balandpawn’ 
Nom commercial : Landmark Pink Dawn 
 

 
 
► Titulaire : Penhow Specialist Nurseries, 

Gwent, South Wales 
(Royaume-Uni) 

Mandataire au Canada : Norseco Inc., Laval (Québec) 
Numéro du certificat : 1305 
Date de délivrance : 2002/10/09 
Date de la renonciation : 2007/10/11 
Dénomination approuvée : ‘Pengoon’ 
Nom commercial : Blue Lagoon 
 

 
 
► Titulaire : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Brandon (Manitoba) 
Numéro du certificat : 1711 
Date de délivrance : 2004/01/09 
Date de la renonciation : 2007/12/13 
Dénomination approuvée : ‘Rivers’ 
 

 
 
► Titulaire : Sakata Ornamentals Europe 

A/S, Marslev (Danemark) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro du certificat : 2175 
Date de délivrance : 2005/08/04 
Date de la renonciation : 2007/10/10 
Dénomination approuvée : ‘Akavol’ 
Nom commercial : Cape Daisy Volta Improved 
 

► Titulaire : Sakata Ornamentals Europe 
A/S, Marslev (Danemark) 

Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat : 2176 
Date de délivrance : 2005/08/04 
Date de la renonciation : 2007/10/10 
Dénomination approuvée : ‘Aknai’ 
Nom commercial : Cape Daisy Nairobi Improved 
Synonyme : Aknair 
 
► Titulaire : Sakata Ornamentals Europe 

A/S, Marslev (Danemark) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro du certificat : 2177 
Date de délivrance : 2005/08/04 
Date de la renonciation : 2007/10/10 
Dénomination approuvée : ‘Iringa’ 
Nom commercial : Cape Daisy Iringa 
 
► Titulaire : Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro du certificat : 2180 
Date de délivrance : 2005/08/16 
Date de la renonciation : 2007/10/10 
Dénomination approuvée : ‘Kakegawa AU17’ 
Nom commercial : Side Series White, Side Show 

White 
 

 
 
► Titulaire : Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro du certificat : 1255 
Date de délivrance : 2002/09/10 
Date de la renonciation : 2007/10/10 
Dénomination approuvée : ‘Brightside’ 
 
► Titulaire : Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro du certificat : 2179 
Date de délivrance : 2005/08/16 
Date de la renonciation : 2007/10/10 
Dénomination approuvée : ‘Kakegawa AU11’ 
Nom commercial : Sunscape Antique Pink 
 

LANTANA 
(Lantana camara) 

NÉMÉSIE 
(Nemesia) 

ORGE 
(Hordeum vulgare) 

OSTÉOSPERMUM 
(Osteospermum) 

OSTÉOSPERMUM 
(Osteospermum fruticosum) 
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► Titulaire : Sakata Seed Corporation, 
Yokohama (Japon) 

Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat : 1256 
Date de délivrance : 2002/09/10 
Date de la renonciation : 2007/10/10 
Dénomination approuvée : ‘Seaside’ 
 

 
 
► Titulaire : Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2522 
Date de délivrance : 2006/10/03 
Date de la renonciation : 2007/10/10 
Dénomination approuvée : ‘KLEP03111’ 
Nom commercial : Moonlight Brilliant Red 

Evolution 
 

 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2592 
Date de délivrance : 2006/10/23 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘Petrowhi’ 
Nom commercial : Sanguna Rose 
 

 
 
► Titulaire : Paul Ecke Ranch, Inc., 

Encinitas, Californie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat : 0791 
Date de délivrance : 2000/08/14 
Date de la renonciation : 2007/11/20 
Dénomination approuvée : ‘Eckabish’ 
Nom commercial : Cranberry Punch 
 

 
 
► Titulaire : Danisco Seed, Holeby 

(Danemark) 
Mandataire au Canada : Agriprogress Inc., Morden 

(Manitoba) 
Numéro du certificat : 0714 
Date de délivrance : 2000/01/10 
Date de la renonciation : 2007/12/24 
Dénomination approuvée : ‘Eiffel’ 
 

 
 
► Titulaire : Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada : Braman Barbacki Moreau, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat : 2081 
Date de délivrance : 2005/02/02 
Date de la renonciation : 2007/12/18 
Dénomination approuvée : ‘Poulac016’ 
Nom commercial : Bordeaux 
 
► Titulaire : Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada : Braman Barbacki Moreau, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat : 1352 
Date de délivrance : 2003/02/03 
Date de la renonciation : 2007/12/18 
Dénomination approuvée : ‘POULgode’ 
Nom commercial : Lexington 
 
► Titulaire : Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada : Braman Barbacki Moreau, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat : 2078 
Date de délivrance : 2005/02/02 
Date de la renonciation : 2007/12/18 
Dénomination approuvée : ‘Poulhi013’ 
Nom commercial : Maxima 
 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium ×hortorum) 

PÉTUNIA 
(Petunia ×hybrida) 

POINSETTIA 
(Euphorbia pulcherrima) 

POIS 
(Pisum sativum) 

ROSIER 
(Rosa) 
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► Titulaire : Poulsen Roser A/S, 
Fredensborg (Danemark) 

Mandataire au Canada : Braman Barbacki Moreau, 
Montréal (Québec) 

Numéro du certificat : 2309 
Date de délivrance : 2005/12/05 
Date de la renonciation : 2007/12/05 
Dénomination approuvée : ‘Poulhi020’ 
Nom commercial : Lafayette 
 
► Titulaire : Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada : Braman Barbacki Moreau, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat : 1327 
Date de délivrance : 2002/12/03 
Date de la renonciation : 2007/12/05 
Dénomination approuvée : ‘POULnil’ 
Nom commercial : Pernille Hit 
 
► Titulaire : Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada : Braman Barbacki Moreau, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat : 1353 
Date de délivrance : 2003/02/03 
Date de la renonciation : 2007/12/18 
Dénomination approuvée : ‘POULor’ 
Nom commercial : Mystic 
 
► Titulaire : Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada : Braman Barbacki Moreau, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat : 1456 
Date de délivrance : 2003/03/10 
Date de la renonciation : 2007/12/18 
Dénomination approuvée : ‘POULra004’ 
Nom commercial : Claudia Parade 
 

 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 1979 
Date de délivrance : 2004/09/21 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘Santanis’ 
 

 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2598 
Date de délivrance : 2006/10/23 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘Sutcatrwhi’ 
Nom commercial : Cloud 9 Trailing White 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2599 
Date de délivrance : 2006/10/23 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘Sutharis’ 
Nom commercial : Cloud 9 Trailing Lavender 
 

 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2601 
Date de délivrance : 2006/10/23 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘Darkeyena’ 
Nom commercial : Magalena Dark Blue 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2602 
Date de délivrance : 2006/10/23 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘Liliena’ 
Nom commercial : Magalena Lilac Eye 
 

SANVITALIE 
(Sanvitalia) 

SUTÉRA 
(Sutera diffusa) 

VERVEINE 
(Verbena ×hybrida) 



CHANGEMENTS 
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► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 
Enkhuizen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2603 
Date de délivrance : 2006/10/23 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘Lirosena’ 
Nom commercial : Magalena Ultra Lilac Rose 
 
► Titulaire : Syngenta Seeds B.V., 

Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2604 
Date de délivrance : 2006/10/23 
Date de la renonciation : 2007/11/09 
Dénomination approuvée : ‘Pulena’ 
Nom commercial : Magalena Ultra Purple 
 
► Titulaire : Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat : 2529 
Date de délivrance : 2006/10/03 
Date de la renonciation : 2007/10/10 
Dénomination approuvée : ‘Suntapilavepi’ 
Nom commercial : Tapien Lavender Pink 
 
 

 
 

 
 
► Requérant : Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Winnipeg (Manitoba) 
Numéro de la demande : 06-5449 
Date de la demande : 2006/04/26 
Dénomination proposée : ‘Snowstar’ 
Date du retrait : 2007/11/15 
 
 

 
 

 
 
► Titulaire : NuFlora International Pty. Ltd., 

Macquarie Fields, Nouvelle-
Galles du Sud (Australie) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2116 
Date de délivrance : 2005/06/02 
Date de la révocation : 2007/10/11 
Dénomination : ‘Supait339’ 
Nom commercial : Twinkle Sunburst White 
 
► Titulaire : NuFlora International Pty. Ltd., 

Macquarie Fields, Nouvelle-
Galles du Sud (Australie) 

Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat : 2114 
Date de délivrance : 2005/06/02 
Date de la révocation : 2007/10/11 
Dénomination : ‘Supamon’ 
Nom commercial : Twinkle Rose 
 

 
 
► Titulaire : Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : Fetherstonhaugh & Co., 

Ottawa (Ontario) 
Numéro du certificat : 2469 
Date de délivrance : 2006/08/03 
Date de la révocation : 2007/12/28 
Dénomination : ‘Sunbelbura’ 
Nom commercial : Million Bells Trailing Blush 
 

RETRAIT DU CERTIFICAT TEMPORAIRE 

BLÉ 
(Triticum aestivum) 

RÉVOCATION DU CERTIFICAT D'OBTENTION 

ARGYRANTHÈME 
(Argyranthemum frutescens) 

CALIBRACHOA 
(Calibrachoa) 



CHANGEMENTS 
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2008, n° 66   

 
 
► Titulaire : Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : Fetherstonhaugh & Co., 

Ottawa (Ontario) 
Numéro du certificat : 2486 
Date de délivrance : 2006/08/03 
Date de la révocation : 2007/12/28 
Dénomination : ‘Sunniparibu’ 
Nom commercial : Summer Splash Patio Blue 
 

 
 
► Titulaire : Wojo's Greenhouse, Ortonville, 

Michigan (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro du certificat : 1203 
Date de délivrance : 2002/07/08 
Date de la révocation : 2007/12/14 
Dénomination : ‘Wojo's Jem’ 
 

 
 
► Titulaire : Suntory Flowers Limited and 

Keisei Rose Nurseries Inc., 
Tokyo (Japon) 

Mandataire au Canada : Fetherstonhaugh & Co., 
Ottawa (Ontario) 

Numéro du certificat : 2472 
Date de délivrance : 2006/08/03 
Date de la révocation : 2007/12/28 
Dénomination : ‘Sunpatire’ 
Nom commercial : Surfinia Red 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Bulletin des variétés végétales, juillet 2007, N° 64, 
Demandes à l’Étude 

 
Chrysanthème (Chrysanthemum xmorifolium) 
 
Dénomination: ‘Yogolden Gate’ 
Numéro de la demande: 04-4427 

 
La dénomination de la variété de référence ‘Yellow 
Cymbal’ dans la description de la variété était erronée.  La 
dénomination aurait dû être ‘Lemon Cymbal’ 
 
 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2007, N° 62, 
Renonciation au certificat d’obtention 

 
Lobélie (Lobelia erinus) 
 
Dénomination:  ‘Lobeto’ 
Numéro du certificat: 1976 

 
La renonciation au certificat d’obtention pour ‘Lobeto’ était 
erronée.  Les droits d’obtention de cette variété sont 
toujours en vigueur. 
 

ERRATA NIEREMBERGIE 
(Nierembergia) 

PERVENCHE 
(Vinca major) 

PÉTUNIA 
(Petunia ×hybrida) 
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Dénomination proposée : ‘Mascot’ 
Numéro de la demande : 03-3882 
Date de la demande : 2003/10/16 
Requérant : The Horticulture and Food Research Institute of New Zealand Limited, Auckland (Nouvelle-

Zélande) 
Mandataire au Canada : Smart & Biggar, Ottawa (Ontario) 
Sélectionneur: The Horticulture and Food Research Institute of New Zealand Limited, Auckland (Nouvelle-

Zélande) 
 
Variétés de référence: ‘Vulcan’, ‘Gabriel’, ‘Benmore’, ‘Perfection’ et ‘Harrowblush’ 
 
Sommaire: ‘Mascot’ donne un arbre dressé, tandis que ‘Vulcan’, ‘Benmore’ et ‘Perfection’ donnent un arbre étalé, 
‘Gabriel’ donne un arbre retombant, et ‘Harrowblush’ donne un arbre fastigié. Le sommet des jeunes rameaux est moins 
anthocyané chez ‘Mascot’ que chez les variétés de référence. Chez ‘Mascot’, le limbe des feuilles est plus court que chez 
‘Vulcan’ et ‘Perfection’ mais plus long que chez ‘Benmore’ et ‘Harrowblush’, et il est plus large que chez ‘Gabriel’, 
‘Benmore’ et ‘Harrowblush’ mais plus étroit que chez ‘Perfection’. L’onglet des pétales est plus long chez ‘Mascot’ que chez 
‘Vulcan’, ‘Benmore’, ‘Perfection’ et ‘Harrowblush’. Chez ‘Mascot’, les fruits arrivent à maturité plus tôt que chez ‘Vulcan’, 
‘Benmore’ et ‘Perfection’. Le fruit de ‘Mascot’ est plus court et plus étroit que ceux de ‘Vulcan’, de ‘Gabriel’, de ‘Benmore’ 
et de ‘Perfection’ mais plus long et plus large que celui de ‘Harrowblush’. Chez ‘Mascot’, le sommet du fruit n’est pas 
mucroné, tandis que chez ‘Gabriel’ et ‘Harrowblush’ il est mucroné. La peau du fruit, orange moyen chez ‘Mascot’, est d’un 
orange plus clair chez les variétés de référence. Chez la variété candidate, le poids moyen des fruits est plus faible que chez 
‘Vulcan’, ‘Gabriel’, ‘Benmore’ et ‘Perfection’ mais plus élevé que chez ‘Harrowblush’. Chez la variété candidate, le poids 
moyen des noyaux frais est plus faible que chez ‘Vulcan’, ‘Gabriel’ et ‘Harrowblush’ mais plus élevé que chez  ‘Benmore’. 
 
Description:  
ARBRE : dressé, modérément vigoureux. 
JEUNES RAMEAUX : à sommet faiblement anthocyané. 
RAMEAUX DE UN AN : brun-rouge du côté exposé au soleil; support des yeux moyen; ramification anticipée abondante. 
 
FEUILLES : vert foncé sur le dessus, à base obtuse, à sommet formant un angle modérément obtus, à pointe de longueur 
moyenne, à marge crénelée et faiblement ondulée, à section transversale modérément concave. 
PÉTIOLE : d’épaisseur moyenne, à dessus fortement anthocyané, comportant plus de trois petits nectaires. 
 
FLORAISON : survenant à une époque intermédiaire. 
FLEURS : apparaissant sur les lambourdes et les rameaux de un an; pétales largement elliptiques; stigmates portés au niveau 
des anthères.  
 
FRUIT : petit à moyen, rond en vue latérale, elliptique en vue ventrale, symétrique par rapport au plan de suture; suture 
moyennement profonde; cavité pédonculaire moyenne à profonde; sommet arrondi, sans mucron; maturation hâtive à 
intermédiaire. 
PEAU DU FRUIT : lisse, pubescente, avec une proportion moyenne à élevée de lavis rouge-orange moyen sur fond orange 
moyen. 
CHAIR DU FRUIT : orange moyen; texture et fermeté moyennes. 
NOYAU : oblong, faiblement adhérent à la chair, de grosseur moyenne par rapport au fruit; amande moyennement amère une 
fois sèche. 
 
 
 
 

ABRICOTIER 
(Prunus armeniaca) 
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Origine génétique: ‘Mascot’ est issue d’un croisement contrôlé entre ‘Valley Gold’ et ‘Earliril’ réalisé en Nouvelle-Zélande 
en 1988. La variété a été sélectionnée en 1992 parmi une population de semis plantés dans le verger expérimental du centre 
de recherches Marlborough, à Blenheim, en Nouvelle-Zélande. Les critères de sélection étaient la grosseur, la forme et la 
saveur du fruit et la couleur de sa peau. ‘Mascot’ a été greffée pour la première fois en 1992, sur un pêcher porte-greffe 
‘Golden Queen’. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Mascot’ ont été réalisés de 2002 à 2006 par l’okanagan Plant Improvement 
Co. Ltd., dans des parcelles d’essai du verger de greffons certifiés du Centre de recherches agroalimentaires du Pacifique 
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, à Summerland, en Colombie-Britannique. Les essais ont porté sur 10 arbres de la 
variété candidate, 9 arbres de chacune des variétés ‘Vulcan’ et ‘Gabriel’, 6 arbres de la variété ‘Benmore’, 4 arbres de la 
variété ‘Perfection’ et 2 arbres de la variété ‘Harrowblush’.  Tous les sujets ont été élevés sur porte-greffe Bailey. Ils étaient 
espacés de 1,8 m sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur au moins 10 mesures. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Mascot’  
 ‘Mascot’ ‘Vulcan’* ‘Gabriel’* ‘Benmore’* ‘Perfection’* ‘Harrowblush’* 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 8,11 9,00 7,93 6,89 9,51 7,51 
 écart-type 0,33 0,68 0,96 0,64 0,86 0,73 

Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 7,85 7,97 7,08 6,36 8,57 7,10 
 écart-type 0,75 0,79 0,87 0,73 0,83 0,65 

Longueur de l’onglet des pétales (mm) 
 moyenne 1,67 1,06 1,70 0,92 1,34 1,17 
 écart-type 0,26 0,34 0,31 0,25 0,14 0,27 

Longueur du fruit (cm) 
 moyenne 5,11 5,83 5,80 5,54 5,79 4,83 
 écart-type 0,14 0,30 0,30 0,39 0,34 0,23 

Largeur du fruit en vue latérale (cm) 
 moyenne 4,71 5,26 5,49 5,34 5,96 4,47 
 écart-type 0,28 0,53 0,29 0,42 0,27 0,21 

Poids du fruit (g) 
 moyenne 65,7 73,3 105,4 88,4 92,8 52,8 

nombre de 
fruits pesés 30 30 26 25 25 25 

Poids du noyau (g) 
 moyenne 2,6 4,3 4,2 1,8 2,4 3,2 

nombre de 
noyaux pesés 25 26 26 25 25 25 

*variétés de référence 
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Abricotier: ‘Mascot’ Abricotier: Variétés de référence ‘Vulcan’ (en haut, à gauche), ‘Gabriel’ (en haut, au 

centre), ‘Benmore’ (en haut, à droite), ‘Harrowblush’ (en bas, à gauche) et ‘Perfection’ 
(en bas, à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Gipi Whit’ 
Nom commercial : Gypsy White 
Numéro de la demande : 05-5111 
Date de la demande : 2005/10/17 
Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Robert Pierce, Watsonville, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Ballerina’ 
 
Sommaire: ‘Gipi Whit’ donne une plante semi-rampante, alors que ‘Ballerina’ donne une plante dressée irrégulière. ‘Gipi 
Whit’ donne une plante plus courte et plus ramifiée que ‘Ballerina’. Les feuilles sont plus courtes chez ‘Gipi Whit’ que chez 
‘Ballerina’. Les rayons du capitule sont plus larges chez ‘Gipi Whit’ que chez ‘Ballerina’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-rampante, très ramifiée. 
TIGES : vert clair, fortement pubescentes, à pigmentation anthocyanique nulle ou très faible. 
 
FEUILLES : vert foncé, les unes lancéolées et les autres subulées, sessiles, acuminées, dentées en scie; face supérieure glabre 
ou à pubescence très clairsemée, à pigmentation anthocyanique nulle ou très faible. 
 
CAPITULES : doubles, réunis en corymbe; bractées à marge moyennement anthocyanée. 
RAYONS : blancs, à sommet émarginé. 
DISQUE : blanc avant la déhiscence des anthères, jaune (de pollen) par la suite. 
 
Origine génétique: ‘Gipi Whit’ a été découverte et mise au point par le sélectionneur Robert Pierce, à l’emploi de la 
Goldsmith Seeds, Inc., à Gilroy, en Californie. Des semences commerciales issues d’une pollinisation libre de l’achillée ‘The 
Pearl’ ont été semées en avril 2003, et les plantules ainsi obtenues ont été repiquées au champ. Le sujet 3-4 a été sélectionné 
parmi cette population en août 2003 pour son port compact, sa floraison excellente et sa ramification améliorée. La nouvelle 
variété a été obtenue par multiplication végétative de ce sujet. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été menés au printemps 2007 dans une serre de polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Ils 
ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 9 mai dans des pots de 11 cm. Les 
observations et mesures ont été faites le 9 juillet chez 10 sujets de chaque variété, et les couleurs ont été déterminées à l’aide 
du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Gipi Whit’  
 ‘Gipi Whit’ ‘Ballerina’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 33,1 50,6 
 écart-type 5,53 9,14 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 4,5 5,7 
 écart-type 0,53 0,71 

Largeur des rayons (cm) 
 moyenne 5,1 4,4 
 écart-type 0,57 0,52 

*variété de référence 
 

ACHILLÉE PTARMIQUE 
(Achillea ptarmica) 
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Achillée ptarmique: ‘Gipi Whit’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Ballerina’ (à droite) 

Achillée ptarmique: ‘Gipi Whit’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Ballerina’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Agrotwo’ 
Numéro de la demande : 06-5640 
Date de la demande : 2006/11/09 
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Agrosamtis’ (Artist Rose) 
 
Sommaire: ‘Agrotwo’ se distingue de ‘Agrosamtis’ principalement par la hauteur de la plante et la couleur des fleurs. 
‘Agrotwo’ donne une plante plus haute que ‘Agrosamtis’. Avant leur ouverture, les capitules sont violets chez ‘Agrotwo’, 
tandis qu’ils sont violet-brun chez ‘Agrosamtis’. Après la déhiscence des anthères, les fleurs du disque sont violettes avec la 
zone apicale blanche chez ‘Agrotwo’ , tandis qu’elles sont rose-bleu chez ‘Agrosamtis’. 
 
Description:  
PLANTE : annuelle, dressée-buissonnante, moyennement ramifiée. 
TIGE : vert clair, fortement pubescente, d’épaisseur moyenne, à nœuds moyennement anthocyanés. 
 
FEUILLES : simples, pétiolées, non panachées, non cloquées à moyennement cloquées, largement ovées, à sommet aigu, à 
pointe mucronée, à base cordée, à marge crénelée; dessus vert moyen, moyennement pubescent; dessous à pubescence 
moyenne sur les nervures. 
 
CAPITULES : à pédoncule non anthocyané ou très faiblement anthocyané, réunis en inflorescences, violets avant leur 
ouverture. 
FLEURS DU DISQUE : violettes avec du blanc au sommet après la déhiscence des anthères, puis blanches avec le temps. 
 
Origine génétique: ‘Agrotwo’ est issue d’un croisement entre W0074 1 (parent femelle) et la variété ‘Agrosamtis’ (parent 
mâle) réalisé en octobre 2001 par M. Sanders, employé de la Syngenta Seeds B.V., à Enkhuizen, aux Pays-Bas. En août 
2002, un sujet a été sélectionné parmi la descendance pour son port, sa vigueur, son mode de ramification ainsi que la 
grandeur et la couleur de ses capitules. La nouvelle variété a été multipliée par bouturage pour la première fois en août 2002 à 
Enkhuizen, aux Pays-Bas. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Agrotwo’ ont été réalisés en serre de polyéthylène durant le printemps 2007 à St. Thomas, 
en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées transplantées le 10 mai dans des pots de 
15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 25 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées 
à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Agrotwo’  
 ‘Agrotwo’ ‘Agrosamtis’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 22,2 16,1 
 écart-type 2,63 1,79 

Couleur du capitule avant son ouverture (RHS) 
 70B 186B 

Couleur principale des fleurs du disque (RHS) 
 75B avec N155B vers le sommet 186D 

*variété de référence 
 

AGÉRATE 
(Ageratum houstonianum) 
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Agérate: ‘Agrotwo’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Agrosamtis’ (à droite) 
 

 
Agérate: ‘Agrotwo’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Agrosamtis’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Anpink’ 
Numéro de la demande : 06-5337 
Date de la demande : 2006/03/21 
Requérant : Elsner pac Jungpflanzen, GbR, Dresden (Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Elsner pac Jungpflanzen, GbR, Dresden (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘Cart Depink’ (Carita Deep Pink) 
 
Sommaire: ‘Anpink’ se distingue de ‘Cart Depink’ principalement par la hauteur de la plante, la couleur des feuilles, la 
largeur des fleurs et la courbure des pétales. ‘Anpink’ donne une plante plus haute que ‘Cart Depink’. Chez ‘Anpink’, les 
deux faces des feuilles sont d’un vert plus clair que chez ‘Cart Depink’. La fleur de ‘Anpink’ est plus étroite que celle de 
‘Cart Depink’. Chez ‘Anpink’, la lèvre inférieure est faiblement réfléchie, tandis que chez ‘Cart Depink’ elle est légèrement 
incurvée. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, à rameaux pourvus d’une pubescence dense. 
FEUILLES : sessiles, moyennement pubescentes sur les deux faces, linéaires-lancéolées, à pointe triangulaire, à sommet 
acuminé, à base aiguë, à marge finement dentée en scie; dessus vert moyen, faiblement luisant; dessous vert clair. 
 
FLEURS : axillaires, au nombre de 2 par aisselle, unicolores, réunies en grappes ramifiées. 
LÈVRE SUPÉRIEURE : faiblement réfléchie, rouge-violet au centre et à la marge. 
LÈVRE INFÉRIEURE : faiblement réfléchie, rouge-violet au centre et à la marge; palais violet. 
PÉDICELLE : formant un angle aigu à droit avec le pédoncule. 
SÉPALES : fortement anthocyanés à la base. 
 
Origine génétique: ‘Anpink’ est issue d’une pollinisation croisée entre clones généalogiques du groupe 0k 113, à fleurs 
roses, réalisée durant l’été 2000 dans le cadre d’un programme de sélection planifiée mené par Klaus Olbricht, ancien 
employé de la Elsner pac Jungplanzen, à Dresde, en Allemagne. ‘Anpink’ a été sélectionnée en juin 2001 pour son port 
dressé, son feuillage vert foncé et ses grandes fleurs roses. La variété a été multipliée par bouturage pour la première fois en 
janvier 2002, en environnement contrôlé, à Dresde. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Anpink’ ont été réalisés en serre de polyéthylène durant le printemps 2007 à St. Thomas, 
en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées transplantées le 10 mai dans des pots de 
15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Anpink’  
 ‘Anpink’ ‘Cart Depink’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 64,4 51,2 
 écart-type 3,58 5,29 

Largeur de la fleur (cm) 
 moyenne 2,3 2,6 
 écart-type 0,11 0,06 

Couleur des lèvres (RHS) 
  58C-D très proche de N57D 
 
 

ANGÉLONIA 
(Angelonia) 
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Couleur du palais (RHS) 
  70A 60C 

*variété de référence 
 
 

 
Angélonia: ‘Anpink’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Cart Depink’ (à droite) 

 
Angélonia: ‘Anpink’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Cart Depink’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Ansky’ 
Numéro de la demande : 06-5338 
Date de la demande : 2006/03/21 
Requérant : Elsner pac Jungpflanzen, GbR, Dresden (Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Elsner pac Jungpflanzen, GbR, Dresden (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘Anzwei’ (Angelface Blue) 
 
Sommaire: ‘Ansky’ donne une plante plus étroite comportant moins de rameaux florifères que ‘Anzwei’. La pubescence des 
rameaux est dense chez ‘Ansky’, alors qu’elle est très clairsemée chez ‘Anzwei’. Chez ‘Ansky’, la feuille est plus longue que 
chez ‘Anzwei’, et sa face inférieure est plus pubescente. La fleur de ‘Ansky’ est violet-bleu, moins foncée que celle de 
‘Anzwei’, qui est violette. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, à rameaux pourvus d’une pubescence dense. 
FEUILLES : sessiles, étroitement elliptiques à oblancéolées, à sommet et base aigus, à marge dentée en scie; dessus vert 
foncé, fortement luisant, à pubescence clairsemée; dessous vert moyen, moyennement pubescent. 
 
FLEURS : axillaires, au nombre de 2 par aisselle, unicolores, réunies en grappes ramifiées. 
LÈVRE SUPÉRIEURE : moyennement réfléchie; centre violet-bleu; marge violet-bleu et plus blanc que violet-bleu clair. 
PÉTALES LATÉRAUX DE LA LÈVRE INFÉRIEURE : faiblement réfléchis, à bord incurvé; centre et marge violet-bleu. 
PÉTALE INFÉRIEUR DE LA LÈVRE INFÉRIEURE : recourbé vers l’intérieur; centre violet-bleu; marge violet-bleu et 
plus blanc que violet-bleu clair; palais blanc avec une tache grise.  
PÉDICELLE : moyennement anthocyané, formant un angle aigu à droit avec le pédoncule. 
SÉPALES : fortement anthocyanés. 
 
Origine génétique: ‘Ansky’ est issue d’une pollinisation croisée entre clones généalogiques du groupe 1k 125, à fleurs bleu 
clair, réalisée durant l’été 2001 dans le cadre d’un programme de sélection planifiée mené par Klaus Olbricht, ancien 
employé de la Elsner pac Jungplanzen, à Dresde, en Allemagne. ‘Ansky’ a été sélectionnée en juin 2002 pour son port dressé, 
son feuillage vert foncé et ses grandes fleurs bleu clair. La variété a été multipliée par bouturage pour la première fois en 
janvier 2003, en environnement contrôlé, à Dresde. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Ansky’ ont été réalisés en serre de polyéthylène durant le printemps 2007 à St. Thomas, 
en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées transplantées le 10 mai dans des pots de 
15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Ansky’  
 ‘Ansky’ ‘Anzwei’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 44,0 48,3 
 écart-type 2,11 6,57 

Nombre de rameaux florifères 
 moyenne 3,2 4,8 
 écart-type 0,45 0,45 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 8,7 7,4 
 écart-type 0,51 0,48 

Couleur de la marge des pétales (RHS) 
 86D, plus blanc que 76D 86B/83B 

Couleur du centre des lobes des pétales (RHS) 
 86D 86B/83B 
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Couleur du palais (RHS) 
 155C avec une tache 157A 155B 

*variété de référence 
 
 

 
Angélonia: ‘Ansky’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Anzwei’ (à droite) 

 
Angélonia: ‘Ansky’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Anzwei’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘CDC SO-I’ 
Numéro de la demande : 06-5469 
Date de la demande : 2006/05/05 
Requérant : University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan) 
Mandataire au Canada : FarmPure Seeds Inc., Regina (Saskatchewan) 
Sélectionneur: University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan) 
 
Variétés de référence: ‘CDC Dancer’ et ‘AC Assiniboia’ 
 
Sommaire: La gaine et le limbe des feuilles inférieures, le bord des feuilles et les zones juste au-dessus et au-dessous du 
nœud supérieur sont moins pubescents chez ‘CDC SO-I’ que chez ‘AC Assiniboia’. La fréquence de sujets à dernière feuille 
recourbée est plus élevée chez ‘CDC SO-I’ que chez ‘CDC Dancer’. L’épiaison survient plus tôt chez ‘CDC SO-I’ que chez 
‘CDC Dancer’ et ‘AC Assiniboia’. À maturité, les sillons de la baguette sont plus longs chez ‘CDC SO-I’ que chez ‘AC 
Assiniboia’. La glumelle inférieure est plus souvent aristée chez ‘CDC SO-I’ que chez ‘CDC Dancer’ et ‘AC Assiniboia’. La 
pilosité basale du grain est présente chez ‘CDC SO-I’, tandis qu’elle est absente chez ‘CDC Dancer’. 
 
Description:  
PLANTE : avoine de printemps à grains vêtus; balle à faible teneur en lignine au détergent acide; gruau à forte teneur en 
huile. 
 
JEUNE PLANTE : demi-dressée à intermédiaire; gaine des feuilles inférieures à pubescence clairsemée à moyenne; limbe 
des feuilles inférieures à pubescence moyenne. 
 
FEUILLES : vert moyen, moyennement à fortement glauques; bord à pubescence moyenne à dense; fréquence élevée de 
sujets à dernière feuille recourbée; pubescence moyenne à dense juste au-dessus et au-dessous du nœud supérieur. 
 
PANICULE : équilatérale, moyenne à dense; ramifications semi-dressées; angle de 30 à 45 degrés entre le rachis et la 
ramification latérale dominante; poils ou épines du nœud inférieur moyens à longs, en nombre moyen à élevé. 
 
ÉPILLET : à deux grains, retombant; séparation par fracture. 
BAGUETTE : à pubescence très clairsemée à clairsemée; article compris entre les deux premières fleurs moyen à long; 
sillons moyens à longs. 
GLUMES : moyennement à fortement glauques. 
GLUMELLE INFÉRIEURE : jaune à brun rougeâtre, moyennement à fortement glauque au stade vert; faces latérale et 
dorsale à pubescence clairsemée; chevauchement sur la glumelle supérieure moyen à fort; arête souvent présente. 
GRAIN : jaune à brun clair; pilosité basale de longueur moyenne; scutellum pointu, de taille moyenne; amande à pubescence 
dense. 
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante résistante aux races A13, 30 et 617 du charbon nu (Ustilago avenae), modérément 
résistante à modérément sensible aux races NA8, 16, 25, 27, 28, 55 et 67 de la rouille noire (Puccinia graminis f. sp. avenae), 
modérément sensible au virus de la jaunisse nanisante de l’orge (BYDV) et sensible aux races CR13, 192, 181, 185, 223 et 
225 de la rouille couronnée (Puccinia coronata). 
 
CARACTÈRES AGRONOMIQUES : bonne résistance à la verse; plante sensible à la photopériode. 
 
Origine génétique: ‘CDC SO-I’ (dont la désignation expérimentale était OT3017) a été mise au point par sélection 
généalogique dans le cadre du programme d’amélioration de l’avoine du Crop Development Centre (CDC), à l’Université de 
Saskatchewan, à Saskatoon, en Saskatchewan. Elle est issue d’un croisement AC Assiniboia × SA96121 réalisé au printemps 
2000 au CDC. La génération F1 a été multipliée à l’été 2000. Les générations F2 et F3 ont été cultivées en serre à l’hiver 
2000-2001 avec maintien d’une filiation unipare. OT3017 a été obtenue par mise en mélange des graines d’un sujet F4 

AVOINE 
(Avena sativa) 
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cultivé à Saskatoon en 2001. La génération F5 a été cultivée en pépinière à l’hiver 2001-2002 en Nouvelle-Zélande. La 
variété ainsi obtenue a été inscrite, sous la désignation SO02174, aux essais de rendement du CDC en 2002-2003 et aux 
essais régionaux de la rouille en 2004, puis, sous la désignation OT3017, aux essais coopératifs régionaux de l’avoine de 
l’Ouest en 2005. Les critères de sélection étaient le rendement grainier potentiel, la précocité de maturation, la résistance de 
la paille, la résistance aux maladies et certaines caractéristiques du grain, notamment la faible teneur de la balle en lignine au 
détergent acide et la teneur élevée du gruau en huile. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘CDC SO-I’ ont été réalisés durant les étés 2006 et 2007 à Saskatoon, en 
Saskatchewan, à raison de 2 répétitions par variété disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle était constituée 
de 5 rangs de 3,7 m de longueur espacés de 15 cm. 
 
Tableau de comparaison pour ‘CDC SO-I’  
 ‘CDC SO-I’ ‘CDC Dancer’* ‘AC Assiniboia’* 

Précocité d’épiaison (jours) 
 moyenne (2006, 2007) 52 53,5 54,5 

*variétés de référence 
 
 

Avoine: ‘CDC SO-I’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘CDC Dancer’ (au centre) et ‘AC 
Assiniboia’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Balbidsuki’ 
Nom commercial : Sun Kiss 
Numéro de la demande : 06-5283 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Peters Goldteppich’ (Peter’s Gold Carpet) et ‘Golden Star’ 
 
Sommaire: ‘Balbidsuki’ donne une plante semi-dressée à rampante, tandis que ‘Peters Goldteppich’ donne une plante 
étalée, et ‘Golden Star’ donne une plante dressée-buissonnante. Chez ‘Balbidsuki’, la plante est plus large que chez ‘Golden 
Star’ et plus haute que chez les deux variétés de référence. Chez ‘Balbidsuki’, le limbe des feuilles et les bractées sont plus 
longs et plus larges que chez les variétés de référence. Le pétiole est plus long chez la variété candidate que chez les variétés 
de référence. 
 
Description:  
PLANTE : annuelle, semi-dressée à rampante, densément ramifiée. 
 
TIGE : épaisse, violet-gris, fortement à très fortement anthocyanée, non glauque ou très faiblement glauque, densément 
pubescente, à section anguleuse, à surface striée.  
 
FEUILLES : opposées,  pétiolées, composées-bipennées, divisées en cinq ou sept folioles. 
LIMBE DES FOLIOLES : sans panachure, ové à elliptique, à sommet aigu et cuspidé, à base atténuée, à marge 
pinnatiséquée; dessus vert moyen, moyennement pubescent; dessous vert clair, à pubescence clairsemée limitée aux nervures.  
 
FLORAISON : presque continue, longue. 
BRACTÉES : vert foncé, moyennement pubescentes sur les deux faces, linéaires, à sommet aigu, à pointe très faiblement 
recourbée, à marge entière. 
CAPITULES : terminaux et axillaires, dressés, à pédoncule densément pubescent et généralement dépourvu de pigmentation 
anthocyanique; disque présent.  
RAYONS : en nombre modéré (cinq ou six par capitule), espacés, glabres ou à pubescence très clairsemée sur les deux faces,  
elliptiques, à sommet émarginé-denté, à pointe faiblement à moyennement recourbée, à marge entière et très faiblement 
ondulée; dessus d’un jaune plus foncé et plus intense que le dessous. 
 
Origine génétique: ‘Balbidsuki’ est issue d’une pollinisation libre de Solaire Yellow, réalisée en juillet 2004 à Arroyo 
Grande, en Californie, dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Solaire Yellow possède un port étalé, un 
feuillage vert foncé et des capitules jaune foncé. ‘Balbidsuki’ a été sélectionnée pour son port, sa forte ramification, sa 
floribondité et ses capitules plus arrondis. La sélection initiale a eu lieu le 11 novembre 2004. Depuis, la variété est multipliée 
par bouturage. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Balbidsuki’ ont été réalisés en serre de polyéthylène durant le printemps 2007, à St. 
Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées transplantées le 10 mai 
dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites du 16 au 21 août chez 10 sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
 
 
 
 

BIDENT 
(Bidens ferulifolia) 
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Tableau de comparaison pour ‘Balbidsuki’  
 ‘Balbidsuki’ ‘Peters Goldteppich’* ‘Golden Star’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 27,2 20,8 22,5 
 écart type 5,87 2,48 2,33 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 63,2 64,2 41,3 
 écart type 2,51 3,63 3,42 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 4,4 3,5 2,7 
 écart type 0,75 0,22 0,22 

Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 4,8 3,4 2,9 
 écart type 0,43 0,39 0,30 

Longueur du pétiole (mm) 
 moyenne 18,0 11,5 6,17 
 écart type 4,03 1,84 0,98 

Longueur des bractées (cm) 
 moyenne 6,0 4,1 4,6 
 écart type 1,00 0,74 1,34 

*variétés de référence 
 
 

 
Bident: ‘Balbidsuki’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Golden Star’ (au centre) et ‘Peters 
Goldteppich’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Bidolbe’ 
Nom commercial : Radiant Globe Yellow 
Numéro de la demande : 06-5602 
Date de la demande : 2005/10/25 (bénéfice de priorité) 
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Bidcomtis’ (Solaire Yellow) 
 
Sommaire: ‘Bidolbe’ se distingue de ‘Bidcomtis’ principalement par la pubescence de la tige, des feuilles et du pédoncule, 
la largeur du limbe des feuilles, la longueur du pétiole et des bractées et le diamètre du disque. La pubescence de la tige, du 
limbe des feuilles et du pédoncule est plus forte chez ‘Bidolbe’ que chez ‘Bidcomtis’. Chez ‘Bidolbe’, le limbe des feuilles est 
plus étroit que chez ‘Bidcomtis’, et le pétiole est plus long. Les bractées sont plus courtes chez ‘Bidolbe’ que chez 
‘Bidcomtis’. Le disque est de diamètre plus petit chez la variété candidate que chez la variété de référence. 
 
Description:  
PLANTE : annuelle, buissonnante-arrondie, arquée, densément ramifiée. 
 
TIGE : mince, brun-violet, densément pubescente, non glauque, généralement fortement anthocyanée, à section anguleuse, à 
surface striée. 
 
FEUILLES : opposées, pétiolées, composées-bipennées, divisées en cinq ou sept folioles. 
LIMBE DES FOLIOLES : sans panachure, ové, à sommet aigu, à base atténuée, à marge pinnatiséquée; dessus vert moyen, 
moyennement pubescent; dessous vert clair, à pubescence clairsemée. 
 
FLORAISON : presque continue, longue. 
BRACTÉES : vert foncé, glabres ou à pubescence très clairsemée sur les deux faces, linéaires, à sommet obtus, à pointe 
faiblement à moyennement recourbée, à marge entière. 
CAPITULES : terminaux et axillaires, dressés; pédoncule fortement pubescent, à pigmentation anthocyanique moyenne 
distribuée en stries; disque présent. 
RAYONS : en nombre modéré (cinq ou six par capitule), espacés à tangents, elliptiques, à sommet émarginé-denté, à pointe 
faiblement recourbée; marge entière, plate ou très faiblement ondulée; dessus et dessous glabres ou à pubescence très 
clairsemée; dessus jaune vif; dessous d’un jaune moins vif et légèrement plus foncé que le dessus. 
 
Origine génétique: ‘Bidolbe’ est issue de la fécondation de A293 1 par un mélange de pollen prélevé chez des sujets non 
identifiés du Bidens ferulifolia, réalisée en 2000 par D. van Kleinwee, employé de la Syngenta Seeds B.V., à Enkhuizen, aux 
Pays Bas. En 2001, un sujet a été sélectionné parmi la descendance pour son port, son mode de ramification, sa floraison 
continue ainsi que la grandeur et la couleur de ses capitules. La variété a été multipliée par bouturage pour la première fois en 
avril 2001 à Enkhuizen. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Bidolbe’ ont été réalisés en serre de polyéthylène durant le printemps 2007, à St. Thomas, 
en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées transplantées le 10 mai dans des 
pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites du 16 au 21 août chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont 
été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Bidolbe’  
 ‘Bidolbe’ ‘Bidcomtis’* 

Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 3,03 4,05 
 écart type 0,35 0,37 

Longueur du pétiole (mm) 
 moyenne 8,6 5,8 
 écart type 2,22 1,75 
 
 
 



DEMANDES À L’ÉTUDE BIDENT                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2008, n° 66   

 
Longueur des bractées (mm) 
 moyenne 2,8 4,2 
 écart type 0,45 0,45 

Diamètre du disque (mm) 
 moyenne 6,4 8,1 
 écart type 0,70 0,99 

*variété de référence 
 
 

 
Bident: ‘Bidolbe’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Bidcomtis’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Bidori’ 
Numéro de la demande : 06-5603 
Date de la demande : 2006/10/16 
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
 
Variétés de référence: ‘Peters Goldteppich’ (Peter’s Gold Carpet) et ‘Bidtis 1’ (Radiant Yellow) 
 
Sommaire: ‘Bidori’ se distingue des variétés de référence principalement par la largeur de la plante, la largeur des feuilles, 
la couleur et la pigmentation anthocyanique de la tige, la pubescence du limbe des feuilles ainsi que le nombre et la 
disposition des rayons. ‘Bidori’ donne une plante plus étroite que ‘Peters Goldteppich’. Chez ‘Bidori’, la tige est vert clair, 
tandis que chez ‘Peters Goldteppich’ elle est vert clair et brun-violet, et chez ‘Bidtis 1’ elle est brun-violet. La pigmentation 
anthocyanique de la tige est plus faible chez la variété candidate que chez les variétés de référence. Le dessus du limbe des 
feuilles est moins pubescent chez ‘Bidori’ que chez les variétés de référence. Chez ‘Bidori’, le dessous du limbe des feuilles 
est glabre ou à pubescence très clairsemée, tandis que chez ‘Peters Goldteppich’ il présente une pubescence clairsemée, et 
chez ‘Bidtis 1’ il présente une forte pubescence limitée aux nervures. Chez ‘Bidori’, les rayons sont tangents à chevauchants, 
tandis que chez ‘Peters Goldteppich’ ils sont espacés, et chez ‘Bidtis 1’ ils sont espacés à tangents. En moyenne, les capitules 
de ‘Bidori’ comptent 7 rayons, tandis que ceux de ‘Peters Goldteppich’ en comptent 6, et ceux de ‘Bidtis 1’ en comptent 5 ou 
6. 



DEMANDES À L’ÉTUDE BIDENT                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2008, n° 66   

Description:  
PLANTE : annuelle, semi-dressée à étalée, densément ramifiée. 
 
TIGE : vert clair, faiblement anthocyanée, densément pubescente, très faiblement glauque, d’épaisseur moyenne, à section 
anguleuse, à surface striée. 
 
FEUILLES : opposées, pétiolées, composées-bipennées, divisées en cinq ou sept folioles. 
LIMBE DES FOLIOLES : sans panachure, glabre ou à pubescence très clairsemée sur les deux faces, ové, à sommet aigu et 
cuspidé, à base atténuée, à marge pinnatiséquée; dessus vert moyen; dessous vert clair à vert moyen. 
 
FLORAISON : presque continue, longue. 
BRACTÉES : vert foncé, glabres ou à pubescence très clairsemée sur les deux faces, linéaires, à sommet aigu, à pointe 
faiblement recourbée, à marge entière. 
CAPITULES : terminaux et axillaires, dressés; pédoncule moyennement pubescent, dépourvu de pigmentation 
anthocyanique; disque présent. 
RAYONS : nombreux (sept ou huit par capitule), tangents à chevauchants, elliptiques, à sommet émarginé-denté, à pointe 
très faiblement recourbée; marge entière, plate ou très faiblement ondulée; dessus et dessous glabres ou à pubescence très 
clairsemée; dessus d’un jaune plus intense que le dessous. 
 
Origine génétique: ‘Bidori’ est issue d’un croisement contrôlé entre B593 1 (parent femelle) et A320 (parent mâle) réalisé 
en 2001 par D. van Kleinwee, employé de la Syngenta Seeds B.V., à Enkhuizen, aux Pays Bas. En avril 2002, un sujet a été 
sélectionné parmi la descendance pour son port, son mode de ramification, sa floraison continue ainsi que la grandeur et la 
couleur de ses capitules. La variété a été multipliée par bouturage pour la première fois en avril 2002 à Enkhuizen. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Bidori’ ont été réalisés en serre de polyéthylène durant le printemps 2007, à St. Thomas, 
en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées transplantées le 10 mai dans des 
pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites du 16 au 21 août chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont 
été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Bidori’  
 ‘Bidori’ ‘Peters Goldteppich’* ‘Bidtis 1’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 58,1 64,2 58,0 
 écart-type 6,69 3,63 5,34 

Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 3,8 3,4 3,2 
 écart-type 0,68 0,39 0,43 

Nombre de rayons par capitule 
 moyenne 7 6 5-6 

*variétés de référence 
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Bident: ‘Bidori’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Peters Goldteppich’ (au centre) et 
‘Bidtis-1’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Glenn’ 
Numéro de la demande : 06-5441 
Date de la demande : 2006/04/24 
Requérant : NDSU Research Foundation, Fargo, Dakota du Nord (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Canterra Seeds Ltd., Winnipeg (Manitoba) 
Sélectionneur: NDSU Research Foundation, Fargo, Dakota du Nord (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Steele’, ‘Alsen’, ‘AC Superb’ et ‘AC Barrie’ 
 
Sommaire: Chez ‘Glenn’, l’épiaison survient plus tôt que chez les variétés de référence, mais la maturation est plus tardive. 
Le poids spécifique du grain est beaucoup plus élevé chez ‘Glenn’ que chez les variétés de référence. Chez ‘Glenn’, la 
dernière feuille est plus courte que chez ‘Steele’ et ‘Alsen’, et elle est plus étroite que chez toutes les variétés de référence. La 
gaine des feuilles inférieures est plus pubescente chez ‘Glenn’ que chez ‘Steele’, ‘Alsen’ et ‘AC Barrie’, et leur limbe est plus 
pubescent chez la variété candidate que chez les variétés de référence. La fréquence de sujets à dernière feuille recourbée est 
plus élevée chez ‘Glenn’ que chez ‘Steele’, ‘AC Superb’ et ‘AC Barrie’. Le col de l’épi est moins glauque chez ‘Glenn’ que 
chez les variétés de référence. Chez ‘Glenn’, la plante est plus haute et le bec de la glume inférieure est plus court que chez 
‘Steele’, ‘Alsen’ et ‘AC Superb’. L’épi est plus lâche chez ‘Glenn’ que chez les variétés de référence. L’épi est moins glauque 
chez ‘Glenn’ que chez ‘Alsen’, ‘AC Superb’ et ‘AC Barrie’. La troncature de la glumelle inférieure est plus élevée chez la 
variété candidate que chez les variétés de référence. 
 
Description:  
JEUNE PLANTE (stade des 4 feuilles) : à gaines fortement pubescentes; limbe des feuilles inférieures modérément 
pubescent. 
PLANTE : blé de printemps à port dressé; fréquence moyenne à élevée de sujets à dernière feuille recourbée. 
TIGE À MATURITÉ : non anthocyanée; moelle de la paille mince en section transversale. 
COL DE L’ÉPI : faiblement glauque, modérément recourbé. 
 
DERNIÈRE FEUILLE : glabre sur le dessus. 
GAINE DE LA DERNIÈRE FEUILLE : glabre, fortement glauque. 
OREILLETTES DE LA DERNIÈRE FEUILLE : très faiblement anthocyanées. 
 
ÉPI : cylindrique, lâche, dressé à maturité, faiblement à moyennement glauque, blanc à maturité; face convexe de l’article 
apical du rachis à pubescence dense. 
ARÊTES : blanches, courtes à moyennes au sommet de l’épi, modérément étalées. 
GLUME INFÉRIEURE : étroite à moyenne, courte à moyenne, glabre; troncature droite à élevée, moyenne à large; bec 
légèrement courbé, très court à court; face interne à pubescence très clairsemée. 
GLUMELLE INFÉRIEURE : à bec droit. 
GRAIN : de type roux vitreux, rouge moyen, ovale, petit à moyen, court à moyen, étroit à moyen, à joue angulaire; poils de 
la brosse courts; sillon étroit, de profondeur moyenne. 
GERME : petit à moyen, largement elliptique. 
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : rouille des feuilles (Puccinia triticina). 
 
Origine génétique: ‘Glenn’ est issue d’un croisement ‘ND 2831’ / ‘Steele-ND’ réalisé à l’automne 1997 à la North Dakota 
State University (NDSU). ‘Glenn’ a été mise au point par des méthodes modifiées de sélection généalogique et de sélection 
différée. La variété a été observée pendant neuf cycles de culture. La sélection a été fondée sur la présence de caractères très 
héréditaires (vigueur et hauteur de la plante, précocité de maturation et résistance aux maladies) chez les premières 
générations affichant une ségrégation des caractères (F2 à F4). Pour les générations F4 à F6, les critères de sélection étaient la 
résistance à la fusariose de l’épi, le rendement grainier, la résistance à la verse et à l’égrenage, le volume et le poids des 
grains ainsi que les qualités meunière et boulangère. Les données utilisées pour évaluer la lignée ND 747 (nouvelle sélection 
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à partir de ND 736), qui a été désignée ‘Glenn’, ont été recueillies dans de nombreuses localités au fil des ans. ‘Glenn’ a été 
sélectionnée pour son rendement élevé, ses très bonnes qualités meunière et boulangère ainsi que sa résistance aux maladies. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Glenn’ ont été réalisés en 2006 à Portage La Prairie, au Manitoba. Les essais 
comprenaient 2 répétitions disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle mesurait 1,5 × 6 m, et 275 graines ont 
été semées par mètre carré. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 1 année, et 40 mesures ont été prises. Les résultats ont 
été appuyés par un rapport officiel d’examen technique acheté du Bureau de la protection des obtentions végétales des États 
Unis d’Amérique. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Glenn’  
 ‘Glenn’ ‘Steele’* ‘Alsen’* ‘AC Superb’* ‘AC Barrie’* 

Longueur de la dernière feuille (cm) 
 moyenne 19,0 19,6 20,3 18,4 17,2 
 écart-type 2,2 3,0 2,9 2,3 1,7 

Largeur de la dernière feuille (mm) 
 moyenne 12,4 12,5 13,5 14,2 14,4 
 écart-type 1,1 1,3 1,5 1,3 1,2 

Hauteur de la plante à l’épiaison (cm) 
 moyenne 87,8 86,1 83,1 86,3 89,2 
 écart-type 2,4 2,1 3,7 2,3 2,6 

Poids spécifique du grain (kg/hl) 
 84,6 82,3 83,3 81,9 81,2 

*variétés de référence 
 
 

Blé: ‘Glenn’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Steele’ (au centre, à gauche), ‘Alsen’ (au 
centre), AC Superb (au centre, à droite), and AC Barrie (à droite). 
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Dénomination proposée : ‘Snowstar’ 
Numéro de la demande : 06-5449 
Date de la demande : 2006/04/26 
Requérant : Agriculture et Agroalimentaire Canada, Winnipeg (Manitoba) 
Sélectionneur: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Winnipeg (Manitoba) 
 
Variétés de référence: ‘Snowbird’, ‘Kanata’ et ‘AC Vista’ 
 
Sommaire: La dernière feuille est plus courte et légèrement plus étroite chez ‘Snowstar’ que chez les trois variétés de 
référence. La plante est plus courte chez ‘Snowstar’ que chez ‘Snowbird’ et ‘Kanata’. L’épiaison et la maturation 
surviennent plus tôt chez ‘Snowstar’ que chez ‘AC Vista’. L’épi est plus court chez ‘Snowstar’ que chez ‘AC Vista’, mais 
légèrement plus long que chez ‘Kanata’. L’épi porte seulement des arêtes rudimentaires chez ‘Snowstar’, alors qu’il porte 
des arêtes chez ‘AC Vista’. La glume inférieure est plus courte chez ‘Snowstar’ que chez ‘Snowbird’ et ‘AC Vista’. Les poils 
de la brosse du grain sont plus courts chez ‘Snowstar’ que chez les trois variétés de référence. 
 
Description:  
PLANTE : blé de printemps à port dressé à demi-dressé; coléoptile non anthocyané ou très faiblement anthocyané; gaine des 
feuilles inférieures faiblement pubescente; limbe des feuilles inférieures très faiblement à faiblement pubescent; fréquence 
faible à moyenne de sujets à dernière feuille recourbée. 
 
DERNIÈRE FEUILLE : à gaine glabre, moyennement glauque; limbe glabre; oreillettes non anthocyanées ou très faiblement 
anthocyanées. 
 
TIGE : non anthocyanée, moyennement glauque sur l’entre-nœud supérieur, faiblement recourbée à maturité; moelle de la 
paille mince en section transversale. 
 
ÉPI : cylindrique, de densité moyenne, dressé à maturité, moyennement à fortement glauque, blanc à maturité; arêtes 
rudimentaires blanches à maturité, courtes; face convexe de l’article apical du rachis glabre ou à pubescence très clairsemée. 
GLUME INFÉRIEURE : étroite à moyenne, courte, très faiblement à faiblement pubescente; troncature légèrement inclinée, 
étroite à moyenne; bec légèrement courbé, très court; face interne à pubescence clairsemée à moyenne. 
GLUMELLE INFÉRIEURE : à bec légèrement courbé. 
GRAIN : de type blanc vitreux, ové, petit, court, étroit à moyen, à joue arrondie; poils de la brosse très courts à courts; sillon 
étroit, de profondeur moyenne; germe petit à moyen, ovale. 
 
CARACTÉRISTIQUES AGRONOMIQUES : tendance à la germination sur pied passable à bonne. 
 
CARACTÈRES LIÉS À LA QUALITÉ DU GRAIN : bonne qualité boulangère. 
 
RÉACTION AUX MALADIES : plante résistante à modérément résistante à la rouille des feuilles (Puccinia triticina) et à la 
rouille noire (Puccinia graminis f. sp. tritici), modérément résistante à modérément sensible à la fusariose de l’épi (Fusarium 
graminearum f. sp), modérément résistante à sensible au charbon nu (Ustilago tritici) et sensible à très sensible à la carie 
(Tilletia caries, Tilletia foetida). 
 
Origine génétique: ‘Snowstar’ (désignations expérimentales BW315a et 97B31*B106) est issue d’un croisement entre 
94B46*G22 et McKenzie réalisé en 1997 au Centre de recherches sur les céréales (CRC) d’Agriculture et Agroalimentaire 
Canada à Winnipeg, au Manitoba. 94B46*G22 est une lignée sœur de ‘Snowbird’. Les graines F1 ont été transférées à un 
laboratoire du CRC, où des lignées dihaploïdes issues de ce croisement ont été produites en 1998. BW315a a été multipliée à 
la génération DH1, sous la désignation 97B31*B106, durant l’hiver 1998-1999, dans une pépinière du CDC, à Palmerston 
North, en Nouvelle-Zélande. Elle a été évaluée dans cette pépinière en fonction de la précocité de maturation, de la résistance 
de la paille, de la hauteur de la plante et de la résistance aux maladies. En 1999, 97B31*B106 a été soumise à des essais de 
rendement PDHW4, en tant que lignée DH2, dans quatre localités (Glenlea, Morden et Brandon, au Manitoba; Swift Current, 
en Saskatchewan). 97B31*B106 a ensuite été soumise aux essais " B " du blé blanc vitreux du CDC de 2000. En 2001, elle a 
été désignée BW315, puis inscrite aux essais " C " du blé boulanger du Centre en 2001, mais elle a été refusée à cause de la 
présence de graines rouges. Après l’élimination de ces dernières, la lignée a été désignée BW315a, puis inscrite aux essais " 
C " du blé boulanger du Centre en 2003. BW315a a ensuite été évaluée dans le cadre des essais " C " du blé blanc vitreux de 
2004 et 2005. 
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Épreuves et essais: Les essais de ‘Snowstar’ ont été réalisés durant les étés 2005 et 2006 à Glenlea et à Portage La Prairie, 
au Manitoba. Les essais comprenaient 4 répétitions. Chaque parcelle était constituée de 5 rangs de 5 m de longueur par 
variété, espacés de 15 cm. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Snowstar’  
 ‘Snowstar’ ‘Snowbird’* ‘Kanata’* ‘AC Vista’* 

Longueur de la dernière feuille (cm) 
 moyenne 13,5 15,6 15,3 18,8 
 écart-type (p.p.d.s. = 1,0) 1,45 1,56 1,97 3,07 

Largeur de la dernière feuille (mm) 
 moyenne 12,1 12,8 12,7 12,5 
 écart-type (p.p.d.s. = 0,6) 0,86 0,78 0,80 0,91 

Précocité d’épiaison (nombres de jours jusqu’au dégagement complet de 50 % des épis) 
 moyenne 47,3 48,0 48,6 51,0 

Précocité de maturation (jours) 
 moyenne 84,4 84,0 83,3 86,9 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 87 92 89 86 
 écart-type (p.p.d.s. = 1,1) 2,5 4,0 3,9 3,0 

Longueur de l’épi (cm) 
 moyenne 7,0 7,1 6,5 8,5 
 écart-type (p.p.d.s. = 0,2) 0,28 0,34 0,36 0,34 

*variétés de référence 
 
 

 
Blé: ‘Snowstar’ (BW315a) (à gauche), avec les variétés de référence ‘Snowbird’ (au centre, à 
gauche), ‘Kanata’ (au centre, à droite) et ‘AC Vista’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Balcabhopi’ 
Nom commercial : Cabaret Hot Pink 
Numéro de la demande : 06-5284 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Sunbelchipi’ (Million Bells Cherry Pink) 
 
Sommaire: ‘Balcabhopi’ donne une plante moyenne à large, tandis que ‘Sunbelchipi’ donne une plante large à très large. 
Chez ‘Balcabhopi’, les tiges sont plus longues que chez ‘Sunbelchipi’, mais les pédicelles sont plus courts. Les deux faces de 
la corolle sont rose-bleu chez ‘Balcabhopi’, alors qu’elles sont rouge-violet chez ‘Sunbelchipi’. 
 
Description:  
PLANTE : moyenne à haute, moyenne à large, en coussin à horizontale. 
TIGES : d’épaisseur moyenne, courtes à moyennes, moyennement anthocyanées. 
 
FEUILLES : longues, étroites, elliptiques, non panachées, vert moyen sur le dessus, à sommet très aigu à modérément aigu, à 
pétiole de longueur moyenne. 
 
SÉPALES : de longueur moyenne, étroits, rhombiques, anthocyanés seulement à la base. 
FLEURS : simples, en entonnoir, à pédicelle très court à court. 
COROLLE : de diamètre moyen, unicolore sur le dessus, faiblement à modérément lobée. 
LOBES DE LA COROLLE : à marge faiblement ondulée; dessus rose-bleu avec la nervure médiane rouge et faiblement à 
moyennement marquée; dessous rose-bleu. 
TUBE DE LA COROLLE : moyen à long; face interne jaune, avec des nervures moyennement marquées. 
ANTHÈRES : jaune clair avant la libération du pollen, jaunes par la suite. 
 
Origine génétique: ‘Balcabhopi’ est issue d’un croisement réalisé en juin 2003, à Elburn, en Illinois, aux États-Unis, dans le 
cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était ‘2091-1B’, et le parent mâle, ‘1022-1-2B’. La sélection 
initiale de ‘Balcabhopi’ a eu lieu le 3 juin 2005. La nouvelle variété a été sélectionnée pour son mode de ramification, la 
couleur de ses fleurs et son port en coussin à rampant. Depuis, la variété est multipliée par bouturage. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Balcabhopi’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène, 
à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 1er mai 
dans des paniers suspendus de 30 cm, à raison de 4 boutures par panier et de 5 paniers par variété. Les observations et 
mesures ont été faites le 3 juillet chez 10 sujets de chaque variété (sauf dans le cas de la hauteur de la plante, mesurée chez 5 
sujets de chaque variété). Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Balcabhopi’  
 ‘Balcabhopi’ ‘Sunbelchipi’* 

Longueur des tiges (cm) 
 moyenne 22,9 28,4 
 écart-type 1,22 3,05 

Longueur du pédicelle (cm) 
 moyenne 0,8 1,6 
 écart-type 0,17 0,32 

*variété de référence 

CALIBRACHOA 
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Calibrachoa: ‘Balcabhopi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunbelchipi’ (à droite) 

 
Calibrachoa: ‘Balcabhopi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunbelchipi’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Balcablav’ 
Nom commercial : Cabaret Lavender 
Numéro de la demande : 06-5285 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Cal Pur’ (Callie Pur) et ‘KLECA05118’ (MiniFamous Compact Blue) 
 
Sommaire: ‘Balcablav’ donne une plante plus haute que ‘Cal Pur’. Les tiges sont dépourvues de pigmentation 
anthocyanique ou très faiblement anthocyanées chez ‘Balcablav’, alors qu’elles sont faiblement à moyennement 
anthocyanées chez ‘Cal Pur’. Le dessus de la corolle est bicolore chez ‘Balcablav’, alors qu’il est unicolore chez 
‘KLECA05118’. La couleur principale du dessus de la corolle est un violet plus pâle chez ‘Balcablav’ que chez les variétés 
de référence. Chez ‘Balcablav’, la jonction des lobes avec le tube est d’un violet plus clair que chez ‘Cal Pur’. Le dessous 
des lobes de la corolle est bleu-violet clair chez ‘Balcablav’, tandis qu’il est violet chez ‘Cal Pur’. Chez ‘Balcablav’, le tube 
de la corolle est plus long que chez ‘Cal Pur’, et les nervures de la face interne du tube sont moins marquées. 
 
Description:  
PLANTE : de hauteur et largeur moyennes, étalée ou rampante à horizontale. 
TIGES : d’épaisseur moyenne, courtes à moyennes, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement 
anthocyanées. 
 
FEUILLES : de longueur moyenne, étroites, elliptiques, non panachées, vert moyen sur le dessus, à sommet modérément 
aigu, à pétiole moyen à long. 
 
SÉPALES : moyens à longs, de largeur moyenne, rhombiques, dépourvus de pigmentation anthocyanique ou très faiblement 
anthocyanés. 
FLEURS : simples, en entonnoir, à pédicelle de longueur moyenne. 
COROLLE : de grand diamètre, bicolore sur le dessus, moyennement lobée. 
LOBES DE LA COROLLE : à marge fortement ondulée; dessus violet avec du violet foncé à la jonction avec le tube et des 
nervures violettes moyennement marquées; dessous violet-bleu clair. 
INTÉRIEUR DU TUBE DE LA COROLLE : jaune à jaune clair, avec des nervures faiblement marquées. 
ANTHÈRES : jaunes avant la libération du pollen, brun-jaune par la suite. 
 
Origine génétique: ‘Balcablav’ est issue d’un croisement réalisé en décembre 2003, à Elburn, en Illinois, aux États-Unis. Le 
parent femelle était la sélection exclusive ‘2085-1A’, et le parent mâle, un mélange de pollen provenant de ‘1031-9-1’, ‘2082-
3A’, ‘2087-1’, ‘2091-3B, ‘2092-1A’, ‘2093-1A’, ‘2093-2A’, ‘2096-1A’, ‘2104-1A’ et ‘Million Bells Yellow’. La sélection 
initiale de ‘Balcablav’ a eu lieu le 4 août 2004. La nouvelle variété a été sélectionnée pour son mode de ramification, la 
précocité de sa floraison, la couleur de ses fleurs et son port en coussin à rampant. Depuis, la variété est multipliée par 
bouturage. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Balcablav’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène, à 
St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 1er mai dans 
des paniers suspendus de 30 cm, à raison de 4 boutures par panier et de 5 paniers par variété. Les observations et mesures ont 
été faites le 3 juillet chez 10 sujets de chaque variété (sauf dans le cas de la hauteur de la plante, mesurée chez 5 sujets de 
chaque variété). Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Balcablav’  
 ‘Balcablav’ ‘Cal Pur’* ‘KLECA05118’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 13,6 8,5 12,6 
 écart-type 1,34 1,32 2,51 
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Couleur principale des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus N82D N81B N87B 
 dessous 76A 77D avec 77C le long de la 

nervure médiane 
76A-B avec N80B le long de la 
nervure médiane et à la base 

Couleur secondaire des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus N82A à 83B N79A-B - 

Longueur du tube de la corolle (mm) 
 moyenne 18,0 14,0 17,2 
 écart-type 1,33 1,33 1,69 

*variétés de référence 
 
 

 
Calibrachoa: ‘Balcablav’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Cal Pur’ (au centre) et 
‘KLECA05118’ (à droite) 
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Calibrachoa: ‘Balcablav’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Cal Pur’ (au centre) et 
‘KLECA05118’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Balcablitpi’ 
Nom commercial : Cabaret Light Pink 
Numéro de la demande : 06-5286 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘KLEC04088’ (MiniFamous Dark Pink + Eye) 
 
Sommaire: ‘Balcablitpi’ donne une plante plus haute que ‘KLEC04088’. La corolle est plus lobée chez ‘Balcablitpi’ que 
chez ‘KLEC04088’. Le dessus de la corolle est d’un rose-bleu plus clair chez ‘Balcablitpi’ que chez ‘KLEC04088’. À leur 
jonction avec le tube, les lobes sont violet-rouge sur le dessus chez ‘Balcablitpi’, alors qu’ils sont rouge-violet foncé à violet-
brun chez ‘KLEC04088’. Le dessous de la corolle est violet chez ‘Balcablitpi’, tandis qu’il est rose-bleu à rose-bleu clair 
chez ‘KLEC04088’. Les nervures du dessus de la corolle et de la face interne du tube de la corolle sont moins marquées chez 
‘Balcablitpi’ que chez ‘KLEC04088’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée à rampante. 
TIGES : minces, faiblement anthocyanées à la base. 
 
FEUILLES : elliptiques, vert foncé sur le dessus, ni panachées ni cloquées, à sommet obtus. 
 
SÉPALES : rhombiques, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
FLEURS : simples, en entonnoir. 
COROLLE : bicolore sur le dessus, fortement lobée. 
LOBES DE LA COROLLE : à marge moyennement ondulée, à sommet arrondi; dessus rose-bleu avec du violet-rouge à la 
jonction avec le tube et des nervures vert-violet faiblement à moyennement marquées; dessous violet avec des tons violet plus 
clair près du tube. 
INTÉRIEUR DU TUBE DE LA COROLLE : jaune et jaune clair, avec des nervures très faiblement marquées. 
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ANTHÈRES : jaunes avant et après la libération du pollen. 
 
Origine génétique: ‘Balcablitpi’ est issue d’un croisement réalisé en décembre 2003, à Elburn, en Illinois, aux États-Unis, 
dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était la sélection exclusive ‘2087-1’, et le parent 
mâle, la sélection exclusive ‘2080-1A’. La sélection initiale de ‘Balcablitpi’ a eu lieu le 4 août 2004. La nouvelle variété a été 
sélectionnée pour la couleur rose clair soutenue de ses fleurs, les excellentes caractéristiques de sa ramification et son port en 
coussin ou rampant. Depuis, la variété est multipliée par bouturage. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Balcablitpi’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène, à 
St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 10 juillet 
dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 3 juillet chez 10 sujets de chaque variété (sauf dans le 
cas de la hauteur de la plante, mesurée chez 5 sujets de chaque variété). Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS 
Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Balcablitpi’  
 ‘Balcablitpi’ ‘KLEC04088’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 10,1 7,7 
 écart-type 1,13 0,85 

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus plus clair que N74C 73B, avec la nervure médiane 73A 
 dessous 75D, avec tons 75B près du tube 73B et 73D 

Couleur secondaire des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus N74B 60A (aussi foncé que 183B) 

*variété de référence 
 
 

 
Calibrachoa: ‘Balcablitpi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘KLEC04088’ (à droite) 
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Calibrachoa: ‘Balcablitpi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘KLEC04088’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Balcabwitim’ 
Nom commercial : Cabaret White Improved 
Numéro de la demande : 06-5287 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Sunbelkuho’ (Million Bells Trailing White) 
 
Sommaire: ‘Balcabwitim’ donne une plante plus grande que ‘Sunbelkuho’. La corolle est plus lobée chez ‘Balcabwitim’ que 
chez ‘Sunbelkuho’. La marge de la corole est moyennement à fortement ondulée chez ‘Balcabwitim’, alors qu’elle est 
faiblement à moyennement ondulée chez ‘Sunbelkuho’. La face interne du tube de la corolle est d’un jaune plus foncé chez 
‘Balcabwitim’ que chez ‘Sunbelkuho’. 
 
Description:  
PLANTE : de hauteur moyenne, moyenne à large, cascadante à rampante. 
TIGES : d’épaisseur moyenne, courtes à moyennes, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement 
anthocyanées. 
 
FEUILLES : de longueur moyenne, étroites, elliptiques, non panachées, vert moyen sur le dessus, à sommet très aigu, à 
pétiole moyen à long. 
 
SÉPALES : courts à moyens, étroits, rhombiques, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
FLEURS : simples, en entonnoir, à pédicelle court à moyen. 
COROLLE : de diamètre petit à moyen, unicolore sur le dessus, moyennement à fortement lobée. 
LOBES DE LA COROLLE : à marge moyennement à fortement ondulée, blancs sur les deux faces, avec des nervures jaunes 
très faiblement marquées sur le dessus. 
TUBE DE LA COROLLE : court; face interne jaune, avec des nervures très faiblement marquées. 
ANTHÈRES : jaunes avant et après la libération du pollen. 
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Origine génétique: ‘Balcabwitim’ est issue d’un croisement réalisé en novembre 2002, à Elburn, en Illinois, aux États-Unis. 
Le parent femelle était la sélection exclusive ‘1023-2’, et le parent mâle, un mélange de pollen provenant de ‘1015-1m-1a’, 
‘1015-1m-3b’, ‘1031-3’, ‘1032-4B’, ‘1036-1’, ‘2045-6’, ‘2049-1’, ‘2057-1’, ‘2058-1’, ‘2058-5’, ‘2061-1’ et ‘2074-1a’. La 
sélection initiale de ‘Balcabwitim’ a eu lieu le 3 juin 2004. La nouvelle variété a été sélectionnée pour son mode de 
ramification, la précocité de sa floraison, la couleur de ses fleurs et son port semi-dressé à prostré. Depuis, la variété est 
multipliée par bouturage. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Balcabwitim’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène, 
à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 1er mai 
dans des paniers suspendus de 30 cm, à raison de 4 boutures par panier et de 5 paniers par variété. Les observations et 
mesures ont été faites le 3 juillet chez 10 sujets de chaque variété (sauf dans le cas de la hauteur de la plante, mesurée chez 5 
sujets de chaque variété). Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Balcabwitim’  
 ‘Balcabwitim’ ‘Sunbelkuho’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 12,7 8,6 
 écart-type 1,48 1,08 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 58,2 45,8 

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 face interne 12A 8C avec plages 7D 

*variété de référence 
 
 

 
Calibrachoa: ‘Balcabwitim’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunbelkuho’ (à droite) 
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Calibrachoa: ‘Balcabwitim’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunbelkuho’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Kakegawa S85’ 
Nom commercial : Colourburst Trailing Pure White Improved 
Numéro de la demande : 06-5408 
Date de la demande : 2006/03/31 
Requérant : Sakata Seed Corporation, Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Akinobu Ui, Shizuoka-ken (Japon) 
 
Variété de référence: ‘Sunbelkuho’ (Million Bells Trailing White) 
 
Sommaire: Les sépales sont plus petits chez ‘Kakegawa S85’ que chez ‘Sunbelkuho’. Chez ‘Kakegawa S85’, le pédicelle est 
plus court que chez ‘Sunbelkuho’, et la corolle est d’un plus petit diamètre. Chez ‘Kakagawa S85’, la face interne du tube de 
la corolle est d’un jaune plus foncé que chez ‘Sunbelkuho’. 
 
Description:  
PLANTE : rampante. 
TIGES : minces, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanées.  
 
FEUILLES : étroites, elliptiques, non panachées, vert moyen sur le dessus, à sommet très aigu. 
 
SÉPALES : elliptiques, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
FLEURS : simples, en entonnoir. 
COROLLE : unicolore sur le dessus, moyennement lobée. 
LOBES DE LA COROLLE : blancs sur les deux faces; dessus avec des nervures vert et jaune et avec la nervure médiane très 
faiblement marquée; marge faiblement ondulée; sommet généralement tronqué, 
INTÉRIEUR DU TUBE DE LA COROLLE : jaune clair à jaune, avec des nervures très faiblement marquées. 
ANTHÈRES : jaunes avant et après la libération du pollen. 
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Origine génétique: ‘Kakegawa S85’ est issue d’un croisement réalisé en 2001, à Kakegawa, au Japon. Le parent femelle 
était la lignée généalogique exclusive K8-1463, et le parent mâle, la lignée généalogique exclusive 0B-11A-1. ‘Kakegawa 
S85’ a été sélectionnée en 2002 pour la couleur de ses fleurs et son port rampant. Depuis, la variété est multipliée à l’aide de 
boutures apicales. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Kakegawa S85’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 10 juillet dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 21 août chez 10 sujets de chaque variété 
(sauf dans le cas de la hauteur de la plante, mesurée chez 5 sujets de chaque variété). Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Kakegawa S85’  
 ‘Kakegawa S85’ ‘Sunbelkuho’* 

Longueur des sépales (mm) 
 moyenne 10,1 15,5 
 écart-type 1,85 1,65 

Largeur des sépales (mm) 
 moyenne 2,0 3,8 
 écart-type 0,82 0,63 

Longueur du pédicelle (cm) 
 moyenne 1,4 2,6 
 écart-type 0,28 0,52 

Diamètre de la corolle (cm) 
 moyenne 3,1 3,5 
 écart-type 0,27 0,16 

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 face interne 7A et 10C se rapprochant le plus de 4A 

*variété de référence 
 
 

 
Calibrachoa: ‘Kakegawa S85’ (à gauche) avec la varieté de référence ‘Sunbelkuho’ (à droite) 
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Calibrachoa: ‘Kakegawa S85’ (à gauche) avec la varieté de référence ‘Sunbelkuho’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Kakegawa S86’ 
Nom commercial : Colorburst Pro Gold 
Numéro de la demande : 06-5409 
Date de la demande : 2006/03/31 
Requérant : Sakata Seed Corporation, Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Akinobu Ui, Shizuoka-ken (Japon) 
 
Variété de référence: ‘Kakegawa S46’ (Colorburst Yellow) 
 
Sommaire: ‘Kakegawa S86’ donne une plante plus étroite et plus compacte que ‘Kakegawa S46’. Chez ‘Kakegawa S86’, les 
tiges et le limbe des feuilles sont plus courts que chez ‘Kakegawa S46’. Le dessus des lobes de la corolle est unicolore chez 
‘Kakegawa S86’, tandis qu’il est bicolore chez ‘Kakegawa S46’. Chez ‘Kakegawa S86’, le dessus de la corolle est jaune clair 
avec les nervures jaune plus foncé, alors que chez ‘Kakegawa S46’ il est principalement blanc avec les nervures secondaires 
jaune clair et du jaune à la jonction des lobes avec le tube. La marge de la corolle est moyennement à fortement ondulée chez 
‘Kakegawa S86’, tandis qu’elle est faiblement à moyennement ondulée chez ‘Kakegawa S46’. 
 
Description:  
PLANTE : courte à moyenne, très étroite à étroite, horizontale (très compacte). 
TIGES : d’épaisseur moyenne, très courtes à courtes, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement 
anthocyanées.  
 
FEUILLES : courtes à moyennes, étroites, elliptiques, non panachées, vert moyen sur le dessus, à sommet très aigu, à pétiole 
court. 
 
SÉPALES : courts à moyens, de largeur moyenne, elliptiques et obovés, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
FLEURS : simples, en entonnoir, à pédicelle court à moyen. 
COROLLE : de diamètre petit à moyen, unicolore sur le dessus, moyennement lobée. 
LOBES DE LA COROLLE : à marge moyennement à fortement ondulée; dessus avec des nervures jaune clair faiblement 
marquées; dessous jaune clair. 
TUBE DE LA COROLLE : court à moyen; face interne orange-jaune, avec des nervures faiblement marquées. 
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ANTHÈRES : jaunes avant et après la libération du pollen. 
 
Origine génétique: ‘Kakegawa S86’ est issue d’un croisement réalisé en 2002, à Kakegawa, au Japon. Le parent femelle 
était la lignée généalogique exclusive ‘S-24A-23’, et le parent mâle, la lignée généalogique exclusive ‘1B-69B’. La sélection 
initiale de ‘Kakegawa S85’ a eu lieu en 2003. La nouvelle variété a été sélectionnée pour la couleur de ses fleurs et son port 
rampant. Depuis, la variété est multipliée à l’aide de boutures apicales. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Kakegawa S86’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 1er mai dans des paniers suspendus de 30 cm, à raison de 4 boutures par panier et de 5 paniers par variété. Les 
observations et mesures ont été faites le 3 juillet chez 10 sujets de chaque variété (sauf dans le cas de la hauteur de la plante, 
mesurée chez 5 sujets de chaque variété). Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Kakegawa S86’  
 ‘Kakegawa S86’ ‘Kakegawa S46’* 

Longueur des tiges (cm) 
 moyenne 15,1 26,7 
 écart-type 3,16 3,43 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 2,6 3,5 
 écart-type 0,31 0,38 

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus 10B-C avec la nervure médiane et les nervures 

secondaires 9A 
155B avec du 9B à la jonction avec le tube et les 
nervures secondaires 10D 

 dessous 11B et 12D 8D 

*variété de référence 
 
 

 
Calibrachoa: ‘Kakegawa S86’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Kakegawa S46’ (à droite) 



DEMANDES À L’ÉTUDE CALIBRACHOA                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2008, n° 66   

 
Calibrachoa: ‘Kakegawa S86’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Kakegawa S46’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Kirifu-24’ 
Nom commercial : Milky Way Blue Improved 
Numéro de la demande : 06-5671 
Date de la demande : 2006/11/23 
Requérant : Kirin Agribio Company, Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
 
Variété de référence: ‘Kirifu Compact Blue’ 
 
Sommaire: ‘Kirifu-24’ donne une plante plus large que ‘Kirifu Compact Blue’. Chez ‘Kirifu-24’, les tiges et les pédicelles 
sont plus longs que chez ‘Kirifu Compact Blue’. La corolle est de plus grand diamètre chez ‘Kirifu-24’ que chez ‘Kirifu 
Compact Blue’. Le dessus de la corolle est blanc avec des tons violet-bleu clair chez ‘Kirifu-24’ , alors qu’il est bleu chez 
‘Kirifu Compact Blue’.  Le dessous de la corolle est d’un violet plus clair chez ‘Kirifu-24’ que chez ‘Kirifu Compact Blue’. 
 
Description:  
PLANTE : étalée. 
TIGES : très minces à minces, faiblement anthocyanées à l’extrémité. 
 
FEUILLES : linéaires à étroitement oblancéolées, ni panachées ni cloquées, vert moyen sur le dessus, à sommet obtus à 
modérément aigu. 
 
SÉPALES: linéaires, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
FLEURS : simples, hypocratériformes. 
COROLLE : unicolore, fortement à très fortement lobée. 
LOBES DE LA COROLLE : à marge fortement ondulée; dessus blanc avec des tons violet-bleu clair et des nervures vert-
violet faiblement marquées; dessous des lobes violet-bleu clair avec des tons violets. 
INTÉRIEUR DU TUBE DE LA COROLLE : jaune, avec des nervures faiblement marquées. 
ANTHÈRES : jaunes avant et après la libération du pollen. 
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Origine génétique: ‘Kirifu-24’ est issue d’un croisement réalisé en mai 2001, à Tochigi, au Japon. Le parent femelle était 
‘Kirifu Compact Blue’, et le parent mâle, un Calibrachoa pygmaea. La sélection initiale de ‘Kirifu-24’ a eu lieu en septembre 
2001. La nouvelle variété a été sélectionnée pour son port, sa vigueur, son mode de ramification, la précocité de sa floraison, 
sa stérilité et sa tolérance aux intempéries. Depuis, la variété est multipliée à l’aide de boutures apicales. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Kirfu-24’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène, à 
St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 30 avril dans 
des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 21 juin chez 10 sujets de chaque variété (sauf dans le cas de la 
hauteur de la plante, mesurée chez 5 sujets de chaque variété). Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart 
de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Kirifu-24’  
 ‘Kirifu-24’ ‘Kirifu Compact Blue’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 47,0 27,6 

Longueur des tiges (cm) 
 moyenne 27,1 16,2 
 écart-type 5,07 2,40 

Longueur du pédicelle (cm) 
 moyenne 1,4 0,7 
 écart-type 0,39 0,25 

Diamètre de la corolle (cm) 
 moyenne 2,1 1,4 
 écart-type 0,09 0,08 

Couleur des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus N155B avec tons 85D N78A-B 
 dessous tons 85D et N87D N81D avec marge N81B 

*variété de référence 
 
 

 
Calibrachoa: ‘Kirifu-24’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Kirifu Compact Blue’ (à droite) 



DEMANDES À L’ÉTUDE CALIBRACHOA                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2008, n° 66   

 
Calibrachoa: ‘Kirifu-24’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Kirifu Compact Blue’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘KLECA05114’ 
Numéro de la demande : 05-4986 
Date de la demande : 2005/06/28 
Requérant : Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘KLEC02073’ (MiniFamous Dark Red) 
 
Sommaire: ‘KLECA05114’ donne une plante étalée ou rampante, tandis que ‘KLEC02073’ donne une plante en coussin à 
horizontale. La plante est également plus courte chez ‘KLECA05114’que chez ‘KLEC02073’. Chez ‘KLECA05114’, la face 
interne du tube de la corolle est orange-jaune avec des nervures moyennement à fortement marquées, alors que chez 
‘KLEC02073’ elle est jaune clair à jaune avec des nervures faiblement marquées. 
 
Description:  
PLANTE : courte à moyenne, large, étalée ou rampante. 
TIGES : d’épaisseur moyenne, moyennes à longues, moyennement anthocyanées. 
 
FEUILLES : moyennes à longues, étroites, elliptiques, non panachées, vert moyen sur le dessus, à sommet modérément aigu, 
à pétiole moyen à long. 
 
SÉPALES : de longueur moyenne, étroits, elliptiques et rhombiques, anthocyanés. 
FLEURS : simples, en entonnoir, à pédicelle court à moyen. 
COROLLE : de diamètre petit à moyen, unicolore sur le dessus, faiblement lobée. 
LOBES DE LA COROLLE : à marge faiblement ondulée; dessus rouge-violet avec des nervures rouge foncé faiblement à 
moyennement marquées; dessous des lobes rose-bleu. 
INTÉRIEUR DU TUBE DE LA COROLLE : orange-jaune, avec des nervures moyennement à fortement marquées. 
ANTHÈRES : jaunes avant et après la libération du pollen. 
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Origine génétique: ‘KLECA05114’ est issue d’une pollinisation libre du semis exclusif ‘U 19’ par un parent mâle inconnu, 
survenue en juin 2001, à Stuttgart, en Allemagne. Quatorze semis issus de ce croisement ont été sélectionnés en mai 2002 
pour leur port et la couleur de leurs fleurs. Le semis désigné ‘KLECA05114’ a finalement été sélectionné en septembre 2003 
et a fait l’objet d’essais en serre visant à évaluer son port et la précocité de sa floraison. Sa résistance à la pluie et sa tolérance 
à l’oïdium (blanc) ont également été évaluées, dans le cadre d’essais de performance à l’extérieur. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘KLECA05114’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 1er mai dans des paniers suspendus de 30 cm, à raison de 4 boutures par panier et de 5 paniers par variété. Les 
observations et mesures ont été faites le 29 juin chez 10 sujets de chaque variété (sauf dans le cas de la hauteur de la plante, 
mesurée chez 5 sujets de chaque variété). Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘KLECA05114’  
 ‘KLECA05114’ ‘KLEC02073’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 11,3 15,2 
 écart-type 1,20 1,60 

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 face interne 13A 8A-B 

*variété de référence 
 
 

 
Calibrachoa: ‘KLECA05114’ (à gauche) avec la variété de référence ‘KLEC02073’ (à droite) 
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Calibrachoa: ‘KLECA05114’ (à gauche) avec la variété de référence ‘KLEC02073’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘KLECA05116’ 
Numéro de la demande : 05-4988 
Date de la demande : 2005/06/28 
Requérant : Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘KLEC02073’ (MiniFamous Dark Red) 
 
Sommaire: Les tiges sont plus courtes chez ‘KLECA05116’ que chez ‘KLEC02073’. Chez ‘KLECA05116’, les lobes de la 
corolle sont rouges sur le dessus et rouge-violet en dessous, tandis que chez ‘KLEC02073’ ils sont rouge-violet sur le dessus 
et violets à rose-bleu en dessous. Les nervures de la face interne du tube de la corolle sont moyennement à fortement 
marquées chez ‘KLECA01556’, tandis qu’elles sont faiblement marquées chez ‘KLEC02073’. 
 
Description:  
PLANTE : moyenne à haute, moyenne à large, en coussin. 
TIGES : d’épaisseur moyenne, courtes, moyennement anthocyanées.  
 
FEUILLES : de longueur moyenne, étroites, elliptiques, non panachées, vert moyen sur le dessus, à sommet modérément 
aigu à obtus, à pétiole court. 
 
SÉPALES : courts à moyens, étroits, lancéolés et rhombiques, anthocyanés. 
FLEURS : simples, en entonnoir, à pédicelle court à moyen. 
COROLLE : de petit diamètre, unicolore sur le dessus, faiblement lobée. 
LOBES DE LA COROLLE : à marge faiblement ondulée; dessus rouge avec du rouge-violet peu visible à la jonction avec le 
tube et des nervures rouge foncé faiblement à modérément marquées; dessous rouge-violet. 
TUBE DE LA COROLLE : court; face interne jaune, avec des nervures moyennement à fortement marquées. 
ANTHÈRES : jaunes avant et après la libération du pollen. 
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Origine génétique: ‘KLECA05116’ est issue d’une pollinisation croisée des semis exclusifs ‘U 14’ et ‘J 55’, effectuée en 
juin 2002 dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée, à Stuttgart, en Allemagne. Sept semis issus de ce croisement 
ont été sélectionnés en mai 2003 pour la couleur de leurs fleurs et leur port. Un semis a été désigné ‘KLECA05116’ en 
septembre 2004. Ce semis a été évalué en fonction de son port et de la précocité de sa floraison. Sa résistance à la pluie et sa 
tolérance à l’oïdium (blanc) ont également été évaluées, dans le cadre d’essais de performance à l’extérieur. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘KLECA05116’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 1er mai dans des paniers suspendus de 30 cm, à raison de 4 boutures par panier et de 5 paniers par variété. Les 
observations et mesures ont été faites le 29 juin chez 10 sujets de chaque variété (sauf dans le cas de la hauteur de la plante, 
mesurée chez 5 sujets de chaque variété). Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘KLECA05116’  
 ‘KLECA05116’ ‘KLEC02073’* 

Longueur des tiges (cm) 
 moyenne 19,5 26,6 
 écart-type 1,33 2,73 

Couleur des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus plus rouge que 50A, avec du 46A à la jonction 

avec le tube 
plus foncé et plus rouge que N66A 

 dessous 54A-B 67A-B 

*variété de référence 
 
 

 
Calibrachoa: ‘KLECA05116’ (à gauche) avec la variété de référence ‘KLEC02073’ (à droite) 
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Calibrachoa: ‘KLECA05116’ (à gauche) avec la variété de référence ‘KLEC02073’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘KLECA05118’ 
Nom commercial : MiniFamous Compact Blue 
Numéro de la demande : 05-4989 
Date de la demande : 2005/06/28 
Requérant : Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘Cal Pur’ (Callie Purple) 
 
Sommaire: ‘KLECA05118’ donne une plante plus haute que ‘Cal Pur’. Chez ‘KLECA05118’, les tiges sont dépourvues de 
pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanées, alors que ‘Cal Pur’ elles sont faiblement à moyennement 
anthocyanées. Le dessus de la corolle est unicolore chez ‘KLECA05118’, tandis qu’il est bicolore chez ‘Cal Pur’. Le dessus 
de la corolle est violet-bleu chez ‘KLECA05118’, alors qu’il est violet-rouge chez ‘Cal Pur’. Le dessous de la corolle est 
violet-bleu clair chez ‘KLECA05118’, alors qu’il est violet chez ‘Cal Pur’. Les nervures de la face interne du tube sont 
faiblement à moyennement marquées chez ‘KLECA05118’, alors qu’elles sont moyennement à fortement marquées chez ‘Cal 
Pur’. Le tube de la corolle est plus long chez ‘KLECA05118’ que chez ‘Cal Pur’. 
 
Description: 
PLANTE : de hauteur et largeur moyennes, étalée ou rampante. 
TIGES : d’épaisseur moyenne, courtes à moyennes, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement 
anthocyanées.  
 
FEUILLES : de longueur moyenne, étroites, elliptiques, non panachées, vert moyen sur le dessus, à sommet très aigu, à 
pétiole moyen à long. 
 
SÉPALES : de longueur moyenne, étroits, rhombiques, anthocyanés. 
FLEURS : simples, en entonnoir, à pédicelle de longueur moyenne. 
COROLLE : de diamètre moyen à grand, unicolore sur le dessus, moyennement à fortement lobée. 
LOBES DE LA COROLLE : à marge moyennement à fortement ondulée; dessus violet avec des nervures violettes 
faiblement à moyennement marquées; dessous violet-bleu clair. 
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TUBE DE LA COROLLE : long; face interne vert-jaune, avec des nervures faiblement à moyennement marquées. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, jaunes par la suite. 
  
Origine génétique: ‘KLECA05118’ est issue d’une pollinisation croisée des semis exclusifs ‘T 111’ et ‘T 126’, effectuée en 
juin 2001 dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée, à Stuttgart, en Allemagne. Huit semis issus de ce croisement 
ont été sélectionnés en mai 2002 pour la couleur de leurs fleurs et leur port. Un de ces semis a été désigné ‘KLECA05118’ en 
septembre 2003. Ce semis a été évalué en serre en fonction de son port et de la précocité de sa floraison. Sa résistance à la 
pluie et sa tolérance à l’oïdium (blanc) ont également été évaluées, dans le cadre d’essais de performance à l’extérieur. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘KLECA05118’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 1er mai dans des paniers suspendus de 30 cm, à raison de 4 boutures par panier et de 5 paniers par variété. Les 
observations et mesures ont été faites le 29 juin chez 10 sujets de chaque variété (sauf dans le cas de la hauteur de la plante, 
mesurée chez 5 sujets de chaque variété). Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘KLECA05118’  
 ‘KLECA05118’ ‘Cal Pur’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 12,6 8,5 
 écart-type 2,51 1,32 

Couleur des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus N87B N81B 
 dessous 76A-B avec du N80B le long de la nervure 

médiane et à la base 
77D avec du 77C le long de la nervure médiane 

Longueur du tube de la corolle (mm) 
 moyenne 17,2 14,0 
 écart-type 1,69 1,33 

*variété de référence 
 
 

 
Calibrachoa: ‘KLECA05118’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Cal Pur’ (à droite) 



DEMANDES À L’ÉTUDE CALIBRACHOA                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2008, n° 66   

 
Calibrachoa: ‘KLECA05118’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Cal Pur’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Sunbelkusubu’ 
Nom commercial : Million Bells Trailing Blue Sky 
Numéro de la demande : 06-5524 
Date de la demande : 2006/07/06 
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Takeshi Kanaya, Shiga (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘Sunbel-labu’ (Million Bells Lavender) et ‘KLEC03079’ (MiniFamous Light Blue Evolution) 
 
Sommaire: ‘Sunbelkusubu’ donne une plante plus courte que les variétés de référence. Le limbe des feuilles et les sépales 
sont plus longs chez ‘Sunbelkusubu’ que chez ‘Sunbel-labu’. Le diamètre de la corolle est plus grand chez ‘Sunbelkusubu’ 
que chez ‘Sunbel-labu’. Le dessus de la corolle est principalement violet chez ‘Sunbelkusubu’, alors qu’il est principalement 
violet-bleu clair chez ‘Sunbel-labu’. La jonction des lobes avec le tube est blanche chez ‘Sunbelkusubu’, alors qu’elle est 
violette chez ‘Sunbel-labu’ et violet foncé chez ‘KLEC03079’. Le dessous de la corolle est violet-bleu clair chez 
‘Sunbelkusubu’, tandis qu’il est violet chez ‘KLEC03079’. Le tube de la corolle est plus long chez ‘Sunbelkusubu’ que chez 
les variétés de référence. Les nervures de la face interne du tube de la corolle sont moins marquées chez ‘Sunbelkusubu’ que 
chez ‘Sunbel-labu’ et ‘KLEC03079’. 
 
Description:  
PLANTE : courte à moyenne, de largeur moyenne, cascadante. 
TIGES : d’épaisseur moyenne, de longueur moyenne, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement 
anthocyanées. 
 
FEUILLES : moyennes à longues, étroites, elliptiques, non panachées, vert moyen sur le dessus, à sommet très aigu, à pétiole 
de longueur moyenne. 
 
SÉPALES : de longueur et largeur moyennes, elliptiques et rhombiques, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
FLEURS : simples, en entonnoir, à pédicelle de longueur moyenne. 
COROLLE : de diamètre moyen à grand, bicolore sur le dessus, faiblement lobée. 
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LOBES DE LA COROLLE : à marge moyennement à fortement ondulée; dessus violet avec du blanc à la jonction avec le 
tube et des nervures violet et rouge faiblement marquées; dessous violet-bleu clair. 
TUBE DE LA COROLLE : long à très long; face interne jaune clair, avec des nervures très faiblement marquées. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, jaunes par la suite. 
 
Origine génétique: ‘Sunbelkusubu’ est issue d’un croisement réalisé en avril 2002 au centre de recherche et développement 
d’Omi de la Suntory Flowers Ltd., à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. Le parent femelle était ‘9CL26’, et le 
parent mâle, ‘9CL33’. En septembre 2002, 50 semis issus de ce croisement ont été cultivés et évalués en serre. 
‘Sunbelkusubu’ a finalement été sélectionnée en septembre 2003 pour la couleur de ses fleurs et son port. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Sunbelkusubu’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 1er mai dans des paniers suspendus de 30 cm, à raison de 4 boutures par panier et de 5 paniers par variété. Les 
observations et mesures ont été faites le 29 juin chez 10 sujets de chaque variété (sauf dans le cas de la hauteur de la plante, 
mesurée chez 5 sujets de chaque variété). Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunbelkusubu’  
 ‘Sunbelkusubu’ ‘Sunbel-labu’* ‘KLEC03079’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 9,6 13,5 13,2 
 écart-type 0,65 1,00 1,10 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 3,3 2,6 3,3 
 écart-type 0,19 0,19 0,33 

Longueur des sépales (mm) 
 moyenne 13,8 10,2 12,5 
 écart-type 1,32 0,92 1,35 

Longueur du tube de la corolle (mm) 
 moyenne 18,3 14,1 14,9 
 écart-type 0,95 0,88 1,37 

Diamètre de la corolle (cm) 
 moyenne 2,9 2,2 3,0 
 écart-type 0,25 0,20 0,41 

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus N82C avec du N82B le long 

de la nervure médiane 
84D avec nervures 
secondaires 76B 

N87B-C 

 dessous 85D avec du 85C le long du 
sillon 

76B et 85D N87D 

Couleur secondaire des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus 155A N82C-D plus violet que 86A 

*variétés de référence 
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Calibrachoa: ‘Sunbelkusubu’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Sunbel-labu’ (au centre) et 
‘KLEC03079’ (à droite) 

 
Calibrachoa: ‘Sunbelkusubu’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Sunbel-labu’ (au centre) et 
‘KLEC03079’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Sunbelsafu’ 
Nom commercial : Million Bells Bush Purple 
Numéro de la demande : 06-5414 
Date de la demande : 2006/03/31 
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Takeshi Kanaya, Shiga (Japon) 
 
Variété de référence: ‘USCALI51’ (Superbells Blue) 
 
Sommaire: Les tiges sont dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanées chez ‘Sunbelsafu’, 
alors qu’elles sont moyennement anthocyanées chez ‘USCALI51’. Les sépales sont anthocyanés chez ‘Sunbelsafu’, tandis 
qu’ils ne le sont pas chez ‘USCALI51’. La corolle est de plus petit diamètre chez ‘Sunbelsafu’ que chez ‘USCALI51’. Les 
nervures secondaires du dessus de la corolle sont moins marquées chez ‘Sunbelsafu’ que chez ‘USCALI51’. La marge de la 
corolle est faiblement ondulée chez ‘Sunbelsafu’, tandis qu’elle est moyennement à fortement ondulée chez ‘USCALI51’. Le 
sommet des lobes de la corolle est modérément aigu chez ‘Sunbelsafu’, alors qu’il est cuspidé et rétus chez ‘USCALI51’. 
 
Description:  
PLANTE : haute, large à très large, en coussin à étalée ou rampante. 
TIGES : d’épaisseur moyenne, moyennes à longues, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement 
anthocyanées. 
 
FEUILLES : moyennes à longues, étroites, elliptiques, non panachées, vert moyen sur le dessus, à sommet très aigu à 
modérément aigu, à pétiole de longueur moyenne. 
 
SÉPALES : courts à moyens, étroits, rhombiques, anthocyanés. 
FLEURS : simples, en entonnoir, à pédicelle court. 
COROLLE : de diamètre moyen, unicolore sur le dessus, moyennement lobée. 
LOBES DE LA COROLLE : à marge faiblement ondulée, à sommet modérément aigu; dessus violet avec du violet plus 
foncé à la jonction vers le tube, avec les nervures secondaires violettes et avec la nervure médiane d’un violet moins bleuté, 
toutes ces nervures faiblement à moyennement marquées; dessous violet. 
TUBE DE LA COROLLE : court à moyen; face interne jaune clair, avec des nervures faiblement à moyennement marquées. 
ANTHÈRES : crème avant la libération du pollen, jaunes par la suite. 
 
Origine génétique: ‘Sunbelsafu’ est issue d’un croisement réalisé en avril 2002 au centre de recherche et développement 
d’Omi de la Suntory Flowers Ltd., à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. Le parent femelle était ‘V14’, et le 
parent mâle, ‘P30’. Cinquante semis issus de ce croisement ont été sélectionnés en septembre 2002. ‘Sunbelsafu’ a été 
sélectionnée en septembre 2003 pour la couleur de ses fleurs et son port. 
 
Épreuves et essais: Trials for ‘Sunbelsafu’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène, à St. Thomas, 
en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 1er mai dans des paniers 
suspendus de 30 cm, à raison de 4 boutures par panier et de 5 paniers par variété. Les observations et mesures ont été faites le 
3 juillet chez 10 sujets de chaque variété (sauf dans le cas de la hauteur de la plante, mesurée chez 5 sujets de chaque variété). 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunbelsafu’  
 ‘Sunbelsafu’ ‘USCALI51’* 

Diamètre de la corolle (cm) 
 moyenne 2,7 3,1 
 écart-type 0,23 0,33 

*variété de référence 
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Calibrachoa: ‘Sunbelsafu’ (à gauche) avec la variété de référence ‘USCALI51’ (à droite) 

 
Calibrachoa: ‘Sunbelsafu’ (à gauche) avec la variété de référence ‘USCALI51’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Sunbelsupu’ 
Nom commercial : Million Bells Terra Azul 
Numéro de la demande : 06-5526 
Date de la demande : 2006/07/06 
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Takeshi Kanaya, Shiga (Japon) 
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Variétés de référence: ‘Sunbelsafu’ (Million Bells Bush Purple) et ‘Caltradabl’ (Superbells Trailing Blue) 
 
Sommaire: ‘Sunbelsupu’ donne une plante en coussin à semi-dressée, alors que ‘Sunbelsafu’ donne une plante en coussin à 
étalée ou rampante et ‘Caltradabl’, une plante cascadante. ‘Sunbelsupu’ donne une plante plus haute que les variétés de 
référence. Le dessus de la corolle est d’un violet plus clair chez ‘Sunbelsupu’ que chez ‘Sunbelsafu’. Les nervures du dessus 
de la corolle sont moins marquées chez ‘Sunbelsapu’ que chez ‘Sunbelsafu’ et ‘Caltradabl’. Le dessous de la corolle est 
violet sur fond blanc chez ‘Sunbelsupu’, alors qu’il est violet chez ‘Sunbelsafu’ et violet-bleu clair avec les nervures 
secondaires violet-bleu chez ‘Caltradabl’. 
 
Description:  
PLANTE : très haute, large, en coussin à semi-dressée. 
TIGES : d’épaisseur et de longueur moyennes, à faible pigmentation anthocyanique limitée aux extrémités et aux pédicelles. 
 
FEUILLES : de longueur et largeur moyennes, elliptiques et obovées, non panachées, vert moyen sur le dessus, à sommet 
modérément aigu, à pétiole court. 
 
SÉPALES : courts à moyens, étroits, rhombiques, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
FLEURS : simples, en entonnoir, à pédicelle court. 
COROLLE : de diamètre moyen, unicolore sur le dessus, faiblement lobée. 
LOBES DE LA COROLLE : à marge faiblement à moyennement ondulée; dessus violet sur fond blanc, avec du violet foncé 
à la jonction avec le tube et des nervures violettes faiblement marquées; dessous violet sur fond blanc. 
TUBE DE LA COROLLE : court à moyen; face interne jaune à orange-jaune, avec des nervures faiblement à moyennement 
marquées. 
ANTHÈRES : jaunes avant et après la libération du pollen. 
 
Origine génétique: ‘Sunbelsupu’ est issue d’un croisement réalisé en avril 2002 au centre de recherche et développement 
d’Omi de la Suntory Flowers Ltd., à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. Le parent femelle était ‘9L82’, et le 
parent mâle, ‘9L68’. En septembre 2002, 50 semis issus de ce croisement ont été cultivés en serre. ‘Sunbelsupu’ a été 
sélectionnée en septembre 2003 pour la couleur de ses fleurs et son port. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Sunbelsupu’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène, 
à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 1er mai 
dans des paniers suspendus de 30 cm, à raison de 4 boutures par panier et de 5 paniers par variété. Les observations et 
mesures ont été faites le 7 juillet chez 10 sujets de chaque variété (sauf dans le cas de la hauteur de la plante, mesurée chez 5 
sujets de chaque variété). Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunbelsupu’  
 ‘Sunbelsupu’ ‘Sunbelsafu’* ‘Caltradabl’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 23,8 19,2 8,9 
 écart-type 2,14 3,01 1,82 

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus N82A-B sur fond blanc N82A-B avec nervures 

secondaires 77A 
se rapprochant le plus de 
N87B-C, avec nervures 
secondaires N82A 

 dessous N81D sur fond blanc, avec 
sommet N81 

N80C 85B avec les nervures 
secondaires 83C 

*variétés de référence 
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Calibrachoa: ‘Sunbelsupu’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Sunbelsafu’ (au centre) et 
‘Caltradabl’ (à droite) 

 
Calibrachoa: ‘Sunbelsupu’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Sunbelsafu’ (au centre) et 
‘Caltradabl’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘USCALI214-1’ 
Nom commercial : Superbells Coral 
Numéro de la demande : 06-5383 
Date de la demande : 2006/03/21 
Requérant : PLANT 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ushio Sakazaki, Shiga (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘KLEC02004’ (MiniFamous Peach) et ‘Kakegawa S69’ (Colorburst Melon) 
 
Sommaire: ‘USCALI214-1’ donne une plante plus haute que les variétés de référence. Les tiges sont faiblement à 
modérément anthocyanées chez ‘USCALI214-1’, alors qu’elles sont fortement à très fortement anthocyanées chez ‘Kakegawa 
S69’ et très faiblement à faiblement anthocyanées chez ‘KLEC02004’. Le dessus de la corolle est principalement rose-rouge 
avec les nervures secondaires rouges chez ‘USCALI214-1’, tandis qu’il est rose-rouge clair avec les nervures secondaires 
rouge-orange et avec du rose-rouge près de la nervure médiane des lobes chez ‘Kakegawa S69’ et rouge-violet sur la marge 
passant au rose-rouge clair vers la base chez ‘KLEC02004’. Le dessous des lobes de la corolle est principalement rose-bleu 
clair avec du rouge-violet près de la nervure médiane chez ‘USCALI214-1’, alors qu’il est rose-rouge clair avec du rose-
rouge près de la nervure médiane chez ‘Kakegawa S69’ et rose-bleu près de la nervure médiane chez ‘KLEC02004’. La 
marge de la corolle est faiblement à moyennement ondulée chez ‘USCALI214-1’, tandis qu’elle est moyennement à fortement 
ondulée chez les variétés de référence. 
 
Description:  
PLANTE : haute, large, horizontale à semi-dressée. 
TIGES : moyennes à épaisses, longues, faiblement à moyennement anthocyanées. 
 
FEUILLES : moyennes à longues, étroites, elliptiques, non panachées, vert moyen sur le dessus, à sommet très aigu, à pétiole 
de longueur moyenne. 
 
SÉPALES : courts à moyens, étroits, lancéolés, anthocyanés. 
FLEURS : simples, en entonnoir, à pédicelle de longueur moyenne. 
COROLLE : de diamètre petit à moyen, bicolore sur le dessus, moyennement lobée. 
LOBES DE LA COROLLE : à marge faiblement à moyennement ondulée; dessus rose-rouge avec la nervure médiane rouge 
foncé et les nervures secondaires rouges, toutes ces nervures moyennement marquées, et avec du rouge à la jonction avec le 
tube; dessous rose-bleu clair avec du rouge-violet près de la nervure médiane. 
TUBE DE LA COROLLE : moyen à long; face interne orange-jaune avec des nervures faiblement à moyennement marquées. 
ANTHÈRES : jaunes avant et après la libération du pollen. 
 
Origine génétique: ‘USCALI214-1’ est issue d’un croisement contrôlé réalisé le 14 avril 2003, à Hikone, dans la préfecture 
de Shiga, au Japon. Le parent femelle était ‘CJ03-98’, et le parent mâle, ‘CJ03-110’. Le 4 juin 2004, un sujet a été sélectionné 
parmi la descendance ainsi obtenue à Gensingen, en Allemagne, et multiplié par bouturage. ‘USCALI214-1’ a été 
sélectionnée pour son port, sa tolérance à la chaleur, la grandeur de ses fleurs et sa résistance au Thielaviopsis. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘USCALI214-1’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 1er mai dans des paniers suspendus de 30 cm, à raison de 4 boutures par panier et de 5 paniers par variété. Les 
observations et mesures ont été faites le 7 juillet chez 10 sujets de chaque variété (sauf dans le cas de la hauteur de la plante, 
mesurée chez 5 sujets de chaque variété). Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘USCALI214-1’  
 ‘USCALI214-1’ ‘KLEC02004’* ‘Kakegawa S69’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 19,9 10,4 13,6 
 écart-type 2,70 1,19 2,07 
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Couleur principale des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus 52B, avec nervures 

secondaires se rapprochant 
de 50A 

41D, avec du 48C près de la 
nervure médiane; nervures 
secondaires 41C 

N57D sur la marge, passant 
au 38A vers la base 

 dessous 54D avec du 54B près de la 
nervure médiane 

49B avec du 49A près de la 
nervure médiane 

49C avec du 71D près de la 
nervure médiane 

*variétés de référence 
 
 

 
Calibrachoa: ‘USCALI214-1’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘KLEC02004’ (au centre) 
et ‘Kakegawa S69’ (à droite) 
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Calibrachoa: ‘USCALI214-1’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘KLEC02004’ (au centre) 
et ‘Kakegawa S69’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘USCALI223-1’ 
Nom commercial : Superbells Tickled Pink 
Numéro de la demande : 06-5382 
Date de la demande : 2006/03/21 
Requérant : PLANT 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ushio Sakazaki, Shiga (Japon) 
 
Variétés de référence: USCALI48 (Superbells Pink Kiss) et KLEC04088 (MiniFamous Dark Pink + Eye) 
 
Sommaire: ‘USCALI223-1’ donne une plante plus haute que ‘KLEC04088’. La corolle est de plus grand diamètre chez 
‘USCALI223-1’ que chez ‘KLEC04088’. La couleur secondaire du dessus de la corolle est plus marquée chez ‘USCALI223-
1’ que chez ‘USCALI48’. Le dessus de la corolle est blanc avec les nervures secondaires violettes chez ‘USCALI223-1’, alors 
qu’il est rose-bleu chez ‘KLEC04088’. Le dessous de la corolle est blanc avec du violet près des nervures et du sommet chez 
‘USCALI223-1’, alors qu’il est entièrement blanc chez ‘USCALI48’ et rose-bleu clair avec du violet ou du rouge foncé près 
de la nervure médiane des lobes chez ‘KLEC04088’. Les nervures sont violettes chez ‘USCALI223-1’, alors qu’elles sont 
rouges chez ‘KLEC04088’. La marge des lobes de la corolle est fortement ondulée chez ‘USCALI223-1’, tandis qu’elle est 
moyennement ondulée chez les variétés de référence. Le tube de la corolle est plus long chez ‘USCALI223-1’ que chez les 
variétés de référence. Les nervures de la face interne du tube sont moins marquées chez ‘USCALI223-1’ que chez 
‘USCALI48’ et ‘KLEC04088’. 
 
Description:  
PLANTE : haute à très haute, moyenne à large, en coussin. 
TIGES : d’épaisseur et longueur moyennes, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanées. 
 
FEUILLES : courtes à moyennes, étroites, elliptiques et obovées, non panachées, vert moyen sur le dessus, à sommet 
modérément aigu, à pétiole très court à court. 
 
SÉPALES : moyens à longs, de largeur moyenne, elliptiques et rhombiques, dépourvus de pigmentation anthocyanique ou 
très faiblement anthocyanés. 
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FLEURS : simples, en entonnoir, à pédicelle court à moyen. 
COROLLE : de diamètre grand à très grand, bicolore sur le dessus, moyennement lobée. 
LOBES DE LA COROLLE : à marge fortement ondulée; dessus blanc avec les nervures secondaires roses et du violet-rouge 
virant au violet foncé à la jonction avec le tube et avec les nervures faiblement à moyennement marquées; dessous blanc avec 
du violet autour des nervures et dans sa portion apicale. 
TUBE DE LA COROLLE : long; face interne violet-bleu clair et jaune, avec des nervures faiblement marquées. 
ANTHÈRES : jaunes avant et après la libération du pollen. 
 
Origine génétique: ‘USCALI223-1’ est issue d’un croisement contrôlé réalisé le 16 avril 2003, à Hikone, dans la préfecture 
de Shiga, au Japon. Le parent femelle était ‘CJ03-071’, et le parent mâle, ‘CJ03-087’. Le 4 juin 2004, un sujet a été 
sélectionné parmi la descendance ainsi obtenue à Gensingen, en Allemagne, et multiplié par bouturage. ‘USCALI223-1’ a été 
sélectionnée pour son port semi-dressé, sa tolérance à la chaleur, la grandeur de ses fleurs et sa résistance au Thielaviopsis. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘USCALI223-1’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 1er mai dans des paniers suspendus de 30 cm, à raison de 4 boutures par panier et de 5 paniers par variété. Les 
observations et mesures ont été faites le 6 juillet chez 10 sujets de chaque variété (sauf dans le cas de la hauteur de la plante, 
mesurée chez 5 sujets de chaque variété). Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘USCALI223-1’  
 ‘USCALI223-1’ USCALI48* KLEC04088* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 21,5 19,7 12,5 
 écart-type 2,78 2,11 1,32 

Diamètre de la corolle (cm) 
 moyenne 3,5 3,3 3,0 
 écart-type 0,21 0,18 0,20 

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus blanc/N155B, se fondant 

avec les nervures 
secondaires N74D 

blanc/N155B, se fondant 
avec les nervures 
secondaires 75B-C 

73B avec des nervures 73A 

 dessous blanc, avec du N78C-D près 
des nervures et du sommet 

blanc/N155B 62B-C se rapprochant de 72A 
près de la nervure médiane 

Couleur secondaire des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus N74B-C passant au 79D à la 

jonction du tube 
N74C passant au 86C-D à la 
jonction du tube 

60B passant au 47A à la 
jonction du tube 

Longueur du tube de la corolle (mm) 
 moyenne 17,7 15,0 13,7 
 écart-type 1,06 1,12 0,82 

*variétés de référence 
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Calibrachoa: ‘USCALI223-1’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘USCALI48’ (au centre) et 
‘KLEC04088’ (à droite) 

 
Calibrachoa: ‘USCALI223-1’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘USCALI48’ (au centre) et 
‘KLEC04088’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Camp Bule’ 
Nom commercial : Starina Bedding Bell 
Numéro de la demande : 06-5373 
Date de la demande : 2006/03/21 
Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Goldsmith Seeds, Europe B.V., Andijk (Pays-Bas) 
 
Variétés de référence: ‘Royal Wave’, ‘Blue Uniform’ et ‘Camp Trailbule’ (Starina Basket Bell) 
 
Sommaire: ‘Camp Bule’ donne une plante plus courte que ‘Royal Wave’ et ‘Blue Uniform’. Le limbe des feuilles basilaires 
est plus court chez ‘Camp Bule’ que chez les trois variétés de référence. Chez ‘Camp Bule’, le pédicelle est plus long que 
chez ‘Camp Trailbule’ et plus court que chez ‘Royal Wave’ et ‘Blue Uniform’. Le dessus du limbe est fortement luisant chez 
‘Camp Bule’, alors qu’il est mat ou très faiblement luisant chez les variétés de référence. Il présente une pubescence plus 
clairsemée chez ‘Camp Bule’ que chez ‘Camp Trailbule’. Chez ‘Camp Bule’, le limbe est plus étroit que chez ‘Camp 
Trailbule’. Les sépales sont embrassants chez ‘Camp Bule’, alors qu’ils sont horizontaux avec la pointe incurvée chez les 
variétés de référence. Le diamètre de la fleur est plus petit chez ‘Camp Bule’ que chez ‘Blue Uniform’ et ‘Camp Trailbule’. 
Chez ‘Camp Bule’, la fleur est plus courte que chez ‘Blue Uniform’ et plus longue que chez ‘Royal Wave’. 
 
Description:  
PLANTE : compacte, à port buissonnant-arrondi. 
TIGE : vert moyen, à pubescence clairsemée, à pigmentation anthocyanique nulle ou très faible. 
 
FEUILLES BASILAIRES : deltoïdes, à sommet modérément aigu, à base cunéiforme et oblique, à marge dentée en scie et 
faiblement ondulée. 
DESSUS DU LIMBE : vert foncé, fortement luisant, glabre ou à pubescence très clairsemée. 
 
FLEUR : campanulée. 
CALICE : non anthocyané, à pubescence nulle ou très clairsemée; sépales embrassants. 
LOBES DE LA COROLLE : séparés par des échancrures moyennes à profondes; sommet très aigu; face interne violet-bleu 
avec des tons violet-bleu plus foncé et avec du bleu-violet clair à l’intérieur du tube; face externe violet-bleu. 
 
Origine génétique: ‘Camp Bule’ a été mise au point par le sélectionneur Pim Kaagman, de la société Goldsmith Seeds 
Europe B.V., à Andijk, aux Pays-Bas, dans le cadre d’un programme de sélection planifiée. La variété est issue d’un 
croisement réalisé en mai 1995. Le parent femelle était la lignée ‘CR-37-2’ de Campanula isophylla, et le parent mâle, un 
sujet non identifié de Campanula cochlearifolia. Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre en février 1996. La variété 
a été sélectionnée en juillet 1996 pour la forme et la taille de ses fleurs et pour son port. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Camp Bule’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 30 avril dans des pots de 11,5 cm, sauf dans le cas de ‘Blue Uniform’, dont les sujets ont été obtenus de graines. Les 
observations et mesures ont été faites du 6 au 9 juillet chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont 
été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Camp Bule’  
 ‘Camp Bule’ ‘Royal Wave’* ‘Blue Uniform’* ‘Camp Trailbule’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 22,5 35,3 29,3 20,9 
 écart-type 1,74 4,03 1,88 1,71 

CAMPANULE 
(Campanula) 
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Longueur du limbe des feuilles basilaires (mm) 
 moyenne 20,8 28,0 28,4 44,0 
 écart-type 1,32 1,70 1,26 2,91 

Largeur du limbe des feuilles basilaires (mm) 
 moyenne 13,7 18,9 19,8 33,9 
 écart-type 2,06 1,66 1,03 2,02 

Longueur du pétiole (cm) 
 moyenne 1,1 2,3 3,0 3,4 
 écart-type 0,18 0,35 0,32 0,60 

Longueur du pédicelle (cm) 
 moyenne 1,6 3,4 4,1 0,5 
 écart-type 0,28 0,88 0,51 0,12 

Diamètre de la corolle (cm) 
 moyenne 2,6 2,7 3,9 3,9 
 écart-type 0,08 0,18 0,22 0,24 

Longueur de la corolle (cm) 
 moyenne 2,0 1,5 2,7 1,6 
 écart-type 0,18 0,11 0,27 0,35 

Couleur de la corolle (RHS) 
couleur principale de la 
face interne 

N88B avec tons 
N89D 

N87A, 93B à la 
marge 

N87A 93B s’estompant 
vers la base 

couleur secondaire de 
la face interne 

97D 91C-D 91D s/o 

 face externe N88B - N87B 93B-C 

*variétés de référence 
 
 

 
Campanule: ‘Camp Bule’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Blue Uniform’ (au centre) et 
‘Royal Wave’ (à droite) 



DEMANDES À L’ÉTUDE CAMPANULE                     
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2008, n° 66   

 
Campanule: ‘Camp Bule’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Blue Uniform’ (au centre) et 
‘Royal Wave’ (à droite) 

 
Campanule: ‘Camp Bule’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Camp Trailbule’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Camp Inbule’ 
Nom commercial : Starina Blue Star 
Numéro de la demande : 06-5370 
Date de la demande : 2006/03/21 
Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Goldsmith Seeds, Europe B.V., Andijk (Pays-Bas) 
 
Variétés de référence: ‘Stella Blue’, ‘Blue Uniform’ et ‘Camp Trailbule’ (Starina Basket Bell) 
 
Sommaire: ‘Camp Inbule’ donne une plante plus haute que ‘Stella Blue’ et ‘Camp Trailbule’. La tige présente une 
pubescence plus dense chez ‘Camp Inbule’ que chez ‘Stella Blue’ et ‘Blue Uniform’. La fleur est de diamètre plus grand et 
est plus courte chez ‘Camp Inbule’ que chez ‘Blue Uniform’ et ‘Camp Trailbule’. Les lobes de la corolle sont séparés par des 
échancrures plus profondes chez ‘Camp Inbule’ que chez ‘Blue Uniform’. Le sommet des lobes de la corolle est obtus chez 
‘Camp Inbule’, alors qu’il est modérément aigu chez ‘Blue Uniform’ et très aigu chez ‘Camp Trailbule’. 
 
Description:  
PLANTE : à port buissonnant-arrondi. 
TIGE : vert clair, à pubescence moyenne à dense, à pigmentation anthocyanique nulle ou très faible. 
 
FEUILLES BASILAIRES : ovées à cordées, à sommet très aigu à modérément aigu, à base cordée, à marge dentée en scie et 
très faiblement à faiblement ondulée. 
DESSUS DU LIMBE : vert moyen, mat ou très faiblement luisant, à pubescence dense. 
 
FLEUR : campanulée. 
CALICE : non anthocyané, à dessous modérément pubescent; sépales semi-dressés. 
LOBES DE LA COROLLE : séparés par des échancrures profondes; sommet obtus; face interne violet-bleu avec des tons 
violets; face externe violet-bleu. 
 
Origine génétique: ‘Camp Inbule’ a été mise au point par le sélectionneur Pim Kaagman, de la société Goldsmith Seeds 
Europe B.V., à Andijk, aux Pays-Bas, dans le cadre d’un programme de sélection planifiée. La variété est issue d’un 
croisement réalisé en février 2001. Le parent femelle était ‘CP-13-2’, et le parent mâle, ‘CW-122-1’. Les graines ainsi 
obtenues ont été semées en serre en août 2001. Un sujet unique, ‘Camp Inbule’, a été sélectionné en janvier 2002 pour sa 
précocité de floraison, l’abondance de ses fleurs et son port. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Camp Inbule’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 30 avril dans des pots de 11,5 cm, sauf dans le cas de ‘Stella Blue’ et ‘Blue Uniform’, dont les sujets ont été obtenus de 
graines. Les observations et mesures ont été faites du 26 juillet au 1er août chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque 
variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Camp Inbule’  
 ‘Camp Inbule’ ‘Stella Blue’* ‘Blue Uniform’* ‘Camp Trailbule’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 32,8 17,3 29,3 20,9 
 écart-type 3,73 1,07 1,88 1,71 

Diamètre de la fleur (cm) 
 moyenne 4,5 4,3 3,9 3,9 
 écart-type 0,29 0,14 0,22 0,24 

Longueur de la fleur (cm) 
 moyenne 0,8 1,5 2,7 1,6 
 écart-type 0,15 0,37 0,27 0,35 

*variétés de référence 
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Campanule: ‘Camp Inbule’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Stella Blue’ (au centre) et 
‘Blue Uniform’ (à droite) 

 
Campanule: ‘Camp Inbule’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Stella Blue’ (au centre) et 
‘Blue Uniform’ (à droite) 
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Campanule: ‘Camp Inbule’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Camp Trailbule’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Camp Trailbule’ 
Nom commercial : Starina Basket Bell 
Numéro de la demande : 06-5372 
Date de la demande : 2006/03/21 
Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Goldsmith Seeds, Europe B.V., Andijk (Pays-Bas) 
 
Variétés de référence: ‘Camp Inbule’ (Starina Blue Star), ‘Stella Blue’ et ‘Blue Uniform’ 
 
Sommaire: ‘Camp Trailbule’ donne une plante plus grande que ‘Stella Blue’ et plus courte que ‘Camp Inbule’ et ‘Blue 
Uniform’. La pubescence de la tige et du dessus des feuilles est plus dense chez ‘Camp Trailbule’ que chez ‘Stella Blue’ et 
‘Blue Uniform’. Le limbe des feuilles basilaires est plus grand chez ‘Camp Trailbule’ que chez ‘Camp Inbule’ et ‘Blue 
Uniform’. ‘Camp Trailbule’ a un pédicelle plus court que ‘Blue Uniform’ et une corolle de plus petit diamètre que ‘Camp 
Inbule’ et ‘Stella Blue’. Les sépales sont horizontaux avec la pointe incurvée chez ‘Camp Trailbule’, alors qu’ils sont semi-
dressés chez ‘Camp Inbule’ et embrassants à semi-dressés chez ‘Stella Blue’. Chez ‘Camp Trailbule’, la face interne de la 
corolle est d’un bleu-violet s’estompant vers la base, tandis que chez ‘Camp Inbule’ elle est d’un violet-bleu plus clair avec 
des tons violets, chez ‘Stella Blue’ elle est d’un violet-bleu plus clair s’estompant vers la base, et chez ‘Blue Uniform’ elle est 
violette avec du bleu-violet clair à la base du tube. 
 
Description:  
PLANTE : à port buissonnant-arrondi. 
TIGE : vert clair, à pubescence moyenne à dense, à pigmentation anthocyanique nulle ou très faible. 
 
FEUILLES BASILAIRES : ovées à cordées, à sommet très aigu à modérément aigu, à base tronquée et cordée, à marge 
dentée en scie et très faiblement à faiblement ondulée. 
DESSUS DU LIMBE : vert moyen, mat ou très faiblement luisant, à pubescence dense. 
 
FLEUR : campanulée. 
CALICE : non anthocyané, à pubescence très clairsemée; sépales horizontaux pointes incurvée. 
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LOBES DE LA COROLLE : séparés par des échancrures profondes; sommet très aigu; face interne bleu-violet s’estompant 
vers la base; face externe bleu-violet. 
 
Origine génétique: ‘Camp Trailbule’ a été mise au point par le sélectionneur Pim Kaagman, de la société Goldsmith Seeds 
Europe B.V., à Andijk, aux Pays-Bas, dans le cadre d’un programme de sélection planifiée. La variété est issue d’un 
croisement entre la lignée ‘CD-20-1’ de Campanula isophylla, comme parent femelle, et un semis non identifié de 
Campanula fragilis, comme parent mâle. Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre en août 1999. La variété a été 
sélectionnée en janvier 2000 pour la couleur et la forme de ses fleurs et pour son port. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Camp Trailbule’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 30 avril dans des pots de 11,5 cm, sauf dans le cas de ‘Stella Blue’ et de ‘Blue Uniform’, dont les sujets ont été obtenus de 
graines. Les observations et mesures ont été faites du 6 au 9 juillet chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Camp Trailbule’  
 ‘Camp Trailbule’ ‘Camp Inbule’* ‘Stella Blue’* ‘Blue Uniform’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 20,9 32,8 17,3 29,3 
 écart-type 1,71 3,73 1,07 1,88 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 35,6 35,2 25,4 36,0 
 écart-type 4,14 3,25 2,97 2,85 

Longueur du limbe des feuilles basilaires (mm) 
 moyenne 44,0 25,2 37,1 28,4 
 écart-type 2,91 2,94 4,38 1,26 

Largeur du limbe des feuilles basilaires (mm) 
 moyenne 33,9 23,3 30,6 19,8 
 écart-type 2,02 2,31 3,66 1,03 

Longueur du pédicelle (cm) 
 moyenne 0,5 0,7 0,7 4,1 
 écart-type 0,12 0,18 0,14 0,51 

Diamètre de la corolle (cm) 
 moyenne 3,9 4,5 4,3 3,9 
 écart-type 0,24 0,29 0,14 0,22 

Couleur de la corolle (RHS) 
couleur principale de 
la face interne 

93B s’estompant vers 
la base 

N88B avec tons N87B N88B devenant 
N88D vers la base 

N87A 

couleur secondaire 
de la face interne 

s/o s/o s/o 91D 

 face externe 93B-C N88C 90D N87B 

*variétés de référence 
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Campanule: ‘Camp Trailbule’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Stella Blue’ (au centre) et 
‘Blue Uniform’ (à droite) 

 
Campanule: ‘Camp Trailbule’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Stella Blue’ (au centre) et 
‘Blue Uniform’ (à droite) 
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Campanule: ‘Camp Trailbule’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Camp Inbule’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Camp Bulewhit’ 
Nom commercial : Starina Bicolor Star 
Numéro de la demande : 06-5371 
Date de la demande : 2006/03/21 
Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Goldsmith Seeds, Europe B.V., Andijk (Pays-Bas) 
 
Variétés de référence: ‘Royal Wave’, ‘Stella Blue’ et ‘Camp Trailbule’ (Starina Basket Bell) 
 
Sommaire: ‘Camp Bulewhit’ donne une plante plus grande que ‘Stella Blue’ et plus haute que ‘Camp Trailbule’. La tige et 
le dessus des feuilles sont moins pubescents chez ‘Camp Bulewhit’ que chez ‘Camp Trailbule’. Les feuilles basilaires de 
‘Camp Bulewhit’ sont plus grandes que celles de ‘Royal Wave’ et ont la marge plus fortement ondulée que celles des trois 
variétés de référence. Les sépales sont embrassants chez ‘Camp Bulewhit’, tandis qu’ils sont horizontaux avec la pointe 
incurvée chez ‘Royal Wave’ et ‘Camp Trailbule’. Les fleurs sont de plus grand diamètre chez ‘Camp Bulewhit’ que chez 
‘Royal Wave’. Les lobes de la corolle sont séparés par des échancrures plus profondes chez ‘Camp Bulewhit’ que chez 
‘Royal Wave’. Chez ‘Camp Bulewhit’, la face interne de la corolle est bleu-violet avec du blanc à l’intérieur du tube, tandis 
que chez ‘Royal Wave’ elle est violet plus foncé avec du bleu-violet plus foncé à la marge et du violet-bleu clair à l’intérieur 
du tube, et chez ‘Stella Blue’ et ‘Camp Trailbule’ elle est violet-bleu plus foncé s’estompant vers la base des lobes. 
 
Description:  
PLANTE : à port dressé buissonnant. 
TIGE : vert clair, à pubescence clairsemée, à pigmentation anthocyanique nulle ou très faible. 
 
FEUILLES BASILAIRES : ovées à cordées, à sommet très aigu à modérément aigu, à base cordée, à marge dentée en scie et 
modérément ondulée. 
DESSUS DU LIMBE : vert moyen à vert foncé, très faiblement luisant, à pubescence moyennement dense. 
 
FLEUR : campanulée. 
CALICE : non anthocyané, glabre ou à pubescence très clairsemée; sépales embrassants. 
LOBES DE LA COROLLE : séparés par des échancrures profondes; sommet très aigu; face interne bleu-violet, avec du 
blanc à l’intérieur du tube; face externe bleu-violet clair. 
 
Origine génétique: ‘Camp Bulewhit’ a été mise au point par le sélectionneur Pim Kaagman, de la société Goldsmith Seeds 
Europe B.V., à Andijk, aux Pays-Bas, dans le cadre d’un programme de sélection planifiée. La variété est issue d’un 
croisement réalisé en février 2001 entre deux sélections de Campanula isophylla. Le parent femelle était la sélection ‘CR-
136-1’, à fleurs bicolores, tandis que le parent mâle était la sélection ‘CL-34-1’, à fleurs blanches. Les graines ainsi obtenues 
ont été semées en serre en août 2001. La variété a été sélectionnée en janvier 2002 pour la forme et la taille de ses fleurs et 
pour son port. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Camp Bulewhit’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 30 avril dans des pots de 11,5 cm, sauf dans le cas de ‘Stella Blue’, dont les sujets ont été obtenus de graines. Les 
observations et mesures ont été faites du 28 juillet au 1er août chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Camp Bulewhit’  
 ‘Camp Bulewhit’ ‘Royal Wave’* ‘Stella Blue’* ‘Camp Trailbule’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 28,1 35,3 17,3 20,9 
 écart-type 1,67 4,03 1,07 1,71 
 
 

Campanule 
(Campanula isophylla) 
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Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 38,5 38,0 25,4 35,6 
 écart-type 2,19 4,92 2,97 4,14 

Longueur du limbe des feuilles basilaires (mm) 
 moyenne 36,9 28,0 37,1 44,0 
 écart-type 3,67 1,70 4,38 2,91 

Largeur du limbe des feuilles basilaires (mm) 
 moyenne 34,1 18,9 30,6 33,9 
 écart-type 3,11 1,66 3,66 2,02 

Diamètre de la corolle (cm) 
 moyenne 4,4 2,7 4,3 3,9 
 écart-type 0,41 0,18 0,14 0,24 

Couleur de la corolle (RHS) 
couleur principale de 
la face interne 

92A N87A, 93B à la 
marge 

N88B devenant N88D 
vers la base 

93B s’estompant 
vers la base 

couleur secondaire 
de la face interne 

plus blanc que 155D 91C-D s/o s/o 

 face externe 92C-D - 90D 93B-C 

*variétés de référence 
 
 

 
Campanule: ‘Camp Bulewhit’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Camp Trailbule’ (à droite) 
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Campanule: ‘Camp Bulewhit’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Camp Trailbule’ (à droite) 

 
Campanule: ‘Camp Bulewhit’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Royal Wave’ (au centre) 
et ‘Stella Bule’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Camp Whit’ 
Nom commercial : Starina White Star 
Numéro de la demande : 06-5369 
Date de la demande : 2006/03/21 
Requérant : Goldsmith Seeds, Europe B.V., Andijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Goldsmith Seeds, Europe B.V., Andijk (Pays-Bas) 
 
Variétés de référence: ‘Stella White’ et ‘White Uniform’ 
 
Sommaire: ‘Camp Whit’ donne une plante plus grande que ‘Stella White’ et plus courte que ‘White Uniform’. La 
pubescence des tiges est modérée à dense chez ‘Camp Whit’, alors qu’elle est très clairsemée chez ‘White Uniform’. Chez 
‘Camp Whit’, le limbe des feuilles basilaires est plus long que chez ‘White Uniform’, et sa marge est moins ondulée. Les 
sépales sont embrassants à semi-dressés chez ‘Camp Whit’, tandis qu’ils sont semi-dressés avec la pointe incurvée chez 
‘Stella White’ et recourbés chez ‘White Uniform’. Le pédicelle est plus court chez ‘Camp Whit’ que chez ‘White Uniform’. 
Les échancrures séparant les lobes de la corolle sont profondes chez ‘Camp Whit’, alors qu’elles sont peu profondes à 
moyennement profondes chez ‘White Uniform’. 
 
Description:  
PLANTE : à port buissonnant-arrondi. 
TIGE : vert clair, à pubescence moyenne à dense, à pigmentation anthocyanique nulle ou très faible. 
 
FEUILLES BASILAIRES : deltoïdes à cordées, à sommet très aigu, à base tronquée et cordée, à marge dentée et faiblement à 
modérément ondulée. 
DESSUS DU LIMBE : vert moyen à vert foncé, très faiblement luisant, à pubescence dense. 
 
FLEUR : campanulée. 
CALICE : non anthocyané, à pubescence très clairsemée le long de la marge; sépales embrassants à semi-dressés. 
LOBES DE LA COROLLE : séparés par des échancrures profondes, blancs sur les deux faces. 
 
Origine génétique: ‘Camp Whit’ a été mise au point par le sélectionneur Pim Kaagman, de la société Goldsmith Seeds 
Europe B.V., à Andijk, aux Pays-Bas, dans le cadre d’un programme de sélection planifiée. La variété est issue d’un 
croisement réalisé en février 2000 entre deux sélections de Campanula isophylla. Le parent femelle était la sélection ‘CW-
128-1’, tandis que le parent mâle était la sélection ‘CR-2-1’. Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre en août 2000. 
Un sujet unique, ‘Camp Whit’, a été sélectionné en janvier 2002 pour sa précocité de floraison, l’abondance de ses fleurs et 
son port. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Camp Whit’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété. Les sujets de ‘Camp Whit’ ont été 
obtenus de boutures racinées repiquées le 30 avril dans des pots de 11,5 cm, tandis que ceux de ‘Stella White’ et ‘Uniform 
White’ ont été obtenus de graines. Les observations et mesures ont été faites du 28 juillet au 1er août chez 10 sujets ou parties 
de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Camp Whit’  
 ‘Camp Whit’ ‘Stella White’* ‘White Uniform’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 22,2 16,7 38,5 
 écart-type 2,55 1,93 3,45 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 37,8 24,9 39,5 
 écart-type 3,37 3,58 6,58 

Longueur du limbe des feuilles basilaires (cm) 
 moyenne 38,9 32,1 25,7 
 écart-type 1,85 3,98 2,26 
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Longueur du pédicelle (cm) 
 moyenne 1,3 1,2 6,0 
 écart-type 0,25 0,16 0,91 

*variétés de référence 
 
 

Campanule: ‘Camp Whit’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Stella White’ (au centre) 
et ‘White Uniform’ (à droite) 

 
Campanule: ‘Camp Whit’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Stella White’ (au centre) 
et ‘White Uniform’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘34-65’ 
Numéro de la demande : 04-4454 
Date de la demande : 2004/10/27 
Requérant : Monsanto Canada Inc., Guelph (Ontario) 
Sélectionneur: Dr. Zenon Lisieczko 
 Monsanto Canada Inc., Guelph (Ontario) 
 
Variétés de référence: ‘Surpass 400’ et ‘34-55’ 
 
Sommaire: Les cotylédons sont plus petits chez ‘34-65’ que chez ‘Surpass 400’. Le limbe est bordé de dents aiguës chez ‘34-
65’, tandis qu’il est bordé de dents ondulées à arrondies chez ‘Surpass 400’. La silique et le bec de la silique sont plus longs 
chez ‘34-65’ que chez ‘Surpass 400’. Le bec de la silique est légèrement plus long chez ‘34-65’ que chez ‘34-55’. La variété 
candidate parvient à maturité un peu plus tôt que les variétés de référence. ‘34-65’ est résistante aux herbicides à base de 
glyphosate, alors que ‘Surpass 400’ ne l’est pas. 
 
Description:  
PLANTE : canola de printemps à pollinisation libre; plante courte à moyenne à maturité, résistante aux herbicides à base de 
glyphosate. 
 
COTYLÉDONS : de largeur moyenne. 
 
FEUILLES : vert moyen, courtes à moyennes, étroites; lobes en nombre moyen; limbe bordé de dents aiguës, à indentations 
de profondeur moyenne.  
 
FLEURS : jaunes. 
 
SILIQUES : courtes à moyennes, à bec de longueur moyenne, à pédicelle court à moyen. 
 
GRAINES : noires. 
 
CARACTÈRES AGRONOMIQUES : résistance passable à la verse. 
 
QUALITÉ DES GRAINES : quantités traces d’acide érucique; très faible teneur en glucosinolates. 
 
Origine génétique: ‘34-65’ est issue d’un croisement réalisé en 1996 par la Monsanto Canada Inc., à Listowel, en Ontario. 
Les générations présentant une ségrégation des caractères ont été soumises à une sélection visant la teneur en huile des 
graines, la résistance à la verse et le rendement. Chaque génération a été traitée au Roundup. ‘34-65’ est issue d’un sujet 
sélectionné parmi la génération F5. La variété portait la désignation expérimentale PR9040. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘34-65’ ont été réalisés durant les étés 2004 et 2006 à la Station de recherches 
d’Elora de l’Université de Guelph, à Elora, en Ontario, à raison de 2 répétitions par variété disposées en blocs complets 
randomisés. Chaque parcelle était constituée de 4 rangs de 6 m de longueur espacés de 20 cm. 
 
Tableau de comparaison pour ‘34-65’  
 ‘34-65’ ‘Surpass 400’* ‘34-55’* 

Largeur des cotylédons (mm) 
 moyenne 22,68 24,60 22,13 
 écart-type (p.p.d.s. = 0,9564) 2,51 2,39 3,02 
 signification  p<0,01 n.s. 

CANOLA 
(Brassica napus) 
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Longueur de la silique (mm) 
 moyenne 66,56 59,03 62,65 
 écart-type (p.p.d.s. = 2,3570) 8,73 6,65 8,54 
 signification  p<0,01 p<0,01 

Longueur du bec de la silique (mm) 
 moyenne 11,66 8,83 10,47 
 écart-type (p.p.d.s. = 0,7551) 3,22 1,69 2,57 
 signification  p<0,01 p<0,01 

Précocité de maturation (jours) 
 moyenne 100 104 103 

*variétés de référence 
 
 
Dénomination proposée : ‘74P00LL’ 
Numéro de la demande : 06-5258 
Date de la demande : 2006/03/07 
Requérant : University of Guelph, Guelph (Ontario) 
Mandataire au Canada : Bonis & Company Limited, Lindsay (Ontario) 
Sélectionneur: Dr. Laima Kott 
 University of Guelph, Guelph (Ontario) 
 
Variétés de référence: ‘Invigor 2663’ et ‘OAC Hurricane’ 
 
Sommaire: Les feuilles sont plus petites chez ‘74P00LL’ que chez ‘Invigor 2663’. Les lobes des feuilles sont plus nombreux 
chez la variété candidate que chez ‘OAC Hurricane’. Chez ‘74P00LL’, la silique est plus courte que chez ‘Invigor 2663’, 
mais plus longue que chez ‘OAC Hurricane’. Le bec de la silique est plus court chez ‘74P00LL’ que chez ‘Invigor 2663’. Le 
pédicelle est plus court chez ‘74P00LL’ que chez ‘Invigor 2663’. La plante est plus courte chez la variété candidate que chez 
‘Invigor 2663’. ‘74P00LL’ est résistante aux herbicides à base de glufosinate, tandis que ‘OAC Hurricane’ ne l’est pas. 
 
Description:  
PLANTE : canola de printemps à pollinisation libre; plante très courte à courte à maturité, résistante aux herbicides à base de 
glufosinate. 
 
COTYLÉDONS : de largeur moyenne. 
 
FEUILLES : vert moyen, courtes, étroites; lobes en nombre moyen; limbe bordé de dents arrondies à aiguës, à indentations 
peu profondes à moyennes.  
 
FLEURS : jaunes. 
 
SILIQUES : très courtes à courtes, à bec très court, à pédicelle très court à court. 
 
GRAINES : noires. 
 
CARACTÈRES AGRONOMIQUES : résistance à la verse passable à bonne. 
 
QUALITÉ DES GRAINES : faible teneur en acide érucique et en glucosinolates. 
 
Origine génétique: ‘74P00LL’ est issue d’un croisement entre ‘OAC Hurricane’ et une source du caractère Liberty, réalisé 
en septembre 2000 par l’Université de Guelph, à Guelph, en Ontario. La génération F1 a été soumise à une sélection fondée 
sur une résistance adéquate à l’herbicide, puis à trois cycles de rétrocroisement avec ‘OAC Hurricane’ jusqu’à l’obtention de 
la génération BC3 en décembre 2001. Les sujets BC3 ont ensuite servi à produire des lignées dihaploïdes, d’avril 2002 à 
janvier 2003. BC937-104LL a été sélectionnée parmi ces 44 lignées dihaploïdes. 
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Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘74P00LL’ ont été réalisés durant les étés 2006 et 2007 à la Station de 
recherches d’Elora de l’Université de Guelph, à Elora, en Ontario, à raison de 2 répétitions par variété disposées en blocs 
complets randomisés. Chaque parcelle était constituée de 4 rangs de 6 m de longueur espacés de 20 cm. 
 
Tableau de comparaison pour ‘74P00LL’  
 ‘74P00LL’ ‘Invigor 2663’* ‘OAC Hurricane’* 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 17,435 21,72 18,75 
 écart-type (p.p.d.s. = 1.0469) 2,58 2,16 2,3 
 signification  p<0,01 n.s. 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 9,6 11,2 9,87 
 écart-type (p.p.d.s. = 0.5733) 1,34 1,26 1,17 
 signification  p<0,01 n.s. 

Longueur de la silique (mm) 
 moyenne 56,58 62,64 52,71 
 écart-type (p.p.d.s. = 2.4608) 6,25 8,23 7,41 
 signification  p<0,01 p<0,01 

Longueur du bec de la silique (mm) 
 moyenne 6,13 7,66 5,52 
 écart-type (p.p.d.s. = 0.5746) 1,36 1,63 1,34 
 signification  p<0,01 n.s. 

Longueur du pédicelle (mm) 
 moyenne 14,00 20,34 14,53 
 écart-type (p.p.d.s. = 1.5174) 3,89 6,03 3,31 
 signification  p<0,01 n.s. 

*variétés de référence 
 
 

 
Canola: ‘74P00LL’ (BC937-104LL) (à gauche) avec les variétés de référence ‘Invigor 2663’ (au 
centre) et ‘OAC Hurricane’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Rivedel’ 
Numéro de la demande : 00-2128 
Date de la demande : 2000/02/22 
Requérant : Pepinieres et Roseraies Georges Delbard SA, Commentry (France) 
Mandataire au Canada : ROBIC, Montréal (Québec) 
Sélectionneur: Paul Argot, Rive De Gier (France) 
 
Variétés de référence: ‘Burlat’, ‘Santina’ et ‘Sumnue’ 
 
Sommaire: ‘Rivedel’ est un cerisier auto-incompatible à cerises douces. Chez ‘Rivedel’, le limbe des feuilles est elliptique, 
tandis que chez ‘Santina’ il est allongé, et chez ‘Sumnue’ il est largement obové. Le limbe des feuilles est plus long chez 
‘Rivedel’ que chez ‘Sumnue’. Chez ‘Rivedel’, le bord du limbe est doublement denté en scie, avec des indentations profondes, 
tandis que chez ‘Burlat’  il est simplement denté en scie avec des indentations profondes, chez ‘Santina’ il est bicrénelé avec 
des indentations moyennes, et chez ‘Sumnue’ il est bicrénelé avec des indentations peu profondes. Chez ‘Rivedel’, le pétiole 
est plus court que chez ‘Burlat’ mais plus long que chez ‘Sumnue’. Le pédicelle est plus long chez ‘Rivedel’ que chez ‘Burlat’ 
et ‘Santina’. Le fruit de ‘Rivedel’ est plus gros que celui de ‘Burlat’. Le fruit de ‘Rivedel’ est réniforme, tandis que celui de 
‘Burlat’ est sphérique-aplati, et celui de ‘Sumnue’ est réniforme et légèrement comprimé. En vue latérale, le fruit de 
‘Rivedel’ est aplati, tandis que celui de ‘Burlat’ est arrondi, et ceux de ‘Santina’ et de ‘Sumnue’ sont obovés. Chez ‘Rivedel’, 
la peau du fruit est bourgogne, tandis que chez les variétés de référence elle est acajou à noire. La suture est moins 
proéminente chez ‘Rivedel’ que chez ‘Burlat’ et ‘Sumnue’. Le jus du fruit est rouge chez la variété candidate, tandis qu’il est 
rouge foncé à violet chez les variétés de référence. Le fruit de ‘Rivedel’ est moins acide et plus sensible à l’éclatement dû à la 
pluie que ceux des variétés de référence. Chez ‘Rivedel’, le pédoncule est plus long que chez ‘Burlat’ et ‘Santina’ et plus 
mince que chez les trois variétés de référence. 
 
Description:  
ARBRE : de type normal, de vigueur moyenne, dressé, à houppier moyennement dense. 
RAMEAUX DE UN AN : dressés, faiblement anthocyanés, glabres ou à pubescence très clairsemée, d’épaisseur moyenne, à 
entre nœuds moyens à longs; lenticelles en nombre intermédiaire; boutons floraux absents ou très peu nombreux. 
BOURGEONS À BOIS : coniques, légèrement divergents par rapport au rameau, de grosseur moyenne, à support de grosseur 
moyenne. 
RAMEAUX DE L’ANNÉE : glabres ou à pubescence très clairsemée, à extrémité très faiblement anthocyanée. 
 
FEUILLES : perpendiculaires à inclinées vers la base du rameau, elliptiques, à base arrondie, à pointe formant un angle aigu, 
à sommet acuminé, à profil concave; dessous glabre ou à pubescence très clairsemée. 
DESSUS DU LIMBE : vert moyen, faiblement anthocyané, faiblement luisant, jaune juste avant la chute des feuilles. 
MARGE DU LIMBE : doublement dentée en scie, à indentations profondes.  
PÉTIOLE : anthocyané, comportant généralement deux nectaires réniformes rouges. 
 
FLEURS : simples, réunies en groupes serrés; densité de floraison faible; boutons floraux blancs.   
PEDICELLE : mince, glabre ou à pubescence très clairsemée. 
PÉTALES : petits, largement elliptiques, espacés, blancs; fréquence des fleurs avec pétales supplémentaires nulle ou très 
faible.  
ANTHÈRES : jaunes avant leur déhiscence, produisant du pollen. 
PISTIL : normal, toujours unicarpellaire, à ovaire glabre. 
 
FRUIT : gros, réniforme, aplati en vue latérale, à diamètre maximal situé à mi-hauteur, à sommet aplati, à suture faiblement 
proéminente. 
PEAU : bourgogne, marquée d’un nombre intermédiaire de points clairs de grandeur moyenne; forte à très forte sensibilité à 
l’éclatement dû à la pluie. 
JUS : rouge 

CERISIER 
(Prunus avium) 
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CHAIR : rouge-noir à noire, moyenne à ferme, faiblement acide, moyennement sucrée, moyennement à fortement juteuse. 
PÉDONCULE : mince. 
 
NOYAU : gros, petit à moyen par rapport à la grosseur du fruit, semi-adhérent à la chair, de forme intermédiaire entre 
sphérique et allongée en vue latérale, arrondi en vue frontale et en vue basale, symétrique, moyennement caréné en vue 
latérale. 
 
PERFORMANCE : cerisier auto-incompatible commençant à produire à un âge tardif; débourrement et floraison survenant 
simultanément; floraison modérément hâtive; maturation des fruits très hâtive; taux de nouaison faible. 
 
Origine génétique: ‘Rivedel’ est issue d’un semis de hasard découvert en France en 1981 par le sélectionneur, Paul Argot. 
Le requérant a obtenu la variété du sélectionneur en 1988 et l’a observée jusqu’en 1993, à Malicorne, en France. ‘Rivedel’ a 
été sélectionnée pour son époque de floraison et de récolte, son rendement fruitier ainsi que la grosseur, la couleur et la 
fermeté de ses fruits. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Rivedel’ ont été réalisés de 2004 à 2006 au Centre de recherches agroalimentaires du 
Pacifique d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, à Summerland, en Colombie-Britannique. La variété candidate et les 
trois variétés de référence ont été plantées tout près les unes des autres dans des parcelles d’essai situées dans les champs 4, 
10 et 13. Les essais ont porté sur 4 sujets de chaque variété, élevés sur porte-greffe ‘Mazzard’. Les caractères quantitatifs sont 
fondés sur au moins 10 mesures. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Rivedel’  
 ‘Rivedel’ ‘Burlat’* ‘Santina’* ‘Sumnue’* 

Longueur du limbe des feuilles (mm) 
 moyenne 184,58 176,71 174,00 148,50 
 écart-type 22,10 18,58 10,49 24,21 

Longueur du pétiole (mm) 
 moyenne 37,76 48,02 36,84 24,63 
 écart-type 3,90 6,93 4,42 4,56 

Longueur du pédicelle (mm) 
 moyenne 25,17 21,05 26,39 22,01 
 écart-type 3,59 3,67 3,96 3,78 

Longueur du pédoncule (mm) 
 moyenne 48,00 42,67 44,17 46,56 
 écart-type 4,13 4,09 6,77 4,77 

*variétés de référence 
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Cerisier: ‘Rivedel’ (en haut, à gauche) avec les variétés de référence 
‘Burlat’ (en haut, à droite), ‘Santina’ (en bas, à gauche) et ‘Sumnue’ (en 
bas, à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Flochrora’ 
Nom commercial : Flambe Orange 
Numéro de la demande : 06-5431 
Date de la demande : 2006/04/13 
Requérant : Floreta Pty. Ltd., Redland Bay, Queensland (Australie) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Floreta Pty. Ltd., Redland Bay, Queensland (Australie) 
 
Variétés de référence: ‘Flochryel’ (Flambe Yellow) et ‘Desert Flame’ 
 
Sommaire: ‘Flochrora’ se distingue des variétés de référence principalement par la hauteur et la largeur de la plante, la 
densité du feuillage, la hauteur des capitules ainsi que la couleur des bractées et du disque. ‘Flochrora’ donne une plante 
plus haute et plus large que les variétés de référence. Le feuillage est moins dense chez ‘Flochrora’ que chez les variétés de 
référence. Les capitules sont plus courts chez ‘Flochrora’ que chez les variétés de référence. Les bractées sont d’un jaune 
légèrement plus foncé chez ‘Flochrora’ que chez ‘Flochryel’. Après la déhiscence des anthères, le disque est orange chez 
‘Flochrora’, alors qu’il est orange-jaune chez les variétés de référence. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée à étalée, à feuillage de densité moyenne. 
 
TIGES : minces, moyennement pubescentes, à poils soyeux, longs et apprimés. 
 
FEUILLES : vert moyen, spatulées, à sommet arrondi et cuspidé, à base atténuée; dessus et dessous moyennement 
pubescents (tomenteux), à pigmentation anthocyanique nulle ou très faible. 
 
CAPITULES : réunis en un corymbe composé; bractées jaunes avant la déhiscence des anthères; disque orange après la 
déhiscence des anthères. 
 
Origine génétique: ‘Flochrora’ est issue d’un croisement réalisé en septembre 2001 dans le cadre d’un programme 
d’amélioration planifiée mené par le sélectionneur Kerry Veianne Bunker à Redland Bay, au Queensland, en Australie. Le 
parent femelle était le semis exclusif 02-036, tandis que le parent mâle était le semis exclusif 02-037. La nouvelle variété a 
été sélectionnée parmi les produits du croisement pour son port compact et pour sa floraison longue et abondante. La variété a 
été multipliée par bouturage pour la première fois en janvier 2002, à Redland Bay. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été menés durant l’été 2007 dans une serre de polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Ils 
ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 10 mai dans des pots de 11 cm. Les 
observations et mesures ont été faites le 9 juillet chez 10 sujets de chaque variété, et les couleurs ont été déterminées à l’aide 
du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Flochrora’  
 ‘Flochrora’ ‘Flochryel’* ‘Desert Flame’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 28,8 24,8 21,0 
 écart-type 1,81 2,25 2,58 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 56,6 48,7 38,6 
 écart-type 5,82 4,42 2,67 
 
 
 

CHRYSOCEPHALUM 
(Chrysocephalum apiculatum) 
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Hauteur du capitule (mm) 
 moyenne 6,3 7,4 7,5 
 écart-type 0,48 0,52 0,53 

Couleur des bractées avant la déhiscence des anthères (RHS) 
 9A 5A 9A 

Couleur du disque après la déhiscence des anthères (RHS) 
 25B 14A 23A 

*variétés de référence 
 
 

 
Chrysocephalum: ‘Flochrora’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Desert Flame’ (au centre)
et ‘Flochryel’ (à droite) 
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Chrysocephalum: ‘Flochrora’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Desert Flame’ (au centre) 
et ‘Flochryel’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Flochryel’ 
Nom commercial : Flambe Yellow 
Numéro de la demande : 06-5432 
Date de la demande : 2006/04/13 
Requérant : Floreta Pty. Ltd., Redland Bay, Queensland (Australie) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Floreta Pty. Ltd., Redland Bay, Queensland (Australie) 
 
Variétés de référence: ‘Flochrora’ (Flambe Orange) et ‘Desert Flame’ 
 
Sommaire: ‘Flochryel’ se distingue des variétés de référence principalement par la hauteur et la largeur de la plante, la 
densité du feuillage, la hauteur des capitules ainsi que la couleur des bractées et du disque. ‘Flochryel’ donne une plante 
plus haute et plus large que ‘Desert Flame’ mais plus courte et plus étroite que ‘Flochrora’. Le feuillage de ‘Flochryel’ est 
moins dense que celui de ‘Desert Flame’ mais plus dense que celui de ‘Flochrora’. Le capitule est moins court chez 
‘Flochryel’ que chez ‘Flochrora’. Les bractées sont d’un jaune plus clair chez ‘Flochryel’ que chez les variétés de référence. 
Le disque du capitule est orange-jaune chez ‘Flochryel’, alors qu’il est orange chez ‘Flochrora’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée à étalée, à feuillage moyen à dense. 
 
TIGES : minces, très densément pubescentes, à poils soyeux, longs et apprimés. 
 
FEUILLES : vert foncé, spatulées, à sommet arrondi et cuspidé, à base atténuée; dessus et dessous moyennement pubescents 
(tomenteux), à pigmentation anthocyanique nulle ou très faible. 
 
CAPITULES : réunis en un corymbe composé; bractées jaunes avant la déhiscence des anthères; disque orange-jaune après la 
déhiscence des anthères. 
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Origine génétique: ‘Flochryel’ est issue d’un croisement réalisé dans le cadre d’un programme d’amélioration planifiée 
mené par le sélectionneur Kerry Veianne Bunker à Redland Bay, au Queensland, en Australie. Le parent femelle était le 
semis exclusif 02-104, tandis que le parent mâle était le semis exclusif 02-083. La nouvelle variété a été sélectionnée parmi 
les produits du croisement pour son port compact, ses entre-nœuds courts, son feuillage dense et argenté, ses gros capitules et 
sa longue floraison. La variété a été multipliée par bouturage pour la première fois en janvier 2002, à Redland Bay. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été menés durant l’été 2007 dans une serre de polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Ils 
ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 10 mai dans des pots de 11 cm. Les 
observations et mesures ont été faites le 9 juillet chez 10 sujets de chaque variété, et les couleurs ont été déterminées à l’aide 
du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Flochryel’  
 ‘Flochryel’ ‘Flochrora’* ‘Desert Flame’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 24,8 28,8 21,0 
 écart-type 2,25 1,81 2,58 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 48,7 56,6 38,6 
 écart-type 4,42 5,82 2,67 

Hauteur du capitule (mm) 
 moyenne 7,4 6,3 7,5 
 écart-type 0,52 0,48 0,53 

Couleur des bractées avant la déhiscence des anthères (RHS) 
 5A 9A 9A 

Couleur du disque après la déhiscence des anthères (RHS) 
 14A 25B 23A 

*variétés de référence 
 
 

 
Chrysocephalum: ‘Flochryel’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Desert Flame’ (au centre) 
and ‘Flochrora’ (à droite) 
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Chrysocephalum: ‘Flochryel’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Desert Flame’ (au centre) 
and ‘Flochrora’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Inncleosr’ 
Nom commercial : Senorita Rosalita 
Numéro de la demande : 06-5439 
Date de la demande : 2006/04/21 
Requérant : InnovaPlant GmbH & Co. KG, Gensingen (Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: InnovaPlant GmbH & Co. KG, Gensingen (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘Linde Armstrong’ 
 
Sommaire: ‘Inncleosr’ se distingue de la variété de référence principalement par la hauteur de la plante, la pubescence de 
la feuille, la longueur du pétiole, la longueur de l’inflorescence, la largeur de la fleur, la grandeur des pétales, la longueur 
des étamines et la couleur de leur filet. ‘Inncleosr’ donne une plante beaucoup plus haute que ‘Linde Armstrong’. La 
pubescence du dessous des folioles est moyenne à dense chez ‘Inncleosr’, alors qu’elle est nulle ou très clairsemée chez 
‘Linde Armstrong’. Le pétiole est plus long chez ‘Inncleosr’ que chez la variété de référence. L’inflorescence est plus longue 
chez la variété candidate que chez la variété de référence. La fleur de ‘Inncleosr’ est plus large que celle de ‘Linde 
Armstrong’, et ses pétales sont plus grands. Les étamines sont plus courtes chez ‘Inncleosr’ que chez ‘Linde Armstrong’. 
Leur filet est rouge-violet chez ‘Inncleosr’, alors qu’il est violet clair chez ‘Linde Armstrong’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, à feuillage clairsemé. 
 
TIGES : légèrement striée, à section anguleuse, vert clair à vert moyen, fortement anthocyanées aux nœuds, à forte 
pubescence formée de poils très courts. 
 
FEUILLE : composée; folioles au nombre de trois ou cinq, étroitement elliptiques, à sommet acuminé, à base atténuée, à 
marge entière, vert moyen; pétiolules fortement anthocyanés sur le dessus et faiblement à moyennement anthocyanés sur le 
dessous; limbe faiblement à moyennement pubescent sur le dessus, moyennement à densément pubescent sur le dessous. 
PÉTIOLE : faiblement anthocyané. 
 
INFLORESCENCES : grappes terminales. 
PEDICELLES : violet foncé. 
PÉTALES : légèrement ovés à elliptiques, violets, devenant avec le temps violet-bleu clair avec une tache d’un violet plus 
foncé. 
 
STYLE : violet foncé. 
STIGMATE : violet-noir. 
FILETS : rouge-violet. 
ANTHÈRES : jaune-vert avant leur déhiscence. 
SILIQUES : vert-brun, à persistance excellente. 
 
Origine génétique: ‘Inncleosr’ est issue d’un croisement réalisé durant l’été 2002 à Gensingen, en Allemagne, dans le cadre 
d’un programme d’amélioration planifiée mené par la sélectionneuse Silvia Hofmann, employée de l’InnovaPlant GmbH & 
Co. KG., à Gensingen. Le parent femelle était la variété ‘Linde Armstrong’, tandis que le parent mâle était un semis non 
identifié à fleurs roses. La nouvelle variété a été sélectionnée au printemps 2003 pour la forme et la couleur de ses fleurs, 
pour sa floraison continue du printemps à l’automne ainsi que pour sa bonne tolérance à la pluie et au vent. La multiplication 
par bouturage a été entreprise en 2003 à Gensingen. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés en serre de polyéthylène au printemps 2007, à St. Thomas, en Ontario. Ils ont 
porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 8 mai dans des pots de 15 cm. Les 

CLÉOME 
(Cleome) 
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observations et mesures ont été faites le 27 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du 
RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Inncleosr’  
 ‘Inncleosr’ ‘Linde Armstrong’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 59,1 35,6 
 écart-type 4,07 3,57 

Longueur du pétiole (cm) 
 moyenne 6,8 4,8 
 écart-type 0,94 0,89 

Longueur de l’inflorescence (cm) 
 moyenne 17,1 6,7 
 écart-type 2,11 3,49 

Largeur de la fleur (mm) 
 moyenne 31,2 21,2 
 écart-type 1,29 1,93 

Longueur des pétales (mm) 
 moyenne 16,8 9,9 
 écart-type 0,92 0,57 

Largeur des pétales (mm) 
 moyenne 7,6 4,6 
 écart-type 0,70 0,52 

Couleur des pétales (RHS) 
 fleur entièrement ouverte N78C avec tache N78B au sommet N74C 
 fleur vieillissante N78D devenant 84D avec le temps N78D 
 couleur secondaire devenant 84D à la base blanc à la base 

*variété de référence 
 
 

Cléome: ‘Inncleosr’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Linde Armstrong’ (à droite) 
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Cléome: ‘Inncleosr’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Linde Armstrong’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Gages Shadow’ 
Numéro de la demande : 06-5333 
Date de la demande : 2006/03/21 
Requérant : Cheryl, David, Gage et Robert Baker, Mentone (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Cheryl, David, Gage et Robert Baker, Mentone (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Balmagnilla’ (Magilla Vanilla) 
 
Sommaire: ‘Gage’s Shadow’ donne une plante plus haute et moins ramifiée que ‘Balmagnilla’. Les tiges sont violet foncé et 
très fortement anthocyanées chez ‘Gage’s Shadow’, alors qu’elles sont vert clair avec de larges stries violet-rouge et 
moyennement à fortement anthocyanées chez ‘Balmagnilla’. Les feuilles de ‘Gage’s Shadow’ sont plus longues que celles de 
‘Balmagnilla’. Chez ‘Gage’s Shadow’, le dessus du limbe des feuilles est violet-brun avec une tache violet vif occasionnelle 
et avec du vert foncé sur les nervures secondaires et à proximité, tandis que chez ‘Balmagnilla’ le dessus du limbe est vert-
brun avec du jaune clair sur la portion basale de la nervure principale, sur les nervures secondaires basales et à proximité. 
Chez ‘Gage’s Shadow’, le dessous du limbe est violet-brun foncé avec du violet sur les nervures, alors que chez 
‘Balmagnilla’ il est vert-brun avec du jaune clair sur la portion apicale de la nervure principale et à proximité et avec du 
violet foncé sur la portion basale de la nervure principale et sur les nervures secondaires basales. 
 
Description:  
PLANTE : annuelle, multipliée par voie végétative, dressée-buissonnante, faiblement à modérément ramifiée. 
TIGES : épaisses, quadrangulaires, violet foncé, très fortement anthocyanées, à pubescence très courte et dense. 
 
FEUILLES : opposées, simples. 
LIMBE DES FEUILLES : ové, à sommet acuminé ou aigu, à base cunéiforme, à bord crénelé et incisions de profondeur 
moyenne, panaché; dessus violet-brun avec une tache violet vif occasionnelle et du vert foncé sur les nervures secondaires et 
à proximité (la quantité de vert présente près des nervures secondaires augmente avec l’âge), à pubescence clairsemée à 
moyenne constituée de soies raides; dessous violet-brun foncé avec du violet sur les nervures, à pubescence moyenne limitée 
aux nervures. 
PÉTIOLE : fortement anthocyané. 
 
Origine génétique: ‘Gage’s Shadow’ a été mise au point par Cheryl, David, Gage et Robert Baker. Elle est issue d’une 
pollinisation libre du coléus ‘Felix’ par la pérille ‘Magilla’, survenue au printemps 2001 à Mentone, en Alabama, aux États-
Unis. ‘Gage’s Shadow’ a été sélectionnée pour la densité de la plante, sa ramification intéressante, sa tolérance à la chaleur, 
l’aspect de son feuillage et la grandeur de ses feuilles. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Gage’s Shadow’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre de 
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures 
racinées repiquées le 8 mai dans des pots de 15 cm. La plupart des observations et mesures ont été faites le 7 juillet chez 10 
sujets ou portions de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Gages Shadow’  
 ‘Gages Shadow’ ‘Balmagnilla’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 79,9 58,6 
 écart-type 4,49 4,62 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 14,5 10,6 
 écart-type 0,96 0,92 

COLÉUS 
(Solenostemon) 
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Couleur du dessus du limbe des feuilles (RHS) 
 entre les nervures se rapprochant le plus de N77A, avec tons 

187A et tache N74A occasionnelle 
plus vert que 146B 

 nervures 143A sur les nervures secondaires et à 
proximité (quantité augmentant avec l’âge) 

se rapprochant le plus de 4D sur la nervure 
principale, sur les nervures secondaires 
basales et à proximité 

Couleur du dessous du limbe des feuilles (RHS) 
 entre les nervures plus foncé que N77A plus vert que 147C 
 nervures N77B 4D sur la portion apicale de la nervure 

principale et à proximité, avec du N79B sur la 
portion basale de la nervure principale et sur 
les nervures secondaires basales 

*variété de référence 
 
 

Coléus: ‘Gage’s Shadow’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balmagnilla’ (à droite) 
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Coléus: ‘Gage’s Shadow’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balmagnilla’ (à droite) 

Coléus: ‘Gage’s Shadow’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balmagnilla’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘RP1’ 
Numéro de la demande : 07-5802 
Date de la demande : 2007/03/28 
Requérant : The Ivy Farm, Locustville, Virginie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Terra Nova Nurseries, Inc., Canby, Oregon (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Limerock Dream’ 
 
Sommaire: ‘RP1’ a un port très compact en coussin, tandis que la variété de référence a un port ouvert et dressé. ‘Limerock 
Dream’ donne une plante beaucoup plus haute que ‘RPI’. Chez ‘RP1’, les feuilles sont plus courtes, et les capitules, de plus 
petit diamètre que chez la variété de référence. Les rayons de ‘RP1’ sont courts, avec du jaune à la base; les rayons de 
‘Limerock Dream’ sont plus longs et dépourvus de couleur secondaire. 
 
Description:  
PLANTE : en coussin, compacte, densément ramifiée.  
TIGES : lisses, très minces, vert moyen à vert foncé, nullement ou très faiblement anthocyanées, à pubescence nulle ou très 
clairsemée. 
 
FEUILLES : linéaires, sessiles, très faiblement glauques, à pubescence très clairsemée limitée aux bords des deux faces, à 
face supérieure vert foncé, à face inférieure vert moyen à vert foncé, à sommet aigu, à base atténuée, à marge entière. 
 
PÉDONCULE : nullement ou très faiblement anthocyané, à pubescence nulle ou très clairsemée.  
CAPITULES : dressés, de petit diamètre, à rayons peu nombreux. 
RAYONS : obovés, espacés à tangents, à axe longitudinal légèrement courbé; sommet droit, à trois lobes; dessous violet-brun 
devenant jaune avec le temps, avec du jaune à la base. 
DISQUE : présent, de petite taille. 
 
Origine génétique: La variété ‘RP1’ est le fruit d’un programme de sélection planifié mené par le sélectionneur à Canby, en 
Oregon. Elle est issue d’une mutation de sujet entier survenue dans une culture de tissus de la variété ‘Rum Punch’. La 
mutation a été découverte par le sélectionneur en février 2006. La nouvelle variété a été sélectionnée pour son port 
extrêmement bas et compact, son excellente vigueur et ses capitules nombreux, de couleur cuivre, de type marguerite. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘RP1’ ont été réalisés pendant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène à St. Thomas, en 
Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés dans des pots de 6 cm à partir de boutures racinées, puis 
transplantés le 28 mai dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 14 août chez 10 sujets de chaque 
variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘RP1’  
 ‘RP1’ ‘Limerock Dream’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 13,5 31,5 
 écart-type 1,28 2,52 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 2,5 4,9 
 écart-type 0,57 0,61 

Diamètre des capitules (cm) 
 moyenne 1,7 3,6 
 écart-type 0,16 0,36 

CORÉOPSIS 
(Coreopsis) 
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Longueur des rayons (cm) 
 moyenne 0,7 1,5 
 écart-type 0,07 0,26 

Couleur du dessus des rayons (RHS) 
 capitule complètement épanoui 185B à 184C avec 4A à la base 163B/14B avec stries 60B 
 capitule vieilli 4A avec tons moins vifs 164C 3A 

Couleur du dessous des rayons (RHS) 
 couleur principale 174D à 181C 162B avec stries 185D au sommet 
 couleur secondaire 4B à la base s.o. 

*variété de référence 
 
 

Coréopsis: ‘RP1’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Limerock Dream’ (à droite) 
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Coréopsis: ‘RP1’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Limerock Dream’ (à droite) 
 
 
Dénomination proposée : ‘RP4’ 
Numéro de la demande : 07-5803 
Date de la demande : 2007/03/28 
Requérant : The Ivy Farm, Locustville, Virginie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Terra Nova Nurseries, Inc., Canby, Oregon (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Rum Punch’ et ‘RP5’ 
 
Sommaire: Les feuilles de ‘RP4’ sont plus longues que celles des variétés de référence. La variété candidate se distingue des 
variétés de référence principalement par la couleur des capitules. Chez ‘RP4’, il y a plus d’un type de rayons, et chaque 
plante compte de nombreux capitules à rayons tubulaires, tandis que ‘RP5’ et ‘Rum Punch’ ne possèdent pas de rayons 
tubulaires. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, moyennement à densément ramifiée.  
TIGES : lisses, minces, vert foncé, nullement ou très faiblement anthocyanées, à pubescence clairsemée. 
 
FEUILLES : linéaires, sessiles, très faiblement glauques, à pubescence très clairsemée ou nulle, à face supérieure vert foncé, 
à face inférieure vert moyen, à sommet aigu, à base atténuée, à marge entière. 
 
PÉDONCULE : nullement ou très faiblement anthocyané, à pubescence très clairsemée.  
CAPITULES : dressés, de petit diamètre, à rayons peu nombreux. 
RAYONS : obovés ou tubulaires pour certains, très espacés à tangents, légèrement incurvés, jaunes, avec lavis rouge-brun; 
sommet émarginé à denté; dessous à pubescence clairsemée. 
DISQUE : présent. 
 
Origine génétique: La variété ‘RP4’ est le fruit d’un programme de sélection planifié mené par le sélectionneur à Canby, en 
Oregon. Elle est issue d’une mutation de sujet entier survenue dans une culture de tissus de la variété ‘Rum Punch’. La 
mutation a été découverte par le sélectionneur en février 2006. La nouvelle variété a été sélectionnée pour son port bas, en 
coussin, son excellente vigueur et le caractère unique de ses capitules jaune cuivré, de type marguerite. 
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Épreuves et essais: Les essais de ‘RP4’ ont été réalisés pendant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène à St. Thomas, en 
Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés dans des pots de 6 cm à partir de boutures racinées, puis 
transplantés le 28 mai dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 14 août chez 10 sujets de chaque 
variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘RP4’  
 ‘RP4’ ‘Rum Punch’* ‘RP5’* 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 5,0 3,6 3,7 
 écart-type 0,42 0,26 0,48 

Diamètre du capitule (cm) 
 moyenne 3,3 3,7 2,8 
 écart-type 0,27 0,22 0,27 

Couleur des rayons (RHS) 
 dessus 3A avec 179A/180B au 

sommet 
163B/14B avec stries 
60B 

N163B avec 180B/179B (12A/14B à la 
base) 

 dessous 5C-D avec 180D au 
sommet 

161B avec stries 
170C 

164C avec stries 182D 

*variétés de référence 
 
 

Coréopsis: ‘RP4’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Rum Punch’ (au centre) et ‘RP5’ (à 
droite) 
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Coréopsis: ‘RP4’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Rum Punch’ (au centre) et ‘RP5’ (à 
droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘RP5’ 
Numéro de la demande : 07-5804 
Date de la demande : 2007/03/28 
Requérant : The Ivy Farm, Locustville, Virginie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Terra Nova Nurseries, Inc., Canby, Oregon (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Rum Punch’ et ‘RP4’ 
 
Sommaire: ‘RP5’ donne une plante plus buissonnante que ‘RP4’. Les feuilles de la variété candidate sont plus courtes que 
celles de ‘RP4’. ‘RP5’ se distingue des variétés de référence principalement par la couleur des capitules. Le diamètre des 
capitules est plus petit chez la variété candidate que chez ‘Rum Punch’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée buissonnante, densément ramifiée.  
TIGES : lisses, très minces, vert foncé, nullement ou très faiblement anthocyanées, à pubescence nulle ou très clairsemée. 
 
FEUILLES : linéaires, sessiles, très faiblement glauques, à pubescence très clairsemée ou nulle, à faces supérieure et 
inférieure vert moyen, à sommet aigu, à base atténuée, à marge entière. 
 
PÉDONCULE : nullement ou très faiblement anthocyané, à pubescence nulle ou très clairsemée.  
CAPITULES : dressés, de petit diamètre, à rayons peu nombreux. 
RAYONS : obovés, espacés à tangents, faiblement à moyennement réfléchis, légèrement recourbés vers l’extrémité, brun-
orange avec lavis rouge-brun, avec du jaune à la base; sommet à trois lobes. 
DISQUE : présent. 
 
Origine génétique: La variété ‘RP5’ est le fruit d’un programme de sélection planifié mené par le sélectionneur à Canby, en 
Oregon. Elle est issue d’une mutation de sujet entier survenue dans une culture de tissus de la variété ‘Rum Punch’. La 
mutation a été découverte par le sélectionneur en février 2006. La nouvelle variété a été sélectionnée pour son port bas, en 
coussin, son excellente vigueur et le caractère unique de ses capitules orange cuivré, de type marguerite. 
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Épreuves et essais: Les essais de ‘RP5’ ont été réalisés pendant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène à St. Thomas, en 
Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés dans des pots de 6 cm à partir de boutures racinées, puis 
transplantés le 28 mai dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 14 août chez 10 sujets de chaque 
variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘RP5’  
 ‘RP5’ ‘Rum Punch’* ‘RP4’* 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 3,7 3,6 5,0 
 écart-type 0,48 0,26 0,42 

Diamètre du capitule (cm) 
 moyenne 2,8 3,7 3,3 
 écart-type 0,27 0,22 0,27 

Couleur du dessus des rayons (RHS) 
 capitule complètement épanoui N163B et 180B/179B 

(12A/14B à la base) 
163B/14B avec 
stries 60B 

3A 

 capitule vieilli 163B et 167A (12A à la 
base) 

163B/14B avec 
stries 60B 

3A avec 179A/180B 

Couleur du dessous des rayons (RHS) 
 capitule complètement épanoui 164C avec stries 182D 161B avec stries 

170C 
5C-D avec 180D au 
sommet 

*variétés de référence 
 
 

Coréopsis: ‘RP5’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Rum Punch’ (au centre) et ‘RP4’ (à 
droite) 
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Coréopsis: ‘RP5’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Rum Punch’ (au centre) et ‘RP4’ (à 
droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Rum Punch’ 
Numéro de la demande : 07-5801 
Date de la demande : 2007/03/28 
Requérant : The Ivy Farm, Locustville, Virginie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: The Ivy Farm, Locustville, Virginie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Limerock Dream’ 
 
Sommaire: ‘Rum Punch’ donne une plante dressée buissonnante, tandis que ‘Limerock Dream donne une plante dressée, 
mais très ouverte. ‘Rum Punch’ donne une plante plus étroite que ‘Limerock Dream’. Chez la variété candidate, les nœuds de 
la tige sont modérément anthocyanés, tandis que chez la variété de référence ils ont une pigmentation anthocyanique très 
faible ou nulle. Chez ‘Rum Punch’, il y a des bandes longitudinales modérément pubescentes sur le dessus des rayons, tandis 
que chez ‘Limerock Dream’ la pubescence est très clairsemée ou nulle sur les rayons. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, buissonnante, très densément ramifiée.  
TIGES : lisses, minces, vert moyen, à pubescence très clairsemée; nœuds à pigmentation anthocyanique moyenne. 
 
FEUILLES : linéaires, sessiles, vert moyen, très faiblement glauques, à pubescence très clairsemée limitée aux bords des 
deux faces, à sommet aigu, à base atténuée, à marge entière. 
 
PÉDONCULE : nullement ou très faiblement anthocyané, à pubescence nulle ou très clairsemée.  
CAPITULES : dressés, à rayons peu nombreux. 
RAYONS : obovés, tangents, brun-jaune clair à jaune, avec des stries rouge-violet, devenant jaunes avec le temps, à axe 
longitudinal légèrement courbé; sommet droit, à trois lobes; face inférieure à pubescence moyenne répartie en bandes 
longitudinales. 
DISQUE : présent. 
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Origine génétique: La variété ‘Rum Punch’ est issue d’un semis de hasard découvert dans une pépinière de plants en 
contenants à Locustville, en Virginie, à l’été 2003. La nouvelle variété a été sélectionnée pour son port compact, en coussin, 
son excellente vigueur, la couleur de ses capitules et sa floraison abondante. L’origine du semis est inconnue. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Rum Punch’ ont été réalisés pendant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène à St. 
Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés dans des pots de 6 cm à partir de boutures racinées, 
puis transplantés le 28 mai dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 14 août chez 10 sujets de 
chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Rum Punch’  
 ‘Rum Punch’ ‘Limerock Dream’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 27,7 45,0 
 écart-type 1,91 5,70 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 3,6 4,9 
 écart-type 0,26 0,61 

Couleur des rayons (RHS) 
 dessus 163B/14B avec stries 60B 163B/14B avec stries 60B 
 dessous 161B avec stries 170C 162B avec stries 185D au sommet 

*variété de référence 
 
 

Coréopsis: ‘Rum Punch’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Limerock Dream’ (à droite) 
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Coréopsis: ‘Rum Punch’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Limerock Dream’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Spice Island’ 
Numéro de la demande : 05-5125 
Date de la demande : 2005/11/14 
Requérant : Heather Wilson, Stroud, Gloucestershire (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Heather Wilson, Stroud, Gloucestershire (Royaume-Uni) 
 
Variété de référence: forme typique du Digitalis grandiflora 
 
Sommaire: ‘Spice Island’ produit moins de pousses primaires que le D. grandiflora, mais davantage de rameaux 
secondaires. La tige est plus anthocyanée chez ‘Spice Island’ que chez le D. grandiflora. Chez ‘Spice Island’, la feuille est 
d’un vert plus foncé que chez le D. grandiflora. Le calice est plus anthocyané chez ‘Spice Island’ que chez le D. grandiflora. 
La corolle est légèrement plus longue chez ‘Spice Island’ que chez le D. grandiflora. La fleur de ‘Spice Island’ est plutôt 
brun-jaune, tandis que celle du D. grandiflora est jaune. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, fortement anthocyanée à la base et sur les nœuds, à rameaux secondaires en nombre intermédiaire, à 
pubescence dense sur les rameaux latéraux. 
 
FEUILLES : alternes, sessiles, lancéolées, non lobées, à sommet acuminé, à marge finement dentée en scie, à base 
cunéiforme; dessus vert foncé, glabre ou à pubescence très clairsemée. 
 
FLEURS : réunies en grappe; calice vert clair à vert moyen, fortement anthocyané. 
COROLLE : campanulée, à lobe inférieur blanc (RHS 155A), à lobes supérieurs jaunes (9B), à lobes latéraux orange-jaune 
(14B), avec des réticulations ou nervures brun-jaune à brun-jaune clair (163A-B) sur tous les lobes; face dorsale du tube 
brun-jaune clair (161B), avec des réticulations ou nervures brun-jaune (164B) et avec du brun (172B) à la base; face interne 
de la corolle à nervures fortement marquées et à pubescence modérément dense formée de poils longs; face externe fortement 
pubescente. 
ANTHÈRES : jaunes après la déhiscence. 
 
 
Origine génétique: ‘Spice Island’ est issue d’un croisement réalisé en 1995 par Heather Wilson, à Stroud, dans le 
Gloucestershire, au Royaume-Uni, dans le cadre d’un programme de sélection planifiée. Le parent femelle était un hybride 
Digitalis lanata × D. grandiflora de la variété ‘John Innes Tetra’, tandis que le parent mâle était une sélection non identifiée 
de D. laevigata. La nouvelle variété provient d’un sujet en fleurs issu de ce croisement, découvert en août 1998 dans le 
Gloucestershire et sélectionné pour son port dressé et robuste, ses entre-nœuds courts et ses longues grappes de fleurs 
nombreuses et serrées. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène, à St. Thomas, en 
Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, cultivés individuellement dans des pots de 20 cm. Les 
observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS 
Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Spice Island’  
 ‘Spice Island’ Forme typique du Digitalis grandiflora* 

Longueur de la corolle (cm) 
 moyenne 4,2 3,5 
 écart-type 0,33 0,20 

*variété de référence 

DIGITALE 
(Digitalis) 
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Digitale: ‘Spice Island’ (à gauche) avec espèce Digitalis grandiflora (à droite) 

Digitale: ‘Spice Island’ (à gauche) avec espèce Digitalis grandiflora (à droite) 
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Digitale: ‘Spice Island’ (à gauche) avec espèce Digitalis grandiflora (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Coconut Lime’ 
Numéro de la demande : 06-5586 
Date de la demande : 2006/10/03 
Requérant : Arie Blom, AR Vleuten (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Arie Blom, AR Vleuten (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Alba’ 
 
Sommaire: ‘Coconut Lime’ donne une plante plus haute que ‘Alba’. Les tiges de ‘Coconut Lime’ sont plus minces et d’un 
vert plus clair que celles de ‘Alba’. Les feuilles de ‘Coconut Lime’ sont plus petites que celles de ‘Alba’. Chez ‘Coconut 
Lime’, les capitules sont de plus petit diamètre que chez ‘Alba’, et les rayons sont plus courts. Le dessus des rayons est blanc 
à jaune clair avec le sommet vert jaunâtre chez ‘Coconut Lime’, alors qu’il est blanc chez ‘Alba’. Les fleurs du disque sont 
pétaloïdes chez ‘Coconut Lime’, alors qu’elles ne le sont pas chez ‘Alba’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, à ramification basale (pas de ramification latérale). 
TIGES : d’épaisseur moyenne, arrondies en coupe transversale, vert clair, à pubescence dense et raide, dépourvues de 
pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanées. 
 
FEUILLES : alternes, lancéolées, pétiolées dans la partie inférieure de la plante, sessiles dans la partie supérieure de la plante, 
à sommet acuminé, à base atténuée et cunéiforme, à marge éparsement dentée en scie et faiblement à parfois modérément 
ondulée; dessus vert foncé, mat, à pubescence dense, dépourvu de pigmentation anthocyanique ou très faiblement 
anthocyané. 
 
CAPITULES : de type anémone, à bractées vert foncé réfléchies; pédoncule droit ou faiblement ondulé. 
RAYONS : inclinés vers le bas, à sommet tridenté et légèrement réfléchi; dessus blanc à jaune clair avec le sommet vert-
jaune; dessous vert-jaune avec des rayures longitudinales jaune clair le long des carènes. 
FLEURS DU DISQUE : vert-jaune clair, avec la base plus verte. 
 
Origine génétique: ‘Coconut Lime’ a été mise au point par le sélectionneur, Arie Blom, dans le cadre d’un programme de 
sélection planifiée mené aux Pays-Bas. Elle est issue d’un croisement réalisé en juillet 2004 entre deux semis d’Echinacea 
purpurea non identifiés, à Ijsselstein, aux Pays-Bas. En juillet 2005, ‘Coconut Lime’ a été sélectionnée par le sélectionneur 
pour la forme, la couleur et l’abondance de ses capitules, à Zuidwolde, aux Pays-Bas. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Coconut Lime’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures 
racinées repiquées le 23 mars dans des pots de 15 cm et transplantées le 23 mai dans des contenants de 7,5 litres. Les 
observations et mesures ont été faites le 11 juillet chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Coconut Lime’  
 ‘Coconut Lime’ ‘Alba’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 44,7 35,4 
 écart-type 4,46 4,59 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 8,2 13,9 
 écart-type 0,59 1,67 

ÉCHINACÉE 
(Echinacea purpurea) 
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Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 3,1 6,7 
 écart-type 0,41 0,72 

Diamètre du capitule (cm) 
 moyenne 7,2 9,4 
 écart-type 0,69 0,82 

Longueur des rayons (cm) 
 moyenne 3,4 4,6 
 écart-type 0,27 0,25 

Couleur des rayons (RHS) 
 dessus 155A avec le sommet 7D et 145C plus blanc que 157D 
 dessous se rapprochant le plus de 154C, avec des 

rayures longitudinales 4D le long des 
carènes 

155B et 145B 

Couleur des fleurs du disque (RHS) 
 150D avec la base 154D 152C avec la base 144A 

*variété de référence 
 
 

 
Échinacée: ‘Coconut Lime’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Alba’ (à droite) 
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Échinacée: ‘Coconut Lime’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Alba’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Pink Double Delight’ 
Numéro de la demande : 06-5587 
Date de la demande : 2006/10/03 
Requérant : Maatschap Holtmaat, KB Zuidwolde (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Arie Blom, AR Vleuten (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Razzmatazz’ 
 
Sommaire: ‘Pink Double Delight’ donne une plante plus courte que ‘Razzmatazz’. Les feuilles sont plus étroites chez ‘Pink 
Double Delight’ que chez ‘Razzmatazz’. La pubescence du dessus des feuilles est modérée chez ‘Pink Double Delight’, alors 
qu’elle est dense chez ‘Razzmatazz’. Chez ‘Pink Double Delight’, les capitules sont plus courts que chez ‘Razzmatazz’, et 
leur disque est de plus petit diamètre. Le dessus des rayons est rouge-violet vif avec des stries rose-bleu brunâtre chez ‘Pink 
Double Delight’, tandis qu’il est rouge-violet plus clair avec des stries rouge-violet foncé chez ‘Razzmatazz’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, à ramification basale (pas de ramification latérale) 
TIGES : d’épaisseur moyenne, arrondies en coupe transversale, vert-jaune, à pubescence clairsemée et raide; pigmentation 
anthocyanique modérée, répartie en mouchetures disposées de façon aléatoire. 
 
FEUILLES : alternes, de grandeur moyenne à la base de la plante, lancéolées, pétiolées, à sommet acuminé, à base 
cunéiforme et arrondie; marge entière ou éparsement dentée en scie, faiblement à modérément ondulée; dessus vert moyen, 
mat, à pubescence moyennement dense, dépourvu de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyané. 
 
CAPITULES : de type anémone, à bractées vert clair moyennement à fortement réfléchies; pédoncule moyennement ondulé. 
RAYONS : horizontaux à inclinés vers le bas avec le temps, à sommet tridenté et faiblement réfléchi; dessus rouge-violet vif 
avec des stries rose-bleu brunâtre; dessous rouge-violet avec des stries rose-bleu. 
FLEURS DU DISQUE : rouge-violet, avec la base plus claire et des stries blanches. 
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Origine génétique: ‘Pink Double Delight’ a été mise au point par le sélectionneur, Arie Blom, dans le cadre d’un 
programme de sélection planifiée mené aux Pays-Bas. Elle est issue d’un croisement réalisé en juillet 2003 entre les 
sélections exclusives ‘Ec 201-01’ (parent femelle) et ‘Ec 202-01’ (parent mâle). En juillet 2004, ‘Pink Double Delight’ a été 
sélectionnée par le sélectionneur pour la forme et l’abondance de ses capitules et sa bonne ramification, à Ijsselstein, aux 
Pays-Bas. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Pink Double Delight’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures 
racinées repiquées le 23 mars dans des pots de 15 cm et transplantées le 23 mai dans des contenants de 7,5 litres. Les 
observations et mesures ont été faites le 5 juillet chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Pink Double Delight’  
 ‘Pink Double Delight’ ‘Razzmatazz’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 54,6 74,5 
 écart-type 4,25 8,34 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 2,8 4,1 
 écart-type 0,40 0,79 

Hauteur des capitules (cm) 
 moyenne 3,1 6,0 
 écart-type 0,66 0,60 

Diamètre du disque (cm) 
 moyenne 4,3 5,8 
 écart-type 0,30 0,41 

Couleur des rayons (RHS) 
 dessus N57C avec stries 186C-D N57D devant plus clair vers la 

base, avec stries 186D 
 dessous 59D avec stries 63C 59D avec stries 63C 

Couleur des fleurs du disque (RHS) 
 58C devenant plus clair vers la 

base, avec stries N155C 
N57C devant plus clair vers la 
base, avec stries N155C 

*variété de référence 
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Échinacée: ‘Pink Double Delight’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Razzmatazz’ (à droite) 

 
Échinacée: ‘Pink Double Delight’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Razzmatazz’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘SAKIMP005’ 
Nom commercial : SunPatiens Spreading Variegated Salmon 
Numéro de la demande : 07-5805 
Date de la demande : 2007/03/28 
Requérant : Sakata Seed Corporation, Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Sakata Seed Corporation, Nagano-ken (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘SunPatiens Orange’, ‘Balfaforg’ (Fanfare Orange) et ‘Balcebredep’ (Celebrette Deep Red) 
 
Sommaire: Chez ‘SAKIMP005’, la plante est plus haute que chez ‘Balcebredep’ et ‘Balfaforg’, mais plus courte que chez 
‘SunPatiens Orange’. La plante est plus large chez ‘SAKIMP005’ que chez ‘Balcebredep’, mais plus étroite que chez 
‘SunPatiens Orange’ et ‘Balfaforg’. Les feuilles sont légèrement plus petites chez ‘SAKIMP005’ que chez ‘Balcebredep’. Les 
feuilles sont panachées chez ‘SAKIMP005’, alors qu’elles ne le sont pas chez ‘SunPatiens Orange’ et ‘Balfaforg’. Les fleurs 
sont d’un rouge-orange plus clair chez ‘SAKIMP005’ que chez les trois variétés de référence. 
 
Description:  
TIGE : faiblement à moyenne anthocyanée. 
 
FEUILLES : vert foncé avec des panachures jaune pâle et jaune moyen; nervure principale, autres nervures et pétiole non 
anthocyanés. 
 
FLEURS : simples; face supérieure rouge-orange (RHS 41B), avec du rose-rouge (48C-48D) sur les bords et à la base; face 
inférieure rose-rouge (52D), avec des tons blancs à orange pâle; zone de l’œil petite à moyenne, blanc et rose; pétales 
inférieurs courts, à échancrure de profondeur moyenne; pétale supérieur étroit; pétales latéraux très étroits à étroits; pédicelle 
très faiblement anthocyané; éperon faiblement anthocyané, moyennement courbé. 
 
Origine génétique: ‘SAKIMP005’ est issue d’un croisement entre deux lignées exclusives réalisé en avril 2002 à la station 
de recherches de Misato. La nouvelle variété a été sélectionnée parmi la descendance F1 en août 2002 pour ses feuilles 
panachées, son port étalé et la vigueur de son système racinaire. Elle a été évaluée au champ de mai à août 2004. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘SAKIMP005’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre de 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 
cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du 
RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘SAKIMP005’  
 ‘SAKIMP005’ ‘SunPatiens Orange’* ‘Balfaforg’* ‘Balcebredep’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 26,6 33,3 23,3 15,1 
 écart-type 2,33 2,00 3,06 1,91 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 41,4 49,9 50,6 29,7 
 écart-type 3,45 2,85 4,58 2,71 

Longueur des feuilles, y compris le pétiole (cm) 
 moyenne 10,8 11,3 9,7 13,3 
 écart-type 1,72 0,75 1,48 1,65 
 
 
 

IMPATIENTE 
(Impatiens) 
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Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 4,2 4,6 3,6 4,8 
 écart-type 0,54 0,30 0,42 0,33 

Couleur des fleurs (RHS) 
 face supérieure - centre 41B 40B 30B 53B 
 face supérieure - bords 48C-48D 41A 33B 53B 

*variétés de référence 
 
 

Impatiente: ‘SAKIMP005’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘SunPatiens Orange’ (au 
centre, à gauche), ‘Balfaforg’ (au centre, à droite) et ‘Balcebredep’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘SAKIMP006’ 
Nom commercial : SunPatiens Lavender 
Numéro de la demande : 07-5806 
Date de la demande : 2007/03/28 
Requérant : Sakata Seed Corporation, Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Sakata Seed Corporation, Nagano-ken (Japon) 
 
Variété de référence: ‘Balfaforch’ (Fanfare Orchid) 
 
Sommaire: Chez ‘SAKIMP006’, la plante est plus étroite que chez ‘Balfaforch’. Les feuilles sont plus longues et légèrement 
plus larges chez ‘SAKIMP006’ que chez ‘Balfaforch’. Les feuilles sont d’un vert plus foncé chez ‘SAKIMP006’ que chez 
‘Balfaforch’. La nervure principale de la face supérieure des feuilles ainsi que la nervure principale, les autres nervures et la 
zone internervale de la face inférieure sont anthocyanées chez ‘SAKIMP006’, tandis qu’elles ne le sont pas chez 
‘Balfaforch’. Le diamètre des fleurs est plus grand chez la variété candidate que chez la variété de référence. Les pétales 
inférieurs sont plus longs chez ‘SAKIMP006’ que chez ‘Balfaforch’. L’échancrure des pétales inférieurs est plus profonde 
chez ‘SAKIMP006’ que chez ‘Balfaforch’. Les pétales latéraux sont légèrement plus étroits chez la variété candidate que 
chez la variété de référence. L’éperon des fleurs est moins anthocyané chez ‘SAKIMP006’ que chez ‘Balfaforch’. 
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Description:  
TIGE : fortement anthocyanée. 
 
FEUILLES : vert foncé; face supérieure faiblement anthocyanée sur la nervure principale; face inférieure vert et rouge pâle à 
rouge moyen entre les nervures; nervure principale et autres nervures de la face inférieure fortement anthocyanées; dessus du 
pétiole moyennement anthocyané. 
 
FLEURS : simples; face supérieure violette (RHS N74B-C); face inférieure violette (N78D), avec du rose-bleu (N74C-D) sur 
les bords; zone de l’œil petite, blanc et rouge; pétales inférieurs à échancrure profonde; pédicelle très faiblement à 
moyennement anthocyané; éperon très faiblement anthocyané, moyennement courbé. 
 
Origine génétique: ‘SAKIMP006’ est issue d’un croisement entre deux lignées exclusives réalisé en avril 2002 à la station 
de recherches de Misato. La nouvelle variété a été sélectionnée parmi la descendance F1 en août 2002 d’après la couleur des 
fleurs, la taille des pétales et la vigueur de la plante. Elle a été évaluée au champ de mai à août 2004. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘SAKIMP006’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre de 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 
cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du 
RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘SAKIMP006’  
 ‘SAKIMP006’ ‘Balfaforch’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 43,7 62,2 
 écart-type 3,04 4,73 

Longueur des feuilles, y compris le pétiole (cm) 
 moyenne 15,0 10,2 
 écart-type 1,79 1,13 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 5,1 3,8 
 écart-type 0,63 0,21 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 6,6 5,5 
 écart-type 0,24 0,12 

*variété de référence 
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Impatiente: ‘SAKIMP006’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balfaforch’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Balcelsangi’ 
Nom commercial : Celebration Sangria Improved 
Numéro de la demande : 06-5304 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Balcelsan’ (Celebration Sangria) 
 
Sommaire: La plante est plus haute chez ‘Balcelsangi’ que chez ‘Balcelsan’. Les feuilles sont plus courtes chez 
‘Balcelsangi’ que chez ‘Balcelsan’. La face supérieure des feuilles est plus anthocyanée chez ‘Balcelsangi’ que chez 
‘Balcelsan’. La nervure principale de la face inférieure des feuilles et le dessus du pétiole sont plus anthocyanés chez 
‘Balcelsangi’ que chez ‘Balcelsan’. Le pédicelle est plus court et plus anthocyané chez ‘Balcelsangi’ que chez ‘Balcelsan’. 
 
Description:  
TIGE : faiblement à moyennement anthocyanée. 
 
FEUILLES : sans panachure, vert moyen; face supérieure moyennement anthocyanée sur la nervure principale; face 
inférieure entièrement verte entre les nervures, faiblement anthocyanée sur la nervure principale et très faiblement 
anthocyanée sur les autres nervures; dessus du pétiole moyennement anthocyané. 
 
FLEURS : simples; face supérieure rouge-violet à violette (RHS N66A-N74A); face inférieure rouge-violet (N57C), avec 
plus d’orange près du centre; zone de l’œil petite, rouge; pétales inférieurs à échancrure de profondeur moyenne; pédicelle 
moyennement anthocyané; éperon fortement anthocyané, moyennement courbé. 
 
Origine génétique: ‘Balcelsangi’ est issue d’un croisement réalisé en juin 2003 à Arroyo Grande, en Californie, aux États-
Unis, dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était la sélection exclusive 7851, et le parent 
mâle était la sélection exclusive 3312-1. La sélection initiale a été effectuée en décembre 2003 d’après la vigueur de la plante 
et la grandeur des fleurs. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Balcelsangi’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre de polyéthylène, 
à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm. Les 
observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS 
Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Balcelsangi’  
 ‘Balcelsangi’ ‘Balcelsan’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 22,3 17,7 
 écart-type 1,58 1,49 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 11,7 16,2 
 écart-type 0,79 1,65 

Longueur du pédicelle (cm) 
 moyenne 5,4 6,7 
 écart-type 0,82 0,95 

*variété de référence 
 
 

IMPATIENTE 
(Impatiens hawkeri) 
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Impatiente: ‘Balcelsangi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balcelsan’ (à droite) 
 
 
Dénomination proposée : ‘Balfaforch’ 
Nom commercial : Fanfare Orchid 
Numéro de la demande : 06-5318 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Balfafusimp’ (Fanfare Fuschia Improved) 
 
Sommaire: La plante est plus grande chez ‘Balfaforch’ que chez ‘Balfafusimp’. Les feuilles sont légèrement plus courtes, 
plus larges et d’un vert plus clair chez ‘Balfaforch’ que chez ‘Balfafusimp’. Le diamètre des fleurs est légèrement plus grand 
chez ‘Balfaforch’ que chez ‘Balfafusimp’. La face supérieure des pétales est d’un violet plus clair ‘Balfaforch’ que chez 
‘Balfafusimp’. La zone de l’œil est différenciée chez ‘Balfaforch’, alors qu’elle ne l’est pas chez ‘Balfafusimp’. L’éperon des 
fleurs est moins anthocyané chez ‘Balfaforch’ que chez ‘Balfafusimp’. 
 
Description:  
TIGE : moyennement à fortement anthocyanée. 
 
FEUILLES : sans panachure, vert moyen; face supérieure très faiblement anthocyanée à la base, près du pétiole; face 
inférieure verte entre les nervures; nervure principale et autres nervures non anthocyanées; dessus du pétiole faiblement 
anthocyané. 
 
FLEURS : simples; face supérieure violet RHS N74B, avec un fond violet 75A; face inférieure d’un violet plus clair et moins 
bleuté que N78D, rayée de violet N74B; zone de l’œil très petite, rouge; pétales inférieurs à échancrure de profondeur 
moyenne; pédicelle faiblement anthocyané; éperon faiblement anthocyané, faiblement à moyennement courbé. 
 
Origine génétique: ‘Balfaforch’ est issue d’un croisement réalisé en décembre 2000 à Cartago, au Costa Rica, dans le cadre 
d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était la sélection exclusive NG5, et le parent mâle était la sélection 
exclusive 2GNG. La sélection initiale a été effectuée en juillet 2002 d’après la couleur et la forme des fleurs ainsi que le port 
de la plante. 
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Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Balfaforch’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre de polyéthylène, à 
St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm. Les 
observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS 
Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Balfaforch’  
 ‘Balfaforch’ ‘Balfafusimp’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 35,4 22,7 
 écart-type 2,17 2,06 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 62,2 46,0 
 écart-type 4,73 4,27 

Longueur des feuilles, y compris le pétiole (cm) 
 moyenne 10,2 11,4 
 écart-type 1,13 1,19 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 3,8 2,9 
 écart-type 0,21 0,35 

Couleur des fleurs (RHS) 
 face supérieure N74B, avec fond 75A plus foncé que N74A 
 face inférieure plus clair et moins bleuté que N78D plus clair que N74B 

*variété de référence 
 
 

Impatiente: ‘Balfaforch’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balfafusimp’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Balfiepurp’ 
Nom commercial : Fiesta Purple 
Numéro de la demande : 06-5298 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Balfiepuna’ (Fiesta Purple Pinata) 
 
Sommaire: ‘Balfiepurp’ diffère de ‘Balfiepuna’ principalement par la hauteur de la plante, le diamètre des fleurs et la 
couleur de la face supérieure des pétales. ‘Balfiepurp’ donne une plante plus courte que ‘Balfiepuna’. Le diamètre des fleurs 
est plus grand chez ‘Balfiepurp’ que chez ‘Balfiepuna’. La face supérieure des pétales est plus rose que violette chez 
‘Balfiepurp’, alors qu’elle est violette chez ‘Balfiepuna’. 
 
Description:  
PLANTE : non anthocyanée à faiblement anthocyanée à la base des pédicelles. 
 
LIMBE DES FEUILLES : sans panachure. 
FACE SUPÉRIEURE : vert moyen, non anthocyanée ou très faiblement anthocyanée. 
FACE INFÉRIEURE : entièrement verte entre les nervures; nervure principale et autres nervures non anthocyanées. 
PÉTIOLE : très faiblement anthocyané sur le dessus. 
 
FLEURS : doubles, unicolores, plus roses que violettes sur la face supérieure, plutôt rose-bleu sur la face inférieure. 
PÉDICELLE : très faiblement anthocyané. 
ÉPERON : très faiblement à faiblement anthocyané, faiblement courbé. 
 
Origine génétique: ‘Balfiepurp’ est issue d’un croisement réalisé en avril 2002 à Elburn, en Illinois, aux États-Unis, dans le 
cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était la sélection exclusive 3583-2, à fleurs demi-doubles 
bourgogne foncé, à feuilles vert moyen et à port dressé en coussin. Le parent mâle était la sélection exclusive 3576-2, à fleurs 
demi-doubles violet foncé, à feuilles vert moyen et à port dressé en coussin. La sélection initiale a été effectuée en octobre 
2002. Depuis, la variété est multipliée par bouturage. Les critères de sélection étaient la forme des fleurs et les 
caractéristiques du feuillage. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Balfiepurp’ ont été réalisés durant le printemps 2007 dans une serre de 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété. Les boutures racinées ont été transplantées le 9 
mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 28 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Balfiepurp’  
 ‘Balfiepurp’ ‘Balfiepuna’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 18,8 21.9 
 écart-type 0,82 1,51 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 3,7 3.4 
 écart-type 0,17 0,12 

Couleur de la face supérieure des pétales (RHS) 
 couleur principale plus rose que N74A 61B 
 
 
 

IMPATIENTE 
(Impatiens walleriana) 
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Couleur de la face inférieure des pétales (RHS) 
 couleur principale le plus proche de 71D le plus proche de 71D 

*variété de référence 
 
 

Impatiente: ‘Balfiepurp’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balfiepuna’ (à droite) 

Impatiente: ‘Balfiepurp’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balfiepuna’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Balfiesalmo’ 
Nom commercial : Fiesta Salmon 
Numéro de la demande : 06-5299 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Salmon Sunrise’ (Fiesta Salmon Sunrise) 
 
Sommaire: ‘Balfiesalmo’ diffère de ‘Salmon Sunrise’ principalement par la taille de la plante, la longueur des feuilles, la 
couleur de la face inférieure du limbe entre les nervures et la couleur des fleurs. ‘Balfiesalmo’ donne une plante plus courte 
et plus large que ‘Salmon Sunrise’. Les feuilles sont plus courtes chez ‘Balfiesalmo’ que chez ‘Salmon Sunrise’. La face 
inférieure des feuilles est rouge et vert, avec une coloration rouge d’intensité très faible à moyenne entre les nervures, chez 
la variété candidate, alors qu’elle est entièrement verte chez la variété de référence. La face supérieure des pétales est d’une 
couleur plus vive et plus orange que le rouge RHS 43B chez ‘Balfiesalmo’, alors qu’elle est d’une couleur plus vive que le 
rose-rouge 52B chez ‘Salmon Sunrise’. La face inférieure des pétales est d’une couleur plus vive que le rose-rouge 43C-D et 
plus pâle au centre chez ‘Balfiesalmo’, tandis qu’elle est rose-rouge et passe au blanc chez ‘Salmon Sunrise’. 
 
Description:  
PLANTE : faiblement anthocyanée sur les entre-nœuds seulement. 
 
FEUILLES : sans panachure. 
FACE SUPÉRIEURE : vert clair, non anthocyanée ou très faiblement anthocyanée. 
FACE INFÉRIEURE : rouge et vert avec une coloration rouge d’intensité très faible à moyenne entre les nervures; nervure 
principale non anthocyanée; autres nervures très faiblement anthocyanées. 
PÉTIOLE : très faiblement anthocyané sur le dessus. 
 
FLEURS : doubles, unicolores; face supérieure rouge-orange vif; face inférieure d’une couleur plus vive que le rose-rouge 
RHS 43C-D, plus pâle au centre. 
PÉDICELLE : non anthocyané ou très faiblement anthocyané. 
ÉPERON : faiblement anthocyané, faiblement à moyennement courbé. 
 
Origine génétique: ‘Balfiesalmo’ est issue d’un croisement réalisé en février 2000 à Elburn, en Illinois, aux États-Unis, dans 
le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était la sélection exclusive 3468-1-6, à fleurs rouge cerise 
clair, à feuilles vert foncé et à port dressé en coussin. Le parent mâle était la sélection exclusive 12865-2, à fleurs rouge cerise 
moyen, à feuilles vert moyen et à port dressé en coussin. La sélection initiale a été effectuée en août 2000. Depuis, la variété 
est multipliée par bouturage. Les critères de sélection étaient le port compact de la plante, la bonne ramification basale et les 
feuilles vert foncé. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Balfiesalmo’ ont été réalisés durant le printemps 2007 dans une serre de 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété. Les boutures racinées ont été transplantées le 9 
mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 28 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Balfiesalmo’  
 ‘Balfiesalmo’ ‘Salmon Sunrise’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 17,4 22,2 
 écart-type 2,27 3,05 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 32,9 30,4 
 écart-type 1,10 2,88 
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Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 5,6 6,1 
 écart-type 0,20 0,47 

Couleur de la face supérieure des pétales (RHS) 
 couleur principale plus vive et plus orange que 43B plus vive que 52B, mélangée avec 43C 

Couleur de la face inférieure des pétales (RHS) 

 couleur principale plus vive que 43C-D et plus pâle au 
centre 52C, passant au blanc 

*variété de référence 
 
 

Impatiente: ‘Balfiesalmo’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Salmon Sunrise’ (à droite) 
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Impatiente: ‘Balfiesalmo’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Salmon Sunrise’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Balfusimglo’ 
Nom commercial : Fusion Glow Improved 
Numéro de la demande : 06-5300 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Balfusglo’ (Fusion Glow) 
 
Sommaire: ‘Balfusimglo’ donne une plante plus grande que ‘Balfusglo’. Les feuilles sont plus étroites chez ‘Balfusimglo’ 
que chez ‘Balfusglo’. Le diamètre des fleurs est légèrement plus petit chez ‘Balfusimglo’ que chez ‘Balfusglo’. 
 
Description:  
PLANTE : faiblement mouchetée de pigmentation anthocyanique sur les tiges. 
 
FEUILLES : sans panachure, vert pâle; face supérieure non anthocyanée ou très faiblement anthocyanée; face inférieure 
entièrement verte entre les nervures, non anthocyanée sur la nervure principale et les autres nervures; dessus du pétiole 
faiblement anthocyané. 
 
FLEURS : simples, bicolores; face supérieure jaune clair (RHS 6D) à jaune (8A), devenant blanche à mesure que les fleurs 
vieillissent, avec des tons rose-bleu clair (56D); grande zone de l’œil violette (59C) à la base; grandes taches rouge-orange à 
brun-orange (32A-C) sur les pétales latéraux et inférieurs; pédicelle non anthocyané ou très faiblement anthocyané; éperon 
non anthocyané, moyennement courbé. 
 
Origine génétique: ‘Balfusimglo’ est issue d’un croisement réalisé en septembre 1999 à Elburn, en Illinois, aux États-Unis, 
dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était la sélection exclusive 9516-4, et le parent mâle 
était la sélection exclusive 193. La sélection initiale a été effectuée en mars 2001. Les critères de sélection étaient la couleur 
jaune des fleurs, la floribondité et le port intéressant des ramifications. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Balfusimglo’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre de polyéthylène, 
à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 cm. Les 
observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS 
Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Balfusimglo’  
 ‘Balfusimglo’ ‘Balfusglo’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 25,4 16,4 
 écart-type 2,32 1,94 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 52,5 40,4 
 écart-type 2,42 3,42 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 3,8 4,8 
 écart-type 0,52 0,37 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 3,5 4,0 
 écart-type 0,14 0,29 

*variété de référence 
 

IMPATIENTE 
(Impatiens walleriana × I. auricoma) 
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Impatiente: ‘Balfusimglo’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balfusglo’ (à droite) 
 
 
Dénomination proposée : ‘Balfuspeafro’ 
Nom commercial : Fusion Peach Frost 
Numéro de la demande : 06-5301 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Balfusraden’ (Fusion Radiance) 
 
Sommaire: ‘Balfuspeafro’ donne une plante un peu plus large que ‘Balfusraden’. Les feuilles sont panachées chez 
‘Balfuspeafro’, alors qu’elles ne le sont pas chez ‘Balfusraden’. Les feuilles sont vert pâle, avec du blanc jaunâtre sur les 
bords, chez ‘Balfuspeafro’, tandis qu’elles sont vert moyen chez ‘Balfusraden’. 
 
Description:  
TIGE : non anthocyanée ou très faiblement anthocyanée. 
 
FEUILLES : panachées, principalement vert pâle, avec du blanc jaunâtre sur les bords; face inférieure entièrement verte entre 
les nervures, non anthocyanée ou très faiblement anthocyanée sur la nervure principale et les autres nervures; dessus du 
pétiole très faiblement à faiblement anthocyané. 
 
FLEURS : simples; couleur principale orange-jaune clair à jaune clair (RHS 11D-11C), passant au blanc; couleur secondaire 
rose-orange à rose-rouge clair (32D, 37D), avec du rose-rouge clair (41D) sur les bords; pétale supérieur devenant rose-bleu 
clair (56C) à mesure que les fleurs vieillissent; pétales inférieurs et latéraux devenant rose-rouge-orange à rose-rouge clair 
(41C-D); grande zone de l’œil, rouge (45B) sur les pétales inférieurs, passant au rouge-orange (28A-B) sur les pétales 
latéraux; pédicelle non anthocyané ou très faiblement anthocyané; éperon non anthocyané ou très faiblement anthocyané, 
fortement courbé. 
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Origine génétique: ‘Balfuspeafro’ est une mutation naturelle (sport) de la variété ‘Balfusraden’ (numéro de brevet des États-
Unis 15,196). La mutation a été découverte le 15 novembre 2003 à Cartago, au Costa Rica. La sélection initiale a été 
effectuée en août 2005. Le critère de sélection était la couleur des fleurs. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Balfuspeafro’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre de 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 15 
cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du 
RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Balfuspeafro’  
 ‘Balfuspeafro’ ‘Balfusraden’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 53,2 48,0 
 écart-type 4,80 3,40 

*variété de référence 
 
 

Impatiente: ‘Balfuspeafro’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balfusradn’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Balandimpea’ 
Nom commercial : Landmark Peach Sunrise Improved 
Numéro de la demande : 06-5319 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Balucpeach’ (Landmark Peach Sunrise) 
 
Sommaire: ‘Balandimpea’ se distingue de la variété de référence principalement par la largeur du limbe des feuilles, la 
longueur du pétiole, la disposition des lobes de la corolle, la couleur de la corolle et le nombre de drupes. Les feuilles de 
‘Balandimpea’ sont plus étroites que celles de ‘Balucpeach’, et leur pétiole est plus court. Chez ‘Balandimpea’, les lobes de 
la corolle sont tangents, tandis que chez ‘Balucpeach’ ils sont espacés. Avant d’atteindre la maturité, les fleurs de 
‘Balandimpea’ sont blanc lavé de rose-rouge clair avec du jaune à la base et avec l’œil orange-jaune, tandis que celles de 
‘Balucpeach’ sont rose-rouge mélangé à du rouge-violet, avec l’œil rouge-orange à jaune. À maturité, les fleurs de 
‘Balandimpea’ sont striées de rouge-violet et de rose-bleu avec des tons jaunes à la base, tandis que celles de ‘Balucpeach’ 
sont rose-rouge à rouge-violet avec du brun-orange à la base. La zone de l’œil est orange à rouge-orange chez 
‘Balandimpea’, tandis qu’elle est d’un rouge-orange plus clair chez ‘Balucpeach’. ‘Balandimpea’ produit très peu de 
drupes, tandis que ‘Balucpeach’ en produit beaucoup. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée. 
 
TIGE : pourvue d’une pubescence de densité moyenne formée de poils longs.  
 
FEUILLES : pétiolées; limbe ové, à sommet aigu et cuspidé, à base cunéiforme, à marge crénelée; dessus du limbe vert 
moyen à vert foncé, densément pubescent; dessous du limbe moyennement pubescent. 
 
INFLORESCENCES : terminales et axillaires, en forme de dôme, de plus de deux couleurs (couleurs changeant avec l’âge). 
COROLLE : vert-jaune avec l’œil orange-jaune à l’ouverture, passant au rose-rouge clair avec du jaune à la base, puis 
devenant à maturité rouge-violet à rose-bleu avec des tons jaunes à la base. 
LOBES DE LA COROLLE : tangents,  à axe longitudinal incurvé, à marge faiblement ondulée. 
ZONE DE L’ŒIL : principalement orange à rouge-orange. 
 
DRUPES : très peu nombreuses, vertes, devenant bleues ou noires à maturité. 
 
Origine génétique: ‘Balandimpea’ est issue d’une pollinisation libre de la sélection exclusive 484, réalisée en août 2002 à 
Arroyo Grande, en Californie, dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le lantana 484 est une plante à port 
compact, à feuillage vert foncé et à fleurs blanc-jaune pâle. ‘Balandimpea’ a été sélectionnée pour sa vigueur ainsi que pour 
son port caractéristique de la série. La sélection initiale a eu lieu le 3 avril 2003. Depuis, la variété est multipliée par 
bouturage. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Balandimpea’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène 
de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures 
racinées transplantées le 10 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites les 11 et 16 juillet chez 10 
sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
 
 

LANTANA 
(Lantana camara) 
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Tableau de comparaison pour ‘Balandimpea’  
 ‘Balandimpea’ ‘Balucpeach’* 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 5,7 6,2 
 écart-type 0,37 0,32 

Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 3,3 4,2 
 écart-type 0,14 0,29 

Longueur du pétiole (mm) 
 moyenne 6,7 8,7 
 écart-type 1,34 1,42 

Longueur du pédoncule (cm) 
 moyenne 4,5 3,6 
 écart-type 0,27 0,81 

Couleur de la corolle (RHS) 
 à l’ouverture 2D; œil 17B 3D; œil 9A 
 stade intermédiaire lobes 155D avec lavis 39C; 6C à la 

base; œil 23A 
lobes 50C-D mélangé avec 55B; œil 30B et 
12B 

 à maturité stries 59D et N66D, tons jaunes à la 
base 

50C - 54C avec N34D 

Couleur de l’œil à maturité de la fleur (RHS) 
  N30D et 40C N25A, 30B 

*variété de référence 
 
 

Lantana: ‘Balandimpea’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balucpeach’ (à droite) 
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Lantana: ‘Balandimpea’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balucpeach’ (à droite) 

Lantana: ‘Balandimpea’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balucpeach’ (à droite) 
 
 
Dénomination proposée : ‘Balandroglim’ 
Nom commercial : Landmark Rose Glow Improved 
Numéro de la demande : 06-5320 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
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Variété de référence: ‘Bante Rossa’ (Bandana Rose) 
 
Sommaire: ‘Balandroglim’ se distingue de la variété de référence principalement par la largeur de la plante, la longueur du 
limbe des feuilles, la longueur du pétiole, le diamètre de l’inflorescence, la disposition des lobes de la corolle, l’ondulation 
du bord des lobes de la corolle, la couleur de la corolle et le nombre de drupes. ‘Balandroglim’ donne une plante plus large 
que ‘Bante Rossa’. Les feuilles de ‘Balandroglim’ ont le limbe plus long et le pétiole plus court que celles de ‘Bante Rossa’. 
L’inflorescence est de plus petit diamètre chez ‘Balandroglim’ que chez ‘Bante Rossa’. Les lobes de la corolle sont espacés 
chez ‘Balandroglim’, tandis qu’ils sont tangents chez ‘Bante Rossa’. À maturité, la corolle est plus rose-bleu chez 
‘Balandroglim’ que chez ‘Bante Rossa’. ‘Balandroglim’ produit très peu de drupes, tandis que ‘Bante Rossa’ en produit  un 
nombre intermédiaire. 
 
Description:  
PLANTE : dressée à semi-dressée. 
 
TIGE : moyennement pubescente. 
 
FEUILLES : pétiolées; limbe moyennement pubescent sur les deux faces, ové, à sommet aigu, à base arrondie/oblique, à 
marge crénelée à dentée en scie; dessus du limbe vert moyen à vert foncé. 
 
INFLORESCENCES : terminales et axillaires, en forme de dôme, de plus de deux couleurs (couleurs changeant avec l’âge). 
COROLLE : vert-jaune avec l’œil jaune à l’ouverture, passant au rose-bleu sur fond violet-bleu clair délavé, puis devenant 
rose-bleu à maturité. 
LOBES DE LA COROLLE : espacés, à marge faiblement à moyennement ondulée; axe longitudinal incurvé à l’ouverture de 
la fleur, devenant récurvé avec l’âge.  
ZONE DE L’ŒIL : très proche de rouge-orange. 
 
DRUPES : très peu nombreuses, vertes, devenant bleues ou noires à maturité. 
 
Origine génétique: ‘Balandroglim’ est issue d’un croisement entre la sélection généalogique exclusive 484-1 (parent 
femelle) et ‘Robpatdes’ (parent mâle), réalisé en août 2002 à Arroyo Grande, en Californie. Un des critères de sélection était 
le port semi-dressé caractéristique de la série. La sélection initiale a eu lieu le 23 mai 2003. Depuis, la variété est multipliée 
par bouturage. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Balandroglim’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de 
boutures racinées transplantées le 10 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites les 11 et 16 
juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Balandroglim’  
 ‘Balandroglim’ ‘Bante Rossa’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 21,9 24,5 
 écart-type 2,18 1,79 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 7,6 6,8 
 écart-type 0,29 0,56 

Longueur du pétiole (cm) 
 moyenne 7,4 11,3 
 écart-type 1,17 1,70 

Diamètre des inflorescences (cm) 
 moyenne 3,2 4,3 
 écart-type 0,42 0,26 

Couleur de la corolle (RHS) 
 à l’ouverture 3D; œil 9A 2D; œil 9A 
 stade intermédiaire N66D sur fond 69D délavé; œil 13A N66D sur fond 69D délavé; œil 12A-13A 
 à maturité N74C N66C, N66D à la marge 
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Couleur de l’œil à maturité de la fleur (RHS) 
 très proche de 30C N30B 

*variété de référence 
 
 

Lantana: ‘Balandroglim’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Bante Rossa’ (à droite) 

Lantana: ‘Balandroglim’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Bante Rossa’ (à droite) 
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Lantana: ‘Balandroglim’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Bante Rossa’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Alexandra’ 
Numéro de la demande : 03-3461 
Date de la demande : 2003/01/29 
Requérant : Gartneriet Tvillingegaarden A/S, Odense N (Danemark) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario) 
Sélectionneur: Gartneriet Tvillingegaarden A/S, Odense N (Danemark) 
 
Variété de référence: ‘Avenue’ 
 
Sommaire: ‘Alexandra’ donne une plante plus étroite, moins arrondie et un peu plus haute que ‘Avenue’. La hampe florale 
est un peu plus longue chez ‘Alexandra’ que chez ‘Avenue’. Les bractées stériles sont plus courtes chez ‘Alexandra’ que chez 
‘Avenue’. 
 
Description:  
PLANTE : étroite-buissonnante à buissonnante, dense, à hampes florales extérieures dressées; feuillage à forte teinte de gris 
et à couleur verte d’intensité moyenne.  
 
FEUILLES : sans incisions. 
 
FLORAISON : hâtive. 
HAMPES FLORALES : vert moyen, modérément pubescentes, d’épaisseur moyenne, sans ramifications à l’extérieur de la 
touffe. 
ÉPIS : cylindriques, comportant un nombre modéré de fleurs. 
BRACTÉES FERTILES : violettes, étroites à moyennes. 
BRACTÉES STÉRILES : violet-bleu clair à violettes (RHS 85B/N97D), oblancéolées, très courtes à courtes, à marge 
faiblement ondulée. 
 
Origine génétique: ‘Alexandra’ a été sélectionnée parmi une population de semis issus d’une pollinisation libre de la variété 
‘Avenue’, réalisée en 1998, en Afrique du Sud, dans le cadre d’un programme de sélection visant à créer de nouvelles 
variétés à feuillage et fleurs attrayants. La sélection finale a eu lieu en 1999, à Odense, au Danemark. ‘Alexandra’ a été 
sélectionnée pour son port compact. En 2000 et 2001, elle a été soumise à des essais aux fins d’évaluation. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Alexandra’ ont été réalisés durant l’été 2005 dans une serre en polyéthylène de la Variety 
Rights Management, à Oxford Station, en Ontario. Ils ont porté sur 10 sujets de chaque variété, cultivés en pots de 15 cm 
espacés de 30 cm. Les caractères quantitatifs sont fondés sur des mesures faites chez 10 plantes ou parties de plantes de 
chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Alexandra’  
 ‘Alexandra’ ‘Avenue’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 45,05 34,40 
 écart-type 1,09 3,60 

Longueur des hampes florales (cm) 
 moyenne 42,50 35,60 
 écart-type 1,63 3,91 

*variété de référence 
 
 

LAVANDE 
(Lavandula stoechas) 
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Lavande: ‘Alexandra’ Lavande: ‘Avenue’ (variété référence) 
 
 
Dénomination proposée : ‘Anouk’ 
Numéro de la demande : 05-5035 
Date de la demande : 2005/08/16 
Requérant : Koning Smit Holding N.V., Curacao (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Koning Smit Holding N.V., Curacao (Pays-Bas) 
 
Variétés de référence: ‘Belpur’ (Bella Purple) et ‘Alexandra’ 
 
Sommaire: ‘Anouk’ donne une plante plus haute que les variétés de référence. Chez ‘Anouk’, les feuilles sont plus longues 
que chez ‘Belpur’ mais plus courtes que chez ‘Alexandra’. Les feuilles de ‘Anouk’ sont plus foncées que celles de ‘Belpur’. 
‘Anouk’ possède des hampes florales plus longues mais des épis plus courts que les variétés de référence. Chez ‘Anouk’, la 
corolle est plus courte que chez les variétés de référence. En outre, la variété candidate se distingue des variétés de référence 
par la couleur des bractées stériles et de la corolle. 
 
Description:  
PLANTE : étroite-buissonnante, de densité moyenne, à hampes florales extérieures dressées; feuillage à teinte de gris faible à 
moyenne. 
 
FEUILLES : linéaires, dressées, à dessus vert moyen, à marge sans incisions. 
 
HAMPES FLORALES : vert très clair, tomenteuses, d’épaisseur moyenne, non ramifiées. 
ÉPIS : denses, moyennement coniques, comportant un nombre élevé de fleurs. 
BRACTÉES FERTILES : très étroites. 
BRACTÉES STÉRILES : violettes. 
COROLLE : violet foncé avec tons bleus. 
 
Origine génétique: ‘Anouk’ est issue d’un croisement entre ‘Fathead’ et ‘NA-17’, réalisé en 2000 à Sappemeer, aux Pays-
Bas, dans le cadre d’un programme de sélection visant à créer de nouvelles variétés donnant une plante plus saine et des 
fleurs de couleur distinctive. ‘Anouk’ a été sélectionnée pour son port dense et compact, la couleur de son feuillage ainsi que 
la grandeur et la couleur de ses fleurs. La variété a été multipliée pour la première fois en 2002, à Sappemeer. 
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Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Anouk’ ont été réalisés en serre de polyéthylène durant l’été 2007 à St. 
Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées transplantées le 24 
avril dans des récipients de 1 gallon. Les observations et mesures ont été faites le 3 juillet chez 10 sujets de chaque variété. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Anouk’  
 ‘Anouk’ ‘Belpur’* ‘Alexandra’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 36,5 26,1 28,4 
 écart-type 2,40 1,84 2,11 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 3,5 2,8 3,8 
 écart-type 0,29 0,29 0,44 

Longueur des hampes florales (cm) 
 moyenne 33,5 19,0 26,2 
 écart-type 3,53 1,83 2,49 

Longueur des épis (cm)  
 moyenne 2,7 3,0 3,5 
 écart-type 0,24 0,20 0,24 

Longueur de la corolle (cm) 
 moyenne 8,0 8,6 9,2 

Couleur principale des bractées stériles (RHS) 
 77B N78B N81B 

Couleur de la corolle (RHS) 
 plus bleu que 86A N92C N186A 

*variétés de référence 
 
 

 
Lavande: ‘Anouk’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Alexandra’ (au centre) et ‘Belpur’ (à 
droite) 



DEMANDES À L’ÉTUDE LAVANDE                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2008, n° 66   

 
Lavande: ‘Anouk’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Alexandra’ (au centre) et ‘Belpur’ (à 
droite) 

 
Lavande: ‘Anouk’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Alexandra’ (au centre) et ‘Belpur’ (à 
droite) 
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Dénomination proposée : ‘Sunmecareki’ 
Nom commercial : Prima Lemon Yellow 
Numéro de la demande : 06-5256 
Date de la demande : 2006/03/03 
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Kiyoshi Miyazaki, Shiga (Japon) 
 
Variété de référence: ‘USMECA67’ (Goldflake) 
 
Sommaire: ‘Sunmecareki’ donne des pousses plus courtes et des feuilles plus petites que ‘USMECA67’. Les fleurs de 
‘Sunmecareki’ ont un pédicelle plus court, un calice plus court et une corolle plus petite que celles de ‘USMECA67’. Les 
lobes de la corolle sont moins réfléchis chez ‘Sunmecareki’ que chez ‘USMECA67’. 
 
Description:  
PLANTE : rampante ou en cascade, très densément ramifiée. 
TIGES : non ailées, faiblement anthocyanées aux extrémités. 
 
FEUILLES : simples, ovées, dentées en scie avec un nombre moyen de dents, vert moyen, non panachées, glabres. 
 
FLEURS : à pédicelle non anthocyané; lobes de la corolle faiblement réfléchis; dessus de la corolle jaune RHS 9A, avec des 
nervures violet foncé sur les lobes supérieur et latéraux. 
 
Origine génétique: ‘Sunmecareki’ est issue d’un croisement réalisé en juin 1995 à Hokuto, dans la préfecture de Yamanashi, 
au Japon, entre deux semis non identifiés de Mecardonia. En 1996, des semis issus du croisement ont été cultivés en serre 
dans des pots et évalués. Deux des semis ont été sélectionnés pour leur port et pour la grandeur de leurs fleurs, puis multipliés 
par bouturage et cultivés aux fins d’essais. En octobre 2000, un sujet a été sélectionné et appelé ‘Sunmecareki’. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais ont été réalisés en serre de polyéthylène durant l’été 2007, à St. Thomas, en 
Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 8 mai dans des pots de 
15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 16 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunmecareki’  
 ‘Sunmecareki’ ‘USMECA67’* 

Longueur des pousses (cm) 
 moyenne 25,0 31,8 
 écart-type 1,00 3,65 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 1,7 3,0 
 écart-type 0,14 0,34 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 0,9 1,9 
 écart-type 0,10 0,20 

Longueur du pédicelle (cm) 
 moyenne 1,8 3,7 
 écart-type 0,48 0,63 
 
 

MÉCARDONIA 
(Mecardonia) 



DEMANDES À L’ÉTUDE MÉCARDONIA                     
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2008, n° 66   

 
Longueur du calice (mm) 
 moyenne 6,0 9,8 
 écart-type 0,47 0,63 

Largeur de la corolle (mm) 
 moyenne 12,6 16,7 
 écart-type 0,97 1,16 

Longueur de la corolle (mm) 
 moyenne 10,3 13,9 
 écart-type 1,06 1,10 

*variété de référence 
 
 

 
Mécardonia: ‘Sunmecareki’ (à gauche) avec la variété de référence ‘USMECA67’ (à droite) 
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Mécardonia: ‘Sunmecareki’ (à gauche) avec la variété de référence ‘USMECA67’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘USMECA67’ 
Nom commercial : Goldflake 
Numéro de la demande : 03-3836 
Date de la demande : 2003/08/29 
Requérant : PLANT 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ushio Sakazaki, Shiga (Japon) 
 
Variété de référence: Mecardonia grandiflora 
 
Sommaire: ‘USMECA67’ donne des tiges plus minces et plus densément ramifiées que la forme typique du M. grandiflora. 
Chez ‘USMECA67’, les feuilles sont plus petites, le calice est plus court et les fleurs sont plus foncées que chez la forme 
typique du M. grandiflora. 
 
Description:  
PLANTE : rampante ou étalée, densément ramifiée. 
TIGES : minces, non ailées, faiblement anthocyanées aux extrémités. 
 
FEUILLES : simples, elliptiques à ovées, dentées en scie avec un nombre moyen de dents, vert pâle à vert moyen, non 
panachées, glabres. 
 
FLEURS : à pédicelle très faiblement anthocyané; lobes de la corolle fortement réfléchis; dessus de la corolle jaune, avec des 
nervures violet foncé sur les lobes. 
 
Origine génétique: ‘USMECA67’ est issue d’un croisement réalisé en 1999 à Hikone, au Japon. Le parent femelle était un 
Mecardonia caespitosa, tandis que le parent mâle était un M. dianthera. Les graines F1 ont été envoyées aux EuroAmerican 
Propagators, à Bonsall, en Californie, aux fins d’hybridation et de sélection plus poussées. La nouvelle variété est issue d’un 
sujet unique sélectionné parmi la descendance le 10 juin 2000 pour sa vigueur, son excellent port et la couleur intéressante de 
ses fleurs. 
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Épreuves et essais: Les épreuves et essais ont été réalisés en serre de polyéthylène durant l’été 2007, à St. Thomas, en 
Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 8 mai dans des pots de 
15 cm. Les observations et mesures ont été faites les 27 et 28 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘USMECA67’  
 ‘USMECA67’ Mecardonia grandiflora* 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 3,0 5,4 
 écart-type 0,34 0,48 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 1,9 2,4 
 écart-type 0,20 0,21 

Longueur du calice (mm) 
 moyenne 9,8 14,9 
 écart-type 0,63 1,20 

Couleur du dessus de la corolle (RHS) 
 plus vive que 9A 9B 

*variété de référence 
 
 

Mécardonia: ‘USMECA67’ (à gauche) avec la variété de référence Mecardonia grandiflora (à 
droite) 
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Mécardonia: ‘USMECA67’ (à gauche) avec la variété de référence Mecardonia grandiflora (à 
droite) 
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Dénomination proposée : ‘Sunnipariho’ 
Nom commercial : Summer Splash Patio White 
Numéro de la demande : 06-5568 
Date de la demande : 2006/08/22 
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Suntory Flowers Limited, Shiga (Japon) 
 
Variété de référence: ‘Sunnikoho’ (Summer Splash Compact White) 
 
Sommaire: ‘Sunnipariho’ donne une plante plus haute que ‘Sunnikoho’. Chez ‘Sunnipariho’, le limbe des feuilles est plus 
long que chez ‘Sunnikoho’, et les fleurs sont de plus grand diamètre. Le centre de la fleur est blanc chez ‘Sunnipariho’, alors 
qu’il est jaune bordé de violet-bleu clair chez ‘Sunnikoho’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée-buissonnante, à ramification clairsemée. 
TIGES : vert clair, dépourvues de pigmentation anthocyanique. 
 
FEUILLES : étroitement elliptiques à linéaires, vert moyen sur les deux faces, sessiles, à sommet aigu. 
 
FLEURS : campanulées, réunies en cyme. 
SÉPALES : à sommet très aigu. 
COROLLE : faiblement à moyennement lobée, blanche, sans zone de l’œil, à marge faiblement à moyennement réfléchie. 
ANTHÈRES : jaunes. 
 
Origine génétique: ‘Sunnipariho’ est issue d’un croisement entre deux lignées généalogiques exclusives, réalisé en 2003, à 
Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. Les graines ainsi obtenues ont été semées, et les semis ont été cultivés en 
pots et évalués jusqu’en octobre 2004. Plusieurs de ces semis ont été sélectionnés pour leur forme et la couleur de leurs 
fleurs. Ces semis ont été multipliés par bouturage et évalués dans le cadre d’essais en pots et en massifs en 2005. 
‘Sunnipariho’ a été sélectionnée en octobre 2005. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Sunnipariho’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène à St. Thomas, en 
Ontario, au cours de l’été 2007. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 8 mai 
dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 27 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs 
ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunnipariho’  
 ‘Sunnipariho’ ‘Sunnikoho’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 29,6 15,4 
 écart-type 2,35 2,40 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 2,5 1,6 
 écart-type 0,28 0,20 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 3,7 2,9 
 écart-type 0,45 0,28 
 
 
 

NIEREMBERGIE 
(Nierembergia) 
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Couleur de la corolle (RHS) 
 zone centrale 155A 12A bordé de 85C 

*variété de référence 
 
 

Nierembergie: ‘Sunnipariho’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunnikoho’ (à droite) 

 
Nierembergie: ‘Sunnipariho’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunnikoho’ (à droite) 

 
 
 



 
 
DEMANDES À L’ÉTUDE  ORGE                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2008, n° 66   

 
 
Dénomination proposée : ‘CDC Mindon’ 
Numéro de la demande : 07-5903 
Date de la demande : 2007/04/27 
Requérant : University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan) 
Mandataire au Canada : SeCan Association, Kanata (Ontario) 
Sélectionneur: University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan) 
 
Variétés de référence: ‘CDC Dolly’ et ‘AC Metcalfe’ 
 
Sommaire: Chez ‘CDC Mindon’, la dernière feuille est plus pubescente que chez ‘CDC Dolly’, et ses oreillettes sont moins 
anthocyanées. L’extrémité de l’arête de la glumelle inférieure est moins anthocyanée chez ‘CDC Mindon’ que chez ‘CDC 
Dolly’. Chez ‘CDC Mindon’, les nervures de la glumelle inférieure du grain sont moins anthocyanées que chez ‘CDC Dolly’, 
mais plus anthocyanées que chez ‘AC Metcalfe’. Les nervures internes latérales de la face dorsale de la glumelle inférieure 
du grain sont plus denticulées chez ‘CDC Mindon’ que ‘CDC Dolly’. ‘CDC Mindon’ est plus résistante à la tache 
helminthosporienne (Cochliobolus sativus) et à la fusariose de l’épi (Fusarium graminearum, stade parfait Gibberella zeae) 
que ‘CDC Dolly’ et ‘AC Metcalfe’. 
 
Description:  
PLANTE : orge fourragère de printemps à deux rangs, à port intermédiaire; jeune plante à port dressé à demi-dressé; 
coléoptile vert; gaine des feuilles inférieures glabres ou à pubescence très clairsemée. 
 
DERNIÈRE FEUILLE : fréquence de sujets à dernière feuille recourbée faible à moyenne; limbe moyennement à fortement 
pubescent; gaine moyennement à fortement glauque, très faiblement à faiblement pubescente; oreillettes faiblement à 
moyennement anthocyanées, très faiblement à faiblement pubescentes sur les bords. 
 
ÉPI : dressé à demi-dressé, moyennement à fortement glauque, cylindrique, moyen à dense; époque d’épiaison très hâtive; 
collerette en coupe; épillet stérile non divergent à faiblement divergent; premier article du rachis court à moyen, faiblement à 
moyennement courbé; épillet central à glumes (y compris l’arête) plus courtes que le grain; arête de la glumelle inférieure à 
extrémité faiblement anthocyanée, dépassant de l’épi, denticulée sur toute sa longueur. 
 
GRAIN : vêtu, moyen à long, moyen à large; couche d’aleurone blanchâtre; poils de la baguette longs; nervures de la 
glumelle inférieure moyennement anthocyanées au début du mûrissement; nervures internes latérales de la face dorsale de la 
glumelle inférieure fortement denticulées; sillon ventral glabre; lodicules embrassantes; forme de la dépression basale variant 
d’un sillon transversal à un demi-cercle incomplet. 
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante résistante au charbon vêtu (Ustilago hordei), au faux charbon nu (Ustilago nigra) 
et au charbon nu véritable (Ustilago nuda), modérément résistante au piétin (Cochliobolus sativus, Fusarium spp.), à la tache 
helminthosporienne (Cochliobolus sativus) et à la fusariose de l’épi (Fusarium graminearum, stade parfait Gibberella zeae), 
modérément sensible à la rouille noire (Puccinia graminis) et sensible à la rayure réticulée (Pyrenophora teres) et à la tache 
pâle (Rhynchosporium secalis). 
 
CARACTÉRISTIQUES AGRONOMIQUES : bonne résistance à la verse et à l’égrenage; bonne tolérance à la rupture de la 
paille et à la rupture du col; tolérance passable à bonne à la sécheresse. 
 
Origine génétique: ‘CDC Mindon’ a été mise au point par sélection généalogique au Crop Development Centre (CDC), à 
l’Université de Saskatchewan, à Saskatoon, en Saskatchewan. Elle est issue d’un croisement TR339 / TR251 réalisé en 1996. 
Les générations F1 et F2 ont été cultivées en mélange; dans le cas de la F1, cette culture a été faite en pépinière d’hiver en 
Nouvelle-Zélande durant l’hiver 1996-1997. La génération F2 a été cultivée en masse, en plantes isolées, à Saskatoon en 
1997. Les générations F3 et F4 ont été cultivées durant l’hiver 1997-1998, de manière à isoler la descendance de chaque 
graine. ‘CDC Mindon’ a été obtenue par sélection au champ d’un poquet F5, à Saskatoon, en 1998, puis par mise en mélange 

ORGE 
(Hordeum vulgare) 
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des graines issues de ce poquet. Elle a été inscrite aux essais de rendement du CDC de 2000 à 2003, puis, sous la désignation 
TR04378, aux essais coopératifs de l’orge à deux rangs de l’Ouest canadien de 2004 et 2005. Les stations de Brandon et 
d’Ottawa d’Agriculture et Agroalimentaire Canada ont grandement collaboré à l’étape de la sélection visant la résistance à la 
fusariose de l’épi et la teneur en désoxynivalénol (DON). Les autres critères de sélection étaient la résistance aux charbons et 
à la rouille noire, le rendement potentiel, la résistance de la paille, la hauteur de la plante, la précocité de maturation (hâtive à 
intermédiaire) de la plante et la qualité du grain. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘CDC Mindon’ ont été réalisés durant les étés 2006 et 2007, à Saskatoon, en 
Saskatchewan, à raison de 2 répétitions par variété disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle était constituée 
de 5 rangs de 3,7 m de longueur espacés de 15 cm. 
 

 
Orge: ‘CDC Mindon’ (au centre) avec les variétés de référence ‘CDC Dolly’ (à gauche) et ‘AC 
Metcalfe’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Champion’ 
Numéro de la demande : 07-5819 
Date de la demande : 2007/04/03 
Requérant : WestBred, LLC, Bozeman, Montana (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Agricore United, Calgary (Alberta) 
Sélectionneur: WestBred, LLC, Bozeman, Montana (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Xena’ et ‘McLeod’ 
 
Sommaire: Le limbe de la dernière feuille et le bord de ses oreillettes sont moins pubescents chez ‘Champion’ que chez 
‘Xena’. Les oreillettes sont moins anthocyanées chez ‘Champion’ que chez ‘Xena’ et ‘McLeod’. L’épi est plus dressé chez 
‘Champion’ que chez ‘Xena’. L’épi est effilé chez ‘Champion’, tandis qu’il est cylindrique chez ‘Xena’ et ‘McLeod’. L’épi est 
plus dense chez ‘Champion’ que chez ‘McLeod’. Les glumes (y compris l’arête) de l’épillet central sont de même longueur 
que le grain chez ‘Champion’, alors qu’elles sont plus longues que le grain chez ‘Xena’ et plus courtes que le grain chez 
‘McLeod’. La plante est plus haute chez ‘Champion’ que chez ‘McLeod’. Les poils de la baguette du grain sont plus longs 
chez ‘Champion’ que chez ‘McLeod’. Les nervures internes latérales de la face dorsale de la glumelle inférieure sont plus 
denticulées chez ‘Champion’ que chez les variétés de référence. Le sillon ventral du grain est plus pubescent chez 
‘Champion’ que chez ‘Xena’. Les lodicules du grain sont embrassantes chez ‘Champion’, tandis qu’elles sont plutôt frontales 
chez ‘McLeod’. 
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Description:  
PLANTE : orge fourragère de printemps à deux rangs, à port demi-dressé à intermédiaire; jeune plante à port dressé; 
coléoptile vert; gaine des feuilles inférieures glabres ou à pubescence très clairsemée. 
 
DERNIÈRE FEUILLE : limbe très faiblement à faiblement pubescent; gaine moyennement glauque à l’épiaison, très 
faiblement à faiblement pubescente; oreillettes très faiblement anthocyanées, très faiblement pubescentes sur les bords. 
 
ÉPI : dressé à demi-dressé, fortement glauque, effilé, lâche à moyennement dense; époque d’épiaison intermédiaire; collerette 
légèrement en forme de V; épillet stérile non divergent; premier article du rachis court à moyen au stade du mûrissement, 
moyennement à fortement courbé; épillet central à glumes (y compris l’arête) de même longueur que le grain; arête de la 
glumelle inférieure à extrémité fortement anthocyanée, dépassant de l’épi, rugueuse. 
 
GRAIN : vêtu, moyen à long, de largeur moyenne; couche d’aleurone blanchâtre; poils de la baguette longs; nervures 
internes latérales de la face dorsale de la glumelle inférieure faiblement denticulées; sillon ventral à pubescence clairsemée; 
lodicules embrassantes; dépression basale en forme de demi-cercle. 
 
CARACTÉRISTIQUES AGRONOMIQUES : résistance passable à bonne à la verse et à l’égrenage; tolérance passable à 
bonne à la rupture de la paille, à la rupture du col et à la sécheresse. 
 
Origine génétique: ‘Champion’ est issue d’un croisement Baroness / Camas réalisé en 1997 par la Westbred LLC, à 
Bozeman, au Montana. Les graines F1 ont été semées en 1997 près de Yuma, en Arizona, puis les graines F2 ont été récoltées 
en avril 1998 et semées en septembre de la même année près de Bozeman. Des épis ont été sélectionnés parmi les sujets F2, 
et leurs graines ont été semées en mai 1999 en rangs individuels F3. Des épis ont été sélectionnés parmi ces rangs F3 en 
septembre 1999, puis leurs graines ont été semées en rangs individuels près de Bozeman en mai 2000. Des épis ont été 
sélectionnés parmi les rangs F4 en octobre 2000, puis leurs graines ont été semées en rangs individuels F5 près de Yuma, en 
novembre 2000. Des rangs acceptables du point de vue agronomique ont été récoltés, et on leur a attribué un numéro 
permanent. Un de ces rangs a reçu la désignation YU501-385. Les graines F6 de ce rang ont été semées dans des parcelles 
près de Bozeman et près de Calgary, en Alberta. Les graines de la parcelle de Bozeman ont été récoltées en septembre 2001, 
puis semées dans le cadre d’essais répétés de rendement près de cette même localité ainsi que dans trois localités d’Alberta en 
mai 2002. Les générations F8 à F11 ont été soumises à des essais continus de rendement de 2003 à 2006 au Washington, en 
Idaho et au Montana ainsi qu’en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba. 
 
‘Champion’ a été inscrite aux essais coopératifs de l’orge à deux rangs de l’Ouest Canadien aux printemps 2004 et 2005, sous 
la désignation ‘TR04-719’. Durant les mêmes années, la variété a été soumise à des essais des services de vulgarisation des 
États du nord-ouest des États-Unis et à des essais régionaux en pépinière de l’orge de printemps de l’Ouest. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Champion’ ont été réalisés durant les étés 2006 et 2007, à Neapolis, en 
Alberta, à raison de 3 répétitions par variété disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle était constituée de 5 
rangs de 5 m de longueur espacés de 23 cm. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Champion’  
 ‘Champion’ ‘Xena’* ‘McLeod’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 2006 (p.p.d.s. = 2,76) 95,9 96,6 91,3 
 moyenne 2007 (p.p.d.s. = 3,71) 96,1 99,6 91,9 

*variétés de référence 
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Orge: ‘Champion’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Xena’ (au centre) et ‘McLeod’ (à 
droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Merit 16’ 
Numéro de la demande : 07-5901 
Date de la demande : 2007/04/27 
Requérant : Busch Agricultural Resources Inc., Fort Collins, Colorado (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Busch Agricultural Resources Inc. Canada, Winnipeg (Manitoba) 
Sélectionneur: Busch Agricultural Resources Inc., Fort Collins, Colorado (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Merit’ et ‘Harrington’ 
 
Sommaire: Chez ‘Merit 16’, les oreillettes de la dernière feuille sont moins anthocyanées et moins pubescentes que chez 
‘Merit’. L’épiaison survient plus tôt chez ‘Merit 16’ que chez ‘Merit’. La collerette de l’épi n’est pas de la même forme chez 
‘Merit 16’ que chez ‘Merit’ et ‘Harrington’. L’extrémité de l’arête de la glumelle inférieure est moins anthocyanée chez 
‘Merit 16’ que chez ‘Harrington’. L’épi est moins glauque chez ‘Merit 16’ que chez les variétés de référence. L’épi est plus 
lâche chez ‘Merit 16’ que chez ‘Merit’. Le premier article du rachis est plus courbé chez ‘Merit 16’ que chez les variétés de 
référence. La plante est plus courte chez ‘Merit 16’ que chez ‘Merit’. Les nervures internes latérales de la face dorsale de la 
glumelle inférieure du grain sont plus denticulées chez ‘Merit 16’ que chez ‘Merit’ et ‘Harrington’. La dépression basale du 
grain est en forme de demi-cercle chez ‘TR05910’, alors qu’elle est en forme de sillon transversal chez ‘Harrington’. Le 
grain est plus long chez ‘Merit 16’ que chez ‘Harrington’. La maturation survient plus tôt chez ‘Merit 16’ que chez ‘Merit’. 
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Description:  
PLANTE : orge brassicole de printemps à deux rangs, à port intermédiaire; jeune plante à port dressé; coléoptile vert; gaine 
des feuilles inférieures glabres ou à pubescence très clairsemée. 
 
DERNIÈRE FEUILLE : limbe très faiblement à faiblement pubescent; gaine faiblement pubescente; oreillettes non 
anthocyanées, très faiblement pubescentes sur les bords. 
 
ÉPI : demi-dressé, moyennement glauque, cylindrique, de densité moyenne; époque d’épiaison intermédiaire; collerette en 
forme de soucoupe; épillet stérile divergent; premier article du rachis moyen à long et moyennement courbé au stade du 
mûrissement; épillet central à glumes (y compris l’arête) de même longueur que le grain; arête de la glumelle inférieure à 
extrémité faiblement anthocyanée, dépassant de l’épi, rugueuse. 
 
GRAIN : vêtu, moyen à long, moyen à large; couche d’aleurone blanchâtre; poils de la baguette longs; nervures internes 
latérales de la face dorsale de la glumelle inférieure moyennement denticulées; sillon ventral à pubescence très clairsemée à 
clairsemée; lodicules embrassantes; dépression basale en forme de demi-cercle; bonne qualité brassicole. 
 
CARACTÉRISTIQUES AGRONOMIQUES : résistance médiocre à passable à la verse; bonne résistance à l’égrenage; 
tolérance passable à bonne à la rupture de la paille, à la rupture du col et à la sécheresse. 
 
Origine génétique: ‘Merit 16’ est issue d’un rétrocroisement réalisé en 1996 à Fort Collins, au Colorado. Le parent femelle 
était ‘Merit’, et le parent mâle, ‘Merit’ / 2B95-8129, où 2B95-8129 est une lignée expérimentale issue du programme de 
sélection de la Busch Agricultural Ressources Inc. (BARI) dont la généalogie est B1215 / Stein (TR479) // Manley. Stein est 
une lignée provenant du Crop Development Centre (CDC), à l’Université de Saskatchewan, à Saskatoon, en Saskatchewan, 
qui comprend Nairn dans sa généalogie étendue. ‘Merit’, le parent femelle récurrent, est un cultivar de la BARI dont la 
généalogie est Manley / 2B80-350. Une population de 200 sujets BC1F1 a été cultivée en serre durant l’hiver 1996-1997. La 
génération BC1F2 a été cultivée en 1997, à Irricana, en Alberta, et les sujets ont été sélectionnés en fonction des critères 
suivants : résistance de la paille, précocité de maturation et résistance générale aux maladies des feuilles. La génération F3 a 
été cultivée en serre à Fort Collins durant l’automne et l’hiver 1997-1998, de manière à isoler la descendance de chacune des 
196 graines. Au printemps 1998, 174 rangs F4 ont été cultivés à Brooks, en Alberta; 27 de ces rangs ont été sélectionnés en 
fonction, notamment, de l’apparence, de la teneur en protéines du grain entier mesurée par réflectance dans le proche 
infrarouge et du rendement prévu en extrait. La lignée est issue d’un rang d’observation F5 cultivé durant l’hiver 1998-1999 
dans une pépinière de multiplication à contre-saison, à Christchurch, en Nouvelle-Zélande. La désignation 2B99-2316 a été 
attribuée à la semence obtenue en Nouvelle-Zélande. La lignée a été inscrite pour la première fois, en tant que lignée F6 issue 
d’une sélection F5, à des essais de rendement en 1999, puis à des essais dans plusieurs localités des États-Unis et du Canada 
de 1999 à 2005. Les critères de sélection étaient le rendement, la résistance de la paille, la résistance aux maladies et la 
qualité brassicole. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Merit 16’ ont été réalisés durant les étés 2006 et 2007, à Neapolis, en Alberta, 
à raison de 3 répétitions par variété disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle était constituée de 5 rangs de 5 
m de longueur espacés de 23 cm. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Merit 16’  
 ‘Merit 16’ ‘Merit’* ‘Harrington’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 2006 (p.p.d.s. = 2,18) 89,4 94,2 94,1 
 moyenne 2007 (p.p.d.s. = 2,83) 91,5 95,4 90,4 

*variétés de référence 
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Orge: ‘Merit 16’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Merit’ (au centre) et ‘Harrington’ (à 
droite)  

 
 
Dénomination proposée : ‘Merit 57’ 
Numéro de la demande : 07-5902 
Date de la demande : 2007/04/27 
Requérant : Busch Agricultural Resources Inc., Fort Collins, Colorado (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Busch Agricultural Resources Inc. Canada, Winnipeg (Manitoba) 
Sélectionneur: Busch Agricultural Resources Inc., Fort Collins, Colorado (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Merit’ et ‘Harrington’ 
 
Sommaire: Chez ‘Merit 57’, le limbe de la dernière feuille est plus pubescent que chez ‘Merit’, et les oreillettes sont moins 
anthocyanées. L’épiaison survient plus tôt chez ‘Merit 57’ que chez ‘Merit’. La collerette de l’épi n’est pas de la même forme 
chez ‘Merit 57’ que chez ‘Merit’ et ‘Harrington’. L’extrémité de l’arête de la glumelle inférieure est moins anthocyanée chez 
‘Merit 57’ que chez ‘Harrington’. L’épi est plus lâche chez ‘Merit 57’ que chez ‘Merit’. L’épi est plus court chez ‘Merit 57’ 
que chez les deux variétés de référence. Le premier article du rachis est plus courbé chez ‘Merit 57’ que chez ‘Merit’. Les 
nervures internes latérales de la face dorsale de la glumelle inférieure du grain sont plus denticulées chez ‘Merit 57’ que 
chez ‘Merit’ et ‘Harrington’. La dépression basale du grain est en forme de demi-cercle chez ‘Merit 57’, alors qu’elle est en 
forme de sillon transversal chez ‘Harrington’. Le grain est plus long chez ‘Merit 57’ que chez ‘Harrington’. ‘Merit 57’ est 
plus résistante à la tache pâle que ‘Merit’. 
 
Description:  
PLANTE : orge brassicole de printemps à deux rangs, à port intermédiaire; jeune plante à port dressé; coléoptile vert; gaine 
des feuilles inférieures glabres ou à pubescence très clairsemée. 
 
DERNIÈRE FEUILLE : limbe faiblement à moyennement pubescent; gaine faiblement pubescente; oreillettes non 
anthocyanées, très faiblement à faiblement pubescentes sur les bords. 
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ÉPI : demi-dressé, fortement glauque, cylindrique, de densité moyenne; époque d’épiaison intermédiaire; collerette en forme 
de soucoupe; épillet stérile divergent; au stade du mûrissement, premier article du rachis moyen à long, faiblement à 
moyennement courbé; épillet central à glumes (y compris l’arête) de même longueur que le grain; arête de la glumelle 
inférieure à extrémité faiblement anthocyanée, dépassant de l’épi, rugueuse. 
 
GRAIN : vêtu, moyen à long, de largeur moyenne; couche d’aleurone blanchâtre; poils de la baguette longs; nervures 
internes latérales de la face dorsale de la glumelle inférieure faiblement à moyennement denticulées; sillon ventral glabre ou à 
pubescence très clairsemée; lodicules embrassantes; dépression basale en forme de demi-cercle; bonne qualité brassicole. 
 
CARACTÉRISTIQUES AGRONOMIQUES : résistance médiocre à passable à la verse; bonne résistance à l’égrenage; 
tolérance passable à bonne à la rupture de la paille, à la rupture du col et à la sécheresse. 
 
Origine génétique: ‘Merit 57’ est issue d’un rétrocroisement réalisé en 1996 à Fort Collins, au Colorado. Le parent femelle 
était ‘Merit’, et le parent mâle, ‘Merit’ / 2B94-5744, où 2B94-5744 est une lignée expérimentale issue du programme de 
sélection de la Busch Agricultural Ressources Inc. (BARI) dont la généalogie est B1215 // Seebe (TR621). Seebe est une 
lignée qui provient du programme d’amélioration d’Alberta Agriculture, à Lacombe, en Alberta, et qui est résistante à la 
tache pâle. ‘Merit’, le parent femelle récurrent, est un cultivar de la BARI dont la généalogie est Manley / 2B80-350. Une 
population de 200 sujets BC1F1 a été cultivée en serre durant l’hiver 1996-1997. La génération BC1F2 a été cultivée en 
1997, à Irricana, en Alberta. La génération F3 a été cultivée en serre à Fort Collins durant l’automne et l’hiver 1997-1998, de 
manière à isoler la descendance de chacune des 98 graines. Au printemps 1998, 88 rangs F4 ont été cultivés à Brooks, en 
Alberta; 22 de ces rangs ont été sélectionnés en fonction, notamment, de l’apparence, de la teneur en protéines du grain entier 
mesurée par réflectance dans le proche infrarouge et du rendement prévu en extrait. La lignée est issue d’un rang 
d’observation F5 cultivé durant l’hiver 1998-1999 dans une pépinière de multiplication à contre-saison, à Christchurch, en 
Nouvelle-Zélande. La désignation 2B99-2657 a été attribuée à la semence obtenue en Nouvelle-Zélande. La lignée a été 
inscrite pour la première fois, en tant que lignée F6 issue d’une sélection F5, à des essais de rendement en 1999, puis à des 
essais dans plusieurs localités des États-Unis et du Canada de 1999 à 2005. Les critères de sélection étaient le rendement, la 
hauteur de la plante, la taille du grain, la résistance aux maladies foliaires et la qualité brassicole. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Merit 57’ ont été réalisés durant les étés 2006 et 2007, à Neapolis, en Alberta, 
à raison de 3 répétitions par variété disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle était constituée de 5 rangs de 5 
m de longueur espacés de 23 cm. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Merit 57’  
 ‘Merit 57’ ‘Merit’* ‘Harrington’* 

Longueur de l’épi (cm) 
 moyenne 2006 (p.p.d.s. = 0,4) 8,38 9,4 9,22 
 moyenne 2007 (p.p.d.s. = 0,46) 8,31 9,27 9,23 

*variétés de référence 
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Orge: ‘Merit 57’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Harrington’ (au centre) et ‘Merit’ (à 
droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘SR403’ 
Numéro de la demande : 07-5884 
Date de la demande : 2007/04/17 
Requérant : University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan) 
Sélectionneur: University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan) 
 
Variétés de référence: ‘Robust’ et ‘CDC Clyde’ 
 
Sommaire: La dernière feuille est plus longue et plus large chez ‘SR403’ que chez ‘Robust’ et ‘CDC Clyde’. L’épi est plus 
glauque chez ‘SR403’ que chez ‘CDC Robust’. L’arête de la glumelle inférieure est lisse chez ‘SR403’, alors qu’elle est 
demi-lisse chez ‘Robust’. Les poils de la baguette du grain sont plus longs chez ‘SR403’ que chez ‘Robust’. 
 
Description:  
PLANTE : orge brassicole de printemps à six rangs, à port demi-dressé à intermédiaire; jeune plante à port intermédiaire; 
coléoptile vert; gaine des feuilles inférieures glabres ou à pubescence très clairsemée. 
 
DERNIÈRE FEUILLE : fréquence de sujets à dernière feuille recourbée faible; limbe faiblement à moyennement pubescent; 
gaine moyennement à fortement glauque à l’épiaison, très faiblement à faiblement pubescente; oreillettes fortement 
anthocyanées, très faiblement à faiblement pubescentes sur les bords. 
 
ÉPI : dressé à la fin du développement du pollen, moyennement glauque, cylindrique au début du mûrissement, moyen à 
dense; épiaison hâtive à intermédiaire; forme de la collerette variant d’une plate-forme à une coupe; premier article du rachis 
moyen à long, faiblement à moyennement courbé; épillet central à glumes (y compris l’arête) plus longues que le grain; arête 
de la glumelle inférieure à extrémité moyennement à fortement anthocyanée, dépassant de l’épi, lisse. 
 
GRAIN : vêtu, moyen à long, moyen à large; couche d’aleurone blanchâtre; poils de la baguette longs; nervures de la 
glumelle inférieure non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées au début du mûrissement; nervures internes latérales 
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de la face dorsale de la glumelle inférieure faiblement denticulées; sillon ventral glabre; lodicules embrassantes; forme de la 
dépression basale variant d’un sillon transversal à un demi-cercle incomplet. 
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante résistante au charbon vêtu (Ustilago hordei) et au faux charbon nu (Ustilago 
nigra), modérément résistante à la tache helminthosporienne (Cochliobolus sativus), modérément sensible au piétin 
(Cochliobolus sativus, Fusarium spp.) et à la rouille noire (Puccinia graminis), sensible à la rayure réticulée (Pyrenophora 
teres), à la tache pâle (Rhynchosporium secalis) et au charbon nu véritable (Ustilago nuda), très sensible à la fusariose de 
l’épi (Fusarium graminearum, stade parfait Gibberella zeae). 
 
CARACTÉRISTIQUES AGRONOMIQUES : résistance passable à bonne à la verse et à l’égrenage; tolérance passable à 
bonne à la rupture de la paille, à la rupture du col et à la sécheresse. 
 
Origine génétique: ‘SR403’ a été mise au point par sélection généalogique dans le cadre du programme d’amélioration de 
l’orge du Département de phytotechnie de l’Université de Saskatchewan. Elle est issue d’un croisement SM97292 / SM97216 
réalisé à Saskatoon, en Saskatchewan, en 1998. Les générations F1 à F4 ont été cultivées en mélange. Dans le cas de la F1, 
cette culture a été faite en serre durant l’hiver 1998-1999, alors que dans le cas de la F2 cette culture a été faite au champ à 
Saskatoon en 1999. La génération F3 a été cultivée en pépinière d’hiver en Nouvelle-Zélande en 1999-2000, alors que la 
génération F4 a été cultivée à Saskatoon en 2000. ‘SR403’ a été obtenue par sélection au champ d’une parcelle F5 issue 
d’une sélection F4 à Saskatoon, en 2001, puis par mise en mélange des graines issues de cette parcelle. Elle a été inscrite aux 
essais de rendement du Crop Development Centre (CDC) de 2002-2003 sous la désignation SM02222, puis aux essais 
coopératifs de l’orge à six rangs de l’Ouest canadien de 2004-2005. Les critères de sélection étaient le rendement grainier 
potentiel, la précocité de maturation, la hauteur de la plante, la résistance aux maladies et la qualité du grain. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘SR403’ ont été réalisés durant les étés 2006 et 2007, à Saskatoon, en 
Saskatchewan, à raison de 2 répétitions par variété disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle était constituée 
de 5 rangs de 3,7 m de longueur espacés de 15 cm. 
 
Tableau de comparaison pour ‘SR403’  
 ‘SR403’ ‘Robust’* ‘CDC Clyde’* 

Longueur de la dernière feuille (cm) 
 moyenne 2006 16,24 14,62 13,12 
 écart-type (p.p.d.s. = 1,10) 1,91 2,01 1,83 
 moyenne 2007 15,39 12,66 12,42 
 écart-type (p.p.d.s. = 0,70) 1,60 1,21 1,20 

Largeur de la dernière feuille (mm) 
 moyenne 2006 13,00 12,50 11,35 
 écart-type (p.p.d.s. = 0,55) 1,17 0,69 1,31 
 moyenne 2007 15,05 13,30 13,05 
 écart-type (p.p.d.s. = 0,61) 1,54 1,26 1,36 

*variétés de référence 
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Orge: ‘SR403’ (au centre) avec les variétés de référence ‘Robust’ (à gauche) et ‘CDC Clyde’ (à 
droite) 
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Dénomination proposée : ‘Baldeslipzle’ 
Nom commercial : Designer Light Pink Sizzle 
Numéro de la demande : 06-5295 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Amrilight Pinkspla Two’ (Americana Light Pink Splash II) 
 
Sommaire: Le pédoncule est plus long chez ‘Baldeslipzle’ que chez ‘Amrilight Pinkspla Two’. Les fleurs de ‘Baldeslipzle’ 
sont semi-doubles, alors que celles de ‘Amrilight Pinkspla Two’ sont simples. La couleur de la marge des pétales est 
légèrement différente chez les deux variétés, et la tache des pétales est plus grande et de couleur moins intense chez 
‘Baldeslipzle’ que chez la variété de référence. Chez ‘Baldeslipzle’, le pédicelle est vert clair, alors que chez ‘Amrilight 
Pinkspla Two’ il est rouge clair. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, courte à moyenne, de largeur moyenne, moyennement ramifiée, du groupe à fleurs roses. 
TIGE : verte, mince, densément pubescente. 
 
LIMBE DES FEUILLES : court à moyen, étroit à moyen, faiblement lobé, à lobes inférieurs très divergents à divergents; 
marge crénelée, moyennement à fortement ondulée, à incisions peu profondes; dessus vert moyen, non panaché, non zoné, 
densément pubescent.  
PÉTIOLE : court à moyen, densément pubescent. 
 
INFLORESCENCES : en nombre faible à intermédiaire, de diamètre moyen. 
PÉDONCULE : moyen à long, très faiblement anthocyané, densément pubescent. 
FLEURS : semi-doubles; pétales chevauchants, à marge entière; boutons floraux étroitement elliptiques à ovés.  
PÉTALES SUPÉRIEURS : à marge violet-bleu clair, à grande tache rouge-violet, avec des rayures modérément marquées et 
avec une zone blanche de grandeur moyenne à la base. 
PÉTALES INFÉRIEURS : à marge violet-bleu clair, à tache rouge-violet, avec une petite zone blanche à la base. 
PÉDICELLE : vert clair dans le tiers médian, de longueur moyenne, densément pubescent, sans renflement. 
SÉPALES : verts, densément pubescents. 
 
Origine génétique: ‘Baldeslipzle’ est issue d’un croisement réalisé en juin 2003 à Arroyo Grande, en Californie, dans le 
cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était ‘Fislet’ (Rocky Mountain Scarlet), variété à fleurs semi-
doubles écarlates, à feuilles zonées vert moyen à vert foncé et à port dressé. Le parent mâle était ‘Baldescher’ (Designer 
Cherry), variété à fleurs semi-doubles rouge cerise, à feuilles vert clair et à port dressé. La sélection initiale a eu lieu le 4 mai 
2004. La variété a été sélectionnée pour son port et pour le motif de couleurs unique de ses fleurs. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Baldeslipzle’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées mises en 
terre le 8 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juillet chez 10 sujets de chaque variété. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Baldeslipzle’  
 ‘Baldeslipzle’ ‘Amrilight Pinkspla Two’* 

Longueur du pédoncule (cm) 
 moyenne 18,8 12,9 
 écart-type 1,82 2,37 

PÉLARGONIUM 
(Pelargonium ×hortorum) 
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Couleur des pétales supérieurs (RHS) 
 dessus - marge 69D 75D 
 dessus - tache N57B-C N66A 
 dessous blanc avec tons roses 69D avec 75C à la marge 

Couleur des pétales inférieurs (RHS) 
 dessus - marge 69D 75B-C 
 dessus - tache plus rouge que N57A N57A 
 dessous blanc avec tons roses plus rose que 75B 

*variété de référence 
 
 

Pélargonium: ‘Baldeslipzle’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Amrilight Pinkspla Two’ (à 
droite) 
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Pélargonium: ‘Baldeslipzle’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Amrilight Pinkspla Two’ (à 
droite) 

Pélargonium: ‘Baldeslipzle’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Amrilight Pinkspla Two’ (à 
droite) 
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Dénomination proposée : ‘Ballurlitpi’ 
Nom commercial : Allure Light Pink 
Numéro de la demande : 06-5292 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Amrilight Pinkspla Two’ (Americana Light Pink Splash II) 
 
Sommaire: ‘Ballurlitpi’ donne une plante plus haute et plus ramifiée que ‘Amrilight Pinkspla Two’. Les inflorescences sont 
de diamètre plus grand chez ‘Ballurlitpi’ que chez ‘Amrilight Pinkspla Two’. La couleur des pétales et la longueur du 
pédicelle sont différents chez les deux variétés. Chez ‘Ballurlitpi’, le pédicelle est long à très long, tandis que chez ‘Amrilight 
Pinkspla Two’ il est de longueur moyenne. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, moyenne à large, de hauteur moyenne, moyennement ramifiée, du groupe à fleurs roses. 
TIGE : verte, d’épaisseur moyenne, densément pubescente. 
 
LIMBE DES FEUILLES : moyen à large, de longueur moyenne, modérément lobé, à lobes inférieurs divergents à tangents; 
marge bicrénelée, fortement ondulée, à incisions peu profondes; dessus vert moyen, non panaché, densément pubescent, non 
zoné. 
PÉTIOLE : de longueur moyenne, densément pubescent. 
 
INFLORESCENCES : en nombre intermédiaire, de diamètre moyen à grand. 
PÉDONCULE : de longueur moyenne, densément pubescent, très faiblement anthocyané. 
FLEURS : semi-doubles; pétales chevauchants, à marge entière; boutons floraux ovés. 
PÉTALES SUPÉRIEURS : rose-bleu, avec une tache et des rayures rouge-violet fortement marqués, avec une zone blanche 
de grandeur moyenne à la base. 
PÉTALES INFÉRIEURS : rose-bleu, à tache rouge-violet fortement marquée et avec une zone blanche de grandeur moyenne 
à la base. 
PÉDICELLE : rouge clair dans le tiers médian, long à très long, densément pubescent, sans renflement. 
SÉPALES : vert et rouge, densément pubescents. 
 
Origine génétique: ‘Ballurlitpi’ est issue d’un croisement réalisé en juillet 2002 à Arroyo Grande, en Californie, dans le 
cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était ‘Fisbravo’, variété à fleurs semi-doubles rose moyen, à 
feuilles vert foncé et à port dressé. Le parent mâle était ‘Tango Light Pink’, variété à fleurs semi-doubles rose clair, à feuilles 
vert foncé et à port dressé très compact. La sélection initiale a eu lieu le 3 janvier 2003. La variété a été sélectionnée pour son 
port, son feuillage et la forme et la couleur unique de ses fleurs. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Ballurlitpi’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées mises en 
terre le 8 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juillet chez 10 sujets de chaque variété. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Ballurlitpi’  
 ‘Ballurlitpi’ ‘Amrilight Pinkspla Two’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 27,3 21,6 
 écart-type 3,62 3,00 

Diamètre de l’inflorescence (cm) 
 moyenne 12,1 10,0 
 écart-type 1,03 0,94 
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Couleur des pétales supérieurs (RHS) 
 dessus - marge N66D 75D 
 dessus - milieu N57A-B (tache) 61C et N66A (tache) 
 dessus - base blanc blanc 
 dessous 69C et 66D 69D avec 75C à la marge 

Couleur des pétales inférieurs (RHS) 
 dessus - marge N66D 75B-C 
 dessus - milieu N57A-B (mouchetures 

et tache) 
N66A (mouchetures et tache) 

 dessous 69D (plus clair que N66D à 
la marge) 

plus rose que 75B 

Longueur du pédicelle (cm) 
 moyenne 3,5 2,6 
 écart-type 0,46 0,53 

*variété de référence 
 
 

Pélargonium: ‘Ballurlitpi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Amrilight Pinkspla Two’ (à 
droite) 
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Pélargonium: ‘Ballurlitpi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Amrilight Pinkspla Two’ (à 
droite) 

Pélargonium: ‘Ballurlitpi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Amrilight Pinkspla Two’ (à 
droite) 
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Dénomination proposée : ‘Ballurtang’ 
Nom commercial : Allure Tangerine 
Numéro de la demande : 06-5293 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Silze GmbH & Co. KG, Weener (Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Silze GmbH & Co. KG, Weener (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘BFP-1568’ (Allure Hot Coral) 
 
Sommaire: Chez ‘Ballurtang’, le dessus du limbe présente une zone brun rougeâtre fortement marquée, tandis que chez 
‘BFP-1568’ il présente une zone verte faiblement marquée. La couleur des fleurs et des marques des pétales supérieurs est 
légèrement différente chez les deux variétés. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, moyenne à large, de hauteur moyenne, peu ramifiée, du groupe à fleurs orange. 
TIGE : verte, d’épaisseur moyenne, densément pubescente. 
 
LIMBE DES FEUILLES : de longueur et de largeur moyennes, modérément lobés, à lobes inférieurs divergents à tangents; 
marge bicrénelée, modérément ondulée, à incisions peu profondes; dessus vert moyen à vert foncé, non panaché, densément 
pubescent, avec une zone brun rougeâtre fortement marquée en position normale. 
PÉTIOLE : court, densément pubescent. 
 
INFLORESCENCES : en nombre faible à intermédiaire, de diamètre moyen. 
PÉDONCULE : moyen à long, densément pubescent, à pigmentation anthocyanique nulle ou très faible. 
FLEURS : simples; pétales chevauchants, à marge entière; boutons floraux étroitement elliptiques à elliptiques. 
PÉTALES SUPÉRIEURS : rouge-orange, avec rayures très faiblement marquées et avec une très petite zone blanche à la 
base.  
PÉTALES INFÉRIEURS : rouge-orange, sans marques et avec une très petite zone blanche à la base. 
PÉDICELLE : rouge foncé dans le tiers médian, court à moyen, densément pubescent, sans renflement. 
SÉPALES : verts, striés de rouge, densément pubescents. 
 
Origine génétique: ‘Ballurtang’ est issue d’un croisement réalisé durant l’été 1999 à Weener, en Allemagne, dans le cadre 
d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était ‘SIL Aurora’, variété à fleurs semi-doubles orange moyen, à 
feuilles vert moyen fortement zonées et à port dressé, arrondi et très compact. Le parent mâle était ‘Genor’ (GEN Tamara), 
variété à fleurs semi-doubles pourpre foncé, à feuilles vert moyen et à port dressé. La sélection initiale a eu lieu en mai 2000. 
La variété a été sélectionnée pour la couleur unique de ses fleurs, sa précocité de floraison et son feuillage zoné. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Ballurtang’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées mises en 
terre le 8 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juillet chez 10 sujets de chaque variété. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Ballurtang’  
 ‘Ballurtang’ ‘BFP-1568’* 

Couleur des pétales supérieurs (RHS) 
 dessus - marge plus orange que 40A plus orange que 43A 
 dessus - milieu plus orange que 40A proche de N57B 
 dessus - base 40C 43C 
 dessous 40B-C 43B-C 

Couleur des pétales inférieurs (RHS) 
 dessus - marge plus orange que 40A plus orange que 43A 
 dessus - milieu plus orange que 40A plus orange que 43A 
 dessous proche de 40C 43B-C 
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Couleur des maques des pétales (RHS) 
 pétales supérieurs N30A 60C 

*variété de référence 
 
 

Pélargonium: ‘Ballurtang’ (à gauche) avec la variété de référence ‘BFP-1568’ (à droite) 

Pélargonium: ‘Ballurtang’ (à gauche) avec la variété de référence ‘BFP-1568’ (à droite) 
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Pélargonium: ‘Ballurtang’ (à gauche) avec la variété de référence ‘BFP-1568’ (à droite) 
 
 
Dénomination proposée : ‘Ballurvio’ 
Nom commercial : Allure Violet 
Numéro de la demande : 06-5294 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Americana Violet’ et ‘Patriot Bright Violet’ 
 
Sommaire: Le dessus du limbe est faiblement à modérément zoné chez ‘Ballurvio’, alors qu’il n’est pas zoné chez 
‘Americana Violet’ et qu’il est non zoné ou très faiblement zoné chez ‘Patriot Bright Violet’. Les fleurs sont semi-doubles 
chez ‘Ballurvio’, alors qu’elles sont simples chez ‘Americana Violet’. La couleur des fleurs et des marques des pétales 
supérieurs est diffèrent chez ‘Ballurvio’ et chez les variétés de référence. Le pédicelle est rouge foncé chez ‘Ballurvio’, tandis 
qu’il est vert et rouge clair chez ‘Americana Violet’ et ‘Patriot Bright Violet’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, courte à moyenne, étroite, peu ramifiée, du groupe à fleurs violettes. 
TIGE : verte, épaisse, densément pubescente. 
 
LIMBE DES FEUILLES : moyen à large, de longueur moyenne, faiblement lobé, à lobes inférieurs divergents à tangents; 
marge crénelée, moyennement à fortement ondulée, à incisions peu profondes; dessus vert clair à vert moyen, non panaché, 
densément pubescent, avec une zone brun rougeâtre faiblement à modérément marquée en position normale.  
PÉTIOLE : court à moyen, densément pubescent. 
 
INFLORESCENCES : en nombre faible à intermédiaire, de diamètre petit à moyen. 
PÉDONCULE : modérément anthocyané, de longueur moyenne, densément pubescent. 
FLEURS : semi-doubles; pétales chevauchants, à marge entière; boutons floraux étroitement elliptiques. 
PÉTALES SUPÉRIEURS : rouge-violet à violets, avec des rayures très faiblement marquées et avec une très petite zone 
blanche à la base. 
PÉTALES INFÉRIEURS : rouge-violet à violets, sans marques et avec une très petite zone blanche à la base. 
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PÉDICELLE : court à moyen, rouge foncé dans le tiers médian, densément pubescent, sans renflement. 
SÉPALES : verts, striés de rouge, densément pubescents. 
 
Origine génétique: ‘Ballurvio’ est issue d’un croisement réalisé en septembre 2002 à Arroyo Grande, en Californie, dans le 
cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était ‘Fistangoli’ (Tango Violet), variété à fleurs semi-
doubles violet foncé, à feuilles vert foncé et à port dressé. Le parent mâle était ‘Baldesvio’ (Designer Violet), variété à fleurs 
semi-doubles violet foncé avec une zone foncée distincte, à feuilles vert moyen et à port dressé. La sélection initiale a eu lieu 
le 5 février 2004. La variété a été sélectionnée pour la couleur de ses fleurs, son port et sa hauteur. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Ballurvio’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées mises en 
terre le 8 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juillet chez 10 sujets de chaque variété. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Ballurvio’  
 ‘Ballurvio’ ‘Americana Violet’* ‘Patriot Bright Violet’* 

Couleur des pétales supérieurs (RHS) 
 dessus - marge plus violet que N66A N74A avec lavis N66A plus violet que N66A 
 dessus - milieu N74A N74A avec lavis N66A N66B 
 dessus - base 50A et 52A 52A 43B 
 dessous N74A plus rose que N74A-B N66B 
 dessus - marques 178B 184B 42A 

Couleur des pétales inférieurs (RHS) 
 dessus - marge plus violet que N66A N74A avec lavis N66A plus violet que N66A 
 dessus - milieu N74A N74A avec lavis N66A N66B avec tons N74A 
 dessous N74A plus rose que N74A-B N57A et N74A 

*variétés de référence 
 
 

Pélargonium: ‘Ballurvio’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Americana Violet’ (au 
centre) et ‘Patriot Bright Violet’ (à droite) 
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Pélargonium: ‘Ballurvio’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Americana Violet’ (au 
centre) et ‘Patriot Bright Violet’ (à droite) 

Pélargonium: ‘Ballurvio’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Americana Violet’ (au 
centre) et ‘Patriot Bright Violet’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘KLEPZ05139’ 
Numéro de la demande : 05-5003 
Date de la demande : 2005/06/28 
Requérant : Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 



DEMANDES À L’ÉTUDE PÉLARGONIUM                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2008, n° 66   

 
Variété de référence: ‘Fisroweiss’ (Rocky Mountain White ‘06) 
 
Sommaire: Chez ‘KLEPZ05139’, les feuilles ont une texture souple et molle, tandis que chez ‘Fisroweiss’ elles sont plus 
rigides. Chez ‘KLEPZ05139’, le dessous du limbe est d’un vert plus clair que chez ‘Fisroweiss’, et les nervures sont moins 
proéminentes. Chez ‘KLEPZ05139’, les boutons floraux ont tendance à s’ouvrir tous en même temps, tandis que chez 
‘Fisroweiss’ de nombreux boutons floraux ne sont pas encore ouverts à l’époque de la pleine floraison. Chez ‘KLEPZ05139’, 
les pétales inférieurs sont sans doute légèrement plus courts que chez ‘Fisroweiss’. 
 
Description:  
PLANTE : de hauteur et de largeur moyennes, dressée, moyennement ramifiée, du groupe à fleurs blanches. 
TIGE : verte, modérément épaisse, densément pubescente. 
 
LIMBE DES FEUILLES : moyen à large, de longueur moyenne, faiblement lobé, à lobes inférieurs divergents, à texture 
souple; marge bicrénelée, faiblement ondulée, à incisions peu profondes; dessus vert moyen, non panaché, non zoné, 
densément pubescent; dessous vert clair à vert moyen. 
PÉTIOLE : court à moyen, densément pubescent. 
 
INFLORESCENCES : en nombre élevé, de diamètre petit à moyen, comportant peu de boutons non ouverts à la pleine 
floraison. 
PÉDONCULE : de longueur moyenne, densément pubescent, à pigmentation anthocyanique nulle ou très faible.  
FLEURS : semi-doubles; pétales chevauchants, à marge légèrement frangée; boutons floraux étroitement elliptiques. 
PÉTALES SUPÉRIEURS : blancs, sans marques, sans zone à la base. 
PÉTALES INFÉRIEURS : blancs, sans marques, sans zone à la base. 
PÉDICELLE : moyen à long, vert dans le tiers médian, densément pubescent, sans renflement. 
SÉPALES : vert-jaune, densément pubescents. 
 
Origine génétique: ‘KLEPZ05139’ a été mise au point à Stuttgart, en Allemagne. Elle est issue d’un croisement dirigé entre 
le semis Gol 016 et la variété ‘Caprivi’. Parmi les semis ainsi obtenus, 350 ont été sélectionnés pour la couleur de leurs fleurs 
et pour leur port, et un d’eux a été désigné ‘KLEPZ05139’. De 2002 à 2004, à Stuttgart, la nouvelle variété a fait l’objet 
d’essais en serre visant à évaluer sa capacité de produire des boutures, son époque de floraison, son port, la taille de ses fleurs 
et sa performance en plein air. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘KLEPZ05139’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées mises en 
terre le 8 mai 2007 dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juillet chez 10 sujets de chaque 
variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘KLEPZ05139’  
 ‘KLEPZ05139’ ‘Fisroweiss’* 

Longueur des pétales inférieurs (cm) 
 moyenne 2,5 2,8 
 écart-type 0,08 0,07 

*variété de référence 
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Pélargonium: ‘KLEPZ05139’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Fisroweiss’ (à droite) 

Pélargonium: ‘KLEPZ05139’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Fisroweiss’ (à droite) 
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Pélargonium: ‘KLEPZ05139’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Fisroweiss’ (à droite) 
 
 
Dénomination proposée : ‘Maestro Rich Red’ 
Numéro de la demande : 04-4092 
Date de la demande : 2004/03/05 
Requérant : Oglevee Ltd., Connellsville, Pennsylvanie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Schenck Farms & Greenhouses, St. Catharines (Ontario) 
Sélectionneur: Oglevee Ltd., Connellsville, Pennsylvanie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Maestro Bright Red’ 
 
Sommaire: Chez ‘Maestro Rich Red’, le dessus du limbe est faiblement à modérément zoné, tandis que chez ‘Maestro Bright 
Red’ il n’est pas zoné. Les pétales sont d’un rouge plus foncé chez ‘Maestro Rich Red’ que chez la variété de référence, dont 
les pétales sont plutôt rouge-orange. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, moyennement ramifiée, de hauteur et de largeur moyennes, du groupes à fleurs rouges. 
TIGE : verte, d’épaisseur moyenne, densément pubescente. 
 
LIMBE DES FEUILLES : de longueur et de largeur moyennes, faiblement lobé, à lobes inférieurs divergents; marge 
crénelée, moyennement ondulée, à incisions peu profondes; dessus vert moyen, non panaché, densément pubescent, avec une 
zone verte faiblement à modérément marquée en position normale. 
PÉTIOLE : moyen à long, densément pubescent. 
 
INFLORESCENCES : en nombre élevé, de diamètre moyen. 
PÉDONCULE : moyennement anthocyané, de longueur moyenne, densément pubescent. 
FLEURS : semi-doubles; pétales chevauchants, à marge entière; boutons floraux elliptiques à ronds. 
PÉTALES SUPÉRIEURS : rouges, avec des rayures très faiblement marquées et avec une petite zone blanche à la base.  
PÉTALES INFÉRIEURS : rouges, sans marques, sans zone blanche à la base. 
PÉDICELLE : rouge moyen à rouge foncé dans le tiers médian, densément pubescent, sans renflement. 
SÉPALES : verts avec quelques stries rouges, densément pubescents. 
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Origine génétique: ‘Maestro Rich Red’ est issue d’un croisement réalisé à Lompoc, en Californie, entre le semis exclusif 
1269 et la variété ‘Sassy Dark Red’. La nouvelle variété est issue de la multiplication d’un semis sélectionné en 1996 parmi 
la descendance ainsi obtenue. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Maestro Rich Red’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas (Ontario). Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées mises en 
terre le 8 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juillet chez 10 sujets de chaque variété. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Maestro Rich Red’  
 ‘Maestro Rich Red’ ‘Maestro Bright Red’* 

Couleur des pétales supérieurs (RHS) 
 dessus - marge plus rouge que 44A plus rouge-orange que 46B 
 dessus - milieu N57B plus rouge-orange que 46B 
 dessus - base 44B à 43C 43A-B 
 dessous 52A (40A vers la base) 44B 

Couleur des pétales inférieurs (RHS) 
 dessus - marge plus rouge que 44A plus rouge-orange que 46B 
 dessus - milieu N57A plus rouge-orange que 46B 
 dessous 43C et 52A (43A à la marge) 40A (43A à la marge) 

*variété de référence 
 
 

Pélargonium: ‘Maestro Rich Red’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Maestro Bright Red’ 
(à droite) 
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Pélargonium: ‘Maestro Rich Red’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Maestro Bright Red’ 
(à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Patriot Bright Violet’ 
Numéro de la demande : 04-4239 
Date de la demande : 2004/06/18 
Requérant : Oglevee Ltd., Connellsville, Pennsylvanie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Schenck Farms & Greenhouses, St. Catharines (Ontario) 
Sélectionneur: David Lemon, Lompoc, Californie (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Maestro Cherry’ et ‘Americana Violet’ 
 
Sommaire: Chez ‘Patriot Bright Violet’, le feuillage est plus étroit que chez ‘Maestro Cherry’. Les tiges sont plus épaisses 
chez ‘Patriot Bright Violet’ que chez les deux variétés de référence. Chez ‘Patriot Bright Violet’, le limbe présente une zone 
très faiblement marquée, alors que chez ‘Maestro Cherry’ il présente une zone fortement marquée. La variété candidate a 
des fleurs simples dont la couleur diffère légèrement de celle des fleurs des variété de référence. Chez ‘Patriot Bright Violet’, 
le pédoncule est faiblement anthocyané, tandis que chez ‘Maestro Cherry’ et ‘Americana Violet’ il est modérément 
anthocyané. Le pédicelle est vert clair chez ‘Patriot Bright Violet’, alors qu’il est rouge vif chez ‘Maestro Cherry’ et vert et 
rouge clair chez ‘Americana Violet’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée à semi-dressée, de hauteur et de largeur moyennes, peu ramifiée, du groupe à fleurs violettes. 
TIGE : verte, épaisse, densément pubescente. 
 
LIMBE DES FEUILLES : moyen à large, de longueur moyenne, faiblement lobé, à lobes inférieurs généralement divergents; 
marge bicrénelée, moyennement à fortement ondulée, à incisions peu profondes; dessus vert clair à vert moyen, non panaché, 
densément pubescent, avec une zone brun rougeâtre très faiblement marquée en position normale. 
PÉTIOLE : de longueur moyenne, densément pubescent. 
 
INFLORESCENCES : en nombre faible à intermédiaire, de diamètre moyen. 
PÉDONCULE : faiblement anthocyané, de longueur moyenne, densément pubescent. 
FLEURS : simples; pétales chevauchants, à marge entière; boutons floraux elliptiques. 
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PÉTALES SUPÉRIEURS : rouge-violet, avec des rayures très faiblement marquées et avec une très petite zone blanche à la 
base. 
PÉTALES INFÉRIEURS : rouge-violet, sans marques, avec une petite zone blanche à la base. 
PÉDICELLE : vert et rouge clair dans le tiers médian, de longueur moyenne, densément pubescent, sans renflement. 
SÉPALES : verts, densément pubescents. 
 
Origine génétique: ‘Patriot Bright Violet’ est issue d’un croisement réalisé à Lompoc, en Californie, entre le semis exclusif 
5373-4 et la variété ‘Americana New Violet’. La nouvelle variété est issue de la multiplication d’un semis sélectionné en 
1998 parmi la descendance ainsi obtenue. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Patriot Bright Violet’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées mises en 
terre le 8 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juillet chez 10 sujets de chaque variété. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Patriot Bright Violet’  
 ‘Patriot Bright Violet’ ‘Maestro Cherry’* ‘Americana Violet’* 

Largeur du feuillage (cm) 
 moyenne 29,9 37,4 29,0 
 écart-type 4,23 5,10 2,89 

Couleur des pétales supérieurs (RHS) 
 dessus - marge plus violet que N66A plus rouge que N57A N74A avec lavis N66A 
 dessus - milieu N66B plus vif que N57A N74A avec lavis N66A 
 dessus - base 43B 58C 52A 
 dessous N66B 52A plus rose que N74A-B 

Couleur des pétales inférieurs (RHS) 
 dessus - marge plus violet que N66A plus vif que N57A N74A avec lavis N66A 
 dessus - milieu tons N74A N66B N74A avec N66A 
 dessous N57A et N74A plus rouge que 58B plus rose que N74A-B 

*variétés de référence 
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Pélargonium: ‘Patriot Bright Violet’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Maestro Cherry’ 
(au centre) et ‘Americana Violet’ (à droite) 

Pélargonium: ‘Patriot Bright Violet’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Maestro Cherry’ 
(au centre) et ‘Americana Violet’ (à droite) 
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Pélargonium: ‘Patriot Bright Violet’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Maestro Cherry’ 
(au centre) et ‘Americana Violet’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Patriot Rose Pink’ 
Numéro de la demande : 04-4240 
Date de la demande : 2004/06/18 
Requérant : Oglevee Ltd., Connellsville, Pennsylvanie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Schenck Farms & Greenhouses, St. Catharines (Ontario) 
Sélectionneur: David Lemon, Lompoc, Californie (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Patriot Cherry Rose’ et ‘Fip 749’ 
 
Sommaire: ‘Patriot Rose Pink’ donne une plante plus haute que ‘Patriot Cherry Rose’ et ‘Fip 749’. Le pédoncule est 
beaucoup plus long chez ‘Patriot Rose Pink’ que chez les deux variétés de référence. Les fleurs de ‘Patriot Rose Pink’ ont 
une couleur différente de celles des variétés de référence. La zone blanche de la base des pétales supérieurs est moyenne à 
grande chez ‘Patriot Rose Pink’, tandis qu’elle est très petite chez ‘Patriot Cherry Rose’ et grande à très grande chez ‘Fip 
749’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, haute, moyenne à large, peu ramifiée, du groupe à fleurs roses. 
TIGE : verte avec un peu de rouge, modérément épaisse, densément pubescente. 
 
LIMBE DES FEUILLES : moyen à large, de longueur moyenne, faiblement lobé, à lobes inférieurs divergents à très 
divergents; marge bicrénelée, fortement ondulée, à incisions de profondeur moyenne; dessus vert moyen, non panaché, 
moyennement pubescent, non zoné à pourvu d’une zone verte faiblement marquée en position normale. 
PÉTIOLE : moyen à long, densément pubescent. 
 
INFLORESCENCES : en nombre intermédiaire à élevé, de diamètre moyen. 
PÉDONCULE : de longueur moyenne, densément pubescent, à pigmentation anthocyanique moyenne à forte. 
FLEURS : semi-doubles; pétales chevauchants, à marge entière; boutons floraux elliptiques. 
PÉTALES SUPÉRIEURS : rose-bleu, avec des rayures faiblement marquées et avec une zone blanche moyenne à grande à la 
base. 
PÉTALES INFÉRIEURS : rose-bleu, sans marques, avec une petite zone blanche à la base. 
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PÉDICELLE : rouge moyen dans le tiers médian, de longueur moyenne, densément pubescent, sans renflement. 
SÉPALES : verts, striés de rouge, densément pubescents. 
 
Origine génétique: ‘Patriot Rose Pink’ est issue d’un croisement réalisé à Lompoc, en Californie, entre 2491 et 2950, deux 
semis exclusifs. La nouvelle variété est issue de la multiplication d’un semis sélectionné en 2000 parmi la descendance ainsi 
obtenue. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Patriot Rose Pink’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées mises en 
terre le 8 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juillet chez 10 sujets de chaque variété. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Patriot Rose Pink’  
 ‘Patriot Rose Pink’ ‘Patriot Cherry Rose’* ‘Fip 749’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 33,7 24,0 24,6 
 écart-type 3,73 3,21 3,99 

Longueur du pédoncule (cm) 
 moyenne 19,6 14,3 11,0 
 écart-type 3,55 1,68 2,16 

Couleur des pétales supérieurs (RHS) 
 dessus - marge 67C plus rouge que N57A 73A avec tons N74B 
 dessus - milieu 67C à 75B/C plus rouge que N57A avec tons N66B 73A 
 dessus - base 75C à blanc 43C à blanc blanc, N155B 
 dessous proche de 67C 43C avec marge N57A 75B 

Couleur des pétales inférieurs (RHS) 
 dessus - marge 67C N57B 73A avec tons N74B 
 dessus - milieu 67C à 75B/C N57B avec tons N66B 73A 
 dessous proche de 67C 58B à 52B 75C-D 

*variétés de référence 
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Pélargonium: ‘Patriot Rose Pink’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Patriot Cherry 
Rose’ (au centre) et ‘Fip 749’ (à droite) 

Pélargonium: ‘Patriot Rose Pink’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Patriot Cherry 
Rose’ (au centre) et ‘Fip 749’ (à droite) 
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Pélargonium: ‘Patriot Rose Pink’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Patriot Cherry 
Rose’ (au centre) et ‘Fip 749’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Zodarowie’ 
Nom commercial : Fidelity XL Dark Rose with Eye 
Numéro de la demande : 05-5133 
Date de la demande : 2005/11/14 
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
 
Variétés de référence: ‘Fip 749’ (Tango Lavender Pink) et ‘Patriot Rose Pink’ 
 
Sommaire: ‘Zodarowie’ donne une plante plus courte que ‘Patriot Rose Pink’. Le pédoncule est plus court chez ‘Zodarowie’ 
que chez ‘Patriot Rose Pink’. Le limbe des feuilles est fortement zoné chez ‘Zodarowie’, tandis qu’il est non zoné ou très 
faiblement zoné chez ‘Fip 749’ et ‘Patriot Rose Pink’. Les pétales de ‘Zodarowie’ ont une couleur principale différente de 
ceux des variétés de référence. La zone blanche de la base des pétales supérieurs est de grandeur moyenne chez 
‘Zodarowie’, tandis qu’elle est grande à très grande chez ‘Fip 749’ et moyenne à grande chez ‘Patriot Rose Pink’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, courte à moyenne, étroite à moyenne, peu ramifiée, du groupe des fleurs roses. 
TIGE : verte, modérément épaisse, densément pubescente. 
 
LIMBE DES FEUILLES : moyen à large, de longueur moyenne, modérément lobé, à lobes inférieurs divergents; marge 
bicrénelée, moyennement à fortement ondulée, à incisions peu profondes à moyennes; dessus vert moyen, non panaché, 
densément pubescent, avec une zone brun rougeâtre fortement marquée en position normale. 
PÉTIOLE : court à moyen, densément pubescent. 
 
INFLORESCENCES : en nombre faible à intermédiaire, de diamètre petit à moyen. 
PÉDONCULE : court, fortement anthocyané, densément pubescent. 
FLEURS : semi-doubles; pétales chevauchants, à marge entière ou légèrement frangée; boutons floraux elliptiques. 
PÉTALES SUPÉRIEURS : rose-bleu, avec des rayures faiblement à modérément marquées et avec une zone blanche de 
grandeur moyenne à la base. 
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PÉTALES INFÉRIEURS : rose-bleu, sans marques, avec une petite zone blanche à la base. 
PÉDICELLE : rouge clair à rouge moyen dans le tiers médian, de longueur moyenne, densément pubescent, sans renflement. 
SÉPALES : verts, striés de rouge, densément pubescents. 
 
Origine génétique: ‘Zodarowie’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée en 2001 à Enkhuizen, aux Pays-Bas. Le 
parent femelle, désigné 1076, a été fécondé avec un mélange de pollen récolté chez plusieurs sujets sélectionnés. En avril 
2002, un semis a été sélectionné parmi la descendance puis multiplié par bouturage. L’année suivante, la nouvelle variété a 
été soumise à des essais de performance en serre et au champ, à Enkhuizen. Les critères d’évaluation étaient une bonne 
ramification, une floraison hâtive et continue, des fleurs grandes de couleur attrayante et stable ainsi qu’une bonne résistance 
à la moisissure grise. La même année, la variété a été évaluée à Sarrians, dans le sud de la France, pour la résistance à la 
chaleur et à la sécheresse. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Zodarowie’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées mises en 
terre le 8 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juillet chez 10 sujets de chaque variété. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Zodarowie’  
 ‘Zodarowie’ ‘Fip 749’* ‘Patriot Rose Pink’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 24,6 24,6 33,7 
 écart-type 3,12 3,99 3,73 

Longueur du pédoncule (cm) 
 moyenne 11,7 11,0 19,6 
 écart-type 2,66 2,16 3,55 

Couleur des pétales supérieurs (RHS) 
 dessus - marge 67B 73A avec tons N74B 67C 
 dessus - milieu 67B à 69A 73A 67C à 75B/C 
 dessus - base 69A à blanc blanc, N155B 75C à blanc 
 dessous 67C 75B 67C 

Couleur des pétales inférieurs (RHS) 
 dessus - marge 67B 73A avec tons N74B 67C 
 dessus - milieu 67B 73A 67C à 75B/C 
 dessous 67C 75C-D 67C, s’estompant vers le centre 

*variétés de référence 
 
 



DEMANDES À L’ÉTUDE PÉLARGONIUM                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2008, n° 66   

Pélargonium: ‘Zodarowie’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Fip 749’ (au centre) et 
‘Patriot Rose Pink’ (à droite) 

Pélargonium: ‘Zodarowie’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Fip 749’ (au centre) et 
‘Patriot Rose Pink’ (à droite) 
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Pélargonium: ‘Zodarowie’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Fip 749’ (au centre) et 
‘Patriot Rose Pink’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Zonasalmo’ 
Nom commercial : Fidelity L Salmon 
Numéro de la demande : 05-5161 
Date de la demande : 2005/11/14 
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
 
Variétés de référence: ‘Fishelus’ et ‘Fishelen’ 
 
Sommaire: Chez ‘Zonasalmo’, le dessus des feuilles présente une zone brun rougeâtre modérément à fortement marquée, 
tandis que chez ‘Fishelus’ et ‘Fishelen’ il présente une zone moins marquée. La marge des feuilles est moins ondulée chez 
‘Zonasalmo’ que chez ‘Fishelus’ et ‘Fishelen’. Le pédoncule est plus anthocyané chez ‘Zonasalmo’ que chez les variétés de 
référence. La zone blanche de la base des pétales supérieurs et inférieurs est beaucoup plus petite chez ‘Zonasalmo’ que chez 
‘Fishelen’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, moyenne à haute, large, peu ramifiée, du groupe à fleurs saumon. 
TIGE : verte, faiblement teintée de rouge, modérément épaisse, densément pubescente. 
 
LIMBE DES FEUILLES : de longueur et de largeur moyennes, modérément lobé, à lobes inférieurs divergents à tangents; 
marge crénelée, modérément ondulée, à incisions peu profondes; dessus vert moyen, non panaché, densément pubescent, 
avec une zone brun rougeâtre modérément à fortement marquée en position normale. 
PÉTIOLE : de longueur moyenne, densément pubescent. 
 
INFLORESCENCES : en nombre intermédiaire à élevé, de diamètre moyen. 
PÉDONCULE : de longueur moyenne, densément pubescent, à pigmentation anthocyanique faible à moyenne. 
FLEURS : semi-doubles; pétales chevauchants, à marge entière; boutons floraux elliptiques. 
PÉTALES SUPÉRIEURS : rose-rouge, de largeur moyenne, avec des rayures très faiblement marquées et avec une petite 
zone blanche à la base. 
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PÉTALES INFÉRIEURS : rose-rouge, sans marques, avec une petite zone blanche à la base. 
PÉDICELLE : rouge moyen dans le tiers médian, de longueur moyenne, densément pubescent, sans renflement. 
SÉPALES : verts, densément pubescents. 
 
Origine génétique: ‘Zonasalmo’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée en 2000 à Enkhuizen, aux Pays-Bas. Le 
parent femelle, désigné J2214-1, a été fécondé avec le pollen récolté chez un sujet désigné T050. En avril 2001, un semis a 
été sélectionné parmi la descendance puis multiplié par bouturage. L’année suivante, la nouvelle variété a été soumise à des 
essais de performance en serre et au champ, à Enkhuizen. Les critères d’évaluation étaient une bonne ramification, une 
floraison hâtive et continue, de grandes fleurs de couleur attrayante et stable ainsi qu’une bonne résistance à la moisissure 
grise. La même année, la variété a été évaluée à Sarrians, dans le sud de la France, pour la résistance à la chaleur et à la 
sécheresse. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Zonasalmo’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2006 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées mises en 
terre le 1er mai dans des pots de 10 cm, puis repiquées le 26 juin dans des pots de 20 cm. Les observations et mesures ont été 
faites le 18 septembre chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 
2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Zonasalmo’  
 ‘Zonasalmo’ ‘Fishelus’* ‘Fishelen’* 

Couleur des pétales supérieurs (RHS) 
 dessus - marge 43C 43C 52C (uniquement sur le bord) 
 dessus - milieu 43C 43C-D 43C-D 
 dessus - base 40C 43C 52D 
 dessous 43D 43C-D 43D à blanc 

Couleur des pétales inférieurs (RHS) 
 dessus - marge 43C 43C 52C 
 dessus - milieu 43C 43C 43C-D 
 dessous 49A 43C-D et blanc 43D à blanc 

*variétés de référence 
 
 

Pélargonium: ‘Zonasalmo’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Fishelus’ (au centre) et 
‘Fishelen’ (à droite) 
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Pélargonium: ‘Zonasalmo’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Fishelus’ (au centre) et 
‘Fishelen’ (à droite) 

Pélargonium: ‘Zonasalmo’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Fishelus’ (au centre) et 
‘Fishelen’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Balgaldepro’ 
Nom commercial : Galleria Deep Rose 
Numéro de la demande : 06-5291 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Balgalpipn’ (Galleria Pink Punch) 
 
Sommaire: Les feuilles sont vert moyen à vert foncé chez ‘Balgaldepro’, tandis qu’elles sont vert moyen chez ‘Balgalpipn’. 
‘Balgaldepro’ se distingue principalement de ‘Balgalpipn’ par la couleur de ses fleurs. Le pédicelle est rouge moyen à rouge 
foncé chez ‘Balgaldepro’, tandis qu’il est rouge foncé à violet chez ‘Balgalpipn’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée à intermédiaire, courte à moyenne, étroite à moyenne, peu ramifiée, du groupe à fleurs roses. 
TIGE : mince, vert et rouge, densément pubescente. 
 
LIMBE DES FEUILLES : court, étroit à moyen, faiblement lobé, à lobes inférieurs partiellement chevauchants; marge 
bicrénelée, modérément ondulée, à incisions peu profondes; dessus vert moyen à vert foncé, non panaché, densément 
pubescent, avec une zone brun rougeâtre fortement marquée en position normale. 
PÉTIOLE : de longueur moyenne, densément pubescent. 
 
INFLORESCENCES : en nombre intermédiaire, de diamètre petit à moyen. 
PÉDONCULE : court à moyen, densément pubescent, à pigmentation anthocyanique forte à très forte. 
FLEURS : doubles; pétales chevauchants, très nombreux, à marge entière; boutons floraux elliptiques à ronds. 
PÉTALES SUPÉRIEURS : rouge-violet, avec une tache et des rayures modérément marqués et avec une très petite zone 
blanche à la base. 
PÉTALES INFÉRIEURS : rouge-violet, sans marques, non zonés ou avec une très petite zone blanche à la base. 
PÉDICELLE : rouge moyen à rouge foncé dans le tiers médian, de longueur moyenne, densément pubescent, sans 
renflement. 
SÉPALES : vert et rouge, à pubescence dense formée de poils longs. 
 
Origine génétique: ‘Balgaldepro’ est issue d’une mutation de la variété ‘Balgalpipn’ induite par irradiation le 15 août 2000 à 
Arroyo Grande, en Californie, dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. ‘Balgalpipn’ est une variété à fleurs 
semi-doubles rose moyen, à feuilles vert foncé et à port semi-rampant. La nouvelle variété a été sélectionnée le 26 janvier 
2001 pour ses fleurs rose foncé. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Balgaldepro’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées mises en 
terre le 8 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juillet chez 10 sujets de chaque variété. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Balgaldepro’  
 ‘Balgaldepro’ ‘Balgalpipn’* 

Couleur des pétales supérieurs (RHS) 
 dessus - marge N57A 58C 
 dessus - milieu N57B avec tache 46B 58C avec tache plus foncée que N57A 
 dessus - base plus clair que 55A 52C, devenant plus terne 
 dessous 58C plus clair que 52C avec tache blanc terne 
 
 
 

Pélargonium 
(Pelargonium ×hortorum × P. peltatum) 
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Couleur des pétales inférieurs (RHS) 
 dessus - marge N57A 58C 
 dessus - milieu N57B plus foncé que N57A 
 dessous plus rose que 55A plus clair que 52C avec tache blanc terne 

*variété de référence 
 
 

Pélargonium: ‘Balgaldepro’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balgalpipn’ (à droite) 

Pélargonium: ‘Balgaldepro’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balgalpipn’ (à droite) 
 



 
 
DEMANDES À L’ÉTUDE  PENTAS                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2008, n° 66   

 
 
Dénomination proposée : ‘Nakpen004’ 
Nom commercial : Bahamas Light Pink 
Numéro de la demande : 05-4683 
Date de la demande : 2005/04/04 
Requérant : Sakata Seed Corporation, Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada : Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario) 
Sélectionneur: Shouji Shiotsuki (Japon) 
 
Variété de référence: ‘New Look Pink’ 
 
Sommaire: ‘Nakpen004’ donne une plante plus grande que ‘New Look Pink’. Les feuilles de ‘Nakpen004’ sont plus longues 
que celles de ‘New Look Pink’. L’inflorescence est plus large chez ‘Nakpen004’ que chez ‘New Look Pink’. Chez 
‘Nakpen004’, la corolle est légèrement plus large que chez ‘New Look Pink’, et son tube est plus long. La corolle est en outre 
d’un rose plus clair chez ‘Nakpen004’ que chez ‘New Look Pink’. Le stigmate est blanc chez ‘Nakpen004’, alors qu’il est 
rose chez ‘New Look Pink’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée. 
TIGES : vert clair, anthocyanées, à entre-nœuds courts. 
 
FEUILLES : elliptiques, vert moyen, non cloquées ou très faiblement cloquées, à pubescence clairsemée. 
 
INFLORESCENCE : à dessus arrondi. 
 
COROLLE : de grand diamètre; tube long, rose-bleu clair (RHS 65D). 
LOBES DE LA COROLLE : semi-dressés à horizontaux, longs, larges, ovés, principalement rose-bleu clair (RHS 56C); œil 
blanc. 
ANTHÈRES : ne dépassant pas du tube de la corolle; pollen blanchâtre à jaunâtre. 
PISTIL : à style long; lobes du stigmate blancs, de taille moyenne. 
 
Origine génétique: ‘Nakpen004’ est issue d’un croisement réalisé en 1995 à Fujisawa, au Japon. Le parent femelle était 
‘New Look Pink’, et le parent mâle, ‘New Look Rose’. En 1996, les graines F1 ainsi obtenues ont été semées en serre, puis 
les semis ont été repiqués à l’extérieur aux fins d’évaluation. Parmi cette population F1, des sujets ont été sélectionnés pour 
leur forme compacte, leur mode de ramification et la grandeur de leurs inflorescences. Les sujets sélectionnés ont été 
intercroisés. En 1997, les graines F2 ainsi obtenues ont été semées, et des sujets ont été sélectionnés parmi la population F2 
puis intercroisés. En 1998, le processus a été répété avec les graines F3. En 1999, les graines F4 ont été semées en serre, puis 
les semis ont été repiqués à l’extérieur. Parmi cette population F4, un sujet a été sélectionné pour son port compact, son mode 
de ramification, ses grandes inflorescences et ses fleurs rose clair. En 2001 et 2003, la sélection a été soumise à des essais en 
pots menés en serre et en plein air et visant à confirmer la distinction de ses caractères et leur stabilité après plusieurs 
générations de multiplication asexuée. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Nakpen004’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène à Oxford Station, 
en Ontario, au cours de l’été 2005. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, cultivés individuellement dans des pots de 10 
cm espacés d’environ 15 cm. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Nakpen004’  
 ‘Nakpen004’ ‘New Look Pink’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 31,38 26,13 
 écart-type 1,51 2,70 

PENTAS 
(Pentas) 
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Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 26,88 17,88 
 écart-type 2,64 2,17 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 10,38 8,45 
 écart-type 1,78 0,99 

Diamètre des inflorescences (cm) 
 moyenne 7,46 5,30 
 écart-type 1,19 0,59 

Couleur de la corolle (RHS) 
 face externe du tube 65D 68D 
 dessus des lobes 56C 68A 

*variété de référence 
 
 

Pentas: ‘Nakpen004’ (à gauche) avec la variété référence ‘New Look Pink’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Balsundarco’ 
Nom commercial : Suncatcher Dark Coral 
Numéro de la demande : 06-5324 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Balsuncora’ (Suncatcher Coral Prism) 
 
Sommaire: ‘Balsundarco’ diffère de la variété de référence par la couleur de ses fleurs. Les deux faces de la corolle sont 
d’un rouge plus foncé chez ‘Balsundarco’ que chez ‘Balsuncora’. Les nervures de la face interne du tube de la corolle sont 
brunâtres chez ‘Balsundarco’, alors qu’elles sont vert-jaune chez ‘Balsuncora’. Ces nervures sont plus marquées chez 
‘Balsundarco’ que chez ‘Balsuncora’. 
 
Description:  
PLANTE : de hauteur moyenne, étroite à moyenne, semi-dressée. 
 
TIGES : moyennes à épaisses, courtes, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanées. 
 
FEUILLES : longues, de largeur moyenne, ovées à elliptiques, ni panachées ni cloquées, vert moyen sur le dessus, à sommet 
très aigu, à pétiole court à moyen. 
 
SÉPALES : longs, étroits, linéaires, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre moyen à grand, à pédicelle long. 
COROLLE : modérément lobée, à marge très faiblement ondulée; dessus principalement rouge-violet foncé, avec du rouge 
près des nervures et avec du blanc à la jonction des lobes avec le tube; dessous rose-rouge; nervures rouges, faiblement 
marquées. 
TUBE DE LA COROLLE : long à très long, jaune sur sa face interne; nervures fortement marquées. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant et après la libération du pollen. 
 
Origine génétique: ‘Balsundarco’ est issue d’un croisement réalisé en février 2004, à Arroyo Grande, en Californie, dans le 
cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était la sélection généalogique exclusive 1694-1, à fleurs 
écarlates, à feuillage vert foncé et à port rampant. Le parent mâle était la sélection généalogique exclusive SA2091-1, à fleurs 
corail moyen, à feuillage vert moyen et à port rampant. La sélection initiale a eu lieu le 26 octobre 2004. Depuis, la variété est 
multipliée par bouturage. ‘Balsundarco’ a été sélectionnée pour son port rampant en coussin. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Balsundarco’ ont été réalisés au printemps 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 24 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 5 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Balsundarco’  
 ‘Balsundarco’ ‘Balsuncora’* 

Couleur principale des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus 46D avec du 50A près des nervures 51A-B, passant au 55B vers la base 
 dessous plus rose que 48C marge 55C, avec du blanc sur les nervures et 

à la base 
 
 

PÉTUNIA 
(Petunia ×hybrida) 
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Couleur des nervures des lobes de la corolle 
 dessus rouge vert-jaune 

Couleur des nervures dans le tube de la corolle (RHS) 
 face interne 175A 153B-C 

*variété de référence 
 
 

Pétunia: ‘Balsundarco’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balsuncora’ (à droite) 

Pétunia: ‘Balsundarco’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balsuncora’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Balsunplum’ 
Nom commercial : Suncatcher Plum Vein 
Numéro de la demande : 06-5325 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Balsundalav’ (Suncatcher Dark Lavender Vein) 
 
Sommaire: ‘Balsunplum’ donne une plante très étroite à étroite, alors que ‘Balsundalav’ donne une plante moyenne à large. 
Les fleurs sont rose-bleu chez ‘Balsunplum’, tandis qu’elles sont violettes chez ‘Balsundalav’. Les nervures des deux faces de 
la corolle sont fortement marquées chez ‘Balsunplum’, alors qu’elles sont modérément marquées chez ‘Balsundalav’. 
 
Description:  
PLANTE : courte à moyenne, très étroite à étroite, semi-dressée. 
 
TIGES : très minces à minces, très courtes à courtes, très faiblement à faiblement anthocyanées (sur les pédicelles 
seulement). 
 
FEUILLES : courtes à moyennes, étroites à moyennes, elliptiques, ni panachées ni cloquées, vert moyen sur le dessus, à 
sommet très aigu, à pétiole court à moyen. 
 
SÉPALES : de longueur moyenne, très étroits à étroits, linéaires, anthocyanés à la base seulement. 
 
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre moyen à grand, à pédicelle long. 
COROLLE : modérément à fortement lobée, rose-bleu sur les deux faces; nervures violettes, fortement marquées; marge 
faiblement à moyennement ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : long à très long; nervures brun foncé, fortement marquées. 
ANTHÈRES : violet clair avant la libération du pollen, violettes par la suite. 
 
Origine génétique: ‘Balsunplum’ est issue d’un croisement réalisé en novembre 2003, à Arroyo Grande, en Californie, dans 
le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était la sélection généalogique exclusive WH2130-3, à 
fleurs lavande avec nervures violettes, à feuillage vert foncé et à port semi-dressé. Le parent était la sélection généalogique 
exclusive 1553-1, à fleurs roses avec nervures d’un rose différent, à feuillage vert foncé et à port rampant. La sélection 
initiale a eu lieu le 19 août 2004. Depuis, la variété est multipliée par bouturage. ‘Balsunplum’ a été sélectionnée pour la 
grande taille de ses fleurs et son port rampant en coussin. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Balsunplum’ ont été réalisés au printemps 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 24 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 5 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Balsunplum’  
 ‘Balsunplum’ ‘Balsundalav’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 23,8 30,7 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 2,1 3,1 
 écart-type 0,20 0,24 

Couleur principale de la corolle (RHS) 
 dessus N74C (marge N74B) N78B avec tons N81D 
 dessous N74D avec tons 75D N82B-D 

*variété de référence 
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Pétunia: ‘Balsunplum’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balsundalav’ (à droite) 

Pétunia: ‘Balsunplum’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balsundalav’ (à droite) 
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Pétunia: ‘Balsunplum’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balsundalav’ (à droite) 
 
 
Dénomination proposée : ‘Balsunwhite’ 
Nom commercial : Suncatcher White 
Numéro de la demande : 06-5326 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Kakegawa S30’ (Supertunia White) 
 
Sommaire: ‘Balsunwhite’ donne une plante plus haute que ‘Kakegawa S30’. Chez ‘Balsunwhite’, les feuilles sont plus 
grandes que chez ‘Kakegawa S30’, et les sépales sont plus longs. Les feuilles ne sont pas cloquées chez ‘Balsunwhite’, alors 
qu’elles le sont chez ‘Kakegawa S30’. La face interne du tube de la corolle est grise avec des nervures faiblement marquées 
chez ‘Balsunwhite’, tandis qu’elle est jaune avec des nervures modérément marquées chez ‘Kakegawa S30’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée à semi-dressée. 
 
TIGES : minces, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanées. 
 
FEUILLES : elliptiques, ni panachées ni cloquées, vert moyen à vert foncé sur le dessus, à sommet très aigu. 
 
SÉPALES : linéaires, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
 
FLEURS : simples, hypocratériformes. 
COROLLE : faiblement à modérément lobée, blanche sur les deux faces, avec des nervures vert clair faiblement marquées 
sur le dessus; sommet des lobes cuspidé; marge modérément ondulée. 
INTÉRIEUR DU TUBE DE LA COROLLE : gris avec des nervures faiblement marquées. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant et après la libération du pollen. 
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Origine génétique: ‘Balsunwhite’ est issue d’un croisement réalisé en novembre 2003, à Arroyo Grande, en Californie, dans 
le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était la variété ‘Easy Wave White’, à fleurs blanches, à 
feuillage vert foncé et à port prostré rampant. Le parent mâle était la sélection généalogique exclusive ‘2111-1’, à fleurs blanc 
crème, à feuillage vert foncé et à port semi-dressé. La sélection initiale a eu lieu le 20 septembre 2004. Depuis, la variété est 
multipliée par bouturage. ‘Balsunwhite’ a été sélectionnée pour ses fleurs blanc pur, son feuillage vert très foncé et son port 
rampant vigoureux. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Balsunwhite’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène, 
à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 10 juillet 
dans des pots de 11,5 cm. Les observations et mesures ont été faites le 21 août chez 10 sujets de chaque variété (sauf dans le 
cas de la hauteur et de la largeur de la plante, mesurées chez 5 sujets de chaque variété). Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Balsunwhite’  
 ‘Balsunwhite’ ‘Kakegawa S30’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 16,4 13,5 
 écart-type 1,95 1,28 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 4,7 2,9 
 écart-type 0,41 0,31 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 2,6 2,0 
 écart-type 0,17 0,12 

Longueur des sépales (mm) 
 moyenne 15,8 11,4 
 écart-type 1,62 0,84 

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 face interne 157C 7B 

*variété de référence 
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Pétunia: ‘Balsunwhite’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Kakegawa S30’ (à droite) 

 
Pétunia: ‘Balsunwhite’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Kakegawa S30’ (à droite) 
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Pétunia: ‘Balsunwhite’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Kakegawa S30’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Keipunes’ 
Nom commercial : Surfinia Mini Mini Purple 
Numéro de la demande : 06-5464 
Date de la demande : 2006/04/28 
Requérant : Keisei Rose Nurseries, Inc. et Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Shinya Miyano, Chiba-ken (Japon) 
 Kazunari Iwaki, Shiga (Japon) 
 
Variété de référence: ‘Sunripami’ (Surfinia Baby Purple) 
 
Sommaire: Les tiges sont plus longues chez ‘Keipunes’ que chez ‘Sunripami’. Les feuilles sont vert clair à vert moyen chez 
‘Keipunes’, alors qu’elles sont vert moyen à vert foncé chez ‘Sunripami’. Les fleurs sont de plus petit diamètre chez 
‘Keipunes’ que chez ‘Sunripami’. Le dessous de la corolle est violet chez ‘Keipunes’, tandis qu’il est rose-bleu chez 
‘Sunripami’. Les nervures du dessus de la corolle sont moins marquées chez ‘Keipunes’ que chez ‘Sunripami’. 
 
Description:  
PLANTE : moyenne à large, rampante. 
 
TIGES : très minces à minces, moyennes à longues, faiblement anthocyanées. 
 
FEUILLES : moyennes à longues, de largeur moyenne, elliptiques, ni panachées ni cloquées, vert clair à vert moyen sur le 
dessus, à sommet très aigu, à pétiole moyen à long. 
 
SÉPALES : de longueur moyenne, étroits, linéaires, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
 
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre très petit à petit, à pédicelle court à moyen. 
COROLLE : modérément à fortement lobée, à marge très faiblement ondulée; dessus violet RHS N74A; dessous violet 
N81C; nervures violettes, très faiblement marquées. 
TUBE DE LA COROLLE : court à moyen, violet-bleu sur sa face interne; nervures modérément marquées. 
ANTHÈRES : violettes avant la libération du pollen, bleu moyen par la suite. 
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Origine génétique: ‘Keipunes’ est issue d’un croisement entre lignées généalogiques non identifiées, réalisé en octobre 
2000, à Katori, dans la préfecture de Chiba, au Japon. En avril 2001, 121 semis issus de ce croisement ont été cultivés en pots 
dans une serre et évalués. En septembre 2002, un de ces semis a été sélectionné pour son port et pour la taille et la couleur de 
ses fleurs, multiplié par bouturage et cultivé en pots, puis évalué d’avril à septembre 2003. Une évaluation de ses caractères 
morphologiques a révélé qu’il était distinct de toute autre variété et que ces caractères étaient uniformes et stables. La 
nouvelle variété a été nommée ‘Keipunes’. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Keipunes’ ont été réalisés au printemps 2007 dans une serre en polyéthylène, à 
St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 24 avril dans 
des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 5 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Keipunes’  
 ‘Keipunes’ ‘Sunripami’* 

Longueur des tiges (cm) 
 moyenne 30,5 20,7 
 écart-type 4,58 3,27 

Diamètre de la corolle (cm) 
 moyenne 4,2 6,2 
 écart-type 0,17 0,33 

Couleur principale de la corolle (RHS) 
 dessus N74A plus rose que N74A 
 dessous N81C 72C et N74C 

Longueur du tube de la corolle (mm) 
 moyenne 24,9 29,6 
 écart-type 1,10 1,35 

*variété de référence 
 
 

Pétunia: ‘Keipunes’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunripami’ (à droite) 
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Pétunia: ‘Keipunes’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunripami’ (à droite) 

Pétunia: ‘Keipunes’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunripami’ (à droite) 
 
 
Dénomination proposée : ‘Keiwhihus’ 
Nom commercial : Surfinia Mini Mini White 
Numéro de la demande : 06-5465 
Date de la demande : 2006/04/28 
Requérant : Keisei Rose Nurseries, Inc. et Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Shinya Miyano, Chiba-ken (Japon) 
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Variété de référence: ‘Suncopaho’ (Surfinia Baby Compact White) 
 
Sommaire: ‘Keiwhihus’ est un pétunia à fleurs blanches qui donne une plante beaucoup plus large que ‘Suncopaho’. La 
corolle est moins lobée chez ‘Keiwhihus’ que chez ‘Suncopaho’. Les nervures du dessus de la corolle sont plus marquées 
chez ‘Keiwhihus’ que chez ‘Suncopaho’. 
 
Description:  
PLANTE : large à très large, rampante. 
 
TIGES : minces, de longueur moyenne, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanées. 
 
FEUILLES : courtes à moyennes, de largeur moyenne, elliptiques, ni panachées ni cloquées, vert moyen sur le dessus, à 
sommet très aigu, à pétiole court à moyen. 
 
SÉPALES : de longueur moyenne, étroits, linéaires à oblancéolés, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
 
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre petit, à pédicelle moyen à long. 
COROLLE : faiblement à moyennement lobée, blanche sur les deux faces; nervures jaunes, faiblement marquées; marge 
faiblement ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : court à moyen, jaune sur sa face interne; nervures faiblement marquées. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant et après la libération du pollen. 
 
Origine génétique: ‘Keiwhihus’ est issue d’un croisement entre lignées généalogiques non identifiées, réalisé en octobre 
2000, à Katori, dans la préfecture de Chiba, au Japon. En avril 2001, 119 semis issus de ce croisement ont été cultivés en pots 
dans une serre et évalués. En septembre 2002, un de ces semis a été sélectionné pour son port et la taille et la couleur de ses 
fleurs, multiplié par bouturage et cultivé en pots, puis évalué d’avril à septembre 2003. Une évaluation de ses caractères 
morphologiques a révélé qu’il était distinct de toute autre variété et que ces caractères étaient uniformes et stables. La 
nouvelle variété a été nommée ‘Keiwhihus’. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Keiwhihus’ ont été réalisés au printemps 2007 dans une serre en polyéthylène, 
à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 24 avril 
dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 5 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont 
été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Keiwhihus’  
 ‘Keiwhihus’ ‘Suncopaho’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 58,6 42,2 

Couleur principale de la corolle (RHS) 
 dessus 155C blanc 
 dessous blanc blanc 

*variété de référence 
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Pétunia: ‘Keiwhihus’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Suncopaho’ (à droite) 

Pétunia: ‘Keiwhihus’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Suncopaho’ (à droite) 
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Pétunia: ‘Keiwhihus’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Suncopaho’ (à droite) 
 
 
Dénomination proposée : ‘KLEPH05111’ 
Nom commercial : Fame Blue Velvet 
Numéro de la demande : 05-5008 
Date de la demande : 2005/06/28 
Requérant : Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘KLEC01037’ (Famous Blue) 
 
Sommaire: ‘KLEPH05111’ donne une plante plus haute, plus semi-dressée et moins large que ‘KLEC01037’. Le sommet des 
lobes de la corolle est arrondi chez ‘KLEPH05111’, alors qu’il est cuspidé chez ‘KLEC01037’. 
 
Description:  
PLANTE : haute, de largeur moyenne, semi-dressée. 
 
TIGES : d’épaisseur moyenne, moyennes à longues, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement 
anthocyanées. 
 
FEUILLES : de longueur et largeur moyennes, ovées à elliptiques, non panachées, cloquées, vert moyen à vert foncé sur le 
dessus, à sommet aigu, à pétiole court. 
 
SÉPALES : moyens à longs, étroits, oblancéolés, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
 
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre moyen à grand, à pédicelle long. 
COROLLE : fortement lobée, à marge faiblement ondulée; dessus violet foncé; dessous violet-bleu; nervures violettes, très 
faiblement marquées; sommet des lobes arrondi. 
TUBE DE LA COROLLE : long à très long, violet sur sa face interne; nervures fortement marquées. 
ANTHÈRES : bleu-gris clair avant la libération du pollen. 
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Origine génétique: ‘KLEPH05111’ est issue d’un croisement contrôlé entre les semis exclusifs U 262 et V162, réalisé à 
Stuttgart, en Allemagne. Vingt-trois des semis ainsi obtenus ont été sélectionnés pour la couleur de leurs fleurs et leur port. 
En mai 2003, un des semis a été désigné ‘KLEPH05111’. À Stuttgart, la nouvelle variété a fait l’objet d’essais en serre visant 
à évaluer la précocité de sa floraison et son port. Sa résistance à la pluie et sa tolérance à l’oïdium (blanc) ont également été 
évaluées, dans le cadre d’essais de performance à l’extérieur. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘KLEPH05111’ ont été réalisés au printemps 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 24 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 5 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘KLEPH05111’  
 ‘KLEPH05111’ ‘KLEC01037’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 21,2 18,3 
 écart-type 3,16 2,78 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 43,3 52,6 

Couleur principale de la corolle (RHS) 
 dessus 83A (se rapprochant de N88A avec l’âge) 83A (devenant plus foncé que N87A avec l’âge) 
 dessous 83C avec tons N82A N82A avec tons N81B 

*variété de référence 
 
 

Pétunia: ‘KLEPH05111’ (à gauche) avec la variété de référence ‘KLEC01037’ (à droite) 
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Pétunia: ‘KLEPH05111’ (à gauche) avec la variété de référence ‘KLEC01037’ (à droite) 

Pétunia: ‘KLEPH05111’ (à gauche) avec la variété de référence ‘KLEC01037’ (à droite) 
 
 
Dénomination proposée : ‘Petpasyel’ 
Nom commercial : Sanguna Pastel Yellow 
Numéro de la demande : 06-5639 
Date de la demande : 2005/11/09 (bénéfice de priorité) 
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Kerley, David W. et Priscilla G., Cambridge (Royaume-Uni) 
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Variété de référence: ‘Keiyeul’ (Surfinia Lime) 
 
Sommaire: ‘Petpasyel’ donne une plante semi-dressée, tandis que ‘Keiyeul’ donne une plante rampante. Les sépales sont 
plus courts chez ‘Petpasyel’ que chez ‘Keiyeul’. La face interne du tube de la corolle est d’un jaune plus foncé chez 
‘Petpasyel’ que chez ‘Keiyeul’. 
 
Description:  
PLANTE : de hauteur moyenne, étroite à moyenne, semi-dressée. 
 
TIGES : moyennes à épaisses, courtes à moyennes, dépourvues de pigmentation anthocyanique. 
 
FEUILLES : de longueur et largeur moyennes, elliptiques, ni panachées ni cloquées, vert clair à vert moyen sur le dessus, à 
sommet très aigu, à pétiole court. 
 
SÉPALES : moyens à longs, de largeur moyenne, elliptiques, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
 
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre moyen à grand, à pédicelle long. 
COROLLE : fortement lobée, blanche sur les deux faces; nervures jaune-vert, faiblement marquées sur les lobes; marge 
moyennement à fortement ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : de longueur moyenne, jaune sur sa face interne; nervures faiblement marquées. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant et après la libération du pollen. 
 
Origine génétique: ‘Petpasyel’ est issue d’un croisement contrôlé réalisé en juillet 2002, à Cambridge, au Royaume-Uni. Le 
parent femelle était 01-84-1, et le parent mâle, la variété ‘Keiyeul’. En mai 2003, un sujet a été sélectionné parmi les semis 
ainsi obtenus pour son port, la précocité de sa floraison ainsi que la couleur et l’uniformité de ses fleurs. La multiplication 
asexuée de la nouvelle variété a débuté en août 2003, à Enkhuizen, aux Pays-Bas. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Petpasyel’ ont été réalisés au printemps 2007 dans une serre en polyéthylène, 
à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 24 avril 
dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 5 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont 
été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Petpasyel’  
 ‘Petpasyel’ ‘Keiyeul’* 

Longueur des sépales (mm) 
 moyenne 24,6 31,3 
 écart-type 4,88 2,36 

Couleur principale de la corolle (RHS) 
 dessus 155B 155B 
 dessous plus blanc que 155B plus blanc que 155B 

Couleur principale du tube de la corolle (RHS) 
 face interne 9A-B 4D avec les nervures 151B 

*variété de référence 
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Pétunia: ‘Petpasyel’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Keiyeul’ (à droite) 

Pétunia: ‘Petpasyel’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Keiyeul’ (à droite) 
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Pétunia: ‘Petpasyel’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Keiyeul’ (à droite) 
 
 
Dénomination proposée : ‘Sunsurfcoparu’ 
Nom commercial : Surfinia Patio Hot Pink 
Numéro de la demande : 06-5411 
Date de la demande : 2006/03/31 
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Kazunari Iwaki, Shiga (Japon) 
 Takuro Ishihara, Tokyo (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘Whip Sal’ (Whispers Salmon) et ‘USTUNI6001’ (Supertunia Vista Bubblegum) 
 
Description:  
PLANTE : courte à moyenne, étroite, dressée. 
 
TIGES : minces à moyennes, courtes, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanées. 
 
FEUILLES : courtes à moyennes, de largeur moyenne, elliptiques, ni panachées ni cloquées, vert clair à vert moyen sur le 
dessus, à sommet très aigu, à pétiole de longueur moyenne. 
 
SÉPALES : courts à moyens, très étroits à étroits, linéaires, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
 
FLEURS : simples, hypocratériformes, de diamètre très petit à petit, à pédicelle de longueur moyenne. 
COROLLE : faiblement lobée, à marge faiblement à moyennement ondulée; dessus rouge-violet avec du blanc à la jonction 
des lobes avec le tube; dessous rose-bleu à blanc; nervures rouges, très faiblement marquées. 
TUBE DE LA COROLLE : de longueur moyenne; face interne blanche avec des nervures vert-jaune très faiblement à 
faiblement marquées. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant et après la libération du pollen. 
 
Origine génétique: ‘Sunsurfcoparu’ est issue d’un croisement réalisé en mars 2002, à Higashiomi, dans la préfecture de 
Shiga, au Japon. Le parent femelle était la variété ‘Fantasy Pink’, et le parent mâle, la variété hybride ‘P01-531’. En avril 
2003, 80 semis issus de ce croisement ont été cultivés en pots dans une serre et évalués. En août 2003, un de ces semis a été 
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sélectionné pour son port et pour la taille et la couleur de ses fleurs, multiplié par bouturage et cultivé en pots, puis évalué 
d’avril à septembre 2004. Cette évaluation a révélé qu’il était distinct de toute autre variété et que ses caractères étaient 
uniformes et stables. La nouvelle variété a été nommée ‘Sunsurfcoparu’. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Sunsurfcoparu’ ont été réalisés au printemps 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 24 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 5 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunsurfcoparu’  
 ‘Sunsurfcoparu’ ‘Whip Sal’* ‘USTUNI6001’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 28,6 34,9 57,4 

Longueur des tiges (cm) 
 moyenne 14,4 18,0 30,6 
 écart-type 2,24 2,55 3,91 

Diamètre de la corolle (cm) 
 moyenne 3,9 4,8 5,8 
 écart-type 0,32 0,28 0,33 

Couleur principale de la corolle (RHS) 
 dessus plus violet que N66B 58C avec tons 67D 68A 
 dessous N66D à blanc 55C avec du 56D/blanc sur les 

nervures médianes 
plus rose que N66D 

Couleur secondaire de la corolle (RHS) 
 dessus blanc/155A s/o s/o 

*variétés de référence 
 
 

Pétunia: ‘Sunsurfcoparu’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Whip Sal’ (au centre) et 
‘USTUNI6001’ (à droite) 
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Pétunia: ‘Sunsurfcoparu’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Whip Sal’ (au centre) et 
‘USTUNI6001’ (à droite) 

Pétunia: ‘Sunsurfcoparu’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Whip Sal’ (au centre) et 
‘USTUNI6001’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Sunsurfcopasaku’ 
Numéro de la demande : 06-5413 
Date de la demande : 2006/03/31 
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Kazunari Iwaki, Shiga (Japon) 
 Takuro Ishihara, Tokyo (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘USTUNI7501’ (Supertunia Mini Pastel Pink Imp.) et ‘Sunsurfmicshipho’ (Surfinia Patio Chiffon) 
 
Sommaire: ‘Sunsurfcopasaku’ donne une plante dressée et compacte, tandis que ‘USTUNI7501’ donne une plante semi-
dressée à rampante. Les fleurs de ‘Sunsurfcopasaku’ sont de plus petit diamètre que celles des deux variétés de référence. 
‘Sunsurfcopasaku’ diffère également des variétés de référence par la couleur principale de ses fleurs. 
 
Description:  
PLANTE : courte à moyenne, étroite, dressée et compacte. 
 
TIGES : minces à moyennes, courtes, dépourvues de pigmentation anthocyanique. 
 
FEUILLES : courtes à moyennes, de largeur moyenne, ovées à elliptiques, ni panachées ni cloquées, vert clair à vert moyen 
sur le dessus, à sommet très aigu, à pétiole court à moyen. 
 
SÉPALES : courts à moyens, très étroits, linéaires, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
 
FLEURS : simples, hypocratériformes, de diamètre très petit à petit, à pédicelle court à moyen. 
COROLLE : faiblement à moyennement lobée, à marge faiblement à moyennement ondulée; dessus rose-bleu; dessous violet 
à rose; nervures vert-rose, très faiblement marquées. 
TUBE DE LA COROLLE : court à moyen, blanc sur sa face interne; nervures faiblement marquées. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant et après la libération du pollen. 
 
Origine génétique: ‘Sunsurfcopasaku’ est issue d’un croisement réalisé en mars 2002, à Higashiomi, dans la préfecture de 
Shiga, au Japon. Le parent femelle était la variété ‘Fantasy Pink’, et le parent mâle, la variété hybride ‘P01-531’. En avril 
2003, 80 semis issus de ce croisement ont été cultivés en pots dans une serre et évalués. En août 2003, un de ces semis a été 
sélectionné pour son port et pour la taille et la couleur de ses fleurs, multiplié par bouturage et cultivé en pots, puis évalué 
d’avril à septembre 2004. Cette évaluation a révélé qu’il était distinct de toute autre variété et que ses caractères étaient 
uniformes et stables. La nouvelle variété a été nommée ‘Sunsurfcopasaku’. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Sunsurfcopasaku’ ont été réalisés au printemps 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 24 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 5 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunsurfcopasaku’  
 ‘Sunsurfcopasaku’ ‘USTUNI7501’* ‘Sunsurfmicshipho’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 27,8 50,7 29,5 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 4,6 5,8 3,5 
 écart-type 0,25 0,81 0,34 

Diamètre de la corolle (cm) 
 moyenne 3,6 5,8 4,6 
 écart-type 0,19 0,31 0,25 

Couleur principale de la corolle (RHS) 
 dessus N74C (base 72C) plus rose que N74C-D 75D (base plus rose que 75B) 
 dessous plus rose que 77D 75B-D plus rose que 75C 
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*variétés de référence 
 
 

Pétunia: ‘Sunsurfcopasaku’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘USTUNI7501’ (au 
centre) et ‘Sunsurfmicshipho’ (à droite) 

Pétunia: ‘Sunsurfcopasaku’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘USTUNI7501’ (au 
centre) et ‘Sunsurfmicshipho’ (à droite) 
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Pétunia: ‘Sunsurfcopasaku’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘USTUNI7501’ (au 
centre) et ‘Sunsurfmicshipho’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Sunsurfcopasamo’ 
Nom commercial : Surfinia Patio Coral Pink 
Numéro de la demande : 06-5415 
Date de la demande : 2006/03/31 
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Kazunari Iwaki, Shiga (Japon) 
 Takuro Ishihara, Tokyo (Japon) 
 
Variété de référence: ‘Sunbapive’ (Surfinia Baby Pink Veined) 
 
Sommaire: ‘Sunsurfcopasamo’ donne une plante dressée et étroite, tandis que ‘Sunbapive’ donne une plante rampante et 
moyenne à large. Chez ‘Sunsurfcopasamo’, les tiges et les sépales sont plus courts que chez ‘Sunbapive’. Les fleurs sont de 
plus petit diamètre chez ‘Sunsurfcopasamo’ que chez ‘Sunbapive’, et leur couleur est différente. Les nervures de la face 
interne du tube de la corolle sont brun clair chez ‘Sunsurfcopasamo’, alors qu’elles sont violettes chez ‘Sunbapive’. 
 
Description:  
PLANTE : de hauteur moyenne, étroite, dressée. 
 
TIGES : minces à moyennes, courtes, dépourvues de pigmentation anthocyanique. 
 
FEUILLES : de longueur et largeur moyennes, elliptiques, ni panachées ni cloquées, vert foncé sur le dessus, à sommet aigu, 
à pétiole court. 
 
SÉPALES : courts à moyens, étroits, linéaires à oblancéolés, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
 
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre petit à moyen, à pédicelle de longueur moyenne. 
COROLLE : moyennement à fortement lobée, à marge faiblement à moyennement ondulée; dessus rose-bleu à rose-bleu 
clair; dessous blanc avec des tons roses; nervures violet-rouge, fortement marquées. 
TUBE DE LA COROLLE : de longueur moyenne, brun clair sur sa face interne; nervures modérément marquées. 



DEMANDES À L’ÉTUDE PÉTUNIA                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2008, n° 66   

ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, jaunes par la suite. 
 
Origine génétique: ‘Sunsurfcopasamo’ est issue d’un croisement réalisé en mai 2002, à Higashiomi, dans la préfecture de 
Shiga, au Japon. Le parent femelle était la variété ‘Fantasy Crystal Red’, et le parent mâle, la variété ‘P01-583’. En avril 
2003, 70 semis issus de ce croisement ont été cultivés en pots dans une serre et évalués. En août 2003, un des semis a été 
sélectionné pour son port et pour la taille et la couleur de ses fleurs, multiplié par bouturage et cultivé en pots, puis évalué 
d’avril à septembre 2004. Cette évaluation a révélé qu’il était distinct de toute autre variété et que ses caractères étaient 
uniformes et stables. La nouvelle variété a été nommée ‘Sunsurfcopasamo’. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Sunsurfcopasamo’ ont été réalisés au printemps 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 24 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 5 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunsurfcopasamo’  
 ‘Sunsurfcopasamo’ ‘Sunbapive’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 29,7 52,0 

Longueur des tiges (cm) 
 moyenne 16,1 31,1 
 écart-type 1,73 5,05 

Longueur des sépales (mm) 
 moyenne 19,2 25,4 
 écart-type 1,93 2,67 

Couleur principale de la corolle (RHS) 
 dessus 65A-C 75B-C 
 dessous blanc avec du 69C 75C-D 

Couleur principale du tube de la corolle (RHS) 
 face interne 166C N81B 

*variété de référence 
 
 

 
Pétunia: ‘Sunsurfcopasamo’ (à gauche) avec la variété de référence  ‘Sunbapive’ (à droite) 
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Pétunia: ‘Sunsurfcopasamo’ (à gauche) avec la variété de référence  ‘Sunbapive’ (à droite) 

Pétunia: ‘Sunsurfcopasamo’ (à gauche) avec la variété de référence  ‘Sunbapive’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Sunsurfmicshipho’ 
Nom commercial : Surfinia Patio Chiffon 
Numéro de la demande : 06-5570 
Date de la demande : 2006/08/22 
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Yasuko Isobe, Hyogo (Japon) 
 Takeshi Kanaya, Shiga (Japon) 
 Kazunari Iwaki, Shiga (Japon) 
 Takuro Ishihara, Tokyo (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘USTUNI7502’ (Supertunia Mini Appleblossom) et ‘Sunsurfcopasaku’ 
 
Sommaire: ‘Sunsurfmicshipho’ donne une plante dressée et compacte, tandis que ‘USTUNI7502’ donne une plante 
rampante. Chez ‘Sunsurfmicshipho’, les feuilles sont plus petites que chez ‘USTUNI7502’, et les fleurs sont de plus petit 
diamètre. Les fleurs de ‘Sunsurfmicshipho’ sont de couleur plus claire que celles de ‘Sunsurfcopasaku’. La marge de la 
corolle est faiblement à modérément ondulée chez ‘Sunsurfmicshipho’, alors qu’elle est fortement ondulée chez 
‘USTUNI7502’. 
 
Description:  
PLANTE : courte à moyenne, étroite, dressée, compacte et buissonnante. 
 
TIGES : minces, courtes, dépourvues de pigmentation anthocyanique. 
 
FEUILLES : très courtes à courtes, étroites, elliptiques, ni panachées ni cloquées, vert moyen sur le dessus, à sommet très 
aigu, à pétiole très court. 
 
SÉPALES : courts, très étroits, linéaires, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
 
FLEURS : simples, hypocratériformes, de diamètre petit, à pédicelle moyen à long. 
COROLLE : moyennement lobée, à marge faiblement à moyennement ondulée; dessus violet; dessous violet avec des tons 
roses; nervures vert-rose, très faiblement marquées. 
TUBE DE LA COROLLE : court à moyen, blanchâtre sur sa face interne; nervures faiblement à modérément marquées. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre et brun avant la libération du pollen, brun clair par la suite. 
 
Origine génétique: ‘Sunsurfmicshipho’ est issue d’un croisement réalisé en juin 2002, à Higashiomi, dans la préfecture de 
Shiga, au Japon. Le parent femelle était la variété ‘Fantasy Pink’, et le parent mâle, la variété ‘P01-531’. En avril 2003, 80 
semis issus de ce croisement ont été cultivés en pots dans une serre et évalués. En août 2003, un de ces semis a été 
sélectionné pour son port, multiplié par bouturage et cultivé en pots, puis évalué d’avril à septembre 2004. Cette évaluation a 
révélé qu’il était distinct de toute autre variété et que ses caractères étaient uniformes et stables. La nouvelle variété a été 
nommée ‘Sunsurfmicshipho’. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Sunsurfmicshipho’ ont été réalisés au printemps 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 24 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 5 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunsurfmicshipho’  
 ‘Sunsurfmicshipho’ ‘USTUNI7502’* ‘Sunsurfcopasaku’* 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 3,5 6,1 4,6 
 écart-type 0,34 0,63 0,25 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 1,8 3,0 2,7 
 écart-type 0,11 0,26 0,09 
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Diamètre de la corolle (cm) 
 moyenne 4,6 5,8 3,6 
 écart-type 0,25 0,35 0,19 

Couleur principale de la corolle (RHS) 
 dessus 75D avec du 75B 76B-C (156C au centre) N74C avec du 72C 
 dessous plus rose que 75C 76D plus rose que 77D 

*variétés de référence 
 
 

Pétunia: ‘Sunsurfmicshipho’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘USTUNI7502’ (au 
centre) et ‘Sunsurfcopasaku’ (à droite) 



DEMANDES À L’ÉTUDE PÉTUNIA                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2008, n° 66   

Pétunia: ‘Sunsurfmicshipho’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘USTUNI7502’ (au 
centre) et ‘Sunsurfcopasaku’ (à droite) 

Pétunia: ‘Sunsurfmicshipho’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘USTUNI7502’ (au 
centre) et ‘Sunsurfcopasaku’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Sunsurfmictrout’ 
Nom commercial : Surfinia Baby Compact Coral 
Numéro de la demande : 06-5530 
Date de la demande : 2006/07/06 
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Kazunari Iwaki, Shiga (Japon) 
 Takeshi Kanaya, Shiga (Japon) 
 Yasuko Isobe, Hyogo (Japon) 
 
Variété de référence: ‘Whip Sal’ (Whispers Salmon) 
 
Sommaire: La corolle est plus lobée chez ‘Sunsurfmictrout’ que chez ‘Whip Sal’. La couleur principale de la corolle est plus 
claire chez ‘Sunsurfmictrout’ que chez ‘Whip Sal’. Les nervures de la face interne du tube de la corolle sont modérément à 
fortement marquées chez ‘Sunsurfmictrout’, alors qu’elles sont très faiblement à faiblement marquées chez ‘Whip Sal’. 
 
Description:  
PLANTE : de largeur moyenne, rampante. 
 
TIGES : moyennes à épaisses, courtes, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanées. 
 
FEUILLES : moyennes à longues, de largeur moyenne, ovées, ni panachées ni cloquées, vert moyen à vert foncé sur le 
dessus, à sommet aigu, à pétiole court à moyen. 
 
SÉPALES : de longueur moyenne, étroits, oblancéolés, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
 
FLEURS : simples, hypocratériformes, de petit diamètre, à pédicelle court à moyen. 
COROLLE : moyennement à fortement lobée, à marge faiblement à moyennement ondulée; dessus rose-rouge; dessous 
rouge-violet; nervures vert-rose, très faiblement marquées.  
TUBE DE LA COROLLE : court, vert-jaune sur sa face interne; nervures brunes, modérément à fortement marquées. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant et après la libération du pollen. 
 
Origine génétique: ‘Sunsurfmictrout’ est issue d’un croisement réalisé en septembre 2003, à Higashiomi, dans la préfecture 
de Shiga, au Japon. Le parent femelle était la variété ‘PS105-3’, et le parent mâle, la variété ‘PS143-1’. En avril 2004, 80 
semis issus de ce croisement ont été cultivés en pots dans une serre et évalués. En septembre 2004, un de ces semis a été 
sélectionné pour son port et pour la taille et la couleur de ses fleurs. multiplié par bouturage et cultivé en pots, puis évalué 
d’avril à septembre 2005. Cette évaluation a révélé qu’il était distinct de toute autre variété et que ses caractères étaient 
uniformes et stables. La nouvelle variété a été nommée ‘Sunsurfmictrout’. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Sunsurfmictrout’ ont été réalisés au printemps 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 24 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 5 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunsurfmictrout’  
 ‘Sunsurfmictrout’ ‘Whip Sal’* 

Couleur principale de la corolle (RHS) 
 dessus 52B (50A lorsque fraîchement ouverte) 58C avec tons 67D 
 dessous 58D (passant à une couleur moins vive sur 

les nervures médianes et à la base) 
55C (nervures médianes et 
base 56D) 

*variété de référence 
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Pétunia: ‘Sunsurfmictrout’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Whip Sal’ (à droite) 

Pétunia: ‘Sunsurfmictrout’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Whip Sal’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Sunsurfmomo’ 
Nom commercial : Surfinia Candy Cane 
Numéro de la demande : 06-5562 
Date de la demande : 2006/07/25 
Requérant : Suntory Flowers Limited et Keisei Rose Nurseries Inc., Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Kazunari Iwaki, Shiga (Japon) 
 Takuro Ishihara, Tokyo (Japon) 
 Shinya Miyano, Chiba (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘Sunsurflala’ (Surfinia Lavender Lace) et ‘Sunbapive’ (Surfinia Baby Pink Veined) 
 
Sommaire: ‘Sunsurfmomo’ diffère de ‘Sunbapive’ par la couleur principale de ses fleurs et de ‘Sunsurflala’ par la couleur 
des nervures de sa corolle. La face interne du tube de la corolle est blanche chez ‘Sunsurfmomo’, alors qu’elle est presque 
noire chez ‘Sunsurflala’ et violette chez ‘Sunbapive’. Les nervures de la face interne du tube sont fortement marquées chez 
‘Sunsurfmomo’, alors qu’elles sont modérément marquées chez ‘Sunsurflala’ et faiblement à modérément marquées chez 
‘Sunbapive’. 
 
Description:  
PLANTE : large, rampante. 
 
TIGES : minces à moyennes, moyennes à longues, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement 
anthocyanées. 
 
FEUILLES : courtes à moyennes, moyennes à larges, elliptiques, ni panachées ni cloquées, vert moyen à vert foncé sur le 
dessus, à sommet aigu, à pétiole très court à court. 
 
SÉPALES : de longueur moyenne, étroits, linéaires, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
 
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre moyen, à pédicelle de longueur moyenne. 
COROLLE : moyennement à fortement lobée, violet-bleu clair sur les deux faces; nervures violettes, fortement marquées; 
marge moyennement ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : de longueur moyenne, blanc sur sa face interne; nervures violettes, fortement marquées. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant et après la libération du pollen. 
 
Origine génétique: ‘Sunsurfmomo’ est issue d’un croisement réalisé en août 2001, à Higashiomi, dans la préfecture de 
Shiga, au Japon. Le parent femelle était la variété ‘Polo Velvet’, et le parent mâle, la variété ‘P55h’. En avril 2002, 135 semis 
issus de ce croisement ont été cultivés en pots dans une serre et évalués. En août 2002, un de ces semis a été sélectionné pour 
son port et pour la taille et la couleur de ses fleurs, multiplié par bouturage et cultivé en pots, puis évalué d’avril à septembre 
2003. Cette évaluation a révélé qu’il était distinct de toute autre variété et que ses caractères étaient uniformes et stables. La 
nouvelle variété a été nommée ‘Sunsurfmomo’. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Sunsurfmomo’ ont été réalisés au printemps 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 24 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 5 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunsurfmomo’  
 ‘Sunsurfmomo’ ‘Sunsurflala’* ‘Sunbapive’* 

Couleur principale de la corolle (RHS) 
 dessus plus rose que 76B-C 69D 75B-C 
 dessous 85D 69D 75C-D 

Couleur des nervures de la corolle (RHS) 
 dessus 71C à N74A N78A N66B avec tons N74A 

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 face interne 155A (fond) N186A (nervures) N81B (nervures) 
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*variétés de référence 
 
 

Pétunia: ‘Sunsurfmomo’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Sunsurflala’ (au centre) et 
‘Sunbapive’ (à droite) 

Pétunia: ‘Sunsurfmomo’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Sunsurflala’ (au centre) et 
‘Sunbapive’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Sunsurfpafure’ 
Nom commercial : Surfinia Purple Picotee 
Numéro de la demande : 06-5551 
Date de la demande : 2006/07/14 
Requérant : Suntory Flowers Limited et Keisei Rose Nurseries Inc., Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Kazunari Iwaki, Shiga (Japon) 
 Takeshi Kanaya, Shiga (Japon) 
 Shinya Miyano, Chiba (Japon) 
 Yukihiro Ikeda, Hyogo (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘Dreams Rose Picotee’ et ‘Sylvanna Queen’ 
 
Sommaire: ‘Sunsurfpafure’ diffère des variétés de référence par la couleur principale de ses fleurs. La corolle est de plus 
petit diamètre chez ‘Sunsurfpafure’ que chez ‘Dreams Rose Picotee’ et ‘Sylvanna Queen’. Après la libération du pollen, les 
anthères sont violet grisâtre chez ‘Sunsurfpafure’, alors qu’elles sont blanc jaunâtre chez ‘Dreams Rose Picotee’ et violet 
grisâtre à bleu clair chez ‘Sylvanna Queen’. 
 
Description:  
PLANTE : moyenne à haute, large à très large, semi-dressée à rampante. 
 
TIGES : moyennes à épaisses, longues, modérément anthocyanées (à l’extrémité des tiges et sur les pédicelles). 
 
FEUILLES : longues, moyennes à larges, ovées à elliptiques, non panachées, cloquées, vert moyen sur le dessus, à sommet 
très aigu, à pétiole court à moyen. 
 
SÉPALES : longs, moyens à larges, linéaires à elliptiques, anthocyanés à la base. 
 
FLEURS : simples, en entonnoir, de diamètre moyen à grand, à pédicelle de longueur moyenne. 
COROLLE : fortement à très fortement lobée, bicolore, à marge moyennement ondulée; dessus violet RHS N74A, avec du 
blanc sur la marge; dessous violet N78C; nervures violettes, faiblement à modérément marquées. 
TUBE DE LA COROLLE : moyen à long, violet sur sa face interne; nervures violet-brun, modérément à fortement 
marquées. 
ANTHÈRES : bleu moyen avant la libération du pollen, violet grisâtre par la suite. 
 
Origine génétique: ‘Sunsurfpafure’ est issue d’un croisement réalisé en juin 2001, à Higashiomi, dans la préfecture de 
Shiga, au Japon. Le parent femelle était la variété ‘Prime Time Burgundy Star’, et le parent mâle, la variété ‘Y-1’. En avril 
2002, 120 semis issus de ce croisement ont été cultivés en pots dans une serre et évalués. En août 2002, un de ces semis a été 
sélectionné pour son port et pour la taille et la couleur de ses fleurs, multiplié par bouturage et cultivé en pots, puis évalué 
d’avril à septembre 2003. Cette évaluation a révélé qu’il était distinct de toute autre variété et que ses caractères étaient 
uniformes et stables. La nouvelle variété a été nommée ‘Sunsurfpafure’. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Sunsurfpafure’ ont été réalisés au printemps 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 24 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 5 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunsurfpafure’  
 ‘Sunsurfpafure’ ‘Dreams Rose Picotee’* ‘Sylvanna Queen’* 

Largeur des sépales (mm) 
 moyenne 9,2 10,5 6,9 
 écart-type 1,32 2,32 1,37 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 7,4 8,6 8,7 
 écart-type 0,28 0,55 0,72 
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Couleur principale de la corolle (RHS) 
 dessus N74A plus vif que 67A N78A 
 dessous N78C 67B-C N78B 

Couleur secondaire de la corolle (RHS) 
 dessus 155D 155D 155D 

*variétés de référence 
 
 

Pétunia: ‘Sunsurfpafure’ (à gauche) avec les variétés de référence  ‘Sylvanna Queen’ (au 
centre) et ‘Dreams Rose Picotee’ (à droite) 

Pétunia: ‘Sunsurfpafure’ (à gauche) avec les variétés de référence  ‘Sylvanna Queen’ (au 
centre) et ‘Dreams Rose Picotee’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Sunsurfpivemi’ 
Nom commercial : Surfinia Baby Compact Light Pink 
Numéro de la demande : 06-5531 
Date de la demande : 2006/07/06 
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Kazunari Iwaki, Shiga (Japon) 
 Takeshi Kanaya, Shiga (Japon) 
 Yasuko Isobe, Hyogo (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘Whip Ablos’ (Whispers Appleblossom) et ‘Sunsurfcopasamo’ (Surfinia Patio Coral Pink) 
 
Sommaire: ‘Sunsurfpivemi’ donne une plante plus dressée que ‘Whip Ablos’. Les sépales sont plus courts chez 
‘Sunsurfpivemi’ que chez ‘Whip Ablos’. La couleur principale de la corolle est la même chez ‘Sunsurfpivemi’ et ‘Whip 
Ablos’, mais la corolle est unicolore chez ‘Sunsurfpivemi’ (à l’exclusion des nervures rose-bleu) alors qu’elle est bicolore 
chez ‘Whip Ablos’. ‘Sunsurfpivemi’ diffère de ‘Sunsurfcopasamo’ par la couleur principale de la corolle. 
 
Description:  
PLANTE : courte, étroite à moyenne, dressée. 
 
TIGES : minces, courtes à moyennes, dépourvues de pigmentation anthocyanique. 
 
FEUILLES : courtes à moyennes, de largeur moyenne, elliptiques, ni panachées ni cloquées, vert foncé sur le dessus, à 
sommet très aigu, à pétiole court à moyen. 
 
SÉPALES : courts à moyens, étroits, linéaires à oblancéolés, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
 
FLEURS : simples, hypocratériformes, de diamètre petit à moyen, à pédicelle court à moyen. 
COROLLE : moyennement à fortement lobée, violet-bleu clair sur les deux faces; nervures rose-bleu, modérément à 
fortement marquées; marge moyennement à fortement ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : de longueur moyenne, jaune sur sa face interne; nervures brun-vert, modérément marquées. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant et après la libération du pollen. 
 
Origine génétique: ‘Sunsurfpivemi’ est issue d’un croisement réalisé en septembre 2003, à Higashiomi, dans la préfecture 
de Shiga, au Japon. Le parent femelle était la variété ‘PS200-5’, et le parent mâle, la variété ‘PS121-2’. En avril 2004, 80 
semis issus de ce croisement ont été cultivés en pots dans une serre et évalués. En septembre 2004, un de ces semis a été 
sélectionné pour son port et pour la taille et la couleur de ses fleurs, multiplié par bouturage et cultivé en pots, puis évalué 
d’avril à septembre 2005. Cette évaluation a révélé qu’il était distinct de toute autre variété et que ses caractères étaient 
uniformes et stables. La nouvelle variété a été nommée ‘Sunsurfpivemi’. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Sunsurfpivemi’ ont été réalisés au printemps 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 24 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 5 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunsurfpivemi’  
 ‘Sunsurfpivemi’ ‘Whip Ablos’* ‘Sunsurfcopasamo’* 

Longueur des sépales (mm) 
 moyenne 20,0 27,3 19,2 
 écart-type 2,75 3,20 1,93 

Couleur principale de la corolle (RHS) 
 dessus 69D 69D 65A-C 
 dessous 69D blanc/69D blanc et 69C 
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Couleur des nervures des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus N66C N74B-C 60B 

*variétés de référence 
 
 

Pétunia: ‘Sunsurfpivemi’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Sunsurfcopasamo’ (au 
centre) et ‘Whip Ablos’ (à droite) 

Pétunia: ‘Sunsurfpivemi’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Sunsurfcopasamo’ (au 
centre) et ‘Whip Ablos’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Temari’ 
Nom commercial : Supertunia Raspberry Blast 
Numéro de la demande : 07-5846 
Date de la demande : 2007/04/05 
Requérant : Koji Goto, Fujisawa City (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Koji Goto, Fujisawa City (Japon) 
 Fusako Goto, Koza (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘Keipunes’ (Surfinia Mini Mini Purple) et ‘Sunsurfcopasaku’ 
 
Sommaire: ‘Temari’ donne une plante plus étroite que ‘Keipunes’. Chez ‘Temari’, les feuilles sont plus foncées et plus 
longues que chez ‘Sunsurfcopasaku’ et plus larges que chez les deux variétés de référence. Le pédicelle est plus court chez 
‘Temari’ que chez ‘Sunsurfcopasaku’. La fleur est de plus grand diamètre chez ‘Temari’ que chez ‘Keipunes’. Elle est en 
entonnoir chez ‘Temari’, alors qu’elle est hypocratériforme chez ‘Sunsurfcopasaku’. Le dessus de la corolle est bicolore chez 
‘Temari’, alors qu’il est unicolore chez les variétés de référence. Les lobes de la corolle sont rose-bleu, passent au violet vers 
le centre et ont une large bande marginale violet vif chez ‘Temari’, tandis qu’ils sont violet vif chez ‘Keipunes’ et rose-bleu 
avec la marge rose-bleu plus foncé chez ‘Sunsurfcopasaku’. Avant la libération du pollen, les anthères sont blanc jaunâtre 
chez ‘Temari’, alors qu’elles sont violettes chez ‘Keipunes’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée à rampante. 
 
TIGES : minces, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanées. 
 
FEUILLES : elliptiques, non panachées, vert foncé sur le dessus, à sommet modérément aigu. 
 
SÉPALES : linéaires à oblancéolés, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
 
FLEURS : simples, en entonnoir. 
COROLLE : modérément à fortement lobée, à marge modérément ondulée; dessus rose-bleu passant au violet au centre, avec 
une large bande marginale violet vif; dessous violet-bleu clair avec la marge rose-bleu; nervures vert-rouge, faiblement 
marquées. 
TUBE DE LA COROLLE : vert clair sur sa face interne; nervures faiblement marquées. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, crème par la suite. 
 
Origine génétique: ‘Temari’ a été mise au point par les sélectionneurs Koji Goto, Husaku Goto et Susumu Goto, tous 
résidants du Japon. Elle est issue d’un croisement réalisé en 1995. Le parent femelle était une lignée d’origine brésilienne à 
fleurs rouge, rose et blanc, tandis que le parent mâle était une lignée généalogique non identifiée. De 1996 à 2000, des sujets 
ont été sélectionnés individuellement parmi la descendance F1, puis croisés avec une nouvelle lignée non identifiée. Ce 
croisement final a été effectué en 2000 au Japon. Un sujet F1 issu du croisement final a été sélectionné pour ses petites fleurs 
violettes marginées de violet foncé et son port décombant, puis il a été multiplié par bouturage. De 2001 à 2003, cette lignée 
a fait l’objet d’une nouvelle évaluation en serre visant à établir l’uniformité et la stabilité de ses caractères. La stabilité des 
caractères après plusieurs générations de multiplication végétative a été confirmée en 2003. Cette lignée a été nommée 
‘Temari’. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Temari’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène, à St. 
Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 10 juillet dans 
des pots de 11,5 cm. Les observations et mesures ont été faites le 21 août chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont 
été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Temari’  
 ‘Temari’ ‘Keipunes’* ‘Sunsurfcopasaku’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 32,6 41,2 26,0 
 écart-type 4,26 3,85 2,47 
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Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 4,9 4,7 3,5 
 écart-type 0,38 0,30 0,32 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 2,9 2,3 1,6 
 écart-type 0,34 0,20 0,15 

Longueur du pédicelle (cm) 
 moyenne 1,2 0,8 2,5 
 écart-type 0,24 0,27 0,23 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 3,7 3,2 4,1 
 écart-type 0,20 0,18 0,18 

Couleur des lobes de la corolle (RHS) 
 couleur principale du dessus N74C passant au 75D au 

centre 
plus violet que N74A N74C, avec la marge se 

rapprochant de 72C 
 couleur secondaire du dessus N74A S/O S/O 
 dessous 76D avec marge 186C plus clair que N82B 75D avec du 77D dans la région 

marginale 

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 face interne 145C 86C 155C 

*variétés de référence 
 
 

Pétunia: ‘Temari’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Keipunes’ (au centre) et 
‘Sunsurfcopasaku’ (à droite) 
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Pétunia: ‘Temari’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Keipunes’ (au centre) et 
‘Sunsurfcopasaku’ (à droite) 

Pétunia: ‘Temari’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Keipunes’ (au centre) et 
‘Sunsurfcopasaku’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Kakegawa S88’ 
Nom commercial : SuperCal Velvet 
Numéro de la demande : 07-5779 
Date de la demande : 2007/03/01 
Requérant : Sakata Seed Corporation, Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Akinobu Ui, Shizuoka-ken (Japon) 
 
Variété de référence: ‘Dancalipet’ (Calitunia Purple) 
 
Sommaire: ‘Kakegawa S88’ donne une plante plus courte que ‘Dancalipet’. Les feuilles et les pétioles sont plus courts chez 
‘Kakegawa S88’ que chez ‘Dancalipet’. Les fleurs sont en entonnoir chez ‘Kakegawa S88’, alors qu’elles sont 
hypocratériformes chez ‘Dancalipet’. Le dessus de la corolle est violet et passe au rouge-violet foncé à la jonction des lobes 
avec le tube chez ‘Kakegawa S88’, alors qu’il est rose-violet vif avec des tons rouge-violet à la jonction des lobes avec le 
tube chez ‘Dancalipet’. L’intérieur du tube de la corolle est rose-bleu et orange-jaune avec des nervures noires chez 
‘Kakegawa S88’, alors qu’il est jaune clair et jaune moyen chez ‘Dancalipet’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée. 
TIGES : d’épaisseur moyenne dans leur tiers inférieur, fortement anthocyanées à la base. 
 
FEUILLES : étroitement elliptiques, ni panachées ni cloquées, vert foncé sur le dessus, à sommet très aigu. 
 
SÉPALES : lancéolés à rhombiques, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
FLEURS : simples, en entonnoir. 
COROLLE : moyennement lobée, unicolore. 
LOBES DE LA COROLLE : à sommet cuspidé et/ou émarginé, à marge moyennement ondulée; dessus violet sur la marge, 
passant au rouge-violet foncé à la jonction avec le tube, avec des nervures noir-violet moyennement à fortement marquées; 
dessous violet à rose-bleu. 
INTÉRIEUR DU TUBE DE LA COROLLE : rose-bleu et orange-jaune, avec des nervures noires moyennement à fortement 
marquées. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, jaunes par la suite. 
 
Origine génétique: ‘Kakegawa S88’ a été mise au point par le sélectionneur Akinobu Ui, employé de la Sakata Seed 
Corporation, au Japon. Elle est issue d’un croisement réalisé en mai 2003, à Kakegawa, au Japon, entre une lignée hybride 
exclusive de calibrachoa et une lignée hybride exclusive de pétunia. En décembre 2003, 15 plantules issues de ce croisement 
intergénérique ont été repiquées dans un milieu sans sol en vue de leur culture et acclimatation en serre. En mars 2004, 12 de 
ces plantules ont été multipliées par voie végétative. En avril 2004, les boutures racinées ainsi obtenues ont été repiquées en 
plein champ et évaluées jusqu’en juillet 2004 en fonction de leur port et de la couleur de leurs fleurs. ‘Kakegawa S88’ a été 
sélectionnée en août 2004 pour ses fleurs bourgogne vif et son port en coussin. De septembre à décembre 2004, 10 boutures 
de ‘Kakegawa S88’ ont fait l’objet d’une nouvelle évaluation dans le cadre d’essais de plein champ. Ces essais ont confirmé 
que les caractères distinctifs de ‘Kakegawa S88’ sont fixes et stables. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Kakegawa S88’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures 
racinées repiquées le 10 juillet dans des pots de 11,5 cm. Les observations et mesures ont été faites le 30 août chez 10 sujets 
ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
 
 

PETUNIA × CALIBRACHOA 
(Petunia × Calibrachoa) 
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Tableau de comparaison pour ‘Kakegawa S88’  
 ‘Kakegawa S88’ ‘Dancalipet’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 15,2 20,4 
 écart-type 1,40 2,16 

Longueur des feuilles, y compris le pétiole (cm) 
 moyenne 3,5 4,2 
 écart-type 0,10 0,25 

Longueur du pétiole (mm) 
 moyenne 1,8 3,7 
 écart-type 0,63 0,67 

Couleur de la corolle (RHS) 
 dessus 71B avec tons N74A, passant au 59A à 

la jonction des lobes avec le tube 
N74A avec tons N66A et plus foncé que N66A à la 
jonction des lobes avec le tube 

 dessus - nervures N186A 187A 
 dessous 71C-D 75A avec du 64C près de la marge et le long des 

nervures médianes 

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 face interne 186D avec du 13A à la base; nervures 

N186A 
9A et 10B 

*variété de référence 
 
 

Petunia × Calibrachoa: ‘Kakegawa S88’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Dancalipet’ (à 
droite) 
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Petunia × Calibrachoa: ‘Kakegawa S88’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Dancalipet’ (à 
droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Kakegawa S89’ 
Nom commercial : SuperCal Neon Rose 
Numéro de la demande : 07-5780 
Date de la demande : 2007/03/01 
Requérant : Sakata Seed Corporation, Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Akinobu Ui, Shizuoka-ken (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘Dancalipet’ (Calitunia Purple) et ‘Kakegawa S90’ (SuperCal Purple) 
 
Sommaire: Chez ‘Kakegawa S89’, les feuilles sont plus petites que chez les deux variétés de référence, et les pétioles sont 
plus courts. Les fleurs sont de plus petit diamètre chez ‘Kakegawa S89’ que chez ‘Kakegawa S90’, mais de plus grand 
diamètre que chez ‘Dancalipet’. Chez ‘Kakegawa S89’, les pédicelles sont plus courts que chez ‘Kakegawa S90’, mais plus 
longs que chez ‘Dancalipet’. Les fleurs sont en entonnoir chez ‘Kakegawa S89’, alors qu’elles sont hypocratériformes chez 
‘Dancalipet’. Le dessus de la corolle est violet vif avec des tons rouge-violet chez ‘Kakegawa S89’, tandis qu’il est violet plus 
foncé chez ‘Kakegawa S90’. Les nervures du dessus de la corolle sont violet-rouge chez ‘Kakegawa S89’, alors qu’elles sont 
noir-violet chez ‘Dancalipet’ et violettes chez ‘Kakegawa S90’. Les nervures de la face interne du tube de la corolle sont 
moins marquées chez ‘Kakegawa S89’ que chez les variétés de référence. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée. 
TIGES : minces dans leur tiers inférieur, moyennement à fortement anthocyanées à la base. 
 
FEUILLES : étroitement elliptiques, ni panachées ni cloquées, vert foncé sur le dessus, à sommet très aigu. 
 
SÉPALES : linéaires, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
FLEURS : simples, en entonnoir. 
COROLLE : moyennement à fortement lobée, unicolore. 
LOBES DE LA COROLLE : à sommet tronqué, à marge moyennement ondulée; dessus violet vif, avec des tons rouge-violet 
et des nervures violet-rouge faiblement marquées; dessous rose-bleu foncé. 
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INTÉRIEUR DU TUBE DE LA COROLLE : jaune, avec des nervures moyennement marquées. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, jaunes par la suite. 
 
Origine génétique: ‘Kakegawa S89’ a été mise au point par le sélectionneur Akinobu Ui, employé de la Sakata Seed 
Corporation, au Japon. Elle est issue d’un croisement réalisé en mai 2003, à Kakegawa, au Japon, entre une lignée hybride 
exclusive de calibrachoa et une lignée hybride exclusive de pétunia. En décembre 2003, 10 plantules issues de ce croisement 
intergénérique ont été repiquées dans un milieu sans sol en vue de leur culture et acclimatation en serre. En mars 2004, 7 de 
ces plantules ont été multipliées par voie végétative. En avril 2004, les boutures racinées ainsi obtenues ont été repiquées en 
plein champ et évaluées jusqu’en juillet 2004 en fonction de leur port et de la couleur de leurs fleurs. ‘Kakegawa S89’ a été 
sélectionnée en août 2004 pour ses fleurs rouge rosé vif à gorge jaune et son port en coussin. De septembre à décembre 2004, 
10 boutures de ‘Kakegawa S89’ ont fait l’objet d’une nouvelle évaluation dans le cadre d’essais de plein champ. Ces essais 
ont confirmé que les caractères distinctifs de ‘Kakegawa S89’ sont fixes et stables. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Kakegawa S89’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures 
racinées repiquées le 10 juillet dans des pots de 11,5 cm. Les observations et mesures ont été faites le 30 août chez 10 sujets 
ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Kakegawa S89’  
 ‘Kakegawa S89’ ‘Dancalipet’* ‘Kakegawa S90’* 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 3,3 4,2 4,8 
 écart-type 0,20 0,25 0,26 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 1,0 1,4 1,3 
 écart-type 0,08 0,10 0,09 

Longueur du pétiole (cm) 
 moyenne 2,0 3,7 6,0 
 écart-type 0,67 0,67 1,05 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 4,6 4,0 5,3 
 écart-type 0,21 0,15 0,21 

Couleur de la corolle (RHS) 
 dessus N74A avec tons 

N66A 
N74A avec tons N66A, plus foncé que 
N66A à la jonction des lobes avec le 
tube 

plus violet que N74A, N77A à 
la jonction des lobes avec le 
tube 

 dessus - nervures 64A 187A N77A 
 dessous plus foncé que 72C 75A avec du 64C près de la marge 

et le long des nervures médianes 
plus violet que N74B 

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 face interne 9A 9A et 10B 5B 

*variétés de référence 
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Petunia × Calibrachoa: ‘Kakegawa S89’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Dancalipet’ (à 
droite) 

 
Petunia × Calibrachoa: ‘Kakegawa S89’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Dancalipet’ (à 
droite) 
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Petunia × Calibrachoa: ‘Kakegawa S89’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Dancalipet’ (à 
droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Kakegawa S90’ 
Nom commercial : SuperCal Purple 
Numéro de la demande : 07-5781 
Date de la demande : 2007/03/01 
Requérant : Sakata Seed Corporation, Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Akinobu Ui, Shizuoka-ken (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘Dancalipet’ (Calitunia Purple) et ‘Kakegawa S89’ (SuperCal Neon Rose) 
 
Sommaire: Chez ‘Kakegawa S90’, les feuilles sont plus grandes que chez ‘Kakegawa S89’, et les pétioles sont plus longs. 
Les fleurs sont de plus grand diamètre chez ‘Kakegawa S90’ que chez les variétés de référence, et leur pédicelle est plus 
long. Les fleurs sont en entonnoir chez ‘Kakegawa S90’, alors qu’elles sont hypocratériformes chez ‘Dancalipet’. Le dessus 
de la corolle est violet chez ‘Kakegawa S90’, tandis qu’il est violet plus clair avec des tons rouge-violet chez les deux 
variétés de référence. Les nervures du dessus de la corolle sont noir-violet chez ‘Kakegawa S90’, tandis qu’elles sont violet-
rouge chez ‘Kakegawa S89’. Les nervures de la face interne du tube de la corolle sont plus marquées chez ‘Kakegawa S90’ 
que chez ‘Kakegawa S89. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée. 
TIGES : minces dans leur tiers inférieur, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanées à la 
base. 
 
FEUILLES : étroitement elliptiques, ni panachées ni cloquées, vert foncé sur le dessus, à sommet très aigu. 
 
SÉPALES : linéaires, dépourvus de pigmentation anthocyanique. 
FLEURS : simples, en entonnoir. 
COROLLE : moyennement lobée, bicolore. 
LOBES DE LA COROLLE : à sommet tronqué à émarginé, à marge réfléchie et fortement ondulée, violets sur les deux 
faces, avec du violet sur la jonction avec le tube et des nervures noir-violet moyennement marquées sur le dessus. 
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INTÉRIEUR DU TUBE DE LA COROLLE : jaune, avec des nervures fortement marquées. 
ANTHÈRES : blanc jaunâtre avant la libération du pollen, jaunes par la suite. 
 
Origine génétique: ‘Kakegawa S90’ a été mise au point par le sélectionneur Akinobu Ui, employé de la Sakata Seed 
Corporation, au Japon. Elle est issue d’un croisement réalisé en mai 2003, à Kakegawa, au Japon, entre une lignée hybride 
exclusive de calibrachoa et une lignée hybride exclusive de pétunia. En décembre 2003, 12 plantules issues de ce croisement 
intergénérique ont été repiquées dans un milieu sans sol en vue de leur culture et acclimatation en serre. En mars 2004, 10 de 
ces plantules ont été multipliées par voie végétative. En avril 2004, les boutures racinées ainsi obtenues ont été repiquées en 
plein champ et évaluées jusqu’en juillet 2004 en fonction de leur port et de la couleur de leurs fleurs. ‘Kakegawa S90’ a été 
sélectionnée en août 2004 pour ses fleurs violettes de diamètre moyen à grand et son port semi-rampant. De septembre à 
décembre 2004, 10 boutures de ‘Kakegawa S90’ ont fait l’objet d’une nouvelle évaluation dans le cadre d’essais de plein 
champ. Ces essais ont confirmé que les caractères distinctifs de ‘Kakegawa S90’ sont fixes et stables. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Kakegawa S90’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures 
racinées repiquées le 10 juillet dans des pots de 11,5 cm. Les observations et mesures ont été faites le 30 août chez 10 sujets 
ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Kakegawa S90’  
 ‘Kakegawa S90’ ‘Dancalipet’* ‘Kakegawa S89’* 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 4,8 4,2 3,3 
 écart-type 0,26 0,25 0,20 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 1,3 1,4 1,0 
 écart-type 0,09 0,10 0,08 

Longueur du pétiole (mm) 
 moyenne 6,0 3,7 2,0 
 écart-type 1,05 0,67 0,67 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 5,3 4,0 4,6 
 écart-type 0,21 0,15 0,21 

Couleur de la corolle (RHS) 
 dessus plus violet que N74A N74A avec tons N66A, plus foncé que 

N66A à la jonction des lobes avec le 
tube 

N74A avec tons 
N66A 

 dessus - nervures N77A 187A 64A 
 dessous plus violet que N74B 75A avec du 64C près de la marge et 

le long des nervures médianes 
plus foncé que 72C 

Couleur secondaire de la corolle (RHS) 
 dessus N77A à la jonction des 

lobes avec le tube 
S/O S/O 

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 face interne 5B 9A et 10B 9A 

*variétés de référence 
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Petunia × Calibrachoa: ‘Kakegawa S90’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Dancalipet’ (à 
droite) 

Petunia × Calibrachoa: ‘Kakegawa S90’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Dancalipet’ (à 
droite) 
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Petunia × Calibrachoa: ‘Kakegawa S90’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Dancalipet’ (à 
droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Kakegawa S91’ 
Nom commercial : SuperCal Terracotta 
Numéro de la demande : 07-5782 
Date de la demande : 2007/03/01 
Requérant : Sakata Seed Corporation, Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Akinobu Ui, Shizuoka-ken (Japon) 
 
Variété de référence: ‘Dancalipet’ (Calitunia Purple) 
 
Sommaire: Chez ‘Kakegawa S91’, la pigmentation anthocyanique des tiges est nulle ou très faible, alors que chez 
‘Dancalipet’ elle est forte mais limitée à la base des tiges. Les feuilles de ‘Kakegawa S91’ sont plus courtes que celles de 
‘Dancalipet’. Les fleurs sont en entonnoir et comportent plus de trois couleurs chez ‘Kakegawa S91’, alors qu’elles sont 
hypocratériformes et unicolores chez ‘Dancalipet’. Le sommet des lobes de la corolle est rétus (peu profondément émarginé) 
chez ‘Kakegawa S91’, tandis qu’il est arrondi à cuspidé chez ‘Dancalipet’. Chez ‘Kakegawa S91’, le dessus de la corolle est 
orange avec des plages orange-jaune clair réparties aléatoirement et du rouge-violet près de la marge et le long de la 
nervure médiane des lobes, tandis que chez ‘Dancalipet’ il est violet vif avec des tons rouge-violet devenant plus foncés à la 
jonction des lobes avec le tube. Chez ‘Kakegawa S91’, il y a du jaune à la jonction des lobes avec le tube, alors que chez 
‘Dancalipet’ il n’y a pas de couleur secondaire. Les nervures du dessus de la corolle sont vertes et faiblement marquées chez 
‘Kakegawa S91’, alors qu’elles sont noir-violet et fortement marquées chez ‘Dancalipet’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée. 
TIGES : minces dans leur tiers inférieur, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanées à la 
base. 
 
FEUILLES : étroitement elliptiques, non panachées, vert foncé sur le dessus, à sommet obtus. 
 
SÉPALES : linéaires, anthocyanés. 
FLEURS : simples, en entonnoir. 
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COROLLE : moyennement lobée, comportant plus de deux couleurs (couleurs mélangées). 
LOBES DE LA COROLLE : à sommet rétus (peu profondément émarginé), à marge moyennement ondulée; dessus orange, 
avec des plages orange-jaune clair réparties aléatoirement, du rouge-violet près de la marge et le long de la nervure médiane, 
du jaune à la jonction avec le tube ainsi que des nervures vertes faiblement marquées; dessous jaune clair avec du rose-bleu 
près de la marge et le long de la nervure médiane. 
TUBE DE LA COROLLE : à face interne jaune, avec des nervures brun foncé fortement marquées; face externe vert-jaune. 
ANTHÈRES : jaune clair avant la libération du pollen, jaunes par la suite. 
 
Origine génétique: ‘Kakegawa S91’ a été mise au point par le sélectionneur Akinobu Ui, employé de la Sakata Seed 
Corporation, au Japon. Elle est issue d’un croisement réalisé en mai 2003, à Kakegawa, au Japon, entre une lignée hybride 
exclusive de calibrachoa et une lignée hybride exclusive de pétunia. En décembre 2003, 6 plantules issues de ce croisement 
intergénérique ont été repiquées dans un milieu sans sol en vue de leur culture et acclimatation en serre. En mars 2004, ces 
plantules ont été multipliées par voie végétative. En avril 2004, les boutures racinées ainsi obtenues ont été repiquées en plein 
champ et évaluées jusqu’en juillet 2004 en fonction de leur port et de la couleur de leurs fleurs. ‘Kakegawa S91’ a été 
sélectionnée en août 2004 pour ses fleurs de couleur vive " terra-cotta " (abricot avec nervures rouge rosé) et pour son port en 
coussin. De septembre à décembre 2004, 10 boutures de ‘Kakegawa S91’ ont fait l’objet d’une nouvelle évaluation dans le 
cadre d’essais de plein champ. Ces essais ont confirmé que les caractères distinctifs de ‘Kakegawa S91’ sont fixes et stables. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Kakegawa S91’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures 
racinées repiquées le 10 juillet dans des pots de 11,5 cm. Les observations et mesures ont été faites le 30 août chez 10 sujets 
ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Kakegawa S91’  
 ‘Kakegawa S91’ ‘Dancalipet’* 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 3.2 4.2 
 écart-type 0.18 0.25 

Couleur de la corolle (RHS) 
 dessus 24C avec plages 20D; 54B près de la 

marge et le long des nervures médianes 
N74A avec tons N66A devenant plus 
foncés à la jonction des lobes avec le tube 

 dessus - nervures vert 187A 
 dessous 8D avec du 70C près de la marge et le 

long des nervures médianes 
75A avec du 64C près de la marge et le 
long des nervures médianes 

Couleur secondaire de la corolle (RHS) 
 dessus 9A S/O 

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 face interne 12A avec nervures 200A 9A et 10B 

*variété de référence 
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Petunia × Calibrachoa: ‘Kakegawa S91’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Dancalipet’ (à 
droite) 

Petunia × Calibrachoa: ‘Kakegawa S91’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Dancalipet’ (à 
droite) 
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Dénomination proposée : ‘USPHLO1M’ 
Nom commercial : Intensia Pink 
Numéro de la demande : 06-5380 
Date de la demande : 2006/03/21 
Requérant : PLANT 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ushio Sakazaki, Shiga (Japon) 
 
Variété de référence: ‘USPHL304’ (Intensia Lavender Glow Imp.) 
 
Sommaire: ‘USPHLO1M’ donne une plante plus courte que ‘USPHL304’. Les entre nœuds sont plus longs chez 
‘USPHLO1M’ que chez ‘USPHL304’. Le dessus des fleurs est rose-bleu chez la variété candidate, tandis qu’il est violet chez 
la variété de référence. La fleur de la variété candidate porte un grand motif étoilé rose et blanc où le rouge-violet alterne 
avec des panachures blanches, alors que la fleur de la variété de référence porte un motif étoilé où le violet occupe la base 
de chaque pétale et traverse les zones blanches voisines. 
 
Description:  
PLANTE : annuelle, semi-dressée buissonnante à étalée. 
 
FEUILLES : vert moyen, subulées, moyennement pubescentes sur les deux faces, à sécrétion glandulaire collante. 
 
INFLORESCENCE : cyme composée, en dôme à aplatie. 
FLEURS : rondes, tricolores, du groupe rose. 
PÉTALES : moyennement chevauchants, à sommet cuspidé, à bord très faiblement frangé, à couleurs disposées en œil; 
dessus à zone apicale rose-bleu (perdant de son éclat avec le temps), à zone basale rose-bleu, avec un grand motif étoilé rose 
et blanc où le rouge-violet alterne avec de grandes panachures blanches; dessous à zone apicale blanche avec des stries rose-
bleu et à zone basale blanche. 
 
Origine génétique: ‘USPHLO1M’ est issue d’un sujet mutant de la variété ‘USPHLO1’ découvert le 20 avril 2004 à Aichi, 
au Japon. La variété a été sélectionnée pour sa vigueur, sa floraison continue et sa performance supérieure en été. Elle a été 
multipliée par bouturage pour la première fois le 8 juin 2004, à Aichi. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘USPHLO1M’ ont été réalisés en serre de polyéthylène durant le printemps 2007 à St. 
Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété obtenus de boutures racinées transplantées le 1er mai dans 
des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 26 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘USPHLO1M’  
 ‘USPHLO1M’ ‘USPHL304’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 15,3 19,2 
 écart-type 2,29 2,55 

Longueur des entre nœuds (cm) 
 moyenne 3,1 2,4 
 écart-type 0,19 0,15 
 
 
 
 
 

PHLOX 
(Phlox) 
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Couleur des pétales (RHS) 
 dessus - zone apicale 67C (perdant de son éclat avec le temps) N78B-C 
 dessus - zone basale 67C N78C 
 dessus - marques N66B alternant avec de grandes 

panachures blanches 
N78A à la base, N80B coupant les zones 
blanches voisines 

 dessous - zone apicale blanche avec stries N66D 76C-D avec stries 76A 
 dessous - zone basale blanche blanche/76C-D 

*variété de référence 
 
 

Phlox: ‘USPHLO1M’ (à gauche) avec la variété de référence ‘USPHL304’ (à droite) 
 

Phlox: ‘USPHLO1M’ (à gauche) avec la variété de référence ‘USPHL304’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘USPHLO3M’ 
Numéro de la demande : 06-5381 
Date de la demande : 2006/03/21 
Requérant : PLANT 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ushio Sakazaki, Shiga (Japon) 
 
Variété de référence: ‘USPHLO3’ (Intensia Neon Pink) 
 
Sommaire: Les fleurs de ‘USPHLO3M’ sont rondes et bicolores, du groupe blanc et rouge-violet, tandis que celles de 
‘USPHLO3’ sont étoilées et tricolores, du groupe rouge-violet. Chez ‘USPHLO3M’, le bord des pétales est très faiblement 
frangé, tandis que chez ‘USPHLO3’ il est modérément frangé. Chez ‘USPHLO3M’, les couleurs de la fleur sont disposées en 
étoile, alors que chez ‘USPHLO3’ elles sont disposées en œil. Chez ‘USPHLO3M’, la zone apicale du dessus des pétales est 
blanche, tandis que chez ‘USPHLO3’ elle est violette. Chez ‘USPHLO3M’, le dessus des pétales présente un motif étoilé 
violet, tandis que chez ‘USPHLO3’ il présente un motif en V plus rouge que rouge-violet rayonnant à partir de la base. 
 
Description:  
PLANTE : annuelle, dressée-buissonnante. 
 
FEUILLES : les unes linéaires ou subulées, les autres lancéolées, vert moyen, à dessus fortement pubescent, à dessous 
moyennement pubescent, à sécrétion glandulaire collante. 
 
INFLORESCENCE : cyme composée, en dôme. 
FLEURS : rondes, bicolores, du groupe blanc et rouge-violet. 
PÉTALES : moyennement chevauchants, à bord très faiblement frangé, à sommet cuspidé, à couleurs disposées en étoile; 
dessus à zone apicale blanche, à marques violettes disposées en étoile; dessous à zone apicale blanche et à zone basale portant 
des marques violet-bleu clair. 
 
Origine génétique: ‘USPHLO3M’ est issue d’un sujet mutant de la variété ‘USPHLO3’ découvert le 20 avril 2004 à Aichi, 
au Japon. La variété a été sélectionnée pour sa vigueur, sa floraison continue et sa performance supérieure en été. Elle a été 
multipliée par bouturage pour la première fois le 8 juin 2004, à Aichi. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘USPHLO3M’ ont été réalisés en serre de polyéthylène durant le printemps 2007 à St. 
Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété obtenus de boutures racinées transplantées le 1er mai dans 
des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 27 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘USPHLO3M’  
 ‘USPHLO3M’ ‘USPHLO3’* 

Couleur des pétales (RHS) 
 dessus - zone apicale plus blanc que 155C N74A-B 
 dessus - zone basale N74B plus rouge que N66A 
 dessus - marques N74B 86B, étoile plus rouge que N66A rayonnant à partir de la base 
 dessous - zone apicale marques 155C blanc avec stries N80C 
 dessous - zone basale marques 76C -- 

*variété de référence 
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Phlox: ‘USPHLO3M’ (à gauche) avec la variété de référence ‘USPHLO3’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Sunphlobuho’ 
Nom commercial : Astoria Lavender 
Numéro de la demande : 06-5569 
Date de la demande : 2006/08/22 
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Suntory Flowers Limited, Shiga (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘Sunphlochebu’ (Astoria Cherry Blossom) et ‘Sunphloburu’ (Astoria Blue) 
 
Sommaire: Chez ‘Sunphlobuho’, la pubescence du dessus du limbe des feuilles est très clairsemée, tandis que chez 
‘Sunphlochebu’, elle est moyenne à forte, et chez ‘Sunphloburu’ elle est forte. Les fleurs de ‘Sunphlobuho’ sont étoilées, 
tandis que celles des variétés de référence sont rondes. Chez ‘Sunphlobuho’, les fleurs venant de s’ouvrir sont violet-bleu 
clair avec de légères stries violettes et bleu-violet, alors que chez ‘Sunphlochebu’ elles sont blanches avec de légères stries 
rose-bleu, et chez ‘Sunphloburu’, violet-bleu clair avec de fortes stries violettes et bleu-violet. 
 
Description:  
PLANTE : annuelle, buissonnante-arrondie. 
 
FEUILLES : les unes linéaires ou subulées, les autres lancéolées, vert moyen, à sécrétion glandulaire collante; dessus à 
pubescence très clairsemée; dessous à pubescence clairsemée à moyenne.  
 
INFLORESCENCE : cyme composée, aplatie à en forme de dôme. 
FLEURS : étoilées, tricolores, du groupe blanc et violet. 
PÉTALES : faiblement à moyennement chevauchants, à bord faiblement frangé, à sommet cuspidé, à couleurs disposées en 
œil; zone apicale du dessus des pétales violet-bleu clair avec de légères stries violettes et violet-bleu à l’ouverture de la fleur, 
violet-bleu clair à blanche avec de légères stries violettes une fois la fleur entièrement ouverte, devenant blanche avec l’âge; 
zone basale du dessus des pétales violette avec du rose-bleu près de l’étoile et avec une panachure violette rayonnant à partir 
de l’étoile et flanquée de petites panachures blanches; dessous à zone apicale violette et à zone basale blanche. 
 
Origine génétique: ‘Sunphlobuho’ est issue d’un croisement entre les lignées généalogiques ‘2Ph-43a’ (parent femelle) et 
‘2Ph-43b’ (parent mâle) réalisé en juin 2002 à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. Les graines ainsi obtenues 
ont été semées en décembre 2002, et les semis ont été cultivés en pots dans une serre. En mai 2003, un des semis a été 
sélectionné pour sa forme et la couleur de ses fleurs puis multiplié par bouturage. Les sujets ainsi obtenus ont été soumis à 
des essais visant à permettre un examen de leurs caractères morphologiques, au Centre de recherche et développement d’Omi 
de la Suntory Flowers Ltd. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Sunphlobuho’ ont été réalisés en serre de polyéthylène durant le printemps 2007 à St. 
Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété obtenus de boutures racinées transplantées le 1er mai dans 
des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 27 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunphlobuho’  
 ‘Sunphlobuho’ ‘Sunphlochebu’* ‘Sunphloburu’* 

Couleur de la zone apicale du dessus des pétales (RHS) 
 fleur venant d’ouvrir 85C-D avec légères 

stries 94C et N78B 
-- 76C avec fortes stries N78B 

et N88C 
fleur entièrement ouverte 85D et blanc avec 

légères stries N82B 
plus blanc que 155C 
avec N155B à la marge 

69D et blanc avec stries 
moyennes N82B et N78B 

 fleur vieillissante plus blanc que 155C N155B avec stries 65C 155C avec légères stries 85B 
 
 
 

Phlox 
(Phlox drummondii) 
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Couleur des marques du dessus des pétales (RHS) 

fleur entièrement ouverte N87A avec tons roses, 
N66D près de l’étoile et 
86B rayonnant à partir 
de l’étoile 

étoile basale 64C 
devenant N66D avec 
l’âge 

83B avec 61A près de 
l’étoile et N81A rayonnant à 
partir de l’étoile 

Couleur de la zone apicale du dessous des pétales (RHS) 

 couleur principale N80C blanc et 155D avec 
155B à la marge 84D avec N81C à la marge 

Couleur de la zone basale du dessous des pétales (RHS) 
 couleur principale blanc blanc, N155D 84D 

*variétés de référence 
 
 

 
Phlox: ‘Sunphlobuho’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Sunphlochebu’ (au centre) et 
‘Sunphloburu’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Sunphloburu’ 
Nom commercial : Astonia Blue 
Numéro de la demande : 06-5528 
Date de la demande : 2006/07/06 
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Suntory Flowers Limited, Shiga (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘Sunphlochebu’ (Astoria Cherry Blossom) et ‘Sunphlobuho’ (Astoria Lavender) 
 
Sommaire: Chez ‘Sunphloburu’, la pubescence du dessus du limbe des feuilles est forte, tandis que chez ‘Sunphlochebu’ elle 
est moyenne à forte, et chez ‘Sunphlobuho’ elle est très clairsemée. Les fleurs de ‘Sunphloburu’ sont rondes, tandis que celles 
de ‘Sunphlobuho’ sont étoilées. De manière générale, les fleurs de ‘Sunphloburu’ sont violet-bleu clair avec de fortes stries 
violettes et bleu-violet, tandis que celles de ‘Sunphlochebu’ sont blanches avec de légères stries rose-bleu clair, et celles de 
‘Sunphlobuho’, d’un violet-bleu plus clair avec de légères stries bleu-violet et violettes. 
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Description:  
PLANTE : annuelle, dressée-buissonnante. 
 
FEUILLES : lancéolées, vert moyen à vert foncé, à sécrétion glandulaire collante; dessus fortement pubescent; dessous 
moyennement pubescent. 
 
INFLORESCENCE : cyme composée, en dôme. 
FLEURS : rondes, tricolores, du groupe violet. 
PÉTALES : moyennement chevauchants, à bord faiblement à moyennement frangé, à sommet cuspidé, à couleurs disposées 
en œil; zone apicale du dessus des pétales violet-bleu clair avec de fortes stries violettes et violet-bleu à l’ouverture de la 
fleur, violet-bleu clair à blanche avec des stries violettes moyennement marquées une fois la fleur entièrement ouverte, 
devenant blanche avec de légères stries violet-bleu clair avec l’âge; zone basale du dessus violet foncé avec du violet près de 
l’étoile et avec une panachure violette rayonnant à partir de l’étoile; zone apicale du dessous violet-bleu clair avec du violet à 
la marge; zone basale du dessous violet-bleu clair. 
 
Origine génétique: ‘Sunphloburu’ est issue d’un croisement entre les lignées généalogiques ‘2Ph-45a’ (parent femelle) et 
‘2Ph-45b’ (parent mâle) réalisé en juin 2002 à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. Les graines ainsi obtenues 
ont été semées en décembre 2002, et les semis ont été cultivés en pots dans une serre. En mai 2003, un des semis a été 
sélectionné pour sa forme et la couleur de ses fleurs puis multiplié par bouturage. Les sujets ainsi obtenus ont été soumis à 
des essais visant à permettre un examen de leurs caractères morphologiques, au Centre de recherche et développement d’Omi 
de la Suntory Flowers Ltd. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Sunphloburu’ ont été réalisés en serre de polyéthylène durant le printemps 2007 à St. 
Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété obtenus de boutures racinées transplantées le 1er mai dans 
des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 27 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunphloburu’  
 ‘Sunphloburu’ ‘Sunphlochebu’* ‘Sunphlobuho’* 

Couleur de la zone apicale du dessus des pétales (RHS) 
 fleur venant d’ouvrir 76C avec fortes stries N78B 

et N88C 
-- 85C-D avec légères stries 94C 

et N78B 
fleur entièrement ouverte 69D et blanc avec stries 

moyennes N82B et N78B 
plus blanc que 155C avec 
N155B à la marge 

85D et blanc avec légères 
stries N82B 

 fleur vieillissante 155C avec légères stries 
85B 

N155B avec stries 
65C 

plus blanc que 155C 

Couleur des marques du dessus des pétales (RHS) 
fleur entièrement ouverte 83B avec 61A près de l’étoile 

et N81A rayonnant à partir de 
l’étoile 

étoile basale 64C devenant 
N66D 

N87A avec tons rose N66D 
près de l’étoile et 86B 
rayonnant à partir de l’étoile 

Couleur de la zone apicale du dessous des pétales (RHS) 
 couleur principale 84D avec N81C à la marge blanc et 155D avec 155B à 

la marge 
N80C 

Couleur de la zone basale du dessous des pétales (RHS) 
 couleur principale 84D blanc, N155D blanc 

*variétés de référence 
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Phlox: ‘Sunphloburu’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Sunphlochebu’ (au centre) et 
‘Sunphlobuho’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Sunphlocoro’ 
Nom commercial : Astoria Hot Pink 
Numéro de la demande : 06-5473 
Date de la demande : 2006/05/05 
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Suntory Flowers Limited, Shiga (Japon) 
 
Variété de référence: ‘USPHLO3’ (Intensia Neon Pink) 
 
Sommaire: ‘Sunphlocoro’ donne une plante buissonnante-arrondie compacte, tandis que ‘USPHLO3’ donne une plante 
dressée-buissonnante devenant rampante avec l’âge. La plante de ‘Sunphlocoro’ est plus courte et plus étroite que celle de la 
variété de référence, et ses entre-nœuds sont plus courts. Chez ‘Sunphlocoro’, les pétales ont le sommet arrondi et le bord 
entier ou très faiblement frangé, tandis que chez ‘USPHLO3’ ils ont le sommet cuspidé et le bord moyennement frangé. 
 
Description:  
PLANTE : annuelle, buissonnante-arrondie et compacte. 
 
FEUILLES : linéaires ou subulées, vert moyen, à sécrétion glandulaire collante; dessus moyennement à densément 
pubescent; dessous moyennement pubescent. 
 
INFLORESCENCE : cyme composée, en dôme à aplatie. 
FLEURS : rondes, bicolores, de groupe rose. 
PÉTALES : faiblement à moyennement chevauchants, à bord entier ou très faiblement frangé, à sommet arrondi, à couleurs 
disposées en œil; zone apicale du dessus des pétales rouge-violet; zone basale du dessus plus rouge que rouge-violet, avec 
une petite étoile violet foncé et une plus grande étoile formée de marques plus rouges que rouge-violet rayonnant à partir de 
la base; dessous à zone apicale rose-bleu et à zone basale blanche. 
 
Origine génétique: ‘Sunphlocoro’ est issue d’un croisement entre les lignées généalogiques ‘2Ph-38a’ (parent femelle) et 
‘2Ph-38b’ (parent mâle) réalisé en juin 2002 à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. Les graines ainsi obtenues 
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ont été semées en décembre 2002, et les semis ont été cultivés en pots dans une serre. En mai 2003, un des semis a été 
sélectionné pour sa forme et la couleur de ses fleurs puis multiplié par bouturage. Les sujets ainsi obtenus ont été soumis à 
des essais visant à permettre un examen de leurs caractères morphologiques, au Centre de recherche et développement d’Omi 
de la Suntory Flowers Ltd. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Sunphlocoro’ ont été réalisés en serre de polyéthylène durant le printemps 2007 à St. 
Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété obtenus de boutures racinées transplantées le 1er mai dans 
des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 27 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunphlocoro’  
 ‘Sunphlocoro’ ‘USPHLO3’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 11,9 21,4 
 écart-type 1,55 2,87 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 24,1 43,4 
 écart-type 1,73 3,49 

Longueur des entre-nœuds (cm) 
 moyenne 1,6 2,8 
 écart-type 0,38 0,54 

Couleur des pétales (RHS) 
 dessus - zone apicale N57B-C N74A-B 
 dessus - zone basale plus rouge que N66A plus rouge que N66A 
 dessus - marques 83B à la base, plus rouge que N66A 

rayonnant à partir de la base 
86B à la base, plus rouge que N66A 
rayonnant à partir de la base 

 dessous - zone apicale N66C-D blanc avec stries N80C 

*variété de référence 
 
 

Phlox: ‘Sunphlocoro’ (à gauche) avec la variété de référence ‘USPHL03’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Sunphlomine’ 
Numéro de la demande : 04-4307 
Date de la demande : 2004/07/22 
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : Fetherstonhaugh & Co., Ottawa (Ontario) 
Sélectionneur: Kiyoshi Miyazaki, Shiga (Japon) 
 
Variété de référence: ‘USPHLO419’ (Intensia Cabernet) 
 
Sommaire: ‘Sunphlomine’ donne une plante plus large et plus buissonnante que ‘USPHL0419’. Chez ‘Sunphlomine’, les 
pétales sont tangents, et leur marge est moins ondulée que chez for ‘USPHL0419’. Chez ‘Sunphlomine’, les marques de la 
corolle sont rouges à rouge-violet foncé et forment une petite étoile rayonnant à partir de la base, alors que chez 
‘USPHL0419’ ces marques sont violet-brun et accompagnées de marques en V rouges à rouge-violet foncé. 
 
Description:  
PLANTE : annuelle, dressée-buissonnante à buissonnante-arrondie. 
 
FEUILLES : lancéolées, vert clair, à sécrétion glandulaire collante; dessus densément pubescent; dessous moyennement 
pubescent. 
 
INFLORESCENCE : cyme composée, aplatie. 
FLEURS : rondes à étoilées, tricolores, du groupe rouge-violet. 
PÉTALES : tangents, à marge faiblement ondulée, à bord entier ou très faiblement frangé, à sommet modérément aigu et 
cuspidé, à couleurs disposées en œil; zone apicale du dessus des pétales d’un violet plus pourpre que RHS N74A devenant 
plus bleuté avec l’âge; zone basale du dessus violette avec près de la gorge un petit motif étoilé violet comportant du rouge-
violet foncé rayonnant à partir de la base; zone apicale du dessous blanche avec du violet N74B à 77C sur la marge, devenant 
violet N82C à violet-bleu clair avec l’âge; zone basale du dessous blanche. 
 
Origine génétique: ‘Sunphlomine’ est issue d’un croisement entre la lignée généalogique ‘9Ph-17’ (parent femelle) et le 
cultivar ‘Palona Carmine’ (parent mâle), réalisé en mai 1999 au Centre de recherche et développement d’Omi de la Suntory 
Flowers Ltd. Un semis a été sélectionné parmi la descendance puis multiplié par bouturage. La variété a été soumise à des 
essais d’écussonnage et de culture en pots à compter d’avril 2001, au Centre de recherche et développement d’Omi. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Sunphlomine’ ont été réalisés en serre de polyéthylène durant le printemps 2007 à St. 
Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété obtenus de boutures racinées transplantées le 1er mai dans 
des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 27 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunphlomine’  
 ‘Sunphlomine’ ‘USPHLO419’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 43,0 31,7 
 écart-type 2,80 3,77 

Couleur des pétales (RHS) 
 dessus - zone apicale plus pourpre que N74A, devenant N87A à la 

marge avec l’âge 
plus pourpre que N74A, devenant N88B à la 
marge avec l’âge 

 dessus - zone basale plus pourpre que N74A plus pourpre que N74A 
 dessus - marques 61A avec 53A rayonnant à partir de la base N77A/61A avec 53A rayonnant à partir de la 

base 
 dessous - zone apicale blanc avec N74B à 77C, devenant N82C à 

85C à la marge avec l’âge 
155C avec N74B-C à 77B près de la marge 

*variété de référence 
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Phlox: ‘Sunphlomine’ (à gauche) avec la variété de référence ‘USPHL0419’ (à droite) 
 

 
Phlox: ‘Sunphlomine’ (à gauche) avec la variété de référence ‘USPHL0419’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Fisdra’ 
Nom commercial : Red Dragon 
Numéro de la demande : 05-4633 
Date de la demande : 2005/03/18 
Requérant : Florfis AG, Binningen (Suisse) 
Mandataire au Canada : Westcan Greenhouses Limited, Langley (Colombie-Britannique) 
Sélectionneur: Katharina Zerr, Höhr-Grenzhausen (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘Klew01065’ 
 
Sommaire: ‘Fisdra’ donne une plante plus courte que ‘Klew01065’. Chez ‘Fisdra’, les nervures sont verdâtres sur le dessus 
des feuilles, tandis que chez ‘Klew01065’ elles sont rougeâtres. Chez ‘Fisdra’, les feuilles sont faiblement à moyennement 
lobées, tandis que chez ‘Klew01065’ elle ne sont pas lobées. Chez ‘Fisdra’, les bractées sont moins espacées que chez 
‘Klew01065’. Chez ‘Fisdra’, la base des bractées est arrondie, alors que chez ‘Klew01065’ elle est cunéiforme. Chez 
‘Fisdra’, l’ouverture des cyathes est très hâtive à hâtive, tandis que chez ‘Klew01065’ elle est tardive à très tardive. 
 
Description:  
PLANTE : haute, moyenne à large, fortement ramifiée. 
TIGE : verdâtre, faiblement à moyennement anthocyanée. 
 
FEUILLES : largement ovées, de longueur et largeur moyennes, faiblement à moyennement lobées, à sinus arrondis, à base 
arrondie, à marge sans incisions; coloration verdâtre moyenne sur le dessus et faible sur le dessous; nervures rougeâtres sur le 
dessus et verdâtres sur le dessous. 
PÉTIOLE : court à moyen; pigmentation anthocyanique moyenne sur le dessus et faible sur le dessous. 
 
BRACTÉES : nombreuses à très nombreuses, moyennement à fortement espacées, longues à très longues, moyennes à larges, 
elliptiques, non lobées, non pliées, non courbées, non tordues, très faiblement à faiblement rugueuses entre les nervures,  à 
base arrondie, à marge sans incisions; dessus rouge RHS 46B; dessous rouge-rose foncé 53D; nombre intermédiaire de 
bractées bicolores.   
 
CYMES : larges à très larges. 
CYATHES : à glandes grandes à très grandes, jaunes, sans pigmentation anthocyanique; ouverture très hâtive à hâtive. 
 
Origine génétique: ‘Fisdra’ est issue d’un croisement réalisé durant l’été 2000 à Hillscheid, en Allemagne. Le parent 
femelle, un semis exclusif à feuillage vert moyen et bractées rouges, avait été fécondé avec un mélange de pollen. Les graines 
ainsi obtenues ont été semées en février 2001. Des boutures ont été prélevées chez les semis puis mises à raciner à la fin de 
l’été. En 2002, les lignées les plus intéressantes ont été greffées sur porte-greffe ‘Maren’ aux fins d’induction de la 
ramification. À l’automne 2003, les sujets ramifiés ont été soumis à un essai de culture. L’essai a été répété en 2004. ‘Fisdra’ 
a alors été sélectionnée pour son feuillage vert moyen et pour la couleur stable de ses bractées, rouge moyen éclatant. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘Fisdra’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV (Union 
internationale pour la protection des obtentions végétales), numéro de référence de l’OCVV (Office communautaire des 
variétés végétales) 2005/0200, acheté de l’OCVV, à Angers, en France. Les essais ont été réalisés en 2006 par le département 
d’horticulture de l’Université d’Aarhus, à Aarslev, au Danemark. 
 

POINSETTIA 
(Euphorbia pulcherrima) 
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Poinsettia: ‘Fisdra’ 
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Dénomination proposée : ‘Sorento’ 
Numéro de la demande : 07-5915 
Date de la demande : 2007/05/14 
Requérant : Limagrain Advanta Nederland B.V., Rilland (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : FarmPure Seeds Inc., Regina (Saskatchewan) 
Sélectionneur: Limagrain Advanta Nederland BV, Rilland (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Eclipse’ 
 
Sommaire: ‘Sorento’ donne une plante légèrement plus haute que ‘Eclipse’. À la floraison, la plante est verte chez 
‘Sorento’, alors qu’elle est vert-jaune chez ‘Eclipse’. Les macules des stipules sont plus clairsemées chez ‘Sorento’ que chez 
‘Eclipse’. La gousse est légèrement plus courbée chez ‘Sorento’ que chez ‘Eclipse’. Les fleurs sont crème à blanches chez 
‘Sorento’, tandis qu’elles sont blanches chez ‘Eclipse’. 
 
Description:  
PLANTE : pois des champs vert à la floraison, non anthocyané, semi-aphylle, à tiges non fasciées. 
TIGES : de longueur moyenne, non anthocyanées au point d’insertion des stipules. 
STIPULES : normalement développées, modérément dentées, non anthocyanées, à dessus fortement pruiné, à macules 
clairsemées; absence de stipules en forme d’oreilles de lapin. 
 
FLEURS : floraison intermédiaire ou légèrement plus tardive; nombre moyen de nœuds florifères par tige; deux fleurs par 
nœud; étendard crème à blanc, à base droite; lobe supérieur du calice à sommet acuminé; pédoncule de longueur moyenne. 
 
GOUSSES : vert jaunâtre quand elles sont pleinement gonflées, partiellement parcheminées, non anthocyanées; courbure 
faiblement concave; partie distale principalement tronquée; fils de la suture absents; 6 à 8 ovules. 
GRAINES IMMATURES : vert clair à vert moyen. 
GRAINES SÈCHES : de grosseur moyenne, non marbrées, sphériques; grains d’amidon lisses; téguments non tachés; hile 
non noir; cotylédons jaunes; fréquence faible à modérée de cotylédons présentant des fossettes; maturation intermédiaire ou 
légèrement plus tardive. 
 
Origine génétique: ‘Sorento’ (désignations expérimentales Ceb 4163, 98075-135) est issue d’un croissement 97122 x 97147 
réalisé en 1998 à Lelystad, aux Pays-Bas, où 97122 = 91043-516 x Agadir, et 97147 = Eclipse x Agadir.  91403-516 est issue 
d’un croisement Ceb 1136 x Baccara, où Ceb 1136 = Solara x {(Flavanda × Progreta) x Flavanda}. Un sujet unique a été 
sélectionné par sélection généalogique suivie d’une filiation unipare jusqu’à la génération F4. La génération F4 a été soumise 
à des essais de résistance au blanc en 2001, puis les générations F5 à F7 ont été soumises à des essais de rendement de 2002 à 
2004. Les générations F4 à F7 ont également fait l’objet d’essais de rigidité et de résistance de la paille. La nouvelle variété a 
été obtenue par mise en mélange des graines d’une des lignées F7. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Sorento’ ont été réalisés en Alberta, dans la localité de Westlock en 2006 et 
dans celle de Barrhead en 2007. Les essais comportaient 4 répétitions par variété disposées en blocs complets randomisés. 
Chaque parcelle comprenait 4 rangs, espacés de 20 cm; les rangs mesuraient 6 m au début et ont été réduits à 4 m par la suite. 
Les caractères quantitatifs sont fondés sur 20 mesures. 
 
 
 
 
 
 
 
 

POIS 
(Pisum sativum) 
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Tableau de comparaison pour ‘Sorento’  
 ‘Sorento’ ‘Eclipse’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 2006 56,7 52,3 
 écart-type 1,3 2,4 
 moyenne 2007 83,4 79,9 
 écart-type 3,2 3,6 

*variété de référence 
 
 

 
Pois: ‘Sorento’ (Ceb4163) (à droite) avec la variété de référence ‘Eclipse’ (à gauche) 
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Dénomination proposée : ‘Primevère’ 
Numéro de la demande : 06-5443 
Date de la demande : 2006/04/24 
Requérant : Centre de recherche Les Buissons Inc., Pointe-aux-Outardes (Québec) 
Sélectionneur: Centre de recherche Les Buissons Inc., Pointe-aux-Outardes (Québec) 
 
Variétés de référence: ‘Atlantic’, ‘Kennebec’ et ‘Niska’ 
 
Sommaire: L’époque de maturation est très hâtive à hâtive chez ‘Primevère’, tandis qu’elle est intermédiaire chez ‘Atlantic’ 
et ‘Niska’ et tardive chez ‘Kennebec’. La tige, le pétiole et le pédoncule sont moins anthocyanés chez ‘Primevère’ que chez 
‘Atlantic’ et ‘Niska’. La tige est plus mince chez ‘Primevère’ que chez ‘Niska’. Les nœuds de la tige sont moins renflés chez 
la variété candidate que chez les variétés de référence. Le nombre d’inflorescences par plante est modéré à élevé chez 
‘Primevère’, alors qu’il est nul chez ‘Kennebec’. La face interne de la corolle est bleu-violet chez ‘Primevère’, tandis qu’elle 
est violette chez ‘Atlantic’ et blanche chez ‘Niska’. La peau du tubercule est beige pâle et squameuse chez ‘Primevère’, alors 
qu’elle est blanche réticulé chez ‘Atlantic’. Le tubercule est cylindrique chez ‘Primevère’, tandis qu’il est elliptique chez 
‘Atlantic’, ovale chez ‘Kennebec’ et rond chez ‘Niska’. Le germe est conique chez ‘Primevère’, tandis qu’il est ovoïde chez 
‘Atlantic’. La base du germe est plus pubescente chez ‘Primevère’ que chez ‘Kennebec’ et ‘Niska’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée à demi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu; maturation très hâtive à hâtive. 
TIGE : mince à moyenne, non anthocyanée ou très faiblement anthocyanée, à nœuds faiblement à modérément renflés. 
 
FEUILLES : à silhouette intermédiaire entre fermée et ouverte; face supérieure vert moyen, non anthocyanée ou très 
faiblement anthocyanée; pétiole non anthocyané ou très faiblement anthocyané; folioles secondaires en nombre peu élevé à 
moyen; folioles terminale et latérales de la rosette apicale pubescentes. 
FOLIOLE TERMINALE : largement ovée, moyennement luisante, à sommet acuminé, à base cordée, à nervures 
moyennement enfoncées sur la face supérieure, à marge faiblement ondulée; fréquence de la coalescence avec une foliole 
latérale nulle ou très faible. 
FOLIOLES LATÉRALES : très petites à petites, moyennement ovées, moyennement luisante, à sommet cuspidé, à base 
lobée, à nervures moyennement enfoncées sur la face supérieure, à marge faiblement ondulée. 
 
INFLORESCENCES : petites à moyennes, en nombre modéré à élevé. 
BOUTONS FLORAUX : modérément persistants, moyennement à fortement anthocyanés. 
COROLLE : à face interne bleu-violet et faiblement anthocyanée, formant une étoile modérément à fortement proéminente. 
PÉDONCULE : faiblement anthocyané. 
 
TUBERCULE : cylindrique. 
PEAU : beige pâle, non anthocyanée ou très faiblement anthocyanée en présence de lumière, squameuse. 
YEUX : blancs à la base, peu profonds, uniformément distribués, à arcades non proéminentes à légèrement proéminentes. 
CHAIR : crème, sans couleur secondaire. 
 
GERME : de grosseur moyenne, conique, à faible fréquence d’émergence des racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE : faiblement anthocyanée, avec une proportion nulle à faible de bleu, à pubescence clairsemée à modérée. 
SOMMET : un peu plus petit que la base, à port fermé, non anthocyané ou très faiblement anthocyané, à pubescence très 
clairsemée. 
 
Origine génétique: ‘Primevère’ (désignation expérimentale QP91089.14F2TL) est issue d’un croisement entre ‘F85001’ et 
‘W231’ réalisé en 1991 au Centre de recherche Les Buissons Inc., à Pointe-aux-Outardes, au Québec. Elle a été sélectionnée 
par le sélectionneur Pierre Turcotte parmi une population F2, puis soumise à des essais répétés au Centre de recherche Les 
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Buissons Inc. et à des essais provinciaux de la pomme de terre de 2001 à 2005. ‘Primevère’ a été sélectionnée surtout comme 
pomme de terre de consommation à maturation hâtive. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Primevère’ ont été réalisés durant l’été 2006 au Centre de recherche Les Buissons Inc., à 
Pointe-aux-Outardes, au Québec. Les essais comportaient 400 tubercules par variété, espacés de 25 cm sur le rang. Il y avait 
un rang par variété. Les rangs mesuraient environ 100 m de long et étaient espacés de 1 m. Les caractères quantitatifs sont 
fondés sur des mesures prises sur 25 plants ou parties de plants. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour 
Chart. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Primevère’  
 ‘Primevère’ ‘Atlantic’* ‘Kennebec’* ‘Niska’* 

Couleur de la corolle (RHS) 
 face interne 94C 81C - 157D 

*variétés de référence 
 
 

 
Pomme de terre: ‘Primevère’ (au centre, en bas) avec les variétés de référence ‘Atlantic’ (à 
gauche), ‘Kennebec’ (au centre, en haut) et ‘Niska’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Sentinel’ 
Numéro de la demande : 05-5176 
Date de la demande : 2005/11/28 
Requérant : Agriculture et Agroalimentaire Canada, Lethbridge (Alberta) 
Sélectionneur: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Lehtbridge (Alberta) 
 
Variétés de référence: ‘Atlantic’ et ‘Superior’ 
 
Sommaire: ‘Sentinel’ donne une plante plus dressée que les variétés de référence. La plante est plus courte chez ‘Sentinel’ 
que chez ‘Atlantic’. Les feuilles sont plus foncées et à silhouette plus fermée chez ‘Sentinel’ que chez les variétés de 
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référence. La chair du tubercule est jaune pâle chez ‘Sentinel’, tandis qu’elle est blanche chez les variétés de référence. Le 
germe est sphérique chez ‘Sentinel’, alors qu’il est ovoïde chez ‘Atlantic’ et conique chez ‘Superior’. La base du germe est 
moins anthocyanée chez ‘Sentinel’ que chez les variétés de référence, avec une proportion plus faible de bleu. Le sommet et 
la base du germe sont moins pubescents chez ‘Sentinel’ que chez ‘Atlantic’. La fréquence d’émergence des racines sur le 
germe est moins élevée chez ‘Sentinel’ que chez les variétés de référence. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu; maturation hâtive à intermédiaire. 
 
TIGE : non anthocyanée ou très faiblement anthocyanée, à nœuds moyennement renflés; tige principale épaisse. 
 
FEUILLES : vert foncé, à silhouette fermée, à marge faiblement ondulée; rachis et pétiole non anthocyanés ou très 
faiblement anthocyanés; folioles secondaires en nombre élevé. 
FOLIOLE TERMINALE : largement ovée, à sommet cuspidé, à base cordée. 
FOLIOLES LATÉRALES : de grandeur moyenne, étroitement ovées, à sommet aigu, à base cordée. 
 
INFLORESCENCES : de grandeur moyenne, comportant un nombre moyen de fleurs; boutons floraux persistants. 
COROLLE : violet-rouge, de grandeur moyenne, formant une étoile proéminente; face interne très faiblement à faiblement 
anthocyanée; pédoncule non anthocyané ou très faiblement anthocyané. 
 
TUBERCULE : ovale; chair jaune pâle, sans coloration secondaire. 
YEUX : peu profonds, uniformément distribués, à arcades légèrement proéminentes. 
PEAU : beige pâle, blanche à la base des yeux, à texture squameuse. 
 
GERME : de grosseur moyenne, sphérique, à très faible fréquence d’émergence des racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE : faiblement anthocyanée, avec une proportion nulle à faible de bleu, à pubescence clairsemée. 
SOMMET : plus petit que la base, à port fermé, non anthocyané ou très faiblement anthocyané, à pubescence clairsemée. 
 
Origine génétique: ‘Sentinel’ est issue d’un croisement entre F2218 et F47024 réalisé en 1981 à la station de recherches de 
Fredericton (Nouveau-Brunswick) d’Agriculture et Agroalimentaire Canada. Elle a été sélectionnée à la station de recherches 
de Lethbridge (Alberta) d’Agriculture et Agroalimentaire Canada. F2218 est une pomme de terre destinée au marché du frais 
à chair jaune pâle dont l’époque de maturation est intermédiaire. F47024 est une pomme de terre destinée au marché du frais 
ovale, à chair et peau blanches, à rendement élevé, résistante à la gale et au virus Y, à époque de maturation intermédiaire. La 
semence obtenue a été semée en serre en 1982, et les sélections au champ ont eu lieu de 1983 à 1986. La variété a été évaluée 
dans le cadre des essais régionaux de la pomme de terre de l’Ouest canadien de 1988 et 1989 ainsi que de 1991 à 1994. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Sentinel’ ont été réalisés en 2006 et 2007 à Vauxhall, en Alberta, à raison de 4 répétitions 
par variété disposée en blocs randomisés. Les parcelles étaient constituées de rangs de 7,6 m espacés de 91 cm. Les sujets 
étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur au moins 20 mesures. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sentinel’  
 ‘Sentinel’ ‘Atlantic’* ‘Superior’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 63,4 68,9 65,7 
 écart-type 5,7 8,0 8,1 

Couleur de la corolle (RHS) 
 face interne 76D 76B 75A 

*variétés de référence 
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Pomme de terre: ‘Sentinel’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Superior’ (au centre) et 
‘Atlantic’ (à droite) 

Pomme de terre: ‘Sentinel’ (à droite) avec les variétés de référence ‘Superior’ (à gauche) et 
‘Atlantic’ (au centre) 
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Pomme de terre: ‘Sentinel’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Atlantic’ (au centre) et 
‘Superior’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Golden Alberta’ 
Numéro de la demande : 96-855 
Date de la demande : 1996/05/28 
Requérant : Bilozir and King, Dewinton (Alberta) 
Sélectionneur: Bilozir and King, Dewinton (Alberta) 
 
Variétés de référence: ‘Gibson Golden Delicious’, ‘Mutsu’ et ‘8S6923’ 
 
Sommaire: ‘Golden Alberta’ donne un arbre dressé, tandis que les variétés de référence donnent des arbres étalés. Les 
feuilles de ‘Golden Alberta’ sont plus courtes que celles de ‘Gibson Golden Delicious’ et de ‘Mutsu’ et plus étroites que 
celles des trois variétés de référence. Le pétiole est plus long chez ‘Golden Alberta’ que chez ‘Mutsu’ et ‘8S6923’. Les fleurs 
de ‘Golden Alberta’ sont de diamètre plus grand que celles de ‘Gibson Golden Delicious’. Le fruit de ‘Golden Alberta’ est 
moins haut que ceux des trois variétés de référence et de diamètre plus petit que ceux de ‘Gibson Golden Delicious’ et de 
‘Mutsu’. Le fruit de ‘Golden Alberta’ est moins côtelé que ceux de ‘Gibson Golden Delicious’ et de ‘Mutsu’. Le fruit de 
‘Golden Alberta’ n’est pas couronné ou est très faiblement couronné au pôle distal, tandis que celui de ‘Gibson Golden 
Delicious’ est fortement couronné, et ceux de ‘Mutsu’ et de ‘8S6923’ sont modérément couronnés. Le fruit de ‘Golden 
Alberta’ a plus de liège autour de la cavité pédonculaire que celui de ‘8S6923’. La cuvette de l’œil est moins profonde chez 
‘Golden Alberta’ que chez ‘Gibson Golden Delicious’ et ‘Mutsu’. La chair du fruit a moins tendance à brunir chez la variété 
candidate que chez les variétés de référence. 
 
Description:  
ARBRE : dressé, ramifié, de vigueur moyenne.  
RAMEAUX DE UN AN : fortement pubescents, brun verdâtre du côté exposé au soleil, de longueur et épaisseur moyennes, 
à lenticelles nombreuses à très nombreuses. 
 
FEUILLES : inclinées vers le sommet du rameau, vert moyen, à rapport longueur/largeur élevé, à marge dentée en scie, à 
face inférieure moyennement pubescente. 
PÉTIOLE : à faible étendue de pigmentation anthocyanique partant de la base. 
 
FLORAISON : survenant à une époque intermédiaire. 
FLEURS : rose clair et blanc, à pétales chevauchants. 
 
FRUIT : conique, de grosseur moyenne, non côtelé ou très faiblement côtelé, non couronné ou très faiblement couronné au 
pôle distal, à œil de grandeur moyenne; sépales courts; pigmentation anthocyanique nulle ou de très faible étendue chez le 
fruit nouvellement formé. 
PEAU DU FRUIT : vert-jaune, non glauque à faiblement glauque, non huileuse à faiblement huileuse.  
LAVIS : de très grande étendue, jaune-vert clair, réparti en plage uniforme. 
LIÈGE : absent ou de faible étendue sur les joues et autour de la cuvette de l’œil, d’étendue moyenne autour du pédoncule.  
LENTICELLES : en nombre intermédiaire, de grandeur moyenne. 
PÉDONCULE : moyen à long, épais; cavité pédonculaire peu profonde à moyennement profonde et de largeur moyenne. 
CUVETTE DE L’ŒIL : peu profonde, de largeur moyenne. 
CHAIR DU FRUIT : ferme à très ferme, de couleur crème, à loges carpellaires ouvertes. 
 
QUALITÉ DU FRUIT : maturité de récolte moyenne à tardive; faible tendance au brunissement de la chair; jus à pourcentage 
moyen d’acide malique et à teneur élevée en sucres totaux. 
 
Origine génétique: ‘Golden Alberta’ est issue d’un semis de hasard de généalogie inconnue découvert en 1986 en Alberta. 
Depuis, la variété est multipliée par greffage. 
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Épreuves et essais: Les essais de ‘Golden Alberta’ ont été réalisés de 2004 à 2006 au Centre de recherches agroalimentaires 
du Pacifique d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, à Summerland, en Colombie-Britannique. Ils ont porté sur 10 sujets 
de chaque variété élevés sur porte-greffe M9. Les caractères quantitatifs sont fondés sur au moins 10 mesures. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Golden Alberta’  
 ‘Golden Alberta’ ‘Gibson Golden Delicious’* ‘Mutsu’* ‘8S6923’* 

Longueur des feuilles (mm) 
 moyenne 82,42 99,60 109,00 87,34 
 écart-type 7,08 12,38 8,18 4,89 

Largeur des feuilles (mm) 
 moyenne 49,71 62,63 78,44 65,56 
 écart-type 6,69 7,15 7,12 3,80 

Longueur du pétiole (mm) 
 moyenne 26,87 23,94 21,35 22,97 
 écart-type 3,93 2,13 2,26 1,87 

Diamètre des fleurs (mm) 
 moyenne 39,46 34,10 38,03 38,42 
 écart-type 4,21 3,98 5,01 4,43 

Hauteur du fruit (mm) 
 moyenne 68,98 89,60 88,89 73,33 
 écart-type 1,93 3,10 1,75 2,65 

Diamètre du fruit (mm) 
 moyenne 80,76 90,09 90,57 80,11 
 écart-type 2,54 1,96 2,10 1,60 

*variétés de référence 
 
 

Pommier: ‘Golden Alberta’ (en haut, à gauche) avec les variétés de 
référence ‘Gibson Golden Delicious’ (en haut, à droite), ‘Mutsu’ (en bas, à 
gauche) et ‘8S6923’ (en bas, à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Noa168098F’ 
Nom commercial : Flower Carpet Pink Supreme 
Numéro de la demande : 07-5787 
Date de la demande : 2007/03/08 
Requérant : Reinhard Noack, Gütersloh (Allemagne) 
Mandataire au Canada : Pan American Nursery Products Inc., Surrey (Colombie-Britannique) 
Sélectionneur: Reinhard Noack, Gütersloh (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘Noatraum’ (Pink Flower Carpet) 
 
Sommaire: ‘Noa168098F’ donne un rosier couvre-sol large et buissonnant. Chez ‘Noa168098F’, les feuilles sont plus 
petites que chez ‘Noatraum’, et la foliole terminale est plus étroite. Les fleurs ont moins d’aiguillons sur le pédicelle chez 
‘Noa168098F’ que chez ‘Noatraum’. Les pétales sont plus étroits chez ‘Noa168098F’ que chez ‘Noatraum’. 
 
Description:  
PLANTE : rosier couvre-sol, rampant. 
JEUNES RAMEAUX : à pigmentation anthocyanique faible à moyenne de couleur bronze à rougeâtre. 
AIGUILLONS : concaves, brun-rouge, absents ou très peu nombreux sur le pédicelle; aiguillons courts peu nombreux; 
aiguillons longs en nombre intermédiaire. 
 
FEUILLES : vert foncé, à face supérieure fortement luisante; 5 ou 7 folioles par feuille. 
FOLIOLE TERMINALE : dentée, mince et souple, à base arrondie. 
 
FLORAISON : presque continue, débutant à une époque intermédiaire, durant plus de 10 semaines. 
RAMEAUX FLORIFÈRES : produisant un nombre modéré de fleurs; nombre de poils peu élevé sur le pédicelle. 
BOUTONS FLORAUX : rouge-violet, ovoïdes en coupe transversale. 
SÉPALES : non appendiculés ou très faiblement appendiculés. 
FLEURS : demi-doubles, rouge-violet dans l’ensemble, à dessus plat et à dessous concave lorsque vues de côté. 
PÉTALES : rouge-violet sur les deux faces; petites taches basales blanches sur les deux faces. 
MARGE DES PÉTALES : moyennement réfléchi, moyennement ondulé. 
 
ÉTAMINES EXTERNES : à filet jaune. 
STYLES : longs, vert-jaune. 
STIGMATES : portée au niveau des anthères. 
RÉCEPTACLE : petit, en forme d’urne, dépourvu d’aiguillons. 
PARFUM : absent ou très faible. 
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES ET AUX RAVAGEURS : plante résistante à l’oïdium (blanc) et à la tache noire. 
 
Origine génétique: ‘Noa168098F’ est issue d’un croisement contrôlé entre ‘Immensee’ et un parent mâle inconnu réalisé en 
mai 1998, à Gütersloh, en Allemagne. La sélection a été fondée sur le port compact de la plante, la longue durée de floraison, 
la résistance à l’oïdium (blanc) et à la tache noire et la résistance des fleurs à la chaleur. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Noa168098F’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans les installations de la Pan 
American Nursery Products Inc., à Surrey, en Colombie-Britannique. Les essais ont porté sur 12 sujets de la variété candidate 
‘Noa168098F’ et sur 6 sujets de la variété de référence ‘Noatraum’, cultivés à l’extérieur dans des pots de 22 litres espacés de 
0,6 m de centre à centre. Les parcelles mesuraient 3 m x 6 m. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart 
de 2001. 
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Tableau de comparaison pour ‘Noa168098F’  
 ‘Noa168098F’ ‘Noatraum’* 

Longueur des feuilles (mm) 
 moyenne 69 85 
 écart-type 9,8 10,1 

Largeur des feuilles (mm) 
 moyenne 46 55 
 écart-type 7,6 6,6 

Largeur de la foliole terminale (mm) 
 moyenne 19 24 
 écart-type 2,1 2,7 

Largeur des pétales (mm) 
 moyenne 21 25 
 écart-type 1,5 1,1 

Couleur des fleurs (RHS) 
 face interne 57A 57B 
 face externe 57A 57B 

*variété de référence 
 
 

 
Rosier: ‘Noa168098F’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Noatraum’ (à droite) 
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Rosier: ‘Noa168098F’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Noatraum’ (à droite) 

 
Rosier: ‘Noa168098F’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Noatraum’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘USMINT2’ 
Nom commercial : Pink Sensation 
Numéro de la demande : 04-4149 
Date de la demande : 2004/03/26 
Requérant : PLANT 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ushio Sakazaki, Shiga (Japon) 
 
Variété de référence: ‘Mintia Blue’ 
 
Sommaire: ‘USMINT2’ donne une plante plus haute et plus large que ‘Mintia Blue’. Les feuilles de ‘USMINT2’ sont plus 
courtes que celles de ‘Mintia Blue’. Les fleurs de ‘USMINT2’ sont plus longues que celles de ‘Mintia Blue’. Chez  
‘USMINT2’, les lobes des fleurs sont rouge-rose foncé à l’ouverture et rose-bleu à maturité, tandis que chez ‘Mintia Blue’ ils 
sont violet-bleu clair avec du violet sur le lobe inférieur. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, à feuillage moyennement dense, à ramifications étalées. 
TIGE : carrée, moyennement pubescente; extrémité des pousses moyennement à fortement anthocyanée.  
 
FEUILLES : opposées, vert foncé, glabres, non anthocyanées, elliptiques à ovées, à sommet aigu, à base cunéiforme, à marge 
dentée en scie.   
 
CALICE : à pubescence dense. 
FLEURS : réunies en grappe composée; lobes rouge-rose foncé RHS 53D à l’ouverture, rose-bleu 63B à maturité. 
 
Origine génétique: ‘USMINT2’ est issue d’un croisement contrôlé réalisé le 25 mai 1999 à Hikone, au Japon, entre un 
Satureja mexicana (parent femelle) et un Hesperozygis sp. (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées le 10 
février 2000 à Bonsall, en Californie. Le 12 mai de la même année, un sujet a été sélectionné parmi la descendance pour sa 
croissance, son port et ses caractères floraux. La nouvelle variété a été multipliée pour la première fois, par bouturage, le 1er 
juillet 2000, à Bonsall. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘USMINT2’ ont été réalisés en serre de polyéthylène durant l’été 2007 à St. 
Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées transplantées le 8 mai 
2007 dans des pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘USMINT2’  
 ‘USMINT2’ ‘Mintia Blue’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 30,3 20.2 
 écart-type 2,71 2.25 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 58,2 35.9 
 écart-type 7,48 1.91 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 1,8 2.4 
 écart-type 0,09 0.23 
 
 
 

SATUROZYGIS 
(Satureja mexicana × Hesperozygis sp.) 
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Longueur des fleurs (cm) 
 moyenne 2,6 2.2 
 écart-type 0,18 0.10 

Couleur des lobes des fleurs (RHS) 

  63B plus clair que 85A avec N87D 
sur le lobe inférieur 

*variété de référence 
 
 

 
Saturozygis: ‘USMINT2’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Mintia Blue’ (à droite) 
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Saturozygis: ‘USMINT2’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Mintia Blue’ (à droite) 

 
Saturozygis: ‘USMINT2’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Mintia Blue’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Scahawit’ 
Numéro de la demande : 06-5620 
Date de la demande : 2005/10/25 (bénéfice de priorité) 
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Henricus G.W. Stemkens, Enkhuizen (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Scawihatis’ (Whirlwind White) 
 
Sommaire: Les tiges sont plus densément pubescentes chez ‘Scahawit’ que chez ‘Scawihatis’. Chez ‘Scahawit’, les deux 
faces des feuilles sont d’un vert plus clair que chez ‘Scawihatis’. La marque jaune de la face interne de la gorge de la corolle 
est petite chez ‘Scahawit’, alors qu’elle est moyenne chez ‘Scawihatis’. 
 
Description:  
PLANTE : annuelle, multipliée par voie végétative, étalée ou rampante, faiblement ramifiée à la base et dans le reste de la 
plante. 
TIGES : vert moyen, d’épaisseur moyenne, lisses, moyennement pubescentes, dépourvues de pigmentation anthocyanique ou 
très faiblement anthocyanées. 
 
FEUILLES : simples, alternes. 
LIMBE DES FEUILLES : elliptique à obové, non panaché, à sommet aigu et mucroné, à base atténuée, à marge dentée; 
dessus vert moyen, à pubescence clairsemée; dessous vert clair, à pubescence moyenne. 
 
FLORAISON : presque continue, de longue durée, débutant à la mi-saison. 
FLEURS : axillaires, isolées. 
COROLLE : en forme d’éventail, comportant cinq lobes, blanche sur les deux faces. 
LOBES DE LA COROLLE : elliptiques, à sommet mucroné, à marge entière et très faiblement ondulée. 
GORGE DE LA COROLLE : verte avec une petite marque jaune sur la face interne, vert clair sur la face externe. 
TUBE DE LA COROLLE : jaune à vert clair sur la face interne. 
 
Origine génétique: ‘Scahawit’ a été mise au point par Har Stemkens, employé de la Syngenta Seeds B.V. à Enkhuizen, aux 
Pays-Bas. Elle est issue de la pollinisation libre du sujet ‘D0080-1’ de Scaevola aemula, survenue en août 2002 à Sarrians, en 
France. Un des sujets ainsi obtenus a été sélectionné en mai 2003 pour la couleur de ses fleurs et la précocité de sa floraison. 
La nouvelle variété a été nommée ‘Scahawit’. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Scahawit’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène de 
la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures racinées 
repiquées le 8 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 10 juillet chez 10 sujets ou parties de 
sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Scahawit’  
 ‘Scahawit’ ‘Scawihatis’* 

Couleur de la marque de la gorge de la corolle (RHS) 
 face interne 7A sur fond 145B-C 7A sur fond 145B-C 

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 face interne 7A-145C 7A-145C 

*variété de référence 
 
 

SCÉVOLE 
(Scaevola aemula) 
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Scévole: ‘Scahawit’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Scawihatis’ (à droite) 

 
Scévole: ‘Scahawit’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Scawihatis’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘OAC Champion’ 
Numéro de la demande : 01-2707 
Date de la demande : 2001/05/09 
Requérant : University of Guelph, Guelph (Ontario) 
Sélectionneur: University of Guelph, Guelph (Ontario) 
 
Variétés de référence: ‘OAC Wallace’, ‘OAC Bayfield’, ‘AC 2001’, ‘Enterprise’ et ‘Dundas’ 
 
Sommaire: L’hypocotyle est anthocyané chez ‘OAC Champion’, alors qu’il ne l’est pas chez ‘Dundas’. La floraison est plus 
hâtive chez ‘OAC Champion’ que chez ‘OAC Wallace’, ‘OAC Bayfield’, ‘AC 2001’ et ‘Enterprise’. ‘OAC Champion’ donne 
une plante plus courte que ‘AC 2001’. Le hile est jaune délavé chez ‘OAC Champion’, alors qu’il est brun chez ‘OAC 
Wallace’, ‘OAC Bayfield’ et ‘Dundas’ et brun foncé chez ‘AC 2001’. La maturation est plus hâtive chez ‘OAC Champion’ 
que chez ‘AC 2001’. La teneur en protéines des graines est plus élevée chez ‘OAC Champion’ que chez ‘OAC Wallace’, 
‘OAC Bayfield’, ‘AC 2001’ et ‘Enterprise’. Chez ‘OAC Champion’, la teneur en huile des graines est plus faible que chez 
‘OAC Wallace’, mais légèrement plus élevée que chez ‘Enterprise’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée à semi-dressée, à croissance indéterminée, à tige pourvue d’une pubescence fauve sur son tiers médian. 
HYPOCOTYLE : fortement anthocyané. 
 
FEUILLES : vert moyen, très faiblement à faiblement cloquées; folioles latérales ovées et pointues. 
 
FLEURS : violettes. 
 
MATURATION : groupe 0; 2 650 unités thermiques requises; sensibilité à la photopériode très élevée. 
GOUSSES : havane à brunes. 
GRAINES : de grosseur moyenne, sphériques-aplaties, à tégument jaune et mat. 
HILE : jaune délavé, petit à moyen, sans assise de séparation; funicule de la même couleur que le tégument. 
 
CARACTÈRES AGRONOMIQUES : bonne résistance à l’égrenage sur pied, résistance passable à bonne à la verse. 
QUALITÉ : soja oléagineux. 
PROPRIÉTÉS CHIMIQUES : activité peroxydasique élevée. 
 
Origine génétique: ‘OAC Champion’ est issue d’un croisement M88-207 × OAC Bayfield réalisé en 1994 à l’Université de 
Guelph, à Guelph, en Ontario. M88-207 est une lignée sélectionnée parmi la descendance F5 d’un croisement M81-99 × 
Hardin. Les générations F1 à F4 issues du croisement M88-207 × OAC Bayfield ont été conduites par filiation unipare, puis 
un sujet F4 a été sélectionné pour sa précocité de maturation et ses caractères agronomiques. Les graines de ce sujet ont été 
semées, et la descendance a été soumise à une sélection généalogique jusqu’à la F4:7. Vingt-cinq sujets de cette génération 
ont été sélectionnés pour leur morphologie uniforme. En 1999, la nouvelle variété a été inscrite aux essais privés de soja à 2 
600 unités thermiques, sous la dénomination OAC 99-01. En 2000, elle a été inscrite aux essais de variétés de soja de 
l’Ontario, sous la dénomination SeCan 99-01. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘OAC Champion’ ont été réalisés au cours des étés et automnes 2004 et 2005, à 
la Station de recherches d’Elora de l’Université de Guelph, à Elora, en Ontario, à raison de 3 répétitions par variété, disposées 
en blocs complets randomisés. Chaque parcelle était constituée de 4 rangs de 5 m, espacés de 35 cm. 
 
 
 
 
 

SOJA 
(Glycine max) 
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Tableau de comparaison pour ‘OAC Champion’  
 ‘OAC Champion’ ‘OAC Wallace’* ‘OAC Bayfield’* ‘AC 2001’* ‘Enterprise’* ‘Dundas’* 

Précocité de floraison (jours) 
 moyenne 44 47 48 52 47 45 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 84,70 84,14 87,74 100,56 81,68 87,25 
 écart-type 8,767 6,073 6,906 10,209 6,089 6,765 

Précocité de maturation (jours) 
 moyenne 114 116 115 119 116 116 

Teneur en protéines (%) 
 moyenne 42,1 37,2 39,7 38,8 40,7 41,2 

Teneur en huile (%) 
 moyenne 20,4 21,7 21,0 20,7 19,6 21,0 

*variétés de référence 
 
 

Soja: ‘OAC Champion’ (à droite) avec la variété de référence ‘Enterprise’ (à gauche) 
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Soja: ‘OAC Champion’ (à droite) avec la variété de référence ‘OAC Wallace’ (à gauche) 

Soja: ‘OAC Champion’ (à droite) avec la variété de référence ‘AC 2001’ (à gauche) 
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Dénomination proposée : ‘S05-T6’ 
Numéro de la demande : 06-5576 
Date de la demande : 2006/09/18 
Requérant : Syngenta Seeds Inc., Minneapolis, Minnesota (États-Unis) 
Mandataire au Canada : Syngenta Seeds Canada, Inc., Arva (Ontario) 
Sélectionneur: Syngenta Seeds Inc., Minneapolis, Minnesota (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘S03-W4’ 
 
Sommaire: Les feuilles de ‘S05-T6’ sont d’un vert plus clair que celles de ‘S03-W4’. Chez ‘S05-T6’, la pubescence sur le 
tiers médian de la tige est d’un fauve plus clair que chez ‘S03-W4’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, à croissance indéterminée, à tige pourvue d’une pubescence fauve clair sur son tiers médian. 
HYPOCOTYLE : moyennement anthocyané. 
 
FEUILLES : vert moyen; folioles latérales ovées, à sommet arrondi. 
 
FLEURS : violettes. 
 
MATURATION : groupe 0; 2 650 unités thermiques requises. 
GOUSSES : brunes. 
GRAINES : de grosseur moyenne, sphériques-aplaties, à tégument jaune et mat. 
HILE : jaune délavé, sans assise de séparation; funicule de la même couleur que le tégument. 
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante résistante au mildiou (Phytophthora megasperma f. sp. glycinea) grâce à la 
présence du gène Rps1c; plante sensible au nématode à kystes du soja (Heterodera glycines). 
 
CARACTÈRES AGRONOMIQUES : bonne résistance à l’égrenage sur pied et à la verse. 
 
Origine génétique: ‘S05-T6’ est issue d’un croisement 929494/23834 réalisé durant l’hiver 1997-1998 par la Syngenta 
Seeds Canada Inc., à Kauai, à Hawaii. La génération F1 a été cultivée durant l’été 1998 à Arva, en Ontario. Les générations 
F2 et F3 ont été cultivées en 1998-1999 dans une pépinière d’hiver près de Kekaha, à Hawaii. La génération F3 a été cultivée 
durant l’été 1999 à Arva. Les générations F4 et F5 ont été cultivées dans une pépinière d’hiver. Des sujets de la génération F6 
ont été sélectionnés individuellement au cours de l’été 2000. L’année suivante, la descendance de ces sujets a été soumise à 
un essai non répété, et une lignée, désignée CL980101, a été sélectionnée pour ses caractères agronomiques supérieurs. La 
lignée CL980101 a été évaluée de 2002 à 2005 dans des conditions environnementales multiples, en Ontario et aux États-
Unis. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘S05-T6’ ont été réalisés au cours des étés et automnes 2005 et 2006 à Arva, en 
Ontario, à raison de 2 répétitions par variété, disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle était constituée de 2 
rangs de 5 m, espacés de 60 cm. 
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Soja: ‘S05-T6’ (à droite) avec la variété de référence ‘S03-W4’ (à gauche) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Toki’ 
Numéro de la demande : 05-4909 
Date de la demande : 2005/05/24 
Requérant : Agriculture et Agroalimentaire Canada, Ottawa (Ontario) 
Mandataire au Canada : Agriculture et Agroalimentaire Canada, Lacombe (Alberta) 
Sélectionneur: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Ottawa (Ontario) 
 
Variétés de référence: ‘OAC Champion’, ‘Dundas’ et ‘PS44’ 
 
Sommaire: Chez ‘Toki’, les fleurs et l’hypocotyle sont violets, tandis que chez ‘Dundas’ les fleurs sont blanches et 
l’hypocotyle est vert. La croissance apicale est déterminée chez ‘Toki’, alors qu’elle est indéterminée chez les variétés de 
référence. ‘Toki’ donne une plante plus courte que les variétés de référence. La pubescence de la tige est grise chez ‘Toki’, 
tandis qu’elle est brune chez les variétés de référence. Les gousses sont havane chez ‘Toki’, alors qu’elles sont brunes chez 
‘Dundas’ et ‘PS44’. La maturation est plus hâtive chez ‘Toki’ que chez ‘Dundas’ et ‘PS44’. Le hile est jaune chez ‘Toki’, 
tandis qu’il est jaune délavé chez ‘OAC Champion’ et ‘PS44’ et brun chez ‘Dundas’. 
 
Description:  
PLANTE : à croissance apicale déterminée, à tige pourvue d’une pubescence grise. 
HYPOCOTYLE : violet. 
 
FEUILLES : trifoliolées; foliole terminale ovée. 
 
FLEURS : violettes. 
 
MATURATION : groupe 0; 2 700 unités thermiques requises. 
GOUSSES : de couleur havane. 
GRAINES : sphériques-aplaties, à tégument jaune et moyennement luisant, à cotylédons jaunes. 
HYLE : jaune. 
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CARACTÈRES AGRONOMIQUES : résistance passable à la verse. 
QUALITÉ : soja à tofu. 
PROPRIÉTÉS CHIMIQUES : tégument séminal à faible activité peroxydasique. 
 
Origine génétique: ‘Toki’ est issue d’un croisement Ken Feng/AC Proteus(X3153-B-B-1-8)*2/2/Tamba Black, réalisé par le 
Centre de recherches de l’est sur les céréales et oléagineux d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, à Ottawa, en Ontario. 
La population F2 a été cultivée à Ottawa en 1994. La descendance de cette population a été soumise à une sélection 
généalogique jusqu’à la F5. Un certain nombre de rangs F5 ont été sélectionnés, et leurs graines ont été mises en mélange 
pour l’évaluation des générations subséquentes. En 1998 et 1999, ‘Toki’ a été évaluée à Ottawa, sous la dénomination 
X3790-11-5-1. De 2000 à 2004, elle a été évaluée dans plusieurs localités d’Ontario et du Québec, sous la dénomination 
OT02-16. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Toki’ ont été réalisés en 2005 et en 2006 au Centre de recherches de l’est sur 
les céréales et oléagineux d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, à Ottawa, en Ontario. Les essais ont été effectués à 
raison de 4 répétitions par variété et de 4 rangs par répétition, disposés en blocs complets randomisés. Les parcelles 
mesuraient environ 1,6 × 5 mètres. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Toki’  
 ‘Toki’ ‘OAC Champion’* ‘Dundas’* ‘PS44’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 83 94 88 105 
 nombre de sujets mesurés 8 8 8 8 

Précocité de maturation de 95 % des gousses (jours) 
 moyenne 114 114 117 118 

Unités thermiques requises 
 2 700 2 700 2 750 2 750 

Poids de 100 graines (g) 
 moyenne 18,9 21,3 17,3 19,1 

Teneur en protéines (%) 
 moyenne 41,8 41,2 40,6 40,1 

Teneur en huile (%) 
 moyenne 20,8 21,5 21,8 21,7 

*variétés de référence 
 
 

Soja: ‘Toki’ (à gauche) avec la variété de référence ‘OAC Champion’ (à droite) 
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Soja: Variétés de référence ‘Dundas’ (à gauche) et ‘PS44’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘KLESG05178’ 
Nom commercial : Blue Sky Falls 
Numéro de la demande : 05-5000 
Date de la demande : 2005/06/28 
Requérant : Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
 
Variétés de référence: ‘Sutcatrabl’ (Cabana Trailing Blue) et ‘Bacoble’ (Blue Showers) 
 
Sommaire: Chez ‘KLESG05178’, la tige est moins anthocyanée, et les feuilles sont d’un vert plus clair que chez les variétés 
de référence. Chez ‘KLESG05178’, les sépales sont plus courts que chez ‘Sutcatrabl’. Chez ‘KLESG05178’, la corolle est de 
diamètre plus petit que chez ‘Sutcatrabl’, son tube est plus court, et ses lobes sont plus étroits. Chez la variété candidate, les 
anthères sont situées plus haut au dessus du tube que chez les deux variétés de référence. 
 
Description:  
PLANTE : horizontale à semi-retombante, modérément à densément ramifiée. 
TIGE : faiblement à modérément anthocyanée. 
 
FEUILLES : simples.  
LIMBE DES FEUILLES : ové, non panaché, à marge dentée comportant un nombre intermédiaire de dents; dessus vert clair, 
à pubescence très clairsemée. 
 
FLEURS : réunies en glomérules terminaux et axillaires, à corolle fortement lobée, à pédicelle d’épaisseur moyenne. 
LOBES DE LA COROLLE : partiellement soudés, à marge faiblement ondulée, à face supérieure violette. 
TUBE DE LA COROLLE : droit, en entonnoir; intérieur orange; extérieur à pubescence dense formée de poils courts. 
ANTHÈRES : situées bien au dessus du tube. 
 
Origine génétique: ‘KLESG05178’ est issue de la pollinisation libre d’un semis exclusif non identifié par un parent mâle 
inconnu, réalisée en juillet 2002 à Stuttgart, en Allemagne. En mai 2003, à Stuttgart, 500 semis ont été sélectionnés parmi la 
descendance pour leur port bien ramifié, l’époque de leur floraison et la couleur de leurs fleurs. En 2003 et 2004, ces sujets 
ont été soumis à des essais en serre aux fins d’évaluation de leur port, de leur ramification, de la couleur de leurs fleurs et de 
leur résistance aux maladies. En avril 2004, l’un d’eux, désigné ‘W 024’, a été sélectionné et a donné la variété 
‘KLESG05178’. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘KLESG05178’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées 
transplantées le 9 mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites du 13 au 15 juin chez 10 plantes ou 
parties de plantes de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘KLESG05178’  
 ‘KLESG05178’ ‘Sutcatrabl’* ‘Bacoble’* 

Longueur des sépales (mm) 
 moyenne 12,3 15,7 12,5 
 écart-type 1,44 0,92 1,50 

Diamètre de la corolle (mm) 
 moyenne 13,0 17,0 12,4 
 écart-type 1,17 0,97 0,84 
 
 

SUTÉRA 
(Sutera diffusa) 
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Longueur du tube de la corolle (mm) 
 moyenne 6,0 8,2 6,9 
 écart-type 0,69 0,71 0,75 

Largeur des lobes de la corolle (mm) 
 moyenne 4,9 7,2 4,7 
 écart-type 0,74 0,63 0,82 

*variétés de référence 
 
 

 
Sutéra: ‘KLESG05178’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Bacoble’ (au centre) et 
‘Sutcatrabl’ (à droite) 
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Sutéra: ‘KLESG05178’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Bacoble’ (au centre) et 
‘Sutcatrabl’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Sutwihug’ 
Nom commercial : Cloud Nine Nimbus 
Numéro de la demande : 06-5664 
Date de la demande : 2006/11/09 
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Har Stemkens, Enkhuizen (Pays-Bas) 
 
Variétés de référence: ‘Suttis 98’ (Cabana) et ‘Danova906’ (Snowstorm Giant Snowflake) 
 
Sommaire: ‘Sutwihug’ donne une plante semi-retombante, tandis que ‘Danova906’ donne une plante retombante. 
‘Sutwihug’ est moins ramifiée que les deux variétés de référence, et sa tige est moins anthocyanée. Les pousses de ‘Sutwihug’ 
sont plus courtes que celles de ‘Danova906’, et leurs entre nœuds sont plus courts. Les feuilles de ‘Sutwihug’ sont d’un vert 
plus clair que celles de ‘Danova906’. Chez ‘Sutwihug’, la corolle est de diamètre plus grand que chez ‘Suttis 98’, et son tube 
est plus court. 
 
Description:  
PLANTE : semi-retombante, modérément ramifiée. 
TIGE : faiblement à modérément anthocyanée. 
 
FEUILLES : simples. 
LIMBE DES FEUILLES : ové, non panaché, à marge crénelée et dentée comportant un nombre élevé de dents; dessus vert 
clair, à pubescence clairsemée. 
 
FLEURS : réunies en glomérules terminaux et axillaires, à corolle fortement lobée, à pédicelle d’épaisseur moyenne. 
LOBES DE LA COROLLE : partiellement soudés, à marge très faiblement ondulée, à face supérieure blanche. 
TUBE DE LA COROLLE : droit, en entonnoir; intérieur orange-jaune; extérieur à pubescence dense formée de poils courts. 
ANTHÈRES : situées un peu au dessus du tube de la corolle. 
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Origine génétique: ‘Sutwihug’ est issue d’un croisement contrôlé entre ‘E0109-1’ (parent femelle) et ‘D0028-1’ (parent 
mâle) réalisé en août 2002 par Har Stemkens, employé de la Syngenta Seeds B.V., à Enkhuizen, aux Pays-Bas. ‘Sutwihug’ a 
été sélectionnée pour sa floraison abondante et la grandeur de ses fleurs. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Sutwihug’ ont été réalisés durant l’été 2007 dans une serre en polyéthylène de la BioFlora 
Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées transplantées le 9 
mai dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 13 juin chez 10 plantes ou parties de plantes de 
chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sutwihug’  
 ‘Sutwihug’ ‘Suttis 98’* ‘Danova906’* 

Longueur des pousses (cm) 
 moyenne 20,4 19,9 26,8 
 écart-type 2,10 2,21 4,03 

Longueur des entre-nœuds (cm) 
 moyenne 2,5 2,3 3,7 
 écart-type 0,41 0,44 0,37 

Diamètre de la corolle (mm) 
 moyenne 19,0 15,1 18,9 
 écart-type 1,94 1,45 2,02 

Longueur du tube de la corolle (mm) 
 moyenne 5,3 8,2 10,6 
 écart-type 0,82 0,63 0,84 

*variétés de référence 
 
 

Sutéra: ‘Sutwihug’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Danova906’ (au centre) et ‘Suttis 98’ 
(à droite) 
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Sutéra: ‘Sutwihug’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Danova906’ (au centre) et ‘Suttis 98’ 
(à droite) 

 
Sutéra: ‘Sutwihug’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Danova906’ (au centre) et ‘Suttis 98’ 
(à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Sunrenicopalave’ 
Synonyme : Sunreni Copalave 
Nom commercial : Summer Wave Lavender Blue 
Numéro de la demande : 04-4425 
Date de la demande : 2004/09/27 
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Kazunari Iwaki, Shiga (Japon) 
 
Variété de référence: ‘Sunrenilabu’ (Summer Wave Large Blue) 
 
Sommaire: Le limbe des feuilles présente des incisions moins profondes chez ‘Sunrenicopalave’ que chez ‘Sunrenilabu’. Le 
limbe est dépourvu de pigmentation anthocyanique chez ‘Sunrenicopalave’, alors qu’il est anthocyané chez ‘Sunrenilabu’. 
Chez ‘Sunrenicopalave’, la face interne du lobe supérieur de la corolle est violette sur la marge et passe au violet-bleu clair 
vers le tube, alors que chez ‘Sunrenilabu’ elle est violet-bleu clair avec des tons bleu-violet. La face interne des lobes 
latéraux de la corolle est violette chez ‘Sunrenicopalave’, tandis qu’elle est violet-bleu avec des tons violets chez 
‘Sunrenilabu’. Le lobe inférieur de la corolle est violet chez ‘Sunrenicopalave’, alors qu’il est violet-bleu chez ‘Sunrenilabu’. 
Le lobe inférieur ne présente aucune marque chez ‘Sunrenicopalave’, alors qu’il porte une tache jaune clair à jaune peu 
distincte à sa jonction avec le tube chez ‘Sunrenilabu’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée à rampante. 
TIGES : vert clair, glabres ou à pubescence très clairsemée, faiblement à moyennement anthocyanées principalement aux 
nœuds. 
 
LIMBE DES FEUILLES : ové, étroit, à sommet modérément aigu, à base tronquée à peu profondément cordée, à marge 
dentée en scie avec des incisions de profondeur moyenne; dessus vert moyen, glabre ou à pubescence très clairsemée, 
dépourvu de pigmentation anthocyanique. 
 
FLEURS : en forme de trompette. 
CALICE : faiblement anthocyané le long des pointes, à ailes de grandeur moyenne. 
MARGE DE LA COROLLE : fortement ondulée sur le lobe supérieur, faiblement ondulée sur les autres lobes.  
FACE INTERNE DU LOBE SUPÉRIEUR : violette sur la marge, passant au violet-bleu clair vers le tube. 
FACE INTERNE DES LOBES LATÉRAUX : violette, virant au violet-bleu clair avec le temps.  
FACE INTERNE DU LOBE INFÉRIEUR : violette, virant au violet-bleu clair avec le temps, avec du violet-bleu clair à la 
jonction avec le tube, sans couleur tertiaire. 
 
Origine génétique: ‘Sunrenicopalave’ est issue d’un croisement réalisé en juillet 2002 au centre de recherche et 
développement d’Omi de la Suntory Flowers Ltd., à Yokaichi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. Le parent femelle était 
de la variété ‘Cyclone Burgundy’, tandis que le parent mâle était de l’espèce Torenia concolor. Quatorze jours après la 
pollinisation, les ovules ont été transférés à un milieu MS pour une culture d’embryons. En septembre 2002, deux sujets ont 
été acclimatées à la culture en pot, puis multipliés par bouturage et cultivés en serre dans des pots. En décembre 2002, un de 
ces sujets a été sélectionné pour son port et la couleur de ses fleurs. De septembre à mai 2003, la sélection a fait l’objet 
d’essais en pots et en massifs. Une fois ses caractères morphologiques établis, la nouvelle variété a été nommée 
‘Sunrenicopalave’. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Sunrenicopalave’ ont été réalisés au printemps 2007 dans une serre en 
polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets par variété, obtenus de boutures 
racinées repiquées le 9 mai dans des pots de 11,5 cm. Les observations et mesures ont été faites le 14 juin chez 10 sujets ou 
parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 

TORÉNIA 
(Torenia) 
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Tableau de comparaison pour ‘Sunrenicopalave’  
 ‘Sunrenicopalave’ ‘Sunrenilabu’* 

Couleur du lobe supérieur de la corolle (RHS) 
 face interne marge N82B, passant au 85C vers le tube 91B avec tons 91A 

Couleur principale de la face interne des lobes latéraux de la corolle (RHS) 
 fleur commençant à s’ouvrir N82A S/O 
 fleur complètement ouverte N82B-C 90C-D avec tons N87A 
 fleur vieillissante 85A-C S/O 

Couleur secondaire des lobes latéraux de la corolle (RHS) 
 face interne S/O 91D 

Couleur principale de la face interne du lobe inférieur de la corolle (RHS) 
 fleur commençant à s’ouvrir N82A S/O 
 fleur complètement ouverte N82B-C N88C-D 
 fleur vieillissante 85A-C S/O 

Couleur secondaire du lobe inférieur de la corolle (RHS) 
 face interne 85C 85D/blanche 

Couleur tertiaire du lobe inférieur de la corolle (RHS) 
 face interne S/O 6A/4D peu distinct 

*variété de référence 
 
 

 
Torénia: ‘Sunrenicopalave’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunrenilabu’ (à droite) 
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Torénia: ‘Sunrenicopalave’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunrenilabu’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Lan Reda07’ 
Nom commercial : Lanai Red 07 
Numéro de la demande : 06-5357 
Date de la demande : 2006/03/21 
Requérant : Goldsmith Seeds, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Goldsmith Seeds, Inc., Morgan Hill, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Scarlena’ (Magalena Ultra Scarlet) 
 
Sommaire: Le tiers médian des tiges est moins anthocyané chez ‘Lan Reda07’ que chez ‘Scarlena’. Chez ‘Lan Reda07’, la 
corolle est d’un rouge plus foncé que chez ‘Scarlena’, dont la corolle est plutôt rouge-orange. Chez ‘Lan Reda07’, la corolle 
présente un petit œil rose blanchâtre, alors que chez ‘Scarlena’ la zone de l’œil n’est pas différenciée. L’extrémité des poils 
qui dépassent du tube de la corolle est violette chez ‘Lan Reda07’, tandis qu’elle est blanche avec une marbrure rose chez 
‘Scarlena’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée, haute, large à très large. 
TIGE : vert très clair, faiblement à modérément anthocyanée dans le tiers médian, à pubescence dense. 
 
LIMBE DES FEUILLES : ové, non divisé, court à moyen, de largeur moyenne, à base tronquée, à marge crénelée à dentée; 
dessus vert moyen, sans pigmentation anthocyanique. 
PÉTIOLE : court. 
 
INFLORESCENCE : de grand diamètre, à profil largement ové. 
CALICE : anthocyané sur les dents seulement.  
COROLLE : de diamètre moyen à grand, unicolore, avec couleur en dégradé; face supérieure d’un rouge devenant plus clair 
vers le sommet des lobes et plus foncé vers le centre, mais ne changeant pratiquement pas avec le temps; face inférieure 
rouge à rouge-rose foncé. 
LOBES DE LA COROLLE : espacés, à axe longitudinal droit à légèrement incurvé, à marge faiblement à moyennement 
ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : moyen à long; extrémité des poils dépassant du tube violette. 
ZONE DE L’ŒIL : rose blanchâtre, de petit diamètre. 
 
Origine génétique: ‘Lan Reda07’ été mise au point par Mitchell Hanes, employé de la Goldsmith Seeds Inc., à Gilroy, en 
Californie, dans le cadre d’un programme de sélection généalogique planifiée. Elle est issue d’un croisement réalisé par le 
sélectionneur en janvier 2004. Le parent femelle était ‘1610-2’, lignée exclusive à fleurs rouges, et le parent mâle était ‘1579-
2’, lignée exclusive à fleurs violettes avec une zone de l’œil différenciée. Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre 
en juin 2004. La variété a été sélectionnée en septembre 2004 pour son port et pour la couleur et la forme de ses fleurs. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Lan Reda07’ ont été réalisés durant le printemps 2007 dans une serre en polyéthylène de 
la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées 
repiquées le 4 mai dans des pots de 11,5 cm. Les mesures ont été faites le 20 juin chez 10 sujets ou parties de sujets de 
chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
 
 
 
 
 

VERVEINE 
(Verbena) 
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Tableau de comparaison pour ‘Lan Reda07’  
 ‘Lan Reda07’ ‘Scarlena’* 

Couleur de la corolle (RHS) 
 face supérieure 45B avec centre 46B plus orange que 45B, passant avec le temps 

au 46C au sommet des lobes 
 face inférieure 46C-D 46C passant au blanc vers la base des lobes 

*variété de référence 
 
 

 
Verveine: ‘Lan Reda07’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Scarlena’ (à droite) 

 
Verveine: ‘Lan Reda07’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Scarlena’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Balazlipi’ 
Nom commercial : Aztec Light Pink 
Numéro de la demande : 06-5327 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Balazpico’ (Aztec Lilac Picotee) 
 
Sommaire: ‘Balazlipi’ donne une plante plus étroite et plus dressée que ‘Balazpico’. Quand la fleur est entièrement ouverte, 
la face supérieure de la corolle est rose-bleu clair avec du rose-bleu plus foncé au sommet des lobes chez ‘Balazlipi’, tandis 
qu’elle est violette avec du violet plus foncé au sommet des lobes chez ‘Balazpico’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée à semi-dressée, haute, étroite à moyenne. 
TIGE : vert clair, très faiblement à faiblement anthocyanée dans le tiers médian, à pubescence dense. 
 
LIMBE DES FEUILLES : long, moyen à large, ové, non divisé, à base cunéiforme, à marge crénelée; dessus vert moyen, non 
anthocyané. 
PÉTIOLE : court. 
 
INFLORESCENCE : de diamètre grand à très grand, à profil largement ové. 
CALICE : non anthocyané. 
COROLLE : de diamètre moyen à grand, bicolore, avec couleur en dégradé; face supérieure d’un rose-bleu devenant plus 
clair vers la base des lobes avec du rouge-violet au sommet des lobes à l’ouverture, devenant rose-bleu clair avec du rose-
bleu plus foncé au sommet des lobes lorsque la fleur est entièrement ouverte, perdant fortement son éclat avec l’âge; face 
inférieure rose-bleu clair devenant blanche vers la base des lobes. 
LOBES DE LA COROLLE : tangents, à axe longitudinal incurvé, à marge moyennement à fortement ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : moyen à long; extrémité des poils dépassant du tube blanche. 
ZONE DE L’ŒIL : blanche, présente sur tous les lobes, de grand diamètre. 
 
Origine génétique: ‘Balazlipi’ est issue d’un croisement réalisé en janvier 2004 à Arroyo Grande, en Californie, aux États-
Unis, dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le parent femelle était ‘Balazdapi’ (Aztec Dark Purple 
Improved), variété à ramification lâche, à fleurs violet-lavande foncé et à feuilles vert moyen. Le parent mâle était ‘1671-1’, 
lignée exclusive bien ramifiée et semi-rampante, à fleurs blanc pur et à feuilles vert foncé. La sélection initiale a eu lieu le 13 
juillet 2004. La variété a été sélectionnée pour ses fleurs d’un rose clair qui ne change pas avec le temps et pour son port en 
coussin, caractères propres aux variétés de la série Aztec. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Balazlipi’ ont été réalisés durant le printemps 2007 dans une serre en polyéthylène de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées 
repiquées le 4 mai dans des pots de 11,5 cm. Les mesures ont été faites le 20 juin chez 10 sujets ou parties de sujets de 
chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Balazlipi’  
 ‘Balazlipi’ ‘Balazpico’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 34,5 45,8 
 écart-type 2,95 3,52 
 
 
 

Verveine 
(Verbena ×hybrida) 



DEMANDES À L’ÉTUDE VERVEINE                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2008, n° 66   

 
Couleur de la corolle (RHS) 
 face supérieure 62C avec 69A au sommet des lobes très proche de 75B, avec 75A au sommet des lobes 
 face inférieure 62C devenant N155B/blanc vers la base 

des lobes 
76B devenant 76D/blanc vers la base des lobes 

*variété de référence 
 
 

 
Verveine: ‘Balazlipi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balazpico’ (à droite) 

 
Verveine: ‘Balazlipi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balazpico’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Balazwhitim’ 
Nom commercial : Aztec White Improved 
Numéro de la demande : 06-5328 
Date de la demande : 2006/03/09 
Requérant : Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Balazwhit’ (Wildfire White) 
 
Sommaire: ‘Balazwhitim’ donne une plante plus étroite et plus dressée que ‘Balazwhit’. Les feuilles sont plus étroites chez 
‘Balazwhitim’ que chez ‘Balazwhit’. La corolle est de plus petit diamètre chez ‘Balazwhitim’ que chez ‘Balazwhit’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée à semi-dressée, moyenne à haute, étroite. 
TIGE : vert clair, très faiblement à faiblement anthocyanée dans le tiers médian, à pubescence dense. 
 
LIMBE DES FEUILLES : moyen à long, étroit à moyen, lancéolé à ové, non divisé, à base cunéiforme à tronquée, à marge 
crénelée; dessus vert moyen, non anthocyané. 
PÉTIOLE : court. 
 
INFLORESCENCE : de grand diamètre, à profil largement ové. 
CALICE : non anthocyané. 
COROLLE : de diamètre moyen à grand, unicolore, blanche sur les deux faces, ne changeant pas de couleur avec le temps. 
LOBES DE LA COROLLE : tangents, à axe longitudinal incurvé, à marge fortement ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : moyen à long; extrémité des poils dépassant du tube blanche. 
ZONE DE L’ŒIL : jaune-vert clair, présente sur tous les lobes, de diamètre petit à moyen. 
 
Origine génétique: ‘Balazwhitim’ est issue d’une autopollinisation réalisée en mars 2003 à Arroyo Grande, en Californie, 
aux États-Unis, dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Le parent était la sélection exclusive ‘BFP-1829-A’, à 
fleurs blanc pur, à feuilles vert foncé et à port semi-rampant. La sélection initiale a eu lieu le 3 décembre 2003. La variété a 
été sélectionnée pour sa bonne ramification et son port en coussin, caractères propres aux variétés de la série Aztec. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Balazwhitim’ ont été réalisés durant le printemps 2007 dans une serre en polyéthylène de 
la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées 
repiquées le 4 mai dans des pots de 11,5 cm. Les mesures ont été faites le 20 juin chez 10 sujets ou parties de sujets de 
chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Balazwhitim’  
 ‘Balazwhitim’ ‘Balazwhit’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 25,6 47,4 
 écart-type 1,84 4,42 

Largeur du limbe (mm) 
 moyenne 19,5 24,3 
 écart-type 2,59 2,45 

Diamètre de la corolle (mm) 
 moyenne 21,0 25,4 
 écart-type 1,83 1,96 

*variété de référence 
 
 



DEMANDES À L’ÉTUDE VERVEINE                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2008, n° 66   

Verveine: ‘Balazwhitim’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balazwhit’ (à droite) 

 
Verveine: ‘Balazwhitim’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balazwhit’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Cardarpur’ 
Nom commercial : Magalena Carpet Midnight Purple 
Numéro de la demande : 05-4820 
Date de la demande : 2005/04/29 
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
 
Variétés de référence: ‘Lobena’ (Babylon Blue) et ‘Carpuvi’ (Magalena Carpet Midnight Blue) 
 
Sommaire: ‘Cardarpur’ se distingue principalement de ‘Lobena’ et ‘Carpuvi’ par la couleur des fleurs. Chez ‘Cardarpur’, 
les fleurs sont violet plus foncé que chez les variétés de référence. Chez ‘Cardarpur,’ le calice n’est pas anthocyané, alors 
que chez les variétés de référence les dents du calice sont anthocyanées. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée à rampante. 
TIGE : vert clair, à pigmentation anthocyanique nulle à faible, à pubescence dense. 
 
LIMBE DES FEUILLES : ové, divisé, à base cunéiforme, à marge dentée en scie, dessus vert moyen, non anthocyané. 
PÉTIOLE : présent. 
 
INFLORESCENCE : à profil cylindrique à largement ové. 
CALICE : non anthocyané. 
COROLLE : unicolore, avec couleur en dégradé, face supérieure d’un violet foncé devenant plus clair vers le sommet des 
lobes, perdant peu son éclat avec le temps; face inférieure violette. 
LOBES DE LA COROLLE : espacés, à axe longitudinal légèrement recourbé, à marge moyennement ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : de longueur moyenne; extrémité des poils dépassant du tube violet-gris. 
ZONE DE L’ŒIL : présente sur un seul lobe, de très petit diamètre, blanc violacé. 
 
Origine génétique: ‘Cardarpur’ est issue d’un croisement réalisé en août 2001 à Enkhuizen, aux Pays-Bas. Le parent femelle 
était ‘B0977-10’, et le parent mâle était ‘D1462-2’. Un sujet a été sélectionné en mai 2002 parmi la descendance pour sa 
précocité de floraison, la couleur de ses fleurs et son port. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Cardarpur’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2007 dans une serre en 
polyéthylène, à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées 
repiquées le 4 mai dans des pots de 11,5 cm. Les observations et mesures ont été faites le 25 juin chez 10 sujets de chaque 
variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Cardarpur’  
 ‘Cardarpur’ ‘Lobena’* ‘Carpuvi’* 

Couleur principale de la corolle (RHS) 
 face supérieure plus foncé que N81A 83B avec tons N81A N81A 
 face inférieure proche de N82A proche de 86B-C N82A-B 

*variétés de référence 
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Verveine: ‘Cardarpur’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Lobena’ (au centre) et ‘Carpuvi’ (à 
droite) 

 
Verveine: ‘Cardarpur’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Lobena’ (au centre) et ‘Carpuvi’ (à 
droite) 
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Dénomination proposée : ‘KLEVP05344’ 
Nom commercial : Lascar Purple 
Numéro de la demande : 05-5032 
Date de la demande : 2005/08/11 
Requérant : Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ruijun Li, North Parramatta, Nouvelle-Galles du Sud (Australie) 
 
Variété de référence: ‘Sunmariba’ (Temari Violet) 
 
Sommaire: ‘KLEVP05344’ donne une plante rampante, tandis que ‘Sunmariba’ donne une plante semi-dressés à rampante. 
La face supérieure de la corolle est d’abord violet-rouge foncé et devient violette à maturité chez ‘KLEVP05344’, tandis 
qu’elle est violette et devient violet plus clair chez ‘Sunmariba’. La face inférieure de la corolle est violette chez 
‘KLEVP05344’, tandis qu’elle est violet-bleu clair chez ‘Sunmariba’. 
 
Description:  
PLANTE : rampante, courte, de largeur moyenne. 
TIGE : vert clair, à arêtes fortement anthocyanées, à pubescence dense. 
 
LIMBE DES FEUILLES : ové, non divisé, de longueur et de largeur moyennes, à base cunéiforme à tronquée, à marge 
crénelée à dentée en scie; dessus vert moyen, non anthocyané. 
PÉTIOLE : court à moyen. 
 
INFLORESCENCE : de diamètre moyen à grand, à profil largement ové. 
CALICE : anthocyané au bord des dents seulement. 
COROLLE : de diamètre moyen, unicolore, avec couleur distribuée uniformément; face supérieure violet-rouge foncé à 
l’ouverture, violette au plein épanouissement, perdant peu son éclat avec le temps; face inférieure violette. 
LOBES DE LA COROLLE : espacés, à axe longitudinal droit à légèrement incurvé, à marge faiblement à moyennement 
ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : moyen à long; extrémité des poils dépassant du tube vert-jaune très pâle avec une marbrure rose 
pâle. 
ZONE DE L’ŒIL : jaune-vert, présente sur un seul lobe, de diamètre moyen. 
 
Origine génétique: ‘KLEVP05344’ est issue d’un croisement entre les semis ‘00.17.3’ et ‘00.8.1’, réalisé en 2001 par le 
sélectionneur Ruijun Li, à Cobbity, en Nouvelle-Galles du Sud, en Australie. La sélection initiale a eu lieu durant l’été 2002 à 
Stuttgart, en Allemagne. La variété a été sélectionnée pour la couleur nouvelle et stable de ses fleurs. En 2003 et 2004, elle a 
été soumise à des essais à l’extérieur, à Stuttgart. Les caractères évalués étaient la performance en plein air, la qualité des 
fleurs et la résistance de la plante aux conditions climatiques et aux maladies. En 2004, à Stuttgart, elle a aussi été soumise à 
des essais en serre visant à évaluer sa rapidité d’enracinement, l’uniformité de ses racines, la précocité et l’uniformité de sa 
floraison et les caractéristiques de son port. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘KLEVP05344’ ont été réalisés durant le printemps 2007 dans une serre en polyéthylène de 
la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées 
repiquées le 4 mai dans des pots de 11,5 cm. Les mesures ont été faites le 20 juin chez 10 sujets ou parties de sujets de 
chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘KLEVP05344’  
 ‘KLEVP05344’ ‘Sunmariba’* 

Couleur de la face supérieure de la corolle (RHS) 
 à l’ouverture plus rouge que N79C N80A avec le centre plus foncé 

que N78A 
 au plein épanouissement 72A-B N80A 
 chez la fleur vieillie s/o N81B 

Couleur de la face inférieure de la corolle (RHS) 
 N78C 76A-B 

*variété de référence 
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Verveine: ‘KLEVP05344’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunmariba’ (à droite) 

 
Verveine: ‘KLEVP05344’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Sunmariba’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Scarletta’ 
Nom commercial : Tucana Scarlet Improved 
Numéro de la demande : 06-5667 
Date de la demande : 2006/11/09 
Requérant : Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
 
Variétés de référence: ‘Scarlena’ (Magalena Ultra Scarlet) et ‘Sunmarired’ (Temari Red) 
 
Sommaire: ‘Scarletta’ donne une plante plus haute, plus étroite et plus dressée que ‘Scarlena’. Les lobes de la corolle sont 
espacés chez ‘Scarletta’, tandis qu’ils sont tangents chez ‘Sunmarired’. La face supérieure de la corolle est rouge-orange 
chez ‘Scarletta’, tandis qu’elle est d’une couleur plus orange devenant plus terne au sommet des lobes chez ‘Scarlena’ et 
rouge avec le centre rouge plus foncé chez ‘Sunmarired’. L’extrémité des poils dépassant du tube de la corolle est blanche 
avec une marbrure rose chez ‘Scarletta’, alors qu’elle est principalement rose chez ‘Sunmarired’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée à semi-dressée, haute à très haute, étroite à moyenne. 
TIGE : vert très clair, à pigmentation anthocyanique modérée à forte dans le tiers médian, à pubescence dense. 
 
LIMBE DES FEUILLES : non divisé, ové, long, de largeur moyenne, à base cunéiforme, à marge dentée; dessus vert moyen, 
non anthocyané. 
PÉTIOLE : de longueur moyenne. 
 
INFLORESCENCE : de grand diamètre, à profil largement ové. 
CALICE : anthocyané au sommet des dents seulement. 
COROLLE : de diamètre moyen, unicolore, avec couleur en dégradé; face supérieure d’un rouge-orange devenant plus clair 
vers le sommet des lobes, mais ne changeant pas de couleur avec le temps; face inférieure d’un rouge passant au blanc vers la 
base des lobes. 
LOBES DE LA COROLLE : espacés, à axe longitudinal droit à incurvé, à marge faiblement à moyennement ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : moyen à long; extrémité des poils dépassant du tube white avec une marbrure rose. 
ZONE DE L’ŒIL : non différenciée. 
 
Origine génétique: ‘Scarletta’ a été mise au point à Enkhuizen, aux Pays-Bas, par le sélectionneur Har Stemkens, employé 
de la Syngenta Seeds B.V. La nouvelle variété, découverte en mai 2001, résulte d’une mutation de la variété hybride 
‘Scarlena’. ‘Scarletta’ a été sélectionnée pour la couleur de ses fleurs et pour sa résistance au mildiou. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Scarletta’ ont été réalisés durant le printemps 2007 dans une serre en polyéthylène de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées 
repiquées le 4 mai dans des pots de 11,5 cm. Les mesures ont été faites chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque variété. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Scarletta’  
 ‘Scarletta’ ‘Scarlena’* ‘Sunmarired’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 17,5 11,9 15,7 
 écart-type 1,92 1,68 2,42 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 43,2 56,9 41,6 
 écart-type 2,93 4,29 6,23 
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Couleur de la corolle (RHS) 
 face supérieure plus orange que 45B plus orange que 45B 

passant au 46C au sommet 
des lobes avec le temps 

45B avec 46B au centre 

 face inférieure 46C passant au blanc vers 
la base des lobes 

46C passant au blanc vers 
la base des lobes 

46D 

*variétés de référence 
 
 

 
Verveine: ‘Scarletta’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Scarlena’ (au centre) et 
‘Sunmarired’ (à droite) 
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Verveine: ‘Scarletta’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Scarlena’ (au centre) et 
‘Sunmarired’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Sunmarired’ 
Nom commercial : Temari Red 
Numéro de la demande : 06-5527 
Date de la demande : 2006/07/06 
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Suntory Flowers Ltd., Shiga (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘Sunvp-su’ (Temari Scarlet) et ‘Scarlena’ (Magalena Ultra Scarlet) 
 
Sommaire: ‘Sunmarired’ donne une plante plus étroite et plus dressée que les variétés de référence. La corolle est rouge 
avec le centre rouge plus foncé chez ‘Sunmarired’, tandis qu’elle est rouge-orange à l’ouverture et devient rouge à maturité 
chez ‘Sunvp-su’ et qu’elle est rouge-orange chez ‘Scarlena’. Chez ‘Sunmarired’, la zone de l’œil n’est pas différenciée, 
tandis que chez ‘Sunvp-su’ elle est vert blanchâtre et très petite. Les lobes de la corolle sont tangents chez ‘Sunmarired’, 
tandis qu’ils sont espacés chez les variétés de référence. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée, haute, étroite à moyenne. 
TIGE : vert très clair à vert clair, à arêtes modérément anthocyanées, à pubescence dense. 
 
LIMBE DES FEUILLES : ové, non divisé, de longueur et de largeur moyennes, à base généralement tronquée, à marge 
crénelée à dentée; dessus vert moyen, non anthocyané. 
PÉTIOLE : de longueur moyenne. 
 
INFLORESCENCE : de grand diamètre, à profil largement ové. 
CALICE : anthocyané au sommet des dents seulement. 
COROLLE : de diamètre moyen à grand, unicolore, avec couleur en dégradé; face supérieure d’un rouge devenant plus clair 
vers la base des lobes et plus foncé vers le centre et perdant peu son éclat avec le temps; face inférieure rouge-rose foncé. 
LOBES DE LA COROLLE : tangents, à axe longitudinal incurvé, à marge moyennement ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : long; extrémité des poils dépassant du tube rose. 
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ZONE DE L’ŒIL : non différenciée. 
 
Origine génétique: ‘Sunmarired’ est issue d’un croisement entre deux lignées généalogiques, réalisé en juin 2002 au Centre 
de recherche et développement d’Omi de la Suntory Flowers Ltd., à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. Le 
parent femelle était ‘USV65’, et le parent mâle était ‘H232-2’. En 2003, 20 semis ont été sélectionnés en janvier parmi la 
descendance, puis soumis à des essais de mai à octobre. La variété a par la suite été sélectionnée parmi ces semis pour la 
couleur de ses fleurs et pour son port. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Sunmarired’ ont été réalisés durant le printemps 2007 dans une serre en polyéthylène de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées 
repiquées le 4 mai dans des pots de 11,5 cm. Les mesures ont été faites chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque variété. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunmarired’  
 ‘Sunmarired’ ‘Sunvp-su’* ‘Scarlena’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 41,6 67,2 56,9 
 écart-type 6,23 6,91 4,29 

Couleur de la corolle (RHS) 
 face supérieure 45B avec le centre 46B 45B plus orange que 45B, 

passant avec le temps au 
46C au sommet des lobes 

 face inférieure 46D 47D avec 47B au sommet 
des lobes 

46C passant au blanc vers 
la base des lobes 

*variétés de référence 
 
 

Verveine: ‘Sunmarired’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Sunvp-su’ (au centre) et 
‘Scarlena’ (à droite) 
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Verveine: ‘Sunmarired’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Sunvp-su’ (au centre) et 
‘Scarlena’ (à droite) 

 
 
Dénomination proposée : ‘Suntapipa’ 
Nom commercial : Tapien Purple 
Numéro de la demande : 06-5550 
Date de la demande : 2006/07/14 
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Suntory Flowers Ltd., Shiga (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘Carpuvi’ (Magalena Midnight Blue) et ‘Lan Bule’ (Lanai Blue) 
 
Sommaire: ‘Suntapipa’ donne une plante plus courte et plus rampante que ‘Lan Bule’. Les feuilles sont plus courtes chez 
‘Suntapipa’ que chez ‘Lan Bule’. Chez ‘Suntapipa’, le limbe des feuilles est disséqué, alors que chez ‘Carpuvi’ il est 
seulement divisé. Le pétiole est plus court chez ‘Suntapipa’ que chez ‘Carpuvi’. L’inflorescence de ‘Suntapipa’ a un profil 
cylindrique et est de plus petit diamètre que celles des variétés de référence, qui ont un profil largement ové. Le calice est 
anthocyané chez ‘Suntapipa’, alors qu’il n’est pas anthocyané chez ‘Lan Bule’. Le tube de la corolle est plus court chez 
‘Suntapipa’ que chez les variétés de référence. La marge des lobes de la corolle est moins ondulée chez ‘Suntapipa’ que chez 
les variétés de référence. La corolle est de plus petit diamètre chez ‘Suntapipa’ que chez ‘Lan Bule’. 
 
Description:  
PLANTE : rampante, courte, étroite à moyenne. 
TIGE : vert très clair à vert clair, modérément anthocyanée dans le tiers médian, à pubescence dense. 
 
LIMBE DES FEUILLES : court, étroit à moyen, ové à deltoïde, disséqué, à base atténuée à cunéiforme, à marge dentée en 
scie, avec les dents aiguës; dessus vert clair à vert moyen, non anthocyané. 
PÉTIOLE : court à moyen. 
 
INFLORESCENCE : de diamètre très petit à petit, à profil cylindrique. 
CALICE : anthocyané dans sa partie supérieure et sur les dents. 
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COROLLE : de petit diamètre, unicolore, avec couleur en dégradé; face supérieure d’un violet devenant plus clair vers le 
sommet des lobes et à la base des lobes, passant d’un violet plus clair au bleu et perdant modérément son éclat avec le temps; 
face inférieure d’un violet passant au violet-bleu clair vers la base des lobes.  
LOBES DE LA COROLLE : espacés, à axe longitudinal droit, à marge faiblement ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : très court à court; extrémité des poils dépassant du tube violet-gris. 
ZONE DE L’ŒIL : présente sur un seul lobe, de diamètre très petit à petit, blanc violacé. 
 
Origine génétique: ‘Suntapipa’ est issue d’un croisement entre deux lignés généalogiques, réalisé en mars 1999 au Centre de 
recherche et développement d’Omi de la Suntory Flowers Ltd., à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. Le 
parent femelle était ‘T86-99-2’, et le parent mâle était ‘T85-99-2’. Cinq semis ont été sélectionnés parmi la descendance en 
octobre 2000, puis soumis à des essais de mai à octobre 2001. La variété a par la suite été sélectionnée parmi ces semis pour 
la couleur de ses fleurs et pour son port. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Suntapipa’ ont été réalisés durant le printemps 2007 dans une serre en polyéthylène de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées 
repiquées le 4 mai dans des pots de 11,5 cm. Les mesures ont été faites le 20 juin chez 10 sujets ou parties de sujets de 
chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Suntapipa’  
 ‘Suntapipa’ ‘Carpuvi’* ‘Lan Bule’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 8,6 11,1 13,6 
 écart-type 0,94 1,96 2,02 

Longueur des feuilles (mm) 
 moyenne 25,6 30,0 39,6 
 écart-type 3,27 3,74 4,40 

Longueur du pétiole (mm) 
 moyenne 6,5 9,7 6,7 
 écart-type 1,07 1,42 1,89 

Diamètre de l’inflorescence (cm) 
 moyenne 3,4 4,8 6,0 
 écart-type 0,27 0,46 0,27 

Longueur du tube de la corolle (cm) 
 moyenne 1,36 1,74 2,07 

Diamètre de la corolle (mm) 
 moyenne 15,0 17,3 20,1 
 écart-type 1,33 1,16 1,10 

Couleur de la corolle (RHS) 
 face supérieure N81A avec la base des 

lobes plus foncée que 
N78A 

N81A N81B-C 

 face inférieure N82C-D passant au 76B 
vers la base des lobes 

N82A-B N81B-N82A 

*variétés de référence 
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Verveine: ‘Suntapipa’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Carpuvi’ (au centre) et ‘Lan Bule’ 
(à droite) 

 
Verveine: ‘Suntapipa’ (à gauche) avec les variétés de référence ‘Carpuvi’ (au centre) et ‘Lan Bule’ 
(à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Suntapisofpi’ 
Nom commercial : Tapien Plum Frost 
Numéro de la demande : 06-5549 
Date de la demande : 2006/07/14 
Requérant : Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Suntory Flowers Ltd., Shiga (Japon) 
 
Variété de référence: ‘Balazdapima’ (Aztec Dark Pink Magic) 
 
Sommaire: Chez ‘Suntapisofpi’, les tiges sont d’un vert plus clair que chez ‘Balazdapima’. Chez ‘Suntapisofpi’, la face 
supérieure de la corolle est violette avec du violet plus rouge et plus foncé au sommet des lobes, tandis que chez 
‘Balazdapima’ elle est rose-bleu avec du violet à la base des lobes. Chez ‘Suntapisofpi’, la face inférieure de la corolle est 
violet-bleu clair passant au blanc vers la base des lobes, tandis que chez ‘Balazdapima’ elle est violet rougeâtre. 
 
Description:  
PLANTE : rampante, courte à moyenne, de largeur moyenne. 
TIGE : vert clair, modérément anthocyanée dans le tiers médian, à pubescence dense. 
 
LIMBE DES FEUILLES : court à moyen, étroit à moyen, ové, divisé, à base cunéiforme, à marge dentée en scie; dessus vert 
clair à vert moyen, non anthocyané. 
PÉTIOLE : de longueur moyenne. 
 
INFLORESCENCE : de diamètre petit à moyen, à profil cylindrique à largement ové. 
CALICE : anthocyané au bord des dents seulement. 
COROLLE : de diamètre petit à moyen, unicolore; face supérieure d’un violet devenant plus clair vers la base des lobes et 
plus rouge et plus foncé au sommet des lobes, perdant peu son éclat avec le temps; face inférieure violette. 
LOBES DE LA COROLLE : espacés, à axe longitudinal droit à légèrement incurvé, à marge faiblement ondulée. 
TUBE DE LA COROLLE : court à moyen; extrémité des poils dépassant du tube jaune-vert clair à blanchâtre. 
ZONE DE L’ŒIL : jaune-vert à vert blanchâtre, présente sur trois lobes seulement, de diamètre moyen à grand. 
 
Origine génétique: ‘Suntapisofpi’ est issue d’un croisement réalisé entre deux lignées généalogiques, en juin 2002, au 
Centre de recherche et développement d’Omi de la Suntory Flowers Ltd., à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, au 
Japon. Le parent femelle était ‘T205-2’, et le parent mâle était ‘T207-4’. En 2003, 20 semis ont été sélectionnés en janvier 
parmi la descendance, puis soumis à des essais de mai à octobre. La variété a par la suite été sélectionnée parmi ces semis 
pour la couleur de ses fleurs et pour son port. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Suntapisofpi’ ont été réalisés durant le printemps 2007 dans une serre en polyéthylène de 
la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées 
repiquées le 4 mai dans des pots de 11,5 cm. Les mesures ont été faites le 20 juin chez 10 sujets ou parties de sujets de 
chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Suntapisofpi’  
 ‘Suntapisofpi’ ‘Balazdapima’* 

Couleur de la corolle (RHS) 
 face supérieure N78C-D avec une couleur plus rouge que 

N78A au sommet des lobes 
plus clair que 73A avec N74B à la base des 
lobes 

 face inférieure 84C passant au blanc vers la base des lobes plus rouge que 75B 

*variété de référence 
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Verveine: ‘Suntapisofpi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balazdapima’ (à droite) 

 
Verveine: ‘Suntapisofpi’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Balazdapima’ (à droite) 
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Dénomination proposée : ‘Verweig’ 
Numéro de la demande : 04-4509 
Date de la demande : 2004/12/15 
Requérant : Spring Meadow Nursery, Inc., Grand Haven, Michigan (États-Unis) 
Mandataire au Canada : BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Spring Meadow Nursery, Inc., Grand Haven, Michigan (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Gold Rush’ 
 
Sommaire: ‘Verweig’ donne un arbuste plus court et plus étroit que ‘Gold Rush’. Les rameaux florifères sont plus courts 
chez ‘Verweig’ que chez ‘Gold Rush’, et les feuilles sont plus petites. Le dessus des nouvelles feuilles est vert foncé au centre 
et violet-brun sur la marge chez ‘Verweig’, tandis qu’il est vert clair au centre et vert-brun jaunâtre sur la marge chez ‘Gold 
Rush’. 
 
Description:  
ARBUSTE : à port buissonnant-arrondi, à feuillage dense et caduc. 
JEUNES TIGES : vertes et moyennement anthocyanées à l’extrémité des pousses, à pubescence moyenne.  
TIGES À MATURITÉ : brun clair, glabres; lenticelles présentes sur l’écorce. 
 
FEUILLES : opposées, pétiolées, simples, elliptiques, panachées, à sommet acuminé, à base atténuée, à marge 
irrégulièrement et finement dentée en scie; dessus moyennement luisant, faiblement pubescent; nervures du dessus et du 
dessous à pubescence dense. 
DESSUS DES NOUVELLES FEUILLES : à centre vert foncé, à marge violet-brun. 
DESSUS DES FEUILLES À MATURITÉ : à centre vert-brun avec des tons rouges, à marge brun-jaune clair et violet-brun. 
DESSOUS DES FEUILLES À MATURITÉ : à centre vert-brun au centre, à marge brun-jaune clair et violet-brun. 
 
Origine génétique: ‘Verweig’ est issue d’une mutation naturelle du Weigela florida ‘Tango’, découverte en 2001 à 
Hazerswoude-Dorp, aux Pays-Bas. Elle a été sélectionnée pour son feuillage panaché de couleurs vives, sa rusticité et son 
port nain et compact. La nouvelle variété a été multipliée pour la première fois en 2001, à Hazerswoude-Dorp, au moyen de 
boutures semi-ligneuses. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Verweig’ ont été réalisés en plein air durant l’été 2007, à St. Thomas, en 
Ontario. Les essais ont porté sur 18 sujets de la variété candidate et 10 sujets de la variété de référence, obtenus de plants de 
10 cm transplantés le 28 mai 2005 dans des récipients de 13 litres. Les observations et mesures ont été faites le 18 juin 2007 
chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Verweig’  
 ‘Verweig’ ‘Gold Rush’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 28,0 69,1 
 écart-type 4,14 3,96 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 34,3 66,1 
 écart-type 3,29 8,44 

Longueur des rameaux florifères (cm) 
 moyenne 25,9 64,5 
 écart-type 3,87 10,62 
 
 
 

WEIGÉLIA 
(Weigela florida) 
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Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 4,8 10,2 
 écart-type 0,34 0,85 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 2,5 5,5 
 écart-type 0,23 0,62 

Couleur du dessus des nouvelles feuilles (RHS) 
 marge 183A-C N144A 
 centre 147A plus jaune que 137B 

Couleur du dessus des feuilles à maturité (RHS) 
 marge 160D et 185C 155A 
 centre 137B avec tons rouges 137C 

Couleur du dessous des feuilles à maturité (RHS) 
 marge 160D et 185D 155A 
 centre 137D 137D 

*variété de référence 
 
 

 
Weigélia: ‘Verweig’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Gold Rush’ (à droite) 
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Weigélia: ‘Verweig’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Gold Rush’ (à droite) 

 
Weigélia: ‘Verweig’ (à gauche) avec la variété de référence ‘Gold Rush’ (à droite) 
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